












































































































































retenue afférents à l'indice correspondant à l'emploi, grade,
classe et échelon effectivement détenus depuis six mois au moins
par le fonctionnaire ou militaire au moment de la cessation des
services valables pour la retraite . Le code susvisé exclut donc, en

rincipe, la prise en compte des primes et inde ...nités dans la
liquidation du montant de la pension . Les militaires de la sen-
d :rmene, au méme tit.•e que tous les militaires et fo :ctionnaires,
perçoivent : la solde de base ; l'indemnité de résidence, calculée
en pourcentage du traitement soumis à retenue pour pension et à
ce jour intég•ée, pour sa plus grande partie, dans le calcul de la
ppeension et le supplément familial de solde, lié aux charges de
famille . Ils perçoivent par ailleurs, comme tons les mili t aires, l'in-
demnité pour charges militaires allouée pour tenir compte des
sujétions propres à la fonction militaire et, le cas échéant, la
pnme de service et la prime de qualification . A titre spécifique,
ils bénéficient de l'indemnité de sujétions spéciales de police qui
fait l'objet, depuis 1984, d'une intégration progressive dans le
calcul de la pension . La prise en compte su profit des militaires
de la gendarmerie de l'indemnité pour charges militaires, de la
prime de service et de la prime de qualification dans les émolu-
mente retenus pour la liquidation de la pension n'est pas envi-
sagée à ce jour, pas plus qu'elle ne l'est pour les amères mili =aires.
9e La transposition aux militaires en activité des mesures prévues
pour les fonctionnaires dans le cadre du proie .'-olc du 9 février
1990 profitera également aux retraités en application de l'ar-
ticle L 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite et
la création d'échelons nouveaux est actuellement à l'étude.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

30723. - 25 juin 1990. - M. Francis Gens attire l'attention de
M . le mii L;tre de ta défense sur i'intégration de l'indemnité de
sujétions spéciales de police dans le ..alcul des retraites des per-
sonnels de la gendarmerie, qui est prévue sur quinze ans.
D'autres personnels ont obtenu l'intégration des primes de risque
sur dis ans, tels les douaniers ou les pompiers, alors que ces
primes sont l'équivalent de la sujétion spéciale de police. Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il envisage de prendre
pour que l'intégration de l'I .S .S.P . s'it accélérée et calculée, elle
aussi . sur dix années pour rétablir la parité avec d'autres caté-
gories.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 131 de
la loi de finances pour 1984. l'intégration de l'indemnité de sujé-
tions spéciales de police dans la base de calcul des pensions de
retraite est réalisée progressivement du l et janvier 1984 au
1H janvier 1998, date à laquel le la totalité de cette indemnité sera
prise en compte . Cet étalement est motivé par la charge budgé-
taire importante que représente ia réalisation de cette mesure,
laquelle est supportée également par les militaires en activité de
service qui subissent une augmentation progressive des retenues
pour pension prélevées lue leur solde. 11 n'est pas ens i»agt
actuellement de modifier ce calendrier.

Retraites : fonctionnaires civil: et militaires
(politique à l'égard des retraités)

30724.- 25 juin 1990 . - M. Pierre Bau attire l'attention de
M. h ministre de la détenait sur la situation des retraités mili-
taires de la gendarmerie et de leurs ayants droit . Compte tenu
des servitudes particulières obligeant les familles à un rôle actif
dans la carrière du gendarme, les retraités, veuves, orphelins de
la gendarmerie ont cotisé à un taux fixé par le régime en vigueur
lorsqu'ils étaient en activité Je service et se sont conformés aux
règles particttliètes de leur arme, tant en servitudes qu'en risques
et qu'en déroulement de carrière . Ils insistent pour que leur spé-
cificité soit admise par tous et que leurs indices en soient la
conclusion logique pour le passé, le présent et l'avenir . il lui
demande s'il compte prendre des mesures pour que la réforme en
cours d'étude de la grille indiciaire de la fonction publique, dont
les armées sont tributaires, tienne compte du devenir des retraités
et des ayants droit de la gendarmerie.

Retraites : fonctt!mnaires civils et militaires
(politique d f'égasel des retraités)

319313, - 23 juillet 1990. - M. Deal. Jacquet expose à M. k
adaldtte de la dHessae que jusqu'en 1976 les gendarmes bénéfi-
ciaient d'une grille indiciaire spécifique dite « i G » supérieure à
celle des autres militaires . il était ainsi tenu compte des sujétions

particulières du métier de gendarme, comme la disponibilité per-
manente, le déroulement de carrière et les responsabilités à
assurer. Il lui demande en conséquence s'il entend accéder à la
requéte de la fédération nationale des retraités de la gendarmerie
ainsi que de l'union nationale du personnel en retraite de la gen-
darmerie, qui souhaitent que la grille soit augmentée de
six points correspondant à ia prime qui vient de leur étre allouée
pour les gendarmes agents de ppolice judiciaire et de vingt points
pour les officiers de police jllkliciaire, aux titulaires de brevet
d'arme et aux spécialistes.

Réponse. - Conformément au principe posé dans l'article 19-11
du statut général des militaires qui prévoit que s toute mesure de
portée générale affectant la rémunération des fonctionnaires civils
de l'Etat est, sous réserve des mesures d'adaptation nécessaires,
appliquée, avec effet simultané, aux militaires de carrière », les
dispositions du protocole d'accord du 9 février 1990 relatif aux
fonctionnaires civils feront l'objet d'une transposition aux mili-
taires . Celle-ci demande de nombreuses adaptations pour tenir
compte des structures indiciaires et des déroulements de massière
spécifiques aux militaires et notamment à ceux de la gendar-
merie. Une coacena:ion interministérielle est actuellement en
cours . Le ministre de la défense veille, en particulier, à maintenir
la parité entre certains corps de militaires et certains corps de
fonctionnaires civiis, notamment ceux de la police . Bien évidem-
ment les mesures retenues seront étendues aux retraités dans lm
conditions de l'article L 16 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite . Les premières mesures du plan seront appli-
quées aux militaires avec effet retroactif au l er août 1990.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

30tl7S. - 2 juillet 1990. - M. Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation des retraités et des
veuves de !a gendarmerie au regard notamment de leur pouvoir
d'achat . Il lui demande les mesures envisagées dans le prochain
budget pour relever leur pouvoir d'achat.

Réponse. - Les militaires retraitésde la gendarmerie, aumétre
titre. que l'ensemble des militaires retraités, bénéficient régulière-
ment des mesures de revalorisation du pouvoir d'achat prises en
faveur despersonnels en activité, dans les conditionsprévuespar
l'article L 16 du code des pensions civiles et militaires de
retraite. Comme tous les retraités, ils se sont vus en outre
octroyer l'allocation exceptionnelle d'un montant de 900 francs
prévue par le décret n° 89-803 du 25 octobre 1989 portant attri-
bution d'une prime exceptionnelle de croissance en faveur des
personnels civils et militaires de l'Etat. Les militaires retraités de
la gendarmerie bénéficient également de l'intégration progressive
de l'indemnité de sujétions spéciales de police dans le calcul de
la pension de retraite, en application de l'article 131 de la loi de
fnancçs pour 1984. C'est ainsi que du ler janvier 1984
au ler janvier 1998, leur pension sera augmentée de 20 p. 100.
Par ailleurs, la pension de réversion des ayants cause des mili-
taires de la gendarmerie tués au coursd'opérationsde police en
France or à l'étranger, a été portée à 100 p. 100 de la solde de
base en application de l'article 130 de la loi de finances susvisée.
Cet avantage a été limité Aue les autres militaires à ceux tués
dans un attentat ou au cours d'une opération militaire à
l'étranger exclusivement Le ministère de la défense étudie actuel-
lement tes modalités de mise en oeuvre au profit des personnels
militaires en activité de la réforme de la grille indiciaire de la
fonction publique. Les mesures susceptibles d'étre adoptées
feront bien évidemment l'objet d'une transposition aux retraités
dans les conditions prévues par l'article L 16 du code précité.

Gendarmerie (personnel)

31302 . - 9 juillet 1990. - M. Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la dEfeat e sur la situation des gen-
darmes . Ii lui demande en effet, suite à la politique de revalorisa-
tion de la condition militaire qu'il a annoncée l'an dernier,
comment il entend traduire cette politique au sein du
budget !991, d'une part des primes octroyées après les négocia-
tions du mois d'août 1989 . lesquelles ne pn : .vent pas étre prises
en compte pour le calcul des droits à pension de retraite, et
d'autre pan concernant une meilleure rétribution des services
rendus à la Nation par nos gendarmes . Par ailleurs, il lui
demande de bien vouloir lui préciser sa position quant à une
éventuelle suppression de brigades de gendarmes qui, notamment
en zone rurale, créerait des lacunes regrettables dans le maillage
de surveillance du territoire.



"tdponse. - Le plan de revalorisation de la condition militaire
ms en œuvre au I•~ janvier 1990 permet notamment une meil-
leure compensation des sujétions qu'entraîne le métier militaire
ditns la gendarmerie. A ce plan de revalorisation de la condition
-'d taire s'ejoute un crédit de 1 342 MF destiné à la revalorisa-
isen de l'indemnité pour charges militaires sur quatre années
de 1P90 à 1993 . Dès 1990, cette indemnité a été augmentée de
12,65 p. 100 et cette augmentation se poursuivra jusqu'en 1993
dans des proportions identiques_Al est à noter par ailleurs que
les personnels militaires ont bénéficié, outre la prime de crois-
sance de f 200 F versée à l'automne dernier et conformément aux
décrets n e 90-321 et ne 90-322 du 5 avril 1990 des mesures de
revalorisation indiciaires suivantes : au l•, janvier 1990, majora-
tion de 0,5 p. 100 de la valeur annuelle de l'indice 100 ainsi
porté à 28 270 francs et attribution d'un point d'indice uniforme
sur l'échelle indiciaire : au l ei avril 1990, majoration de
1,2 p . 100 de la valeur annuelle de l'indice 100, qui passe ainsi à
28 607 francs . En outre, dans le cadre des récentes négociations
menées par le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives en vue d'aménager la grille des
rémunérations dans la fonction publique, les mesures prises en
faveur des fonctionnaires de l'Etat seront transposées avec effet
simultané aux militaires de carrière, en application de l'ar-
ticle 19 .11 de la loi du 13 juillet 1972 portant statut général des
militaires. Cette transposition durera sept années comme les
mesures prévues par le protocole signé dans la fonction publique,
la première tranche ayant effet au l m août 1990 . Elle est faite
dans le souci de respecter la parité indiciaire entre la grille des
militaires et celle des corps de la fonction publique, et notam-
ment des corps de la police nationale. Par ailleurs, l'adoption
d'une nouvelle organisation du service des unités de la gendar-
merie n'a pas d'autre but que celui de réduire les astreintes
imposées aux militaires des brigades . Elle n'entraînera pas une
baisse de la qualité du service dans les zones rurales, la combi-
naison de l'action des unités dans un cadre géographique élargi
permettant de garantir à tout moment la rapidité de l'interven-
tion. Au total, compte tenu des moyens techniques qui seront mis
en place en 1990, ce dispositif, qui pourra faire l'objet de
quelques ajustements durant une période d'adaptation . fonction-
nera au mieux des intérêts de chacun et se traduira à terme par
une amélioration du service . Cette nouvelle manière d'organiser
le service des unités de gendarmerie départementale ne remet pas
en cause le principe du maillage territorial, notamment dans les
secteurs ruraux où la gendarmerie est seule responsable de l'exé-
cution des missions de sécurité publique. Tout au plus pourrait-il
être envisagé, si cela s'avérait nécessaire, d'opérer quelques ajus-
tements pour parvenir à la meilleure adéquation des moyens dont
elle dispose aux charges qui lui incombent effectivement sur le
terrtin.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

31678. - 23 juillet 1990. - M. Ambroise Guellec attire t'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la situation des
retraités militaires de la gendarmerie relativement à l'intégration
de l'indemnité de sujétions spéciales de police dans le calcul des
retraites et à la revalorisation du tau de la pension de réversion.
En effet, il est prévu que l'indemnité soit intégrée dans le calcul
des retraites des personnels de le gendarmerie sur quinze ans . Or,
d'autres personnels tels que les pompiers ou les douaniers ont
obtenu l'intégration des primes de risques éq'tivalents à l'I .S.S .P.
sur dix ans. Il lui demande donc les mesures envisagées afin
d'accélérer l'intégration sur dix ans de l'I .S.S .P. dans le calcul
des retraites. Par ailleurs, concernant les pensions de réversion, il
l'interroge sur sep intentions concernant une revalorisation pro-
gressive du taux de la pension de réversion afin que celle-ci
atteigne 66 p . 100 des droits de pension de retraite du mari
décédé et prennent ainsi en compte les servitudes particulières
des familles de gendarme.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 131 de
la loi de finances pour 1984. l'intégration de l'indemnité de sujé-
tions spéciales de police dans la base de calcul des pensions de
retraite est réalisée progressivement du 1•" janvier 1984 au
I n janvier 1998, date à laquelle la totalité de cette indemnité sera
prise en compte . Cet étalement est motivé par la charge budgé-
taire importante que représente la réalisation de cette mesure,
laquelle est supportée également par les militaires en activité de
service qui subissent une augmentation progressive des retenues
pour pension prélevées sur leur solde . il n'est pas envisagé
actuellement de modifier ce calendrier . Les dispositions relatives
aux peinions de réversion des veuves de militaires de carrière
sont globalement plus favorables que celles du régime général de
la sécurité sociale . En effet, dans le régime général, la veuve ne
peut percevoir sa pension qu'à partir de cinquante-cinq ans et à

condition que la totalité de ses revenus propres soit d'un montant
inférieur à un plafond fixé annuellement . Ces restrictions ne sont
pas opposables aux veuves de militaires de carrière qui perçoi-
vent 50 p . 100 de ta pension obtenue par le mari, celle-ci pouvant
atteindre 80 p. 100 de la solde de base . Par ailleurs, le montant
de la pension de réversion pour les veuves de gendarme sera, par
suite de l'intégration progressive de l'indemnité de sujétions spé-
ciales de police dans les pensions de retraite des ayants droit et
des ayants cause, augmenté de 20 p . 100 entre 1984 et 1998.
Enfin, la pension de réversion des ayants cause des militaires de
la gendarmerie tués au cours d'opérations de police et de ceux
des autres militaires tués dans un attentat ou au cours d'une opé-
ration militaire à l'étranger est portée à 100 p . 100 de la solde de
base. I1 n'en demeure pas moins que des aides exceptionnelles
peuvent être attribuées par les services de l'action sociale des
armées lorsque la situation des personnes le justifie.

Gendarmerie (gendarmerie territoriale)

31797 . - 23 juillet 1990. - M. Léon Vachet demande à M. le
ministre de la défense s'il est en mesure de dresser un premier
bilan des expériences faites pour alléger les astreintes des per-
sonnels de la gendarmerinationale, tant en ce qui concerne les
conditions de vie des gendarmes que la qualité du service.

Réponse . - La gendarmerie nationale a adopté depuis le
1 « janvier 1990 une nouvelle organisation du service des unités
qui combinent désormais leurs efforts dans un cadre géogra-
phique élargi afin de garantir à tout moment la rapidité de l'in-
tervention . C'est ainsi que les appels de nuit reçoivent toujours
une réponse immédiate soit du personnel de la brigade directe-
ment concernée, soit d'un service spécialisé de veille, auquel est
raccordée cette unité . Les interventions résultant de ces appels
sont prises en charge alternativement par la brigade locale,
comme par le passé, ou par une autre unité en alerte ou en ser-
vice à proximité . Les délais d'intervention sont donc les mêmes
lorsque la brigade locale assure la permanence . Ils peuvent être,
selon le cas, légèrement allongés ou réduits, en fonction du lieu
de l'événement lorsque le service spécialisé de veille alerte l'unité
voisine ou la patrouille de surveillance la plus proche. Lorsqu'un
événement nécessite des effectifs plus importants, supérieurs à
ceux de la brigade locale ou de l'unité de première intervention,
ceux-ci sont concentrés par les soins du service spécialisé de
veille . Ce dispositif qui impose l'installation dans chaque dépar-
tement de moyens techniques spéifques pourra encore faire
l'objet de quelques ajustements durant une nécessaire période
d'adaptation . Il fonctionnera alors au mieux des intérêts de
chacun et se traduira par une amélioration du service et une
réduction des astreintes des militaires des brigades. Il est encore
prématuré de vouloir dresser un bilan des expériences toujours
en cours qui sont menées pour alléger les astreintes des per-
sonnels de la gendarmerie mais, en tout état de cause, ces
mesures n'ont eu jusqu'à présent aucune incidence négative sue
la qualité du service de la gendarmerie.

_me	

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique d l'égard des retraités)

31929. - 23 juillet 1990. - M . Denis Jacquat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la non-application des
nouvelles lois en matière de pension, particulièrement préjudi-
ciable aux agents de l'Etat déjà à la retraite . C'est ainsi que a) les
retraités proportionnels d'avant le l et décembre 1964 sont écartés
du bénéfice des majorations pour enfants (loi du
24 décembre 1964) ; b) les militaires admis à la retraite avant le
1• , janvier 1976 ne bénéficient pas des bonifications accordées
par la loi nt 75-1000 du 30 octobre 1975 . Il lui demande en
conséquence, à l'instar de la fédération nationale des retraités de
la gendarmerie ainsi que de l'union nationale du personnel en
retraite de la gendarmerie . s ' il entend étudier la révision de ces
textes.

Réponse. - Le code des pensions civiles et militaires de retraite
de 1964 accorde dans son article L . 18 à tous les titulaires d'une
pension civile ou militaire de retraite et retraités à partir du
1• t décembre 1964, l'octroi du bénéficie d'une majoration pour
enfants sans distinguer les notions . de retraite proportionnelle ou
d'ancienneté comme il était fait précédemment . Cette majoration
est cependant applicable comme toutes les autres dispositions du
code de 1964 aux seuls -personnels retraités à compter du
l•~ décembre 1964. Le principe de la non-rétroactivité des lois
auquel il est fait référence a été en effet à nouveau précisé par
l'article 2 de la loi n a 64-1339 du 26 décembre 1964 portant
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réforme du code des pensions civiles et militaires de retraite . Cet
avantage qui serait susceptible d'eue versé aux titulaires d'une
retraite proportionnelle obtenue avant le mois de décembre 1964
intéresse non seulement les militaires mais également les fonc-
tionnaires civils soit plusieurs dizaines de milliers de retraités . La
mesure échappe par sa portée générale à la seule compétence de
la défense et ressort au domaine de la loi . Un chiffrage de la
mesure uniquement pour les personnels civils et militaires rele-
vant du département de la défense a estimé le coût à 250 MF . II
convient toutefois de rappeler que les anciens militaires retraités
proportionnels devenus par la suite fonctionnaires civils peuvent,
en application de l'article 9 du décret n o 66-809 du 28 octobre
1966, obtenir au moment de la liquidation de la deuxième pen-
sion le bénéfice de la majoration pour enfants au titre de la pen-
sion militaire proportionnelle . Enfin, les anciens militaires
retraités proportionnels avant 1964 et qui ont repris une activité
dans le secteur privé ont droit, en vertu des dispositions de l'ar-
ticle L. 351-12 du code de la sécurité sociale à une majoration de
10 p . 100 de leur pension vieillesse dès lors qu'ils ont eu
trois enfants ou plus . Par ailleurs, la bonification prévue par l'ar-
ticle L. 12 paragraphe ij du code des pensions civiles et militaires
de retraite - loi no 75-1000 - est attribuée dans la limite de
cinq annuités à tous lee militaires à la condition qu'ils aient
accompli au moins quinze ans de services militaires effectifs ou
qu'ils aient été radiés des cadres pour invalidité. La date d'entrée
en vigueur de cet article ayant été fixée au I n janvier 1976, seuls
les militaires radiés des cadres après le 31 décembre 1975 peu-
vent bénéficier de ces dispositions .

et, semble-t-il, sans concertation avec les professionnels
concernés. Cette formation interne ne respecte pas les critères ni
l'esprit de la loi de 1985 et interdit la mobilité professionnelle au
min de la fonction publique, et, à partir de 1992, à l'intérieur de
l'Europe . Il aimerait savoir s'il a l'intention de prendre en consi-
dération Les mécontentements profonds des psychologues sco-
laires de l'éducation nationale, qui ont manifesté à différents
niveaux leur profond désaccord.

Réponse. - L'article 44 de la loi n o 85-772 du 25 juillet 1985
concerne la protection du titre de psychologue. Aucune disposi-
tion de cette loi ne prévoit directement ou indirectement que le
ministre de l'éducation nationale est tenu de créer un corps de
fonctionnaires particulier pour les psychologues scolaires . Par ail-
leurs, l'article 44 précise, dans son paragraphe 1, que l'usage pro-
fessionnel du titre de psychologue est réservé aux titulaires d'un
diplôme sanctionnant une formation universitaire de haut niveau
en psychologie et figurant sur une liste fixée par décret en
Conseil d'Etat . Or le diplôme d'Etat de psychologie scolaire créé
par le décret no 89-684 du 18 septembre 1989 figure sur la liste
fixée par le décret n° 90-255 du 22 mars 1990 pris en application
de l'article 44 de la loi du 25 juillet 1985 précitée . Il en résulte
que ce diplôme doit étre considéré comme sanctionnant une for-
mation universitaire de haut niveau et que sa création est
conforme aux dispositions de la loi du 25 juillet 1985.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

31932. - 23 juillet 1990. - M. Denis Jacquat se fait l'écho
auprès de M . le Maistre de la défense de la fédération natio-
nale des retraités de la gendarmerie ainsi que de l'union natio-
nale du personnel en retraite de la gendarmerie, qui souhaitent

re le taux de la pension de réversion sait porté de
à 66 p . 100, à raison de. 2 à 3 p . 100 par an . Il souligne que,

mime si les veuves de militaires ont le privilège de percevoir , la
pension de réversion sans limite d'àge, elles ne bénéficient pas de
retraite complémentaire, et le montant de ce qu'elles perçoivent
est inférieur au S .M .I .C . Il lui demande en conséquence s'il
entend accéder à cette requête.

Réponse. - Les dispositions relatives aux pensions de réversion
des veuves de militaires de carrière sont globalement plus favo-
rables que celles du régime général de la sécurité sociale . En
effet, dans le régime général, la veuve ne peut percevoir sa pen-
sion qu'à partir de cinquante-cinq ans et à condition que la tota-
lité de ses revenus propres soit d'un montant inférieur à un pla-
fond fixé annuellement. Ces restrictions ne sont pas opposables
aux veuves de militaires de carrière qui perçoivent 50 p . 100 de
la pension obtenue par le mari, celle-ci pouvant atteindre
80 p. 100 de la solde de base. Par ailleurs, le montant de la
pension de réversion pour les veuves de gendarmes sera, par
suite de l'intégration progressive de l'indemnité de sujétions spé-
ciales de police dans les pensions de retraite des ayants droit et
des ayants cause, augmenté de 20 p . 100 entre 1984 et 1998.
Enfin, la pension de réversion des ayants cause des militaires de
la gendarmerie tués au cours d'opérations de police et de ceux
des autres militaires tués dans un attentat ou au cours d'une opé-
ration militaire à l'étranger est portée à 100 p. 100 de la solde de
base . II n'en demeure pas moins que des aides exceptionnelles
peuvent étre attribuées par les services de l'action sociale des
armées lorsque la situation des personnes le justifie.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

22860. - 15 janvier 1989 . - M . Edouard Landrain attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
aatioaalet de la jeunesse et des sports, sur la situation de la
psychologie à l'école. Le 25 juillet 1985 . une loi était votée por-
tant sur la protection du titre de psychologue, loi qui devait
déboucher sur la création d'un corps de psychologues de l'éduca-
tion nationale, avec un statut correspondant également envisagé.
Le 18 septembre 1989, par le décret n e 89-684, le ministère de
l 'éducation nationale a créé en lieu et place de ce qui était espéré
un diplôme d'Etat de psychologie scolaire, malgré l'avis défavo-
rable du Conseil supérieur de l'enseignement et de la recherche

23213. - 22 janvier 1990 . - Mnse Eliaabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation de ia
psychologie à l'école. Après le vote de la loi no 85-772 du
25 juillet 1985 portant sur la protection du titre de psychologue,
les professionnels concernés attendaient la création d'un corps de
psychologues de l'éducation nationale avec un statut correspon-
dant. En lieu et place de cela, le ministère de l'éducation natio-
nale a créé un diplôme d'Etat de psychologie scolaire (décret
no 89-684 du 18 septembre 1989) contre l'avis du Conseil supé-
rieur de l'enseignement et de recherche, sans aucune concertation
avec les professeurs concernés . Cette formation interne débouche
sur un diplôme qui ne respecte pas les critères de la loi de 1985 :
de nombreux psychologues scolaires ont fait connaître leur pro-
fond désaccord à l'égard de ce diplôme ainsi que des modalités
de recrutement et de formation. Ils exigent une reconnaissance à
Part entière de leur profession à travers une formation identique
à l'ensemble des psychologues, la création d'un corps et d'un
statut clairement définis et l'ouverture immédiate de négociations
avec leurs organisations syndicales . Elle souhaiterait obtenir des
précisions sur ces points.

Réponse. - L'article 44 de ia loi n o 85-772 du 25 juillet 1985
concernant la protection du titre de psychologue précise, dans
son paragraphe 1, que l'usage professionnel de ce titre est réservé
aux titulaires d'un diplôme sanctionnant une formation universi-
taire de ,faut niveau en psychologie et figurant sur une liste fixée
par décret en Conseil d'Etat. Or, le diplôme d'Etat de psycho-
logie scolaire créé par le décret n o 89-684 du 18 septembre 1989
figure sur la liste fixée par le décret n° 90-255 du 22 mars 1990
pris en application de l'article 44 de la loi du 25 juillet 1985
précitée . Il en résulte que ce diplôme doit étre considéré comme
sanctionnant une formation universitaire de haut niveau et sue sa
création est conforme aux dispositions de la loi du 25 juillet
1985 . Par ailleurs, aucune disposition de la loi du 25 juillet 1985
ne prévoit directement ou indirectement que le ministre de l'édu-
cation nationale est tenu de créer un corps de fonctionnaires par-
ticulier pour les psychologues scolaires . Dans la mesure où leurs
missions doivent s'exercer en étroite collaboration avec les ensei-
gnants du premier degré, il me paraît souhaitable que ces per-
sonnels aient exercé des fonctions d'instituteur avant d'aborder
leur spécialisation et qu'ils continuent à appartenir à ce corps de
fonctionnaires.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

23373 . - 29 janvier 1990. - M. Robert Pandraud demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunes» et des sports, s'il n'estime pas que la représentation
nationale aurait besoin le plus rapidement possible d'avoir
connaissance de son plan concernant les universités. Il souhaite-
rait connaître : 1 . le montant du financement dégagé • 2 e pour
chaque université : a) la répartition des opérations ; b) les crédits
prévus pour chacune d'entre elles ; c)leur importance en surface,
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et cela : a) pour le plan d'urgence ; b) pour la programmation à
deux ans ; c) pour la programmation à cinq ans.

Réponse. - Le ministre d'Eust a largement fait connaître t'effort
entrepris au cours de l'année 1990 pour aider l'ensemble des uni-
versités à relever le défi posé par l'accueil, dans les meilleures
conditions, des effectifs supplémentaires d'étudiants . Considé-
rable, le plan de développement des universités pour les
cinq prochaines années s'élève à plus de 16 milliards de francs.
Les collectivités locales qui te souhaitent peuvent s'associer à cet
effort de l'Etat. Elles disposent, ainsi que le prévoit la loi
ne 90.586 du 4 juillet 19'1), de la possibilité de se voir confier la
maltrise d'ouvrage d'opérations de construction . Aux termes de
l'article 18 de ce texte, elles, ou leurs groupements, bénéficient
alors du fonds de compensation de la T .V.A . au titre des
dépenses d'investissement qu'elles exposent . Ce plan de dévelop-
pement s'appuie sur une connaissance approfondie et prospective
des besoins en locaux des universités . Ces besoins sont pris en
compte pour les quatre ans à venir dans le cadre de la politique
contractuelle que l'Etat a engagé depuis la fin de 1989 avec l'en-
semble des établissements universitaires . Ils seront par ailleurs
repris dans le schéma national d'aménagement et de développe-
ment de l'enseignement supérieur en cours d'élaboration qui est
nourri par les travaux menés dans les régions et les académies
depuis quelques mois, et doit étre établi jusqu'à l'horizon de
l'an 2000 . Les mesures d'urgence engagées pour la rentrée 1990
représentent, quant à elles, un effort financier de près de 500 MF
auquel les collectivités locales ont participé pour plus de 90 MF.
Ces mesures concernent la quasi-totalité des académies : il s'agit,
d'une part, de la restructuration de locaux existants ou de la
construction d'amphithéâtre, de restaurants universitaires et de
batiments légers • ur 96 000 mètres carrés et, d'autre part, de la
location de 38 ti t mètres carrés de locaux à usage d'enseigne-
ment. S'y ajoutent 66 000 mètres carrés de mise en service déjà
prévue d'opérations antérieurement programmées ; ce sont donc
200 000 métres canés de surfaces nouvelles qui seront disponibles
à la rentrée universitaire de 1990.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

23739. - 5 février 1990 . - M. François Roebebloine appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le mécontentement
des personnels de lycée professionnel actifs et retraités . Ces per-
sonnels demandaient une revalorisation de leur fonction . Dans le
cadre des discussions que vous avez menées en mai-juin 1989 et
des conclusions que vous avez prises, vous avez annoncé un cer-
tain nombre de mesures concernant les personnels actifs P .L Pl
(professeurs du 1 « grade) et P .L. P2 (professeur du 2• grade) et
vous n'avez pris aucune mesure concernant les retraités P.L PI
qui ont été de fait complètement exclus de toute mesure de reva-
lorisation . Ces mesures concernant les actifs sont : Carrés du
recrutement des P.L Pl, les seuls recrutements en cours ayant un
caractère uniquement dérogatoire ; le recrutement dès 1990 des
personnels de lycée professionnel au seul niveau de P.i.. P2 ; des
mesures d ' intégration des P.L PI en P.L P2 par transformation
des postes ; des mesures indemnitaires et des modifications de
carrières pour les P.L. P2. En l'état, ces mesures génèrent un pro-
fond mécontentement : parmi les retraités exclus de toute mesure
de revalorisation ; parmi les P.L . PI qui, en particulier, craignent
un étalement trop long dans le temps de ces transformations et
mettent en doute l'exécution de votre plan . Il vous demande
quelles mesures vous comptez prendre : pour le plus rapidement
intégrer tous ies P.L PI dans le corps des P.L P2 ; faire en sorte
que tous les retraitables partent en retraite comme P .L. P2 ; pour
que les retraités actuels P .L. Pl bénéficient de ces mesures.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

23766. - 5 fhvrier 1990. - M. Augustin Bonrepaux appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
aationutle, de la jaunit et des sports, sur l'inquiétude des
personnels de lycée professionnel actifs et retraités . En effet,
dan* le cadre des discussions menées et des conclusions prises,
un certain nombre de mesures concernant les personnels actifs
P.L. PI (professeurs 1 u grade) et P .L P2 (professeurs du
2• grade) ont été annoncées, mais rien ne parait avoir été prévu
pour les retraités P.L Pl . il lui demande en conséquence quelles
mesures il envisage pour intégrer tous les P.L. Pl dans le corps
des P.L. P2 le plus rapidement possible et faire en sorte que tous
partent en retraite comme P.L. P2, et à quelle date les retraités
actuels P.L PI pourront bénéficier de ces mesures .

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

23761 . - 5 février 1990 . - M. Jean Besson appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le mécontentement des personnels
de lycée professionnel actifs et retraités . En effet, dans le cadre
des discussions menées en mai et juin 1989 et des conclusions
prises il a annoncé un certain nombre de mesures concernant les
personnels actifs P.L. Pl (professeurs du 1 « grade) et P.L . P2
(professeurs du 2' grade) mais n'a pris aucune mesure concernant
les retraités P .L. Pl qui tint été, de fait, exclus de toute mesure de
revalorisation . Ces mesures concernant les actifs sont : ferré' du
recrutement des P.L . P1, les seuls recrutements en cours ayant un
caractère uniquement &rogatoire ; le recrutement, dès 1990, des
personnels de lycée professionnel au seul niveau des P.L. P2 ; des
mesures d'intégration des P.L. PI en P.L. P2 par transformation
des postes de P.L Pl en P.L . P2 ; des mesures indemnitaires et
des modifications de carrière pour les P.L P2 . En l'état, ces
mesures génèrent un profond mécontentement parmi les retraités
exclus de toute mesure de revalorisation, et parmi les P .L. PI qui,
en particulier, craignent un étalement trop long dans le temps de
ces transformations et mettent en doute l'exécution de son plan.
Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
intégrer, le plus rapidement possible, tous les P.L . Pl dans le
corps des P .L. P2, faire en sorte que tous les retraitables partent
en retraite comme P.L . P2, et pour que les retraités actuels
P .L. Pl bénéficient eux aussi de ces nouvelles mesures.

Réponse. - L'effort entrepris par le Gouvernement en faveur
des enseignants, extrêmement important au plan budgétaire, est
sans précédent depuis de nombreuses années. Il s'inscrit dans
une politique cohérente de rénovation de notre système éducatif.
C'est une enveloppe de plus de 11,6 milliards de francs qui sera
consacrée aux mesures de revalorisation sur les cinq années qui
viennent . Le plan de revalorisation sera d'ailleurs prolongé dans
le temps : sur la période 1994-1998, c'est plus de 6,2 milliards de
francs supplémentaires qui seront affectés à la mise en oeuvre des
mesures arrêtées. L'effort financier pour la revalorisation de la
fonction enseignante atteindra donc près de 18 milliards sur les
dix années à venir. En inscrivant cet important effort dans la
durée, le Gouvernement marque clairement la priorité accordée à
l 'éducation nationale et la considération portée à ses personnels.
Cependant, devant faire face eux difficultés de recrutement dans
les corps enseignants dues, pour une bonne part, au manque
d'attractivité, pour les jeunes diplômés, des carrière ; d'enseigne-
ment, le Gouvernement a choisi de faire porter son effort prin-
cipal sur des mesures d'amélioration des débuts et des perspec-
tives de carrière. Dans cet ensemble, il est à noter d'ailleurs que
les professeurs de lycée professionnel ont fait l'objet d'une atten-
tion particulière puisque, au-delà des mesures communes à l'en-
semble des professeurs certifiés et assimilés, ces enseignants
bénéficient, de mesures spécifiques : baisse de trois heures des
obligations de service, alignement pour tous les professeurs de
lycée professionnel sur le régime indemnitaire de l'ensemble des
personnels enseignants du second degré, alors que, jusqu ' à pré-
sent, seule une petite partie d'entre eux bénéficiaient des indem-
nités pour participation aux conseils de classe, forte augmenta-
tion des possibilités de promotion au deuxième grade pour les
professeurs de lycées professionnels du premier grade. Le
nombre de promotions offertes annuellement passe en effet de
2 000 à 5 000 : une augmentation de 150 p . 100 . Cette dernière
mesure, compte tenu de la pyramide des âges de ce grade et des
modalités de gestion particulières favorisant l'intégration des per-
sonnels les plus anciens, permettra à l'immense majorité des pro-
fesseurs du premier grade de bénéficier d'un reclassement dans le
second grade avant leur départ A la retraite . L'ampleur des
moyens consacrés à ces mesures de revalorisation n'a pu cepen-
dant permettre d'en faire bénéficier les P .L.P. 1 retraités, compte
tenu de la nécessité de respecter, par ailleurs, les équilibres bud-
gétaires généraux . Toutefois, il est envisagé de faire application
aux personnels retraités des dispositions de l ' article 16 du code
des pensions civiles et militaires de retraite, lorsque l'ensemble
des P .L .P. du premier grade aura été intégré dans le second
grade. Ils pourront ainsi bénéficier de l'échelonnement indiciaire
de cette catégorie de personnel pour le calcul du montant de leur
pension de retraite.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

24430. - 19 février 1990. - M. Jacques Rimbaalt attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les graves inquiétudes
des psychologues scolaires, dues au décret dérogeant à la loi de
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juillet 1985 . Il consacre une sous-qualification de leur profession
avec l'instauration d'un diplôme dévalorisé, délivré en quatre ans
au lieu de cinq précédemment. Une U .F.R. de psychologie est
remplacée par les nouveaux instituts universitaires des maîtres,
dont la vocation est la formation pédagogique . Il s'agit là d'un
recul inquiétant, aboutissant à ne pas reconnaître, en tant que
telle, la profession psychologique dans le champ éducatif. L'éven-
tuelle mise en dossier des interventions fait craindre, d'autre part,
que le secret professionnel soit mie en cause, ainsi qu'une
conception globale de l'échec scolaire . Ce serait gravement préju-
diciable pour le public, les familles . Enfin, les structures actuelles
(G.A .P.P . : groupe d'aide psychopédagogique) devant étre rem-
placées par des « réseaux d'aide spécialisée » ambitionnant er-
principe un travail de « terrain » plus important, aucun moyen
supplémentaire n'est prévu au niveau du recrutement . La profes-
sion ne voit déjà pas remplacés les départs en retraite ; aucune
embauche n'a eu lieu depuis quatre ans, rien n'est prévu
pour 1990 . Il lui demande de surseoir au décret touchant les
statuts des psychologues scolaires et de prendre les mesures qui
s'imposent pour préserver leur profession en r'évaluant leur for-
mation, leur qualification, leur nombre . Il en va de leur intérêt
mais aussi de celui de millions d'enfants frappés par l'échec sco-
laire et aupres desquels les psychologues scolaires doivent avoir
les moyens de jouer le rôle st important qui est le leur.

Réponse . - Avant l'intervention du décret n° 89.684 du 18 sep-
tembre 1989 créant le diplôme d'Etat de psychologie scolaire, les
psychologues scolaires étaient recrutés au niveau du baccalauréat
et formés en deux ans . Le diplôme décerné correspondait donc
au niveau bac + 2 . Dorénavant, le recrutement sera effectué eu
niveau de la licence de psychologie et la formation durera un an.
Le diplôme délivré correspondra au niveau bac + 4 . La forma-
tion sanctionnée par le diplôme d'Etat de psychologie scolaire ne
consacre donc pas une sous-qualification des personnels
concernés . Par ailleurs, le décret 90-255 du 22 mars 1990, pris en
application de l'article 44 de la loi no 85-772 du 25 juillet 1985 et
après avis du Conseil d'Etat, précise que les personnels titulaires
de ce diplôme pourront faire usage professionnel du titre de psy-
chologue. Il en résulte que le diplôme d'Etat de psychologie sco-
laire doit être considéré comme un diplôme sanctionnant une for-
mation universitaire de haut niveau et que sa création est
conforme aux dispositions de la loi du 25 juillet . Il est à noter
que, parm i. la formation dispensée à ces personnels par les futurs
I .U .F .M ., une large part sera assurée par les instituts de psycho-
logie . Enfui, la situation déficitaire en psychologues scolaires de
certains départements devrait pouvoir être réglée du fait de la
reprise du recrutement, dès le mois de septembre prochain, de
candidats au stage de préparation au diplôme d'Etat . La durée
de la formation étant d'une année, ces candidats pourront être
affectés sur un emploi de psychologue scolaire à la rentrée
d_ 1991 .

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

24811 . - 26 février 1990. - M. Gérard Vignoble appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur certaines consé-
quences de la création du diplôme de psychologue scolaire par le
décret n o 89-684 du 18 septembre 1989. Il souligne en particulier
les risques que le futur corps des psychologues scolaires ne soit
cloisonné et que toute mobilité professionnelle en dehors du ser-
vice public de l'éducation nationale devienne impossible . Il s'in-
terroge également sur le danger de créer deux niveaux de forma-
tion, l'un en référence à la loi sur l'enseignement supérieur qui
exige une formation complète longue de cinq ans, l'autre instau-
rant en fait une spécialisation pour les instituteurs et les ensei-
gnants du premier cycle licenciés en psychologie . Il lui demande
en conséquence quelles mesures sont prévues pour assurer une
équivalence de diplôme et permettre des échanges entre les psy-
chologues travaillant en milieu scolaire et leurs confrères.

Réponse. - Les psychologues scolaires ne constituent pas un
corps. Dans la mesure où leurs missions doivent s'exercer en
étroite collaboration avec les enseignants du premier degré, il me
parait souhaitable que ces personnels aient exercé des fonctions
d'instituteur avant d'aborder leur spécialisation et qu'ils conti-
nuent à appartenir à ce corps de fonctionnaires . Par ailleurs, l'ar-
ticle 44 de la loi ne 85-772 du 25 juillet 1985 concernant la pro-
tection du titre de psychologue précise, dans son paragraphe 1,

l
ue l'usage professionnel de ce titre est réservé aux titulaires

d'un diplôme sanctionnant une formation universitaire de haut
niveau en psychologie et figurant sur une liste fixée par décret en
Conseil d'Etat . Or, le diplôme d'Etat de psychologie scolaire créé

ar le décret n° 89-684 du 18 septembre 1989 figure sur la liste
fixée par le décret ne 90.155 du 22 mars 1990 pris en application
de l 'article 44 de la loi du 25 juillet 1985 précitée . Il en résulte

que ce diplôme doit être considéré comme sanctionnant une for-
mation universitaire de haut niveau et que sa création est
conforme aux dispositions de la loi du 25 juillet 1985 . Le niveau
auquel se situe le diplôme d'Etat de psychologie scolaire ne
constitue donc pas un obstacle à une mobilité professionnelle
éventuelle.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

24981 . - 26 février 1990. - M. Michel Lambert attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les inquiétudes des psy-
chologues scolaires quant aux conséquences des dispositions du
décret no 89-684 du 18 septembre 1989 instituant un diplôme
d'Etat de psychologie scolaire . Il lui indique que les psycho-
logues scolaires craignent que ce diplôme d'Etat, dérogatoire
selon eux à la loi de 1985, empéche la mobilité professionnelle
nécessaire entre psychologues, au sein de la fonction publique . Il
lui demande quelles mesures il entend prendre pour répondre à
ces craintes.

Réponse. - L'article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985
concernant la protection du titre de psychologue précise, dans
son paragraphe I, que l ' usage professionnel de ce titre est réservé
aux titulaires d'un diplôme sanctionnant une formation universi-
taire de haut niveau en psychologie et figurant sur une liste fixée
par décret en Conseil d'Etat . Or, le diplôme d'Etat de psycho-
logie scolaire créé par le décret n o 89-684 du 18 septembre 1989
figure sur la liste fixée par te décret no 90-255 du 22 mars 1990
pris en application de l'article 44 de la loi du 25 juillet 1985
précitée . Il en résulte nue ce diplôme doit être considéré comme
sanctionnant une formation universitaire de haut niveau . Sa créa-
tion est donc conforme aux dispositions de la loi du 25 juillet
1985 et le niveau auquel il se situe rie constitue pas un obstacle à
une mobilité professionnelle éventuelle.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

25163. - 5 mars 1990 . - Mine Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, sur certaines
conséquences de la création du diplôme de psychologue scolaire
par le décret n o 89-684 du 18 septembre 1989 . Elle souligne, en
particulier, les risques que le futur corps des psychologues sco-
laires ne soit cloisonné et que toute mobilité professionnelle en
dehors du service public de l'éducation nationale devienne
impossible . Elle s'interroge également sur le danger de créer deux
niveaux de formation, l'un en référence à la loi sur l'enseigne-
ment supérieur qui exige une formation complète, longue de cinq
ans, l'autre instaurant, en fait, une spécialisation pour les institu-
teurs et les enseignants du premier cycle licenciés en psychologie.
Elle lui demande, en conséquence, quelles mesures sont prévues
pour assurer une équivalence de diplôme et permettre des
échanges entre les psychologues travaillant en milieu scolaire et
leurs confrères.

Réponse. - L'article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985
concernant la protection du titre de psychologue précise, dans
son paragraphe 1, que l'usage professionnel de ce titre est réservé
aux titulaires d'un diplôme sanctionnant une formation universi-
taire de haut niveau en psychologie et figurant sur une liste fixée

ar décret en Conseil d'Etat . Or, le diplôme d'Etat de psycho.
rogie scolaire créé par le décret n o 89-684 du 18 septembre 1989
figure sur la liste fixée par le décret n° 90-255 du 22 mars 1990
pris en application de l'article 44 de la loi du 25 juillet 1985
précitée . Il en résulte que ce diplôme doit être considéré comme
sanctionnant une formation universitaire de haut niveau et que sa
création est conforme aux dispositions de la loi du 25 juillet
1985 . Le niveau auquel se situe le diplôme d'Etat de psychologie
scolaire ne constitue donc pas un obstacle à une mobilité profes .
sionnelle éventuelle.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

25269 . - 5 mars 1990 . - M. René André attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le problème posé par le
décret ne 89-684 concernant la formation des psychologues sco-
laires . Cc décret remet, en effet, en cause la formation des psy-
chologues car, en créant une filière spécifique, il bloque toute
possibilité de mobilité et institue une catégorie marginale de psy-
chologues « scolarisés » qui contredit l'article 44 de la loi
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n° 85-772 sur le titre de psychologue . L'institution d'une classe
de psychologue afférente à l'éducation nationale spécifiquement
ne peut que dévaloriser ce titre. Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaltre les mesures qu'il envisage de prendre pour
tenir compte des remarques qu'il vient de lui formuler.

Réponse. - L'article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985
concernant la protection du titre de psychologue précise, dans
son paragraphe 1, que l'usage professionnel de ce titre est réservh
aux titulaires d'un diplôme sanctionnant une formation universi-
taire de haut niveau en psychologie et figurant sur une liste fixée

ar décret en Conseil d'Etat . Or, le diplôme d'Etat de psycho-
Fogie scolaire créé par le décret n° 89-684 du 18 septembre 1989
figure sur la liste fixée par le décret no 90-255 du 22 mars 1990
pris en application de l'article 44 de la loi du 25 juillet 1985
précitée . I l en résulte donc que ce diplôme doit être considéré
comme sanctionnant une formation universitaire de haut niveau
et que ce niveau ne constitue pas un obstacle à une mobilité
professionnelle éventuelle.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

25914. - 19 mars 1990 . - M. Thierry Mandas appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les modalités d'intégra-
tion des instituteurs dans le corps des écoles . Cette intégration
permettra de rémunérer les instituteurs au même indice que les
professeurs certifiés, ce +ui correspondra à une augmentation de
traitement d'environ 2000 francs. En revanche, l ' indemnité de
logement et les logements de fonction seront supprimés puisque
les professeurs certifiés n'en bénéficient pas . Les directeurs
d'école qui disposent d'un logement de fonction et sont intéressés
par cette intégration expriment leurs inquiétudes à l'égard de
cette disposition . La revalorisation de leur traitement ne leur per-
mettra pas en effet de se reloger correctement, notamment dans
la région parisienne où les loyers sont particulièrement élevés . Il
lui demande, en conséquence, si des mesures sont prévues pour
pallier cet inconvénient, notamment si des accords spécifiques
pourraient être passés avec les communes.

Réponse. - ï)ans le cadre de la constitution du corps des pro-
fesseurs des écoles, les instituteurs nommés en qualité de profes-
seur des écoles qui étaient logés ou percevaient l'idemnité repré-
sentative de logement ou le supplément communal en application
respectivement des décrets n° 83-367 du 2 mai 1983 relatif à
l'idemnité de logement due aux instituteurs et du 6 août 1927
relatif à l'attribution du supplément communal alloué aux institu-
teurs et institutrices du département de la Seine perdent le béné-
fice du droit au logement ou à l'indemnité représentative de loge-
ment ou du supplément communal. L. perte de revenus qui
pourrait éventuellement résulter de cette situation, compte tenu
des modalités de reclassement retenues dans le corps des écoles,
à savoir le reclassement à l'indice égal ou immédiatement supé-
rieur avec conservation de l'ancienneté d'échelon selon les règles
en vigueur, sera compensée par une indemnité différentielle qui
se résorbera au fur et à mesure des promotions d'échelon . Les
engagements ministériels qui ont été pris dans ce domaine sont
très claies : les instituteurs reclassés dans le corps des écoles ne
subiront aucune perte de rémunération par rapport à leur situa-
tion antérieure, du fait de la perte du droit au logement com-
munal, de l'indemnité représentative de logement nu du supplé-
ment communal . Dans cette perspective, les autorités
académiques seront invitées, en liaison avec le ministère de
tutelle concerné, à sensibiliser - si besoin était - les collectivités
locales à l'intérêt que présente, au plan local, la priorité d'utilisa-
tion par les instituteurs et les professeurs des écoles des loge-
ments communaux, jusque-là réservés par la loi aux seuls institu-
teurs . On peut penser que les collectivités locales seront
conduites à offrir aux professeurs des écoles des conditions
financières raisoneables pour la fixation des loyers.

Enseignement (fonctionnement)

26019. - 26 mars 1990. - M. Jacques Godlnlu rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunest. et des sports, que plus d'un million d'enfants de
diverses origines étrangères sont scolarisés en France dans le pre-
mier et le second degré . Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser combien de postes d'enseignant ont été créés pour le sou-
tien scolaire des jeunes étrangers et immigrés.

Réponse. - Environ 600 000 élèves d'origine étrangère, dont
220 000 dans l'enseignement préélementaire, sont actuellement
scolarisés dans le premier degré . Ce lhiffre représente un peu
plus de 10 p. 100 de l'effectif global . Ces enfants, qui dans de
nombreux cas peuvent rencontrer des' difficultés, bénéficient à ce

titre des mesures d'aide et de soutien, quel que soit l'endroit où
ils se trouvent, à l'intérieur ou non des zones d'éducation priori-
taires. Par ailleurs, un dispositif renforcé a été mis en place par
le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports.
II comprend 976 postes budgétaires affectés à des classes d'initia-
tion (Clin) accueillant des élèves non francophones ou maitrisant
peu ou mal la langue française et 12 000 heures supplémentaires
pour le soutien en français aux élèves non inscrits dans les Clin.
Pour le second degré, l'administration centrale n'a pas jusqu'ici
déterminé elle-même de dotation spécifique de moyens destinés
au soutien :scolaire des jeunes étrangers et immigrés, étant donné
la variabilité de la localisation des cas d'espèces correspondants
au sein même de chaque académie . Par contre, les recteurs ont
toute latitude pour moduler les moyens nécessaires à partir de la
dotation globalisée qui leur est attribuée, et notamment dans les
cas des zones d'éducation prioritaires, qui regroupent en fait
dans la plupart des académies les établissements secondaires où
se retrouve une forte proportion d'élèves ayant besoin d'une poli-
tique de soutien scolaire, et notamment les enfants issus de l'im-
migration .

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage)

26483. - 2 avril 1990. - M . Pierre Métais appelle l'attention
de M. k ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jouasse et des sports, sur la répartition de la taxe d'appren-
tissage aux établissements scolaires privés et publics . Dans le
département de la Vendée, le montant de la subvention affectée
directement aux établissements scolaires pour l'année 1989 se
décompose ainsi : 74,80 p. 100 aux établissements privés et
25,20 p . 100 aux établissements publics . Cette répartition est loin
d'être équitable . En conséquence il lui demande s'il envisage de
modifier le principe de la libre affectation.

Réponse . - La situation actuelle résulte du principe de la libre
affectation des sommes dont les entreprises sont redevables à
l'égard des formations comprises dans le champ d'application des
dispositions législatives et réglementaires régissant la taxe d'ap-
prentlssage. Ce système permet à l'assujetti de répartir librement
le montant de la taxe due, sous certaines réserve! : quota de
20 p. 100 du montant de la taxe obligatoirement consacré à l'ap-
prentissage versement de 9 p. 100 au Fonds national interconsu-
laire de compensation ; ventilation du reliquat selon le barème
retenu par la profession, en tenant compte des besoins en forma-
tion du secteur d'activité dont relève l'assujetti . Cette situation,
qui intéresse le fonctionnement de l'ensemble des établissements
bénéficiaires publics et privés, concerne de nombreux départe-
ments ministériels . Le Gouvernement poursuit l'étude de ce dos-
sier complexe et ne manquera pas d'informer les parlementaires
des suites éventuelles qui lui seront réservées dans le cadre de la
réflexion engagée .

Enseignement (fonctionnement)

28233 . - 7 mai 1990. - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, les raisons pour lesquelles il n'a, dans
l'étude en cours (mission de MM . Manger et Lebosse) des pro-
blèmes de l'école dans les zones rurales, retenu que sept départe-
ments fondamentalement ruraux . En effet, il est évident que
l'analyse des mouvements de la population et du dépeuplement
des campagnes aurait pu utilement se compléter dans les départe-
ments ou coexistent des secteurs urbanisés et des secteurs ruraux,
ce qui est notamment le cas du département dont il s'honore
d'être l'un des représentants au Parlement.

Réponse . - Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports a souhaité prendre en compte dans sa réflexion
générale les contraintes territoriales aux fins d'assurer à tous les

ublics scolaires des services d'enseignement de qualité équiva-
Pente . La loi d'orientation sur l'éducation (loi du IO juillet 1989)
souligne en son article 21 que la politique de réduction dec iné-
galités scolaires doit tenir compte des contraintes spécifiques des
zones d'environnement social défavorisé et des zones d'habitat
dispersé . S'agissant de l'analyse de la scolarisation en milieu
rural, sept départements ont été sélectionnés, afin d'enrichir la
réflexion générale par une meilleure connaissance des situations
concrètes et pour soumettre à la concertation des propositions
qui tiennent compte de la diversité des milieux ruraux . Le
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports a
arrêté le choix de ces départements (il s'agit de l'Aveyron, de la
Creuse, de la Dordogne, de fa Drôme, de la Mayenne, des
Vosges et de la Guadeloupe) après avis des présidents des
conseils généraux et après consultation des ministres concernés.
A cet égard, il convient de souligner que cette sélection a été

a
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proposée au Premier ministre par le ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, en plein accord avec le
ministre de l'agriculture et de la foret qui est pleinement associé
à cette réflexion sur les mesures à prendre en faveur d'une amé-
lioration de la scolarisation en milieu rural . Ce choix fait une
large place à la diversité des milieux ruraux en France . S'il est
vrai que la situation des zones rurales de faible densité et/ou
d'habitat dispersé est assez bien représentée par les départements
de la Mayenne, de la Dordogne et de la Creuse, il apparait aussi
que les contextes particuliers des zones de moyenne montagne
sont correctement pris en compte par le choix des départements
des Vosges et de l'Aveyron . Quant aux départements de la
Drôme et de la Guadeloupe, ils ont été retenus pour introduire
plus de diversité encore dans l'analyse des situations de terrains :
le premier est l'exempte même d'un département où coexistent
des secteurs urbanisés et des secteurs ruraux très diversifiés (de
plaine et de montagne) enregistrant, pour certains d'entre eux,
une forte croissance démographique la Guadeloupe a été
choisie pour sa situation insulaire très particulière . Il est clair,
par conséquent, que la diversité de ces situations de référence,
sans épuiser totalement la richesse des situations spécifiques des
milieux ruraux en France, devrait pouvoir apporter une connais-
sance concrète et diversit • de l'état des réseaux scolaires en
milieu rural . Dans cette perspective, il devrait être possible de
définir les mesures d'amélioration du service public d'enseigne-
ment en milieu rural qui prennent en compte la diversité des
situations scolaires et qui puissent assurer une meilleure parité
avec les zones urbaines.

Enseignement (politique de l'éducation)

28701, - 21 mai 1990 . - M. Bernard Schreiner (Yvelines),
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, de lui fournir l'en-
semble des éléments qu'il compte mettre en oeuvre pour pour-
suivre sa lutte contre l'échec scolaire dans le cadre des « contrats
de villes », qui doivent impliquer les collectivités territoriales
dans les nouveaux projets d'écoles.

Réponse. - La mise en place des « contrats d'aménagement du
temps de l'enfant » qui s'insèrent dans les projets d'école relève
de l'objectif prioritaire assigné à l'école : favoriser la réussite de
tous les enfants . C'est ainsi que les activités organisées dans le
cadre de ces opérations partenariales doivent contribuer à pro-
longer, amplifier et diversifier les enseignements scolaires, tout en
favorisant les acquisitions par la gestion optimale du temps de
vie de l'enfant . Les « contrats de ville-enfants » proposent aux
collectivités locales d'élargir le champ des interventions partici-
pant ainsi à l'atteinte de ce nouvel équilibre . Ils invitent les com-
munes à prendre en compte l'enfant dans l'aménagement des
lieux de vie . Le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports, outre les incitations financières réparties par le
secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des sports, favorisera la
mise en place des opérations les plus performantes dans le cadre
des moyens dégagés pour la mise en oeuvre de la loi d'orienta-
tion .

Education physique et sportive (enseignement)

28725 . - 21 mai 1990 . - NI . Maurice Adevah-Poeuf attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation de l'en-
seignement de l'éducation physique et sportive dans l'académie
de Clermont-Ferrand. Pour la rentrée de septembre 1990 un seul
poste supplémentaire est prévu ce qui ne peut satisfaire les
horaires officiels des collèges et lycées de l'académie . II lui
demande donc de bien vouloir envisager un effort pour améliorer
cette situation.

Réponse . - 0 n'est plus défini au niveau national de contingent
d'emplois d'enseignants d'éducation physique et sportive, les
besoins de cette discipline devant être considérés de la même
façon que ceux des autres disciplines . Les postes d'éducation
physique et sportive font désormais partie de l'enveloppe globale
de moyens qu'il appartient aux recteurs de répartir entre les caté-
gories d'établissement, en Fonction de la structure pédagogique
de chacun d'eux et des besoins exprimés par les chefs d'établisse-
ments . En ce qui concerne l'académie de Clermont-Ferrand, s'il
est vrai que le nombre de postes prévu pour la prochaine rentrée
reste stationnaire d'après les fiches d'organisation du service éta-
blies en vue du mouvement, il n'est pas possible de prévoir
quelle sera la situation définitive de l'éducation physique et spor-
tive à la rentrée 1990 . les postes provisoires et les emplois de
stagiaires des centres pédagogiques régionaux n'étant pas encore
implantés .

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs)

29299 . - 4 juin 1990. - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de NI. le ministre d' Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des ins-
tituteurs qui pourraient être reclassés dans le corps des profes-
seurs . Les personnels concernés ne peuvent alors plus prétendre
au bénéfice de l'indemnité représentative de logement versée au
personnel enseignant non logé par la commune. S'ils refusent
d'être intégrés dans le corps des professeurs, ils mettent ainsi un
frein à l'évolution de leur carrière, mais s'ils acceptent cette inté-
gration ils perdent du même coup l'indemnité représentative de
logement. C'est pourquoi il lui demande quel est son sentiment à
ce sujet et quelles mesures peuvent être mises en oeuvre, afin que
les intéressés ne soient pas dans l'obligation de renoncer soit à
l'évolution de leur carrière, soit à l'indemnité représentative de
logement.

Réponse. - Dans le cadre de la constitution du corps des pro-
fesseurs des écoles, les instituteurs nommés en qualité de profes-
seur des écoles qui étaient logés ou percevaient l'indemnité repré-
sentative de logement ou le supplément communal, en
application respectivement des décrets n e 83-367 du 2 mai 1983
relatif à l'indemnité de logement due aux instituteurs et du
6 août 1927 relatif à l'attribution du supplément communal
alloué aux instituteurs et institutrices du département de la Seine,
perdent le bénéfice du droit au logement ou à l'indemnité repré-
sentative de logement ou du supplément communal . Cependant,
une indemnité différentielle permettra de compenser la perte de
revenus qui pourrait éventuellement résulter de cette situation,
compte tenu des modalités de reclassement retenues dans le
corps des éccles, à savoir le reclassement à l'indice égal ou
immédiatement supérieur avec conservation de l'ancienneté
d'échelon selon les règles en vigueur. Cette indemnité, non sou-
mise à retenue pour pension, sera allouée, le cas échéant, aux
instituteurs qui accèdent au corps des professeurs des écoles.
Conformément aux engagements ministériels pris, les intéressés
ne subiront aucune perte de rémunération par rapport à leur
situation antérieure . Ainsi, la perte de l'indemnité représentative
de logement ou du supplément communal, liée à l'accès à un
corps de catégorie A, ne constitue pas un préjudice pour les pro-
fesseurs des écoles qui accéderont à des niveaux de rémunéra-
tions puis de pensions de retraite très nettement supérieurs à
ceux du corps actuel des instituteurs.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

29363 . - 4 juin 1990 . - M. Philippe Legras attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le mécontentemant et l'inquiétude
justifiée des professeurs d'enseignement général de collège
(P.E .G .C.) . Il lui rappelle que tous les enseignants ont un plan
ou des possibilités sérieuses d'intégration dans le corps des cer-
tifiés ou dans un corps similaire et qu'aucun diplôme particulier
n'est exigé d'eux pour obtenir cette promotion . II s'étonne que
les P.E .G .C. qui ont rendu de nombreux services à l'éducation
nationale, qui ont souvent quitté l'enseignement primaire sur les
conseils de leurs supérieurs hiérarchiques, soient les seuls à être
confinés dans un corps en extinction et traités en quelque sorte
comme des sous-enseignants . II insiste pour qu'il ne soient pas
pénalisés pour leur dévouement et leur travail . II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour qu'ils ne soient pas tenus
à l'écart du processus unificateur du monde enseignant et puis-
sent être, dès cette année et comme les autres, intégrés dans le
corps des certifiés ou dans un corps similaire.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

29958 . - 11 juin 1990 . - M . Christian Kert attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des 'ports, sur la situation actuelle des P.E.G .C.
En effet, au moment où l'élargissement à l'accès au corps des
certifiés se réalise pour d'autres catégories, les P .E .G.C. sont
tenus à l'écart du processus unificateur engagé dans le second
degré . Certes, si l'on ne peut méconnsitre la possibilité de pro-
motion offerte par la création d'une hors-classe, il apparaît
cependant que trop peu de P.E .G.C. sont concernés (112
sur 3 300 cette année dans l'académie d'Aix-Marseille) et qu'elle
maintient cette catégorie de professeurs dans un corps en voie
d'extinction, avec tous les blocages que cela entraine . C'est pour-
quoi, enseignant aux mêmes élèves et assurant les mêmes respon-
sabilités que leurs autres collègues, les P .E .G .C . veulent être
reconnus pour ce qu'ils sont, c'est-à-dire des enseignants du
second degré à part entière . Il lui demande donc, afin de sortir
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da cette impasse, de prévoir un plan d'intégration dans le corps
des certifiés pour tous les P.E_G.C . en cinq ans . Dans le même
temps, il lui demande d'améliorer les dispositions actuelles
d'accès au corps des certifiés.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G .C.)

312.29. - 9 juillet 1990 . - M. Jacques Brunhes attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les revendications des P.E .G .C.
membres de la coordination des Hauts-de-Seine. Ces enseignants
refusent d'être tenus à l'écart du processus unificateur qui est
engagé dans le second degré. Ils veulent &re reconnus comme
des enseignants du second degré à port entière . La création de la
hors-classe n'est pas une réponse à leur demande . Elle ne
concerne qu'une partie d'entre eux (112 sur 3 300 cette année
dans notre a~adémie) et le maintien dans un corps en voie d'ex-
tinction, avec tous les blocages que cela entraîne . Enseignant aux
mêmes élèves, assurant les mêmes responsabilités que leurs autres
collègues, ils veulent sortir de cette impasse et revendiquent leur
intégration dans le corps des certifiés. C'est une mesure de jus-
tice et un élément d'amélioration du fonctionnement des collèges.
il faut ouvrir un. plan d'intégration diversifié pour tous les
P.E .G.C. en cinq ans. Dans le même temps, il faut améliorer les
dispositions actuelles d'accès au corps des certifiés . Il lui
demande les mesures qu'il entend prendre pour satisfaire ces
légitimes revendications.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

31374. - 9 juillet 1990 . - M. Marius Masse interroge M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, sur le devenir des P.E .G .C . dans le pro-
cessus unificateur engagé aujourd'hui dans le second degré . Il lui
demande quelles sont les dispositions qu'il compte prendre pour
permettre une intégration progressive et totale des P .E.G .C . dans
le corps des certifiés, ou dans un corps similaire, comme ce qui a
été proposé aux autres catégories d'enseignants du second degré.

Enseignement secondaire . personnel (P.E.G.C.)

31543 . - 16 juillet 1990 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation patio-
nale, de la jeunesse et des sports, à propos de l'inquiétude des
professeurs d'enseignement général de collèges (P.E .G.C .) concer-
nant le passage de 2 500 hors-classe par an au lieu de 1 500 dans
la limite de 15 p. 100 du corps. Les conséquences de cette
mesure sont les suivantes : deux P.E .G .C . sur trois sont écartés
de l n hors-classe en l'an 2000, départs en retraite retardés pour
d'autres P.E .G.C., risque d'impossibilité pour les enseignants en
cessation progressive d'activité d'être intégrés . Il lui demande
donc d'assurer le départ en retraite de tous les P.E .G.C. à l'in-
dice 652 et, à terme, l'intégration du corps des P.E .G .C. dans
celui des certifiés.

Réponse. - Dans le cadre de la revalorisation de la fonction
enseignante, diverses mesures ont été retenues au bénéfice des
professeurs d'enseignement général de collège. Si l'intégration,
dans le corps des professeurs certifiés, des professeurs d'ensei-
gnement général de collège n'a pu être retenue, les perspectives
de carrière de ces personnels sont toutefois notablement amé-
liorées . Tous les professeurs d'enseignement général de coilege, y
compris les personnels retraités, ont obtenu une revalorisation
indiciaire. Le traitement des professeurs d'enseignement général
de collège parvenus au dernier échelon de leur corps, tel qu'il est
actuellement constitué, est, pendant l'année scolaire 1989-1990,
calculé par référence à l'indice nouveau majoré 517 au lieu de
509 antérieurement . A compter du I" septembre 1990, les corps
académiques de professeurs d ' enseignement général de collège
comprendront deux classes : la classe normale, correspondant à
la carrière actuelle de ces enseignants ; la hors classe, destinée à
assurer la promotion des personnels regroupant, à terme,
15 p . 100 de l'effectif budgétaire de chaque corps, arrêté au
I•" septembre 1990 . Pourront être promus à la hors classe de leur
corps les professeurs d'enseignement général de collège qui, par-
venus au 7 . échelon de la classe normale, seront inscrits à un
tableau d'avancement, établi selon des critères objectifs tels que
les diplômes possédés, la notation, les fonctions exercées et l'an-
cienneté . Deux mille cinq cents emplois répartis entre les corps
de professeurs d'enseignement général de collège seront à pour-
voir à la hors classe au titre de la rentrée scolaire de 1990 . Le
traitement des personnels parvenus au dernier échelon de la
classe normale de leur corps sera, à compter de la rentrée sco-
laire des années 1990 et 1991 respectivement calculé sur la base

des indices nouveaux majorés 525 puis 534 . Le traitement des
professeurs d'enseignement général de collège atteignant le der-
nier échelon de la hors classe de leur corps sera calculé selon un
indice nouveau qui, fixé à 606 jusqu'en 1991 sera porté à 652 à
partir de 1992 . Après 1992, les perspectives de carrière des pro-
fesseurs d'enseignement général de collège seront analogues à
celles des professeurs certifiés . Les professeurs d'enseignement
général de collège auront donc, pour une partie d'entre eux, et
selon un calendrier qui reste à établir, vocation à percevoir en fin
de carrière le traitement afférent à l'indice correspondant au der-
nier échelon de la hors classe créée dans le corps des professeurs
certifiés . Initialement fixé à 728 nouveau majoré, cet indice sera
porté à 777 en 1996 . En second lieu, il est exact que l'article 42
du décret n° 72-581 du 4 juillet 1972, tel qu'il résulte du décret
n° 89-670 du 18 septembre 1989, relatif au statut particulier des
professeurs certifiés, prévoit la possibilité d'être placé en position
de détachement dans un emploi de ce corps . Peuvent prétendre à
ce détachement les fonctionnaires titulaires de l'Etat, des collecti-
vités territoriales et des établissements publics qui en dépendent
appartenant à un corps de catégorie A, et justifiant d'un des
titres ou diplômes requis des candidats au concours externe ; en
l'espèce, une licence ou un titre équivalent . Le détachement est
prononcé après avis de la commission administrative paritaire
nationale, a équivalence de grade . La circulaire ne 89-384 du
15 décembre 1989, relative à la mise en ouvre de ces disposi-
tions, rappelle comment le Conseil d'Etat apprécie la notion
d'équivalence de grade . La Haute Assemblée Invite à comparer
u les dispositions fixant le régime statutaire et de rémunération »
applicables d'une part aux membres du corps d'origine, d'autre
part à ceux du corps d'accueil . Cette référence à la structure et
au classement indiciaire des deux corps renvoie implicitement à
l'instruction n° 3 du 1 ., août 1947, qui lie l'équivalence du niveau
des coprs à l'équivalence de la formation professionnelle exigée
pour le recrutement dans ces corps ainsi qu'à celles des indices
qui leur sont afférents . Le recrutement des professeurs d'ensei-
gnement général de collège, effectué jusqu'en 1985, requérait un
diplôme d'études universitaires générales (niveau bac + 2) des
candidats à l'entrée dans les centres de formation . Le recrutement
des professeurs certifiés s'effectue au niveau licence (niveau
bac + 3) . Eu égard, à cet élément, et à la différence du niveau de
rémunération existant actuellement entre les corps de professeurs
d'enseignement général de collège et le corps des professeurs cer-
tifiés, il n'y a pas d'équivalence entre les grades de ces deux
corps . Aussi les professeurs d'enseignement général de collège ne
peuvent ils, dans l'immédiat, prétendre à un détachement dans un
emploi de professeur certifié.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

29540. - 4 juin 1990. - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le non-
remplacement des enseignants en congé de maladie dans les
écoles maternelles d'Aubervilliers . En effet, le non-remplacement
des instituteurs dans les écoles maternelles perturbe la scolarité
des enfants des classes concernées . De surcroît, la répartition de
ces élèves dans les autres classes accroit fortement le nombre des
effectifs et désorganise la vie de ces classes . Cette situation, forte-
ment néfaste pour la scolarité des enfants, se répète à chaque
période et n'est pas exclusive à Aubervilliers. Cet état de fait se
rencontre dans de nombreuses villes du fait du manque de
moyens attribués à l'inspection académique de Seine-Saint-Denis.
Pour toutes ces raisons, elle lui demande de prendre toutes les
dispositions nécessaires pour le vote d'un collectif budgétaire
donnant les moyens à l'éducation nationale de remplir les mis-
sions d'un service public de qualité.

Réponse . - Le remplacement des maîtres titulaires en congé,
tant dans l'enseignement élémentaire que dans l'enseignement
préélémentaire, constitue l'une des péoccupations constantes du
ministre de l'éducation nationale, soucieux d'assurer la perma-
nence et la qualité du service public d'éducation . La solution des
difficiles problèmes posés en cas d'absentéisme des maîtres, iné-
vitable et imprévisible, est largement fonction des conditions
matérielles fartes aux instituteurs titulaires remplaçants . C'est
pourquoi, sur ce dernier point, la revalorisation morale et finan-
cière de la situation des personnels de remplacement, qu'ils
soient rattachés aux brigades départementales ou aux zones d'in-
tervention localisées, est apparue comme une nécessité afin de
pallier les contraintes liées à l'exercice des fonctions . Dans le
cadre du plan de revalorisation de la fonction enseignante, le
décret n° 89 .825 du 9 novembre 1989 a redéfini les modalités
d'attribution de l'indemnité de sujétions spéciales de remplace-
ment en faveur des personnels effectuant des remplacements,
notamment des instituteurs . Le plan d'amélioration du régime de
l'indemnité est étalé sur une durée de trois ans . Par ailleurs, une
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note de service définissant une nouvelle politique de remplace-
ment viendra prochainement remplacer les anciennes circulaires
sur l'utilisation des moyens de remplacement . Il est permis de
panser que ces mesures seront de nature à rendre plus attractives
les fonctions de remplaçant et à attirer un nombre croissant de
candidats permettant de faire face aux besoins.

Enseignement maternel et primaire (programmes)

29955 . - 4 juin 1990 . - M. Joseph-Henri Maujolian
da Gasset expose à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale, de la ;tunes« et des sports, qu'il aurait pris
l'engagement de former des instituteurs en vue d'enseigner les
langues étrangères dans les maternelles . Or il semblerait que cet
engagement n'aurait pas été tenu . D'où l'obligation, pour cer-
taines communes, de donner de•, subventions aux écoles pour
compenser l'effort insuffisant de l'Etat. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les jeunes des écoles pri-
maires puissent bénéficier d'un enseignement des langues à une
période de la vie sit: cet enseignement est le plus efficace.

Réponse. - II est rappelé à l'intervenant que l'expérimentation
contrôlée de l'enseignement d'une langue vivante étrangère à
l'école élémentaire lancée à l'initiative du ministère de l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports, à la rentrée 1989,
entrera dans sa deuxième phase en 1990-1991 . L'ob j ectif de cette
exptnmentation nationale est de porter l'effectif d'élèves de
C.M. t-C .M .2 concernés à 25 p . 100 à la rentrée 1991 . La circu-
laire n o 90-070 du 26 mars 1990 rappelle à cet égard que la for-
mation des instituteurs en langues est une priorité fondammen-
tale pour les prochaines années scolaires, qu'il s'agisse de
formation initiale ou continue . Pour ce qui concerne le formation
initiale, les recteurs sent invités à prendre les dispositions néces-
saires pour que des cours de langues soient dispensés dans les
écoles normales . Un enseignement de langues vivantes sera égale-
ment assuré dans les instituts universitaires de formation des
maîtres. La formation continue des instituteurs susceptibles d'as-
surer cet enseignement au cours moyen doit par ailleurs faire
l'objet de plans académiques, éventuellement pluriannuels, préci-
sant la conduite de ces actions. Un effort volontariste est à
mettre en oeuvre à l'intention des instituteurs afin de leur donner
une véritable formation sur les plans linguistique et didactique. Il
convient enfla de rappeler que les professeurs du second degré et
les intervenants extérieurs qui sont amenés à apporter leur
concours à cette expérimentation bénéficient égaiement d'une for-
mation diversifiée sur les plans didactique et psychopédagogique,
notamment.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

29639. - 11 juin 1990 . - M. Claude Barate attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des professeurs
détachés du secondaire dans les I .U .T . Ces derniers ressentent
depuis plusieurs années un malaise dont les causes principales
sont : 1° l'absence de statut spécifique ; 2° le retard dans le
déroulement de carrière : 3° la non-prise en compte des tàches
administratives et parapédagogiques . II lui demande d'examiner
leur situation avec la plus grande attention et quelles sont les
mesures qu'il pense adopter en leur faveur.

Réponse. - Diverses mesures prises dans le cadre du plan de
revalorisation de la fonction enseignante sont applicables aux
enseignants du second degré affectés dans les instituts universi-
taires de technologie. II s'agit en premier lieu des mesures affec-
tant l'ensemble des personnels des lycées et collèges et notam-
ment une accélération du déroulement des carrières ou la
création d'une « hors-classe » pour les professeurs certifiés. Par
ailleurs, certains aspects du régime indemnitaire mis en place par
les décrets n o 90 .49 et 90-50 du 12 janvier 1990 les concernent.
Ils peuvent bénéficier d'une prime d'administration s'ils sont
directeurs d'I .U .T . De même, une prime de charges administra-
tives peut, par décision de l'établissement, leur être attribuée.
Enfin, des mesures particulières ont été arrêtées en faveur des
professeurs certifiés exerçant dans l'enseignement supérieur . Une
liste d'aptitude exceptionnelle permettra pendant cinq ans à deux
cents enseignants appartenant à ce corps d'accéder à celui des
agrégés . Quoi qu 'il en soit, une réflexion globale sur les per-
sonnels du second degré exerçant dans l'enseignement supérieur
est actuellement en cours . Elle devrait permettre d'aboutir à une
meilleure prise en compte de la spécificité des tàches qui leur
sont confiées au sein de l'université .

Enseignement matériel et primaire
(fonctionnement : Allier)

29851 . - 11 juin 1990. - M. André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les répercussions néfastes pour les
instituteurs de l'Allier des nombreuses fermetures de classes et
disparitions des postes correspondants, qui provoquent la muta-
tion de l'enseignant dernier arrivant dans l'établissement scolaire.
Cette règle du dernier arrivant s'applique de plus en plus au
niveau des regroupements pédagogiques dans les secteurs ruraux
et pénalise l'enseignant dernier arrivé au sein du regroupement,
même si son école ne connaît pas de suppression de poste . Il
peut être de plus dernier arrivant sans être le moins ancien dans
la profession . Ainsi, nombre d'enseignants se retrouvent perpé-
tuellement en changement de postes et cette situation est ren-
forcée encore par l'extension de la notion de dernier arrivant à
plusieurs établissements d'une même ville au lieu d'un seul . Cette
prise en compte globale des établissements scolaires pour déter-
miner les départs des enseignants en cas de suppression de
postes, gêne, au-delà de l'établissement qui perd un ou plusieurs
enseignants, d'autres établissements non concernés, mais qui
voient ainsi des mutations d'enseignants. C'est une situation qui
génère de nouvelles difficultés dans l'organisation du travail des
équipes pédagogiques, d'une pers, et rend plus précaire les affec-
tations d'un plus grand nombre d'entre eux, d'autre part. Il lui
demande d'opposer au développement de ce type de problème
toute mesure susceptible de mieux protéger les enseignants des
écoles primaires dans leurs affectations, dans leur intérêt et dans
l'intérêt des établissements scolaires du département de l'Allier.

Réponse . - Lorsqu'un instituteur doit être muté en cas de fer-
meture de classe . ;c mouvement concerne, de manière générale, le
dernier nommé dans l'école mais chaque inspecteur d'académie
compétent en ►ratière de gestion d'instituteurs, peut, après
consultation de la commission administrative paritaire départe-
mentale, arrêter des règles particulières compte tenu des pro-
blèmes spécifiques à chaque département . Il a toutefois été
conseillé aux inspecteurs d'académie, par une circulaire ministé-
rielle n° 66-133 du 30 mars 1966, toujours en vigueur, d'éviter
que des fermetures de classe ne se traduisent par des déplace-
ments successifs d'un même maître.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

29960 . - 11 juin 1990 . - M. Gilbert Millet expose au M . le
ministre d'état, ministre de l'éducation nationale, de la lei-
menu et des sports, le caractère non satisfaisant de sa réponse
en date du 5 mars 1990 à la question écrite n o 22698 . En effet,
on ne peut concevoir que le diplôme de psychologue scolaire
puisse être considéré comme un diplôme sanctionnant une forma-
tion de haut niveau . Il s'agit d'un diplôme dérogatoire à l'usage
interne et l'année de formation supplémentaire ne rentre pas
dans le cadre d ' une maîtrise ou d'un D .E.S .S . Cette situation
dévalorisée soulève l'inquiétude des syndicats de psychologues de
l'éducation nationale, qui rappellent leur attachement à l'instau-
ration d'un statut de psychologue . De plus ceux-ci s'émeuvent de
l'insuffisance des postes voire de leur diminution, avec l'utilisa-
tion de sous-traitances pour faire face aux besoins . Or cette situa-
tion est liée au recrutement interrompu depuis 1985 . A titre
d'exemple, en Haute-Savoie, il manque un tiers des postes, ce qui
amène à l'utilisation de vacataires faisant fonction . Il lui
demande s'il n'entend pas créer un diplôme d'Etat des psycho-
logues scolaires pour les personnels recrutés à la suite d'un
D.E.S.S . et d'abolir une procédure dérogatoire qui ouvre la porte
à son utilisation dans d'autres domaines . Il lui demande, de plus,
s'il entend instaurer un statut de psychologue scolaire et, sur ces
bases, recruter en fonction des besoins le nombre des profes-
sionnels nécessaires . Ces mesures sont d'autant plus impératives
que la crise frappe lourdement l'enfance défavonsée, aggrave les
inégalités et génère massivement l'échec scolaire.

Réponse. - L'accomplissement des missions des psychologues
scolaires qui s'exercent en étroite collaboration avec les ensei-
gnants du premier degré nécessite une connaissance approfondie
de l'institution scolaire . II me paraît donc souhaitable que les
psychologues scolaires aient exercé des fonctions d'instituteur
avant d'aborder leur spécialisation et qu'ils continuent d'appar-
tenir à ce corps de fonctionnaires . Le recrutement, hors du corps
des instituteurs, de psychologues scolaires n'est donc pas envi-
sagé et l'élaboration d'un statut particulier pour ces personnels
ne s'impose pas . Par ailleurs, la titularisation des instituteurs fai-
sant actuellement fonction de psychologue scolaire et justifiant
de la possession d'un D .E.S.S . ou d'un D.E .A. en psychologie et
de trois ans d'exercice dans ces fonctions, associée à la reprise
du recrutement des psychologues scolaires, à compter de la pro-
chaine rentrée, devrait permettre de faire face aux besoins
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constatés dans certains départements . J'ajoute enfin que la ges-
tion des postes d'instituteur étant déconcentrée, le nombre de
postes de psychologue scolaire à pourvoir dans chaque départe-
ment est fixé par l'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation, en fonction des moyens dont il
dispose et des priorités qu'il a définies.

Enseignement (fonctionnement)

30213 . - 18 juin 1990 . - M. Michel Voisin appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les problèmes posés par l'applica-
tion de l'article 37 du décret n a 85-924 du 30 août 1985 relatif
aux établissements publics locaux d'enseignement . Ce texte pré-
voit des modalités dérogatoires d'ouverture des crédits correspon-
dant à des ressources affectées . Dans ce cas particulier, le chef
d'établissement peut porter au budget des augmentations de
crédits, après avis de la commission permanente . Le méme article
autorise également le chef d'établissement à procéder à des vire-
ments de crédits à l'intérieur d'un chapitre de sa propre autorité,
à charge pour lui d'en rendre compte au conseil d ' administration.
S'il est clair qu'il s'agit là de dispositions dérogatoires par rap-
port aux règles fixées aux articles 35 et 36 pour les actes budgé-
taires, la question se pose toutefois de savoir si ces actes du chef
d'établissement sont exécutoires de plein droit sans formalité
autre que leur publication ou s'ils doivent faire l'objet d'une
transmission . Aux termes de l'article 15-5 de la loi n° 183-663 du
22 juillet 1983 modifiée « les collèges, les lycées et les établisse-
ments d'éducation spécialisée sont des établissements publics
locaux d'enseignement . Sous réserve des dispositions du présent
chapitre, les dispositions relatives au contrôle administratif visé
au titre let de la loi ne 82-213 du 2 mars 1982 ( . . .) leur sont
applicables ». Les règles spécifiques aux établissements publics
locaux d'enseignement dérogatoires aux dispositions du titre 1«
de la loi ne 82-213 du 2 mars 1982 sont fixées par les
articles 15-9 à 15-11 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 . Ces
articles visent, en particulier, ies actes budgétaires. L'article 37 du
décret n° 85-924 du 30 août 1985 instituant des dérogations à ces
règles spécifiques, il apparaît logique que les actes pris par le
chef d'établissement sur la base de ce texte soient soumis à la
seule obligation de transmission au représentant de l'Etat en
application de l'article 2 de la loi n e 82-213 du 2 mars 1982.
Cette obligation résulte du fait que tant les ouvertures de crédits

3
ue les virements de crédits à l'intérieur d'un chapitre constituent
es actes réglementaires, ainsi que cela est précisé dans le

manuel de contrôle budgétaire (p . 25, alinéa 4) publié par le
ministre de l'intérieur. Il souhaiterait savoir si cette manière de
procéder est conforme à la législation et à la réglementation en
vigueur.

Réponse. - L'article 37, alinéa 2, du décret n° 85-924 du
30 août 1985 relatif aux établissements publics locaux d'enseigne-
ment ne prévoit aucune transmission des actes du chef d'établis-
sement consistant en l ' inscription au budget des augmentations
de crédits provenant de ressources affecte • ou visant à procéder
ii tout virement au sein d'un chapitre . Toutefois, il apparaît
opportun, dans un souci d'information des autorités de contrôle,
que ces actes fassent l'objet d'une transmission au préfet, à la
collectivité de rattachement ainsi qu'à l'autorité académique.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

38370. - 18 juin 1990 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre Je l'éducation nationale, de le
jeunesse et des sports, sur la suppression de la journée de congé
mobile, traditionnellement appelée « journée du maire » . Cette
journée de congé permettait d'adapter ponctuellement le calen-
drier scolaire à la vie de la commune, notamment à l'occasion
des tètes locales. C'est pourquoi, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer si, à titre tout à fait exceptionnel, cette journée de
congé mobile pourrait être maintenue lorsqu'elle coincide avec la
fête de la commune.

Réponse. - La décision de ne pas reconduire, à partir de
l'année scolaire 1990-1991, la journée de congé dite « journée du
maire » a été prise en plein accord avec l'Association des maires
de France, pour tenir compte des multiples contestations dont
cette journée, qui avait perdu sa signification éducative initiale,
était devenue l'objet . Cette décision ne saurait toutefois entraîner
de conséquences préjudiciables à la participation de la jeunesse
scolaire aux manifestations marquantes de la vie locale. Ce qui
n'est pas reconduit, en effet, c' est la possibilité d'ajouter aux
vacances prévues par le calendrier scolaire national une journée

de vacances supplémentaire, diminuant la durée effective totale
de l'année de travail des élèves . Rien ne s'oppose cependant à ce
qu'à l'occasion d'une fête locale, tout ou partie des établisse-
ments scolaires de la commune soient autorisés à vaquer pendant
une journée, à condition que cette journée de classe soit récu-
pérée . Les chefs d'établissement pour les collèges et les lycées, les
Inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux
de l'éducation nationale pour les écoles, disposent déjà des com-
pétences leur permettant d'envisager de tels aménagements, en
accord avec les maires et les conseils des établissements scolaires
concernés . Par ailleurs, une manifestation, un événement impor-
tant de la vie locale, peuvent être aussi l'occasion, non d'une
simple interruption de l'activité scolaire, mais d'un projet édu-
catif véritable, élaboré de façon concertée par la commune et les
établissements intéressés . Ce serait le moyen de redonner à la
« journée du maire » cette signification éducative, qu'elle avait
trop souvent perdue.

Enseignement : personnel (A .T.O.S.)

30827. - 2 juillet 1990. - M. François Hollande appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
aides techniques de laboratoire des établissements scolaires. Cette
catégorie de personnel s'interroge, en effet, sur les mesures qui
devraient être prises, notamment dans le cadre du plan de la
revalorisation en cours au sein de l'éducation nationale dans la
mesure où ils ne disposent à ce jour d'aucune donnée précise.
Cet état de fait entraîne inévitablement une légitime inquiétude
au sein de ces agents. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui
préciser l'état d'avancement des travaux concernant les aides
techniques de laboratoire,

Réponse. - D'une manière générale, les perspectives statutaires
et indiciaires importantes tracées par le protocole d'accord sur la
rénovation de la grille des classifications et des rémunérations
des agents des trois fonctions publiques, signé le 9 février 1990,
conduisent le ministee d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports à examiner avec attention les pro-
blèmes de carrière des personnels de laboratoire . Dans ce cadre,
une étude exhaustive des fonctions de ces personnels est actuelle-
ment en cours, qui devrait conduire à une amélioration de la
situation de l'ensemble des agents de la filière concernée. Tou-
tefois, dans l'état actuel d'avancement de ce dossier, ni les moda-
lités exactes de la réforme envisagée, ni l'échéancier des mesures
ne peuvent être précisées . En tout état de cause, les aides tech-
niques de laboratoire, classés actuellement à l'échelle 5 de la
catégorie C, bénéficieront d'un débouché dans un nouveau grade
d'aide technique de laboratoire principal doté d'indices allant de
l'indice brut 396 à l'indice brut 449 . A l'issue du plan de
sept ans, ce nouveau grade sera pyramidé à raison de 10 p . 100
des effectifs du grade d'aide technique de laboratoire . Dès le
l et août 1990, 2,5 p . 100 des effectifs du corps devraient être
concernés par cette mesure.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

31081 . - 2 juillet 1990 . - M. Jean-François Mancel cppelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des psy-
chologues de l'éducation nationale . Au plan national, ceux-ci
s'inquiètent des conséquences de la création, en septembre der-
nier, d'un diplôme d'Etat de psychologie qui prévoit des recrute-
ments au niveau de la licence, au lieu d'une formation universi-
taire de troisième cycle . En outre, ils demandent une
revalorisation de leurs salaires, ainsi que la reconnaissance insti-
tutionnelle de leur représentativité . En ce qui concerne l'aca-
démie d'Amiens, les psychologues concernés réclament un pro-
gramme de formation continue, conformément à des décisions de
1985 qui n'ont jamais été appliqués en leur faveur . Il lui
demande donc de bien vouloir prendre les mesures permettant de
répondre aux inquiétudes et aux requêtes des intéressés.

Réponse. - L'article 44 de la loi n' 85-772 du 25 juillet 1985
concernant la protection du titre de psychologue précise, dans
son paragraphe 1, que l'usage professionnel de ce titre est réservé
aux titulaires d'un diplôme sanctionnant une formation universi-
taire de haut niveau en psychologie et figurant sur une liste fixée
par décret en Conseil d'Etat . Or le diplôme d'Etat de psychologie
scolaire créé par le décret ne 89-684 du 18 septs mbre 1989 figure
sur la liste fixée par le décret n° 90-255 du 22 mars 1990 pris en
application de l'article 44 de la loi du 25 juillet 1985 précitée . II
en résulte que ce diplôme doit être considéré comme sanction-
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nant une formation universitaire de haut niveau et que sa créa-
tion est conforme aux dispositions de la loi du 25 juillet 1985.
Les psychologues scolaires étant des instituteurs, ils bénéficieront,
dans le cadre de la revalorisation de la condition enseignante.
des mesures arrétées peur cette catégorie de personnels . Les
contenus de la formation initiale des psychologues scolaires, for-
mation sancticnnée per le diplôme d'Etat de psychologie scolaire,
sont actuellement en cours d'élaboration . Ce n'est que lorsque
cette formation initiale sera bien déterminée que la formation
continue de ces personnels, prévue par la circulaire ne 90-083 du
10 avril 1990 relative aux missions des psychologues scolaires,
pourra étre mise à l'étude . Enfin, il est à noter que, dans le cadre
du programme des actions de formation continue d'initiative
nationale pour 1990 . 1991, des stages sont ouverts aux psycho-
logues scolaires

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Mer et littoral (pollution et nuisances : Nord)

17309 . - I I septembre 1989. - M. André Delattre attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, à propos de la pollution
des canaux de drainage du littoral dunkerquois du fait de rejets
industriels et agricoles . Cette situation provoque à juste titre les
réclamations des associations de pèche et porte atteinte au déve-
loppement du tourisme_ Il est donc demandé quels sont les
moyens mis en oeuvre pour résoudre ces problèmes de pollution
des eaux du littoral dunkerquois, pollution provenant pour une
bonne part de l'utilisation des engrais chimiques qui sont sans
doute à l'origine de la prolifération d'une végétation flottante qui
envahit les watergangs et les canaux. La question se pose égale-
ment de savoir si l'on ne peut envisager à terme une gestion plus
rationnelle et plus efficace de l'important réseau des watergangs
en en transférant la gestion à une collectivité territoriale (le
département ou la région).

Réponse. - La raison majeure de la médiocre qualité des eaux
des wateringues réside dans le fait que les nombreux canaux ou
watergangs ont très peu de débit et connaissent donc un mauvais
renouvellement de leurs eaux . Une étude écologique confirmée
par des analyses hydrologiques a souligné que ce milieu était de
ce lait extrèmement vulnérable aux diverses formes de pollution :
la pollution domestique et industrielle ."une part, dont l'épura-
tion biologique classique nu permet que la transformation des
pollutions de type organique en pollution de type nutritionnel,
phénomène à l'origine de la prolifération des lentilles d'eau et la
pollution d'origine agricole diffuse d'autre part . Les wateringue
constituent par ailleurs les parties aval de l'Aa et du canal à
grand gabarit dont les eaux sont dégradées par des pollutions
essentiellement industrielles et urbaines . L'amélioration de la
qualité des eaux des wateringues dépend donc pour une large
part de l'effort d'épuration engagé à l'amont et donc des mesures
de réduction des rejets industriels et urbains dans ces deux cours
d'eau . Ce n'est que dans la poursuite constante des actions
menées actuellement dans ce domaine, alliée à l'étude et la défi-
nition des moyens susceptibles d'augmenter les débits des circula-
tiens d'eaux que s'améliorera la qualité des eaux de ces wate-
ringues . En ce qui concerne l'aspect institutionnel de la question,
les problèmes d'écoulement des eaux des wateringues sont actuel-
lement à la charge de cinq associations forcées de propriétaires :
les quatre sections de wateringues du Nord et l'association des
moeres françaises . Leurs fonctions concernent essentiellement le
fonctionnement et l'entretien des ouvrages d'évacuation des eaux
ainsi que la programmation et le financement des travaux d'en-
tretien . Elles sont administrées par des commissions administra-
tives composées de neuf membres et renouvelées par tiers tous
les trois ans . Ces nominaticns sont faites par l'assemblée générale
des propriétaires convoquée par le préfet . Cette organisation est
régie par un arrété préfectoral dont la révision va étre proposée
aux commissions et donnera lieu à consultation des collectivités
territoriales éventuellement impliquées . Les principes avancés
pour cette révision sont d'une part l'accès des exploitants agri-
coles, puisqu'ils payent directement les taxes de wateringues, au
collège des électeurs et la possibilité d'étre élus membres des
commissions, d'autre part, envisager, à l'issue d'une étude en
cours par le Cemagref, la possibilité de confier à une collectivité
territoriale la création, le fonctionnement et l'entretien des sta-
tions d'évacuation des eaux . Le maître d'ouvrage de cette étude
est l'institution interdépartementale Nord - Pas-de-Calais pour la

réalisation des ouvrages généraux d'évacuation des crues de la
région des wateringues qui a été constituée en application des
délibérations des conseils généraux du Pas-de-Calais et du Nord
en date des 18 octobre !976 et 12 janvier 1977 . Elle a actuelle-
ment pour objet d'assurer aux lieu et place des départements
adhérents, l'étude et la réalisaticn des ouvrages généraux d'éva-
cuation à la mer des eaux des wateringues tt de participer à la
gestion de ces ouvrages. Cet organisme semble le mieux à mime
d'assurer, par négociation avec le service des voies navigables, les
circulations d'eau qui représentent le premier moyen d ' améliorer
la situation .

Politique extérieure (Angola)

17842 . - 25 septembre 1989 . - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les trafics de déchets
chimiques toxiques rejetés par plusieurs pays européen vers plu-
sieurs pays africains. Alors que l'Organisation de l'unité africaine
s'est déclarée tout à fait hostile à l'exportation de déchets dange-
reux vers l'Afrique, il semble que l'Angola devienne selon le pré-
sident de l'Entente européenne de l'environnement un « sanc-
tuaire » pour déchets toxiques internationaux . Cette situation
peut devenir préoccupante pour toute la région, notamment s'il
s'avérait que des sociétés françaises exportent vers l'Angola leurs
déchets toxiques en provenance de notre pays . II lui demande
donc s'il est informé ee cette situation et, dans ce cas, ce qu'il
compte faire pour y trouver une solution.

Réponse. - Le 22 mars 1989 a été signée à Bâle la convention
sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dange-
reux et leur élimination . Cette convention a été adoptée après
que plusieurs affaires de trafics de déchets toxiques vers
l'Afrique ont été dénoncées, notamment par le Gouvernement
français, et que l'opinion publique s'est légitimement mobilisée
contre ces trafics . La ratification de cette convention par la
France, qui a joué un rôle important dans la négociation de ce
texte, est actuellement en cours de préparation . Les dispositions
contenues dans cette convention, qui est aujourd'hui le seul ins-
trument mondial visant à réglementer strictement et à contrôler
les mouvements de déchets, ont été renforcées dans le cadre
régional de la convention de Lomé, qui stipule que les exporta-
tions de déchets de la Communauté économique européenne vers
les pays A C .P . sont interdites . Enfin, le décret na 90-267 du
23 mars 1990 relatif à l'importation, à l'exportation et au transit
de déchets générateurs de nuisances, pris en application de la
directive nt 84-631 modifiée du Conseil des communautés eur..-
péennes du 6 décembre 1984 relative à la surveillance et au
contrôle dans la Communauté des transferts transfrontaliers de
déchets dangereux, reprend les principes du consentement préa-
lable des Etats de destination et de transit et de la vérification de
la compétence technique de l'élimination par l'Etat d'expédition
qui sont des principes essentiels de la convention de Bàle.

Ministères et secrétariats d'Etat (environnement et préven-
tion des risques technologiques et naturels majeurs :
personnel)

23100 . - 22 janvier 1990. - M. Jean-Pierre Fourré attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur le statut des inspecteurs
des installations classées . Plusieurs d'entre eux ne sont ni ingé-
nieurs ni techniciens de l'industrie et des mines et se trouvent de
ce fait dans des positions statutaires très diverses, contrats à
durée déterminée ou non, fonctionnaires titulaires de l'Etat ou
fonctionnaires titulaires des collectivités territoriales mis à dispo-
sition . Ces derniers sont concernés par le droit d'option prévu
aux articles 122 et 123 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispo-
sitions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
droit d'option dont l'échéance est fixée au l ai janvier 1991 . L'en-
semble de ces postes (environ une quarantaine en France) se
caractérise par sa précarité, soit parce que les contrats arrivant à
terme ne seront pas ou ne pourront pas étre renouvelés, soit
parce que l'exercice du droit d'option mettra un terme aux mises
à disposition . On peut donc craindre la disparition d'un certain
nombre de ces postes. Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui indiquer les mesures éventuellement prévues afin de
ne pas compromettre l'action entreprise en matière de prévention
des risques majeurs et de lutte contre les pollutions et les nui-
sances .
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Réponse. - La majorité des inspecteurs des installations clasées
sont des fonctionnaires titulaires de l'Etat . Quelques agents sont
néanmoins mis à disposition par les collectivités territonales pour
s'occuper des problèmes d'environnement et cette hétérogénéité
de statuts risque de porter préjudice à la défense de l'environne-
ment. Aussi le secrétariat .d'Etat auprès du Premier ministre
chargé de l'environnement et de la prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs étudie-t-il en relation avec le minis-
tère de l'industrie et de l'aménagement du territoire la possibilité
d'intégrer ce personnel aux corps des ingénieurs ou des techni-
ciens de l'industrie et des mines.

Assainissement (ordures et déchets)

23922. - 5 février 1990 . - M . Jean-Claude Mignon attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les dangers que repré-
sentent la collecte et le transport des déchets spéciaux à savoir
les liquides corrosifs, toxiques et polluants . Actuellement des
tonnes de déchets circulent sur les routes sans les précautions
nécessaires à la sécurité de la population et de son environne-
ment. II lui demande quelles mesures il compte prendre afin
d'améliorer la réglementation spécifique à l'activité des collectes
et transports des matières dangereuses . Il lui suggère la création
d'un organisme de coordination destiné à informer systématique-
ment tous les producteurs de déchets industriels polluants et à
fixer les conditions d'exercice de cette activité.

Réponse. •- Une réglementation de l'activité de transpor-s des
déchets générateurs de nuisances est effectivement nécessaire,
d'une part pour garantir la qualité des prestations effectuées par
les transporteurs de déchets, et d'autre part pour permettre à
cette profession la reconnaissance de sa spécificité. La modifica-
tion de la directive européenne sur les déchets, qui a fait l'objet
d'une position commune lors de la dernière réunion du conseil
des ministres de l'environnement, a retenu ce principe . En
France, un projet de décret sur ce point est actuellement en cours
d'élaboration . Ce texte instaure l'obligation pour tout transpor-
teur de déchets générateurs de nuisances d'obtenir une habilita-
tion délivrée par une commission régionale . Cette habilitation
aurait une valeur nationale.

Produits dangereux (pyralène)

25321 . - 5 mars 1990. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, sur l'utilisation du pyralène dans les trans-
formateurs. De récents accidents sont venus prouver le danger de
cette substance . Il semblerait que plusieurs transformateurs, utili-
sant cette huile toxique, soient répartis dans le département de
Seine-Saint-Denis, ce qui poserait un réel problème de sécurité. Il
lui demande, d'une part, de bien vouloir procéder à une enquéte
sur cette information et, d'autre part, si elle se révélait exacte, de
bien vouloir prendre les mesures nécessaires pour remplacer ces
transformateurs.

Réponse. - La question des appareils électriques contenant des
polychlorobiphényles (P.C .B .), plus connus sous le nom de
« pyralène », est complexe et a fait l'objet de nombreux textes
réglementaires, en France et dans le cadre de la C .E .E.
depuis 1975 . La directive du 1+" octobre 1985 a interdit la mise
sur le marché de ces substances et de tout nouveau matériel en
contenant. Cette interdiction a été rendue applicable, en France,
par le décret ne 87-59 du 2 février 1987 (J.O. du 4 février 1987.
Toutefois, les appareils préexistants restant autorisés, il convenait
d'en évaluer le parc et de les contrôler et, éventuellement, d'en
renforcer la sécurité. C'est pourquoi ils ont été soumis à la légis-
lation des installations classées pour la protection de l'environne-
ment par le décret du 6 février 1986 et par circulaire du
I l mars 1986 . 250 000 appareils ont ainsi été recensés en France,
dont 7 634 pour le département de la Seine-Saint-Denis . Le
résultat national de ce recensement a été publié par un commu-
niqué du ministère de l ' environnement en date du I l mars 1987.
Chaque détenteur d'appareil contenant des P.C .B . a reçu, après
en avoir effectué la déclaration, un arrété préfectoral, basé sur
fureté type du I1 mars 1986, lui imposant de s ' assurer de la
conformité de son matériel avec les règles techniques fixées par

cet arrété et de réaliser les travaux nécessaires avant le
8 février 1988 . Ces nouvelles prescriptions visaient à mieux se
prémunir de tout risque de pollution froide, par épanchement de
P.C .B . à l'extérieur, ou chaude, par dégagement de substance
toxique suite à un incendie. Les dispositions à adopter sont
simples et d'une excellente efficacité, comme l'ont récemment
souligné le rapport Chappuis et, plus récemment, l'avis de l'Aca-
démie des sciences. Le secrétariat d'Etat à l'environnement n'a en
effet eu connaissance d'aucun accident dommageable sur un
transformateur mis en conformité. Toutefois. les récents engage-
ments pris par la France dans le cadre de la 3 e Conférence de la
Mer du Nord conduiront à la destructici de tous les appareils
contenant des P.C .B . avant l'an 2000. Les textes nécessaires sont
en cours de préparation.

Environnement (pollution et nuisances)

25542 . - 12 mars 1990 . - M . Jean-Claude Boulard attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur le problème de l'aug-
mentation des émissions de gaz carbonique et la nécessité de
lutter contre la pollution en développant les recherches et l'utili-
sation de véhicules automobiles « propres » . D'après certains
experts internationaux, la progression des émissions de gaz car-
bonique CO . dans l'atmosphère devrait augmenter de 50 p . 100
d'ici à l'an 2005 . Si l'augmentation de la consommation d'énergie
concerne en priorité les pays en voie de développement, des
investissements importants doivent étre réalisés dans les pays
industrialisés afin de réduire les consommations d'énergie et la
pollution, à ce titre est notamment concerné le parc automobile
européen qui devrait être équipé de nouveaux moteurs peu pol-
luants et économes en énergie. Il lui demande donc de bien vou-
loir lui indiquer le montant des investissements et aidés que la
France, pouvoirs publics et constructeurs automobiles, entend
consacrer à la mise au point d'une voiture propre adaptée aux
nouvelles normes d'émission d'oxyde de carbone et permettant de
lutter efficacement contre la pollution.

Réponse. - Face à l'accroissement des problèmes liés à la pol-
lution urbaine et aux rejets de , gaz carbonique dans l'atmosphère
(effet de serre), le Gouvernement a décidé d'encourager les
constructeurs automobiles français à s'associer pour la réalisation
d'un programme de recherche pour un véhicule automobile
propre et économe en énergie. Ce programme, qui a été rendu
publie en janvier 1990, est le premier programme coordonné
visant à une action globale pour réduire l'ensemble des rejets
automobiles dans l'atmosphère . La relance d'un effort technolo-
gique d'envergure était souhaitable pour permettre de satisfaire
de façon économique, fiable et durable, aux nouveaux impératifs
d 'environnement et à la nécessité de réduire les émissions de gaz
carbonique (CO.). Le succès des programmes engagés jusqu'à
présent pour la réduction de la consommation (notamment le
programme « trois litres ») confirme également qu'un programme
de recherche suffisamment important dans ce domaine peut viser
de manière réaliste des résultats ambitieux. Sur le plan technique,
compte nu des progrès déjà accomplis, toute avancée nouvelle
ne peut re obtenue qu'en développant une approche globale du
système carburant-moteur-traitement antipollution . Cette
approche, qui s'adresse tout d'abord au marché des véhicules
particuliers, intéressera également les poids lourds . Elle s'inscrit
dans une préoccupation globale d'accroissement de la recherche
sur les systèmes de transport qui inclut, notamment, le dévelop-
pement de recherches sur !es nouveaux carburants . L'objectif visé
est de privilégier la réduction des pollutions à la source tout en
économisant l'énergie, plutôt que d'y remédier par un traitement
coûteux et consommateur d'énergie . Il s'agit ainsi : de développer
une approche nouvelle permettant de répondre aux besoins de
l ' environnement sans augmenter la consommation de carburant,
notamment en cycle urbain par rapport aux véhicules actuels,
essence ou diesel, et d'accroltre l'efficacité des dispositifs antipol-
lution ; de rechercher des solutions alternatives aux moteurs tra-
ditionnels permettant de diminuer de manière significative la pro-
duction de CO. et la pollution urbaine ; d'élaborer des solutions
plus radicales dont certaines pourraient permettre, à terra. une
suppressio . . totale des émissions de CO3 . Les moyens ni ., en
œuvre pour ce programme, à la réalisation duquel seront associés
leéquipementiers et les centres de recherche, se traduiront, au
ro,trs de la période 1990-1995, par le triplement de l'effort de
recherche de P.S .A . et de Renault pour adapter la motorisation
automobile aux nécessités de l'environnement . Les pouvoirs
publics mobiliseront en faveur de ce programme les différentes
procédures de soutien à la recherche industrielle . Ils s'attacheront
è ce que les organismes de recherche publics, notamment
l'I .N .R .E.T .S . (Institut national de recherche sur les transports et
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leur sécurité), le C .E .A . (commissariat à l'énergie atomique) et le
C .N.R.S. (Centre national de la recherche scientifique) contri-
buent aux recherches du programme . Le groupement scientifique
moteur, qui «sosie les deux constructeurs automobiles et l'i .F.P.
(Institut français du pétrole) avec le soutien notamment de
I'A .F.M .E. (agence française pour la maîtrise de l'énergie) a en
effet démontré ta fécondité

de
collaborations dans ce domaine

entre recherche industrielle et recherche publique . Ils veilleront
également à ce que soient accélérées les recherches t .écessaires à
la production de carburants propres . Ce programme sera d'autant
plus efficace qu'il donnera lieu à un élargissement à des parte-
naires européens . C'est pourquoi une coopération européenne
sera recherchée et encouragée .

ment et de la prévention des risques technologiques et naturels
majeurs élabore actuellement de nouveaux textes imposant la
tenue d'un carnet d'épandage pour tous les élevages intensifs
soumis à autorisation et qui s'appliqueront donc aux porcheries.
Une telle obligation n'est pas en visagée au niveau national pour
les élevages soumis à déclaration, mais les préfets pourraient être
amenés au cas par cas, en fonction de la situation locale à l'im-
poser comme cela a été le cas dans les départements du Finistère
et des Côtes-d'Armor . Par ailleurs, cette question pourra aussi
étre évoquée dans le cadre des négociations intervenant sur le
projet de directive européenne sur les nitrates.

Eau (pollution et nuisances)

Eau (pollution et nuisances : Pas-de-Calais)

23782. - 19 mars 1990 . - M. Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeun, sur le problème de la
teneur en nitrates dans l'eau de consommation de la région de
Lens-Liévin . Les conclusions d'une récente étude du conseil
général du Pas-de-Calais, ainsi que les précédentes observa.:.ns
des élus de l'association des communes minières ont mis en évi-
dence un taux élevé de ces produits . Si d'importants travaux ont
déjà été effectués sur le plan local et sur le plan du district, ils ne
porteront leurs fruits qu'ultérieurement . Il souhaite donc
connaître ses intentions pour aider au captage d'eaux, opération
coûteuse mais fortement nécessaire dans la région concernée.

Réponse. - Le bassin minier du Pas-de-Calais est en France
une des zones les plus touchées par la pollution des eaux et où
se pose avec le plus d'acuité le problème de l'alimentation des
populations en eau de bonne qualité . Depuis le constat de la
situation fait en 1984, le conseil général, l'agence financière de
bassin Artois - Picardie et la Compagnie générale des eaux ont
engagé un programme de recherches d'un montant de cinq mil-
lions de francs en vue de définir les moyens propres à résoudre
les problèmes actuels . On peut en effet estimer à près de
340 000 habitants la population desservie en une eau de qualité
inférieure aux normes établies par le décret n e 89 . 3 du 3 jan-
vier 1989, notamment en matière de nitrates . Une quarantaine de
forages ont dû être abandonnés au cours des dernières années en
raison de la mauvaise qualité de leur eau et ce sont maintenant
50 000 mètres cubes par jour d'eau répondant aux normes de
potabilité qu'il est nécessaire de capter pour satisfaire les besoins
de la population . Les résultats des études ont permis de définir
un certain nombre de solutions dont la mise en oeuvre progres-
sive est d'ores et déjà envisagée . Elles comportent notamment la
réalisation de nouveaux captages au nord-ouest du bassin minier,
sur les communes de Beuvry et de Vendin-lès-Béthune, et au
nord de Wingles. L'agence financière de bassin Artois - Picardie
apportera son concours à :a réalisation des ouvrages nécessaires,
sans préjudice de l'effort envisagé par ailleurs pour améliorer les
conditions d'assainissement des effluents domestiques et urbains
responsables principaux de•la pollution.

Elevage (porcs)

2380 : . - 19 mars 1990. - M. Jean-Yves Le Driaa appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
sslnistre, chargé de l'environnement et de la prévention des
disques technologiques et naturels majeurs, sur le risque de
contamination bactérienne ou virale des zones conchylicoles par
les effluents d 'élevages intensifs. II lui rappelle qu'en 1988, dans
un département breton, ont été prescrits des retraits de la
consommation des mollusques à la suite d'une pollution micro-
bienne. il attire son attention sur les dispositions de l'arrêté pris
par un préfet du département en 1989, portant application des
prescriptions relatives aux élevages porcins relevant du régime de
l a déclaration . Cet arrêté indique notamment que, dans les zones
prioritaires d'actions définies, la tenue d'un carnet d'épandage
pourra étre imposée aux éleveurs . ll lui demande si, compte tenu
des risques potentiels de contamination microbienne induits par
ce type d'élevages, il envisage de rendre obligatoire, pos'r tous les
élevages situés en zone littorale ou en zone prioritaire d'action, la
tenue d' un carnet d'épandages.

Réponse . - Conscient des problèmes de pollution microbienne,
otganique et chimique, en particulier par les nitrates, posés par
les élevages intensifs, le secrétariat d'Etat chargé de l'environne-

26529. - 2 avril 1990 . - M. Bernard Poignant attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur la non-application de certaines
dispositions de la circulaire PN-SPH n° 86-3 du 31 janvier 1956.
Cette circulaire, prise en application de l'article 232-2 du nou-
veau code rural (anciennement article 407 du code rural), prévoit
qu'en matière de pollution des eaux, les associations susceptibles
de se porter partie civile aux termes de l'article 465 du code rural
doivent être systématiquement informées des suites données aux
procès-verbaux de pollution (poursuites, transactions ou classe-
ments sans suite), et qu'aucune transaction ne peut intervenir
lorsque les victimes n'ont pas été indemnisées. L'association bre-
tonne Eau et rivières de Bretagne, agréée au titre de l'article 40
de la loi n e 76-629 du 10 juillet 1976, a observé au cours des
derniers mois que des affaires de pollution des eaux s'étaient
conclues par une transaction sans qu'elle en ait été informée, ni
qu'elle ait pu faire valoir ses dtorts à réparation, alors même
qu'elle avait déposé plainte et précisé son intention de se consti-
tuer partie civile . II lui demande le détail des dispositions qu'il
envisage de prendre afin d'obtenir des services concernés le strict
respect des prescriptions réglementaires en la matière.

Réponse. - La circulaire du 23 août 1988 a rappelé aux services
administratifs chargés de la police de la pêche les règles pénales
et de procédure pénale applicables à l'exercice de la pêche en
eau douce et à la gestion des ressources piscicoles ainsi que la
procédure à suivre concernant l'instruction des procès-verbaux.
La juste indemnisation des parties civiles est naturellement une
préoccupation de l'administration . Dans le cas d'un règlement
par la voie transactionnelle, le procureur de la République,
dûment saisi de la proposition de transaction pénale dans les
délais impartis, donne son accord, ou le refuse . En cas de dépôt
de plainte et de demande de réparation au tribunal, pour une
bonne instruction des procès-verbaux, il est souhaitable que l'as-
sociation concernée adresse copie de sa plainte et de sa demande
de réparation au chef du service de l'administration chargée de la
police de la pêche qui instruit le dossier . Le secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre chargé de l'environnement et de la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs rappel-
lera aux préfets des départements bretons les dispositions de
cette circulaire.

Règles communautaires : application (environnement)

26577 . - 2 avril 1990. - M . René Couanau appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur les conséquences de l'applica-
tion stricte de la directive Seveso aux entreprises à risques exis-
tant préalablement à la parution de ce texte . En effet, sr nous ne
pouvons qu'approuver les motifs qui ont conduit à l'émission
d'une telle directive, d'application relativement aisée pour des
implantations nouvelles soumises à un décret instituant des péri-
mètres de protection, il n'en reste pas moins vrai qu'elle pose
d'énormes problèmes en ce qui concerne les sites existants . Le
cas qui :ui est soumis est celui de l'entreprise Butagaz située sur
la commune de Dol-de-Bretagne en 111e-et-Vilaine . Depuis l'im-
plantation de cette entreprise en 1960, s'est créée autour une zone
d'activité de près de trente hectares . Tous les certificats d'urba-
nisme et permis de construire concernant cette zone, ont toujours
été délivrés en conformité avec le plan d'occupation des sols,
seul document opposable aux tiers. Or subitement, ces certificats
d'urbanisme et permis de construire sont devenus illégaux et
déférés devant le tribunal administratif pour « erreur manifeste
d'appréciation du maire » . Devant les difficultés posées par cette
affaire, ii lui demande que les conditions d'application de la
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directive Seveso soient réétudiées dans le cas des implantations
anciennes comme le centre Butagaz à Dol-de-Bretagne où l'urba-
nisation ne peut plus étre remise en cause et que les mesures
arrêtées soient assorties de moyens financiers appropriés pour
faire face à toutes les indemnisations.

Réponse . - La prise en compte du risque technologique
entraînée par la société Butagaz implantée dans la commune de
Dol-de-Bretagne a retenu toute l'attention du secrétaire d'Etat
chargé de l'environnement et de la prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs. Cette question recouvre en effet de
nombreux enjeux qu'il importe de bien cerner . Le périmètre de
protection prévu par le préfet d'Ille-et-Vilaine a un but d'intérêt
général il s'agit d'emp@cher que de nouveaux habitants soient
exposés aux conséquences d'un accident toujours possible, dont
on connais les effets mortels . Les interdictions de construire qui
en découlent ont dès lors une justification parfaitement claire . Il
n'est pas envisagé de revoir les conditions d'application de la
directive Seveso pour le site de Dol-de-Bretagne. II reste que des
particuliers, à l'occasion de la mise en place du dispositif de pro-
tection, peuvent voir remis en cause des espoirs parfaitement
légitimes touchant à l'utilisation de leurs terrains . La loi française
ne prévoit pas que les servitudes d'urbanisme donnent lieu à
indemnité au profit des propriétaires dans l'hypothèse de terrains
devenus non constructibles, sauf le cas exceptionnel où se trou-
vent mis en cause des droits acquis . 11 revient donc aux proprié-
taires concernés de faire la démonstration d'une perte de droits
acquis touchant à l'utilisation de leur terrain, s'ils veulesnt étre
indemnisés .

Eau (pollution et nuisances)

26789 . - 9 avril 1990. - M. Denis Jacquat demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de l'en-
vironnement et de la prévention des risqua technologiques et
naturels majeurs, sur quelles bases précises il s'est appuyé pour
faire porter la responsabilité de la pollution des eaux françaises
aux agriculteurs, victimes eux aussi à part entière de cette situa-
tion et qui s'efforcent dans leur grande majorité de préserver cet
environnement dont ils vivent . Il souligne que les propos qu'il a
récemment tenus à ce sujet ont choqué et indigné le milieu de
cette profession.

Réponse. - Dès la fin des années soixante-dix, le groupe de
travail réuni à l'initiative des deux ministères de l'agnculture et
de l'environnement, et animé par le professeur Henin, a mis en
évidence l'impact des pratiques agricoles intensives sur la qualité
des eaux superficielles et souterraines . En 1984, les deux mêmes
départements ministériels ont créé le comité d'orientation pour la
réduction de la pollution des eaux par les nitrates et les
phosphates provenant des activités agricoles (C .O .R.P.E .N .),
chargé d'étudier ces problèmes et de conseiller l'administration
dans son action de protection de l'environnement . Les travaux
menés depuis cette date par le C.O .R.P.E .N . et par les- groupes
de travail techniques réunis à son initiative n'ont fait que
confirmer l'étroite dépendance qui existe entre les teneurs des
eaux, en nitrates notamment, et le degré d'intensivité des activités
agricoles . La surveillance de la qualité des rivières et les inven-
taires quinquennaux réalisés jusqu'en 1981 par les services de
l'environnement et les agences de bassin ont constamment
conduit à la même conclusion . II n'est toutefois pas aisé de
quantifier avec précision la part qui revient à l'agriculture dans la
pollution d'ensemble des eaux . A diverses reprises, il a été tenté
de calculer le bilan des apports de nitrates aux eaux pour l'en-
semble du territoire national . Ces tentatives ont toujours achoppé
sur le manque de renseignements fiables concernant certains des
termes du bilan et sur l'imprécision avec laquelle d'autres sont
connus. Il est toutefois généralement admis ; comme un ordre de
grandeur valable à 10 ou 15 p . 100 près, que les rejets d'effluents
domestiques et industriels sont la cause d'un tiers de la pollution
nitratée, les fuites agricoles en amenant les deux autres tiers.
Cette estimation est admise, entre autres, par les représentants
qualifiés de la profession agricole. Celle-cl est en effet repré-
sentée au C .O.R .P.E.N., à la fois par l'assemblée permanente des
chambres d'agriculture et par la F.N.S.E.A . C'est également en se
fondant sur cette constatation que, dans divers département, : les
chambres d'agriculture ont pris l'initiative, ou participent active-
ment, en étroite collaboration R:-cc les conseils généraux, à la
menée d'actions d'information des agriculteurs, de modification
des pratiques agricoles, de conseil, tendant à la réduction des
fuites d'éléments fertilisants, pénalisantes peur les exploitants et
nocives pour l'environnement . Ces initiatives, dont le secrétariat
d'Etat chargé de l'environnement ee félicite et qu'il ne manque
pas de soutenir, vont dans le même sens que l'action menée au
niveau national par l'administration sur propositions du

C .O .R.P.E.N. et dans les bassins par les agences financières de
bassin. La question des pollutions d'origine domestique et indus-
trielle étant traitée par ailleurs, c'est par de telles actions et par le
surcroît de technicité des agriculteurs qu'elles induiront que le
grave problème de la qualité de nos eaux pourra trouver une
solution avantageuse à toutes les parties. Quelques formes
qu'elles puissent prendre dans le détail, quelque évolution
qu'elles puissent connaître, notamment en raison du contexte
européen et international, elles tendront toujours à concilier agri-
culture performante et qualité des eaux.

Environnement (pollution et nuisances)

27336. - 16 avril i990 . - M. dan Provenu interroge M . le
secrétaire d'Pat auprès du Premier ministre, chargé de l'en-
vironnement et de la prévention des risques technologiques et
naturels majeurs, sur la destruction de la couche d'ozone. Une
équipe scientifique de l'université du Kentucky au terme d'une
étude de plusieurs années aurait conclu que les modifications de
la teneur en ozone de la stratosphère seraient liées à des phéno-
mènes naturels dus à l'activité solaire. D'autres scientifiques s'in-
terrogent sur le fait que les C . C . fabriqués et utilisés essentielle-
ment dans l'hémisphère Nord exercent de tels ravages dans
l'hémisphère Sud . Rien ne démontre en effet que les tempéra-
tures plus froides de l'Antarctique par rapport à l'Arctique per-
mettent au chlore de briser plus facilement l'ozone au sud de la
planète qu'au nord . Diverses analyses font également remarquer
sue le « trou » d'ozone pourrait être dû aux hautes pressions
atmosphériques, ou aux volcans . Ceux-ci envoient à hautes alti-
tudes des milliards de mètres cubes de composés chlorée qui
pourraient également contribuer à la destruction d'ozone . Ces
théories vont donc à l'encontre des campagnes qui mobilisent
l'opinion publique et des millions de francs de crédits destinés à
rechercher des produits de substitution aux C.F .C . C'est pour-
quoi il lui demande de lui faire connaître la position du Gouver-
nement sur de telles analyses dont les conséquences politico-
économiques s'avèrent considérables pour les pays industrialisés.

Réponse. - Les spécialistes n'ont pu résoudre à ce our tous les
problèmes liés à la destruction de l'ozone stratosphérique ; cette
dernière est en effet due à des équilibres entre des processus
extrêmement complexes : transport aérien, réactions chimiques et
photochimiques entre de très nombreux composés moléculaires et
radicalaires. Néanmoins, un large consensus dans la communauté
scientifique attribue aux chlorofluarocarbures (C .F.C.) une part
très importante de responsabilité dans la destruction de l'ozone :
les concentrations de C.F.C. et d'atomes de chlore ne cessent de
croître aux lamies altitudes . Les arguments présentés pour trouver
d'autres causes ne paraissent pas valables : l'activité solaire a
effectivement une influence sur la teneur en ozone de la strato-
sphère mais cet effet est pris en compte dans les modèles prévi-
sionnels de l'évolution de la concentration d'ozone ; la durée de
vie des C .F .C ., une fois rejetés dans l'atmosphère, est de l'ordre
d'une centaine d'années ; les molécules émises dans l'hémisphère
Ncrd, soumises aux très importantes circulations stratosphé-
riques, se répartissent surtout vers les pôles ; les conditions
météorologiques sont particulières au pôle Sud . Pendant l'hiver
austral, les masses d'air tournent au-dessus de ce pôle (vortex),
empêchant ainsi les échanges gazeux avec le reste de l'atmo-
sphère . Les très basses températures qui y règnent permettent le
piégeage des composés azotés qui ne peuvent plus réagir avec le
chlore, ce dernier pouvant alors plus facilement détruire l'ozone ;
les composés chlorés émis par les volcans peuvent contribuer à la
destruction de la couche d'ozone mais ils représentent en quan-
tité moins de 10 p . !00 des C .F.C . émis par l'homme . Les C .F.C.
diffusés aujourd ' hui peuvent produire leurs effets dans des
dizaines d'années et le Gouvernement ne peut attendre que les
phénomènes stratosphériques soient totalement connus pour
prendre des mesures de protection de la couche d'ozone . C'est
pourquoi la France a adhéré au protocole de Montréal, dont les
dispositions ont été renforcées dans le sens de la sévérité au mois
de juin dernier à Londres.

Eau (politique et réglementation)

27651 . - 30 avril 1990 . - M. Louis de Brolssia appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les difficultés que ren-
contrent actuellement de nombreuses communes dans le domaine
de l'approvisionnement en eau . Des entreprises de forage-
pompage en couches profondes ont été tentées avec, semble-t-il
succès, dans quelques départements français . En conséquence, il
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lui demande d'une part de bien vouloir faire le point sur ces
expériences et d'autre part s'il ne serait pas souhaitable d'encou-
rager cette méthode onginale de recherche d'eau.

Réponse . - Les bassins sédimentaires de la France présentent
fréquemment une alternance de terrains perméables et agi :iférr
et de couches de trét faible permeabilité . Les ressources a eau
contenues dans les Juches profondes sont ainsi protégé ., des
contaminations de surface et leur qualité ne dépend alors que des
échanges chimiques avec les roches réservoirs. C'est ainsi, par
exemple, que la nappe des sables verts albiens du bassin parisien
présente à l'aplomb de la capitale - où elle se rencontre vers six
cents mètres de profondeur - toutes les qualités requises d'une
eau {retable . Par contre, vers le Nord-Ouest, en Basse Seine et
sous le pays de ,. :eux, la salinité de l'eau s'accroit ce qui en
limite les possibilités d'exploitation. De m?me, et toujours sous
Paris, les terrains plus profonds du Dogger contiennent une
nappe dont la minéralisation (est excessive au regard des normes
de potabilité et dont l'exploitation est limitée à la production de
chaleur par installations géothermiques. De la même façon, se
rencontrent en Aquitaine des eaux douces jusqu'à des profon-
deurs de l'ordre de cinq à six cents mètres tandis que les terrains
plus profond, - jusqu'à plus de mille mètres - ne contiennent en
général que des eaux salées. En Alsace, sous les alluvions rhé-
nanes, des terrains petmétbles ne se rencontrent qu'à des profon-
deurs trop importantes - calcaires vers mille deux cents à mille
cinq cents mètres, rés vers mille cinq cents à deux
mille mètres - pour qu'ils ne puissent contenir autre chose que
de l'eau salée . Les réserves des aquifères profonds sont très diffi-
ciles à estimer. Leurs caractéristiques sont en effet mal connues,
faute d'un nombre suffisant de points d'observation par forages.
Mais surtout leur alimentation, au contraire des aquifères phréa-
tiques, est extrêmement faible, si bien que l'exploitation doit en
être limitée pour éviter des baisses de niveau excessives . C'est
ainsi, par exemple, que la nappe albienne de la région pari-
sienne, exploitée depuis le milieu du siècle dernier - le premier
ouvrage, le puits de Grenelle, date de 1841 - a vu ses niveaux
baisser de près de 1 50 métres jusqu'en 1930 . Le décret-loi du
8 salit 1935 a été pris pour combattre cette surexploitation . C'est
dire que la présence, dair•s le sous-sol d'une région donnée, d'un
aquitere profond cz menant une eau de qualité convenart à sa
distribution en vue de l'alimentation humaine représente un
avantage considérable pour les localités de cette région, tout par-
ticulièrement lorsque les ressources plus superficielles sont soit
insuffisantes en volume soit affectées par la pollution . Mais,
dans le même temps, on ne doit pas perdre de vue que le forage
à des profondeurs dépasse cinq rente mètres requiert une très
haute technicité de la part des opérateurs et représente un inves-
tissement important pour un résultat qui, hors des zones déjà
bien connues, reste largement aléatoire . C'est dire qu'on ne sau-
rait chercher à mettre en exploitation des ressources potentielles
de cette nature sans faire appe l à des techniciens qualifiés en
matière d'hydrogéologie, du stade de l'élaboration des projets
jusqu'à la surveillance et le contrôle de l'exécution des travaux.

Chasse et pèche (droits de chasse;

27895 . - 30 avril 1990 . - M . Albert Fuma attire l'attention de
M. I. secrétaire d'Etat auprès da Premier ministre, chargé de
l'enviroaaemest et 4c i si préveatie e dis risques technologiques
et naturels malien, sur les modalités de l'amide 3 de la loi
ne 64-696 du 10 juillet 1964, dite loi « Ver eilie « . Cet article
prévoit qu'un propriétaire or détenteur du droit de chasse ne
peut refuser l'apport de ses terrains à une association communale
de chasse agréée, lorsque leur superficie est inférieure à vingt
hectares et d un seul tenant . En conséquence, il lui lemand.., s'il
n'est pas possible de modifier cet article, dans ia mesure os. ela
permettrait de créer d'office des zones refuges peur le gibier.

Chasse et pêche (droits de chasse)

27847. - 30 avril 1990. - M. Claude Galapiats' tttice l'amen .
tion de M. le secrétaire d'Etat aa des Pu—Mer g...belette,
chargé de l'earireanatsemt et de la prévention des risques
techunlegiquos is saturé majeurs, sut les obn,tacles auxquels
se heurtent les propriétaires désireux d'oeuvrer en faveur de la
protection de la nature, notamment per la transformation de leur
propriété en reine pour lm oiseaux . En effet, ce désir se heurte
à la loi du 10 juillet 1 964 dite loi « Verdeille » qui fuit obligation
'_- tant propriétaire ou détenteur du droit de ctcsse d'apporter ses
terrains à l'association communale c chasse agréée lorsque leur
superficie est inférieure à vingt 'hectares d'un seul tenant . il lui
demande de bien vouloir l'informer de sa pos_iiou sur la question
de la reconnaissance juridique du droit de site .

Chasse et pêche (droits de chasse)

27708. - 30 avril 1990 . - M . Jean-Claude Boulard attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de La prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur la reconnaissance du
droit de « non chasse » . En effet, la :ni n e 64-696 du
10 juillet 1964 relative à l 'organisation des associations commu-
nales et intercommunales de chasse agréées dispose que les pro-
priétaires de terrains de moins de vingt hectares ne peuvent s'op-
poser à l'apport de lei .. .grains comme territoires de chasse au
profit de ces associations. De nombreux particuliers et associa-
tions contestent le bien-fondé de cette disposition . A l'occasion
de la présentation du bilan de la protection de la nature en
France, le secrétaire d'Etat chargé de l'environnement a indiqué
qu'une solution juridique devrait être trouvée au bénéfice des
propriétaires fonciers désireux de soustraire leur terrain au droit
de chasse . I1 lui demande donc de bien vouloir lui indiquer où
en est la réflexion du secrétariat d'Etat chargé de l'environne-
ment sur cette question et de lui indiquer quelles solutions pour-
raient être envisagées permettant de préserver tant les droits des
chasseurs que ceux des petits prie, 'iétaires fonciers qui ne sou-
haitent pas que s'exerce sur leure terrains le droit de chasse.

Chasse et pêche (droits de chasse)

28135. - 7 mai 1990 . - M . Dominique Perben attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur la loi n° 64-696 du
l0 juillet 1964 rel . ive à l'organisation des associations commu-
nales et intercommunales de chasse agréées . Cette loi, qui a
permis d'assurer une meilleure organisation de la chasse et de
favoriser le développement du gibier, fait obligation à tout pro-
priétaire ou détenteur du droit de chasse d'apporter ses terrains à
l'A.C .C .A. lorsque la superficie est inférieure à 20 hectares d'un
seul tenant . Néanmoins, un propriétaire, conscient de la nécessité
de protéger la nature et qui ne souhaite pas chasser, ne peut
disposer de son terrain comme il l'entend . Cela est une atteinte à
certains grands principes : droit à être chez soi, droit à la tran-
yuilité, droit à la sécurité, droit à la liberté et respect des convic-
tions personnelles . Il lui demande donc que le Gouvernement
adapte ia loi dite a Verdeille » à ce contexte en autorisant le
droit de non chasse ou droit de gîte.

Chasse et pêche (droits de chasse)

28394 . - 14 mai 1990. - M. Guy Lengagne attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et eatt'Tels majeurs, sur les difficultés que rencontrent de nom-
hreuses personnes qui désirent répondre aux campagnes lancées
par les ligues de protection d'oiseaux visant à créer des refuges
de protection d'oiseaux . Cette volonté fort louable se trouve en
effet rontrariée par les dispositions législatives du 10 juillet 1964
dite « Ici Verdei'le » . Aussi, il lui demande dans quelle mesure il
est possible d'envisager un dispositif de mesures encourageant et
facilitant les créations de tels refuges.

Chasse et pécae (droits de chasse)

28554 . - 14 mai 1990 . - M. Pierre Lequiller attire l'attention
de M . le secrétaire d'E - :t auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de in prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur la loi du IO juillet 1964, dite
« Loi Verdeille », et relative . l'organisation des associations
communales et intercommunales de che-ee agréées . Cette loi fait
obligation à tout r.vç,nétaire ou détenteur du droit de chasse
d'apporter des terrains à l'association communale de ch?' ..c
agréée lorsque leur superficie est inférieure à 20 hectares d'un
seul tenant . De nombreux particuliers et associations contestent
le bit' °ondé de terre disposition. En corrnéquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelle disposition il compte
prendre afin de limiter les obstacles auxquels se heurtent les pro-
priéiaires désireux d'oeuvrer en faveur de la protection de la
nature .
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25729 . - 21 mai 1990 . - M. Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M . le e crétalre d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la pséventlon des risques
teehaologigap et naturels majeurs, sur la situation des per-
sonnes qui désirent transformer leur propriété pour créer des
refuges pour la protection des oiseaux . Il lui demande si la
liberté de disposer de son bien se heurte aux dispositions de la
loi du 10 juillet 1964 dite loi « Verdcille » qui fait obligation à
tout propnétaire ou détenteur du droit de chasse d'apporter ses
terrains â l'association communale de chasse agréée . Dans ce tas,
il souhaite savoir comment une telle initiative peut être compa-
tible avec la proximité d'une chasse.

Chasse et pèche (droits de chasse)

25730. - 21 mai 1990. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. [s secrétaire d'Etat auprès dn Premier ministre, chargé de
Peadroaaemeat et de la preveatic des risques technologiques
et naturels majeurs, sur la nécessité de modifier la loi Verdeille.
En effet, il conviendrait de faire reconnaitre le droit de non-
chasse sur toute propriété inférieure à 20, 40 ou 60 hectares, si le
propriétaire le souhaite . il est de la dernière cruauté envers les
animaux de poursuivre un animal affolé, souvent blessé, qui se
réfugie dans un jardin, un parc, voire une cour d'école, pour
l'achever. Ces actes de chasse sont inqualifiables et dépassés
dans notre société moderne. Il lui demande quelle initiative il
compte prendre pour modifier ce texte de loi dépassé.

Chasse et pèche (droits de chasse)

29139. - 28 mai 1990. - M. Louis de Broisia appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès dm Premier ministre,
chargé de l'avirouaeuseat et de la prévention des risques
t.ch ologiquea et naturels majeurs, sur les conséquences de la
loi du 10 juillet 1964, dite « loi Verdeille » . Cette loi fait obliga-
tion à tout propriétaire d'apporter ses terrains à l'association
communale de chasse agréée, lorsque leur superficie est infé-
rieure à 20 hectares d'un seul tenant . Elle est contraire, semble-t-
il, à l'esprit de l'article 365 du code rural qui stipule que chacun
est libre de disposer de son bien, particulièrement s'il veut en
faire un refuge naturel pour la protection de la nature . En consé-
quence il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre sa posi-
tion sur ce problème dont il csnnslt la complexité, et les mesures
qu'il entend prendre afin de répondre favorablement aux aspira-
tions légitimes des défenseurs de la nature tout en respectant le
droit de chasse de chacun.

Messe e, pêche (droits de chasse)

29373. - 4 juin IS90 . - M. Jean-Louis Dumont attire l'atten-
tion de M . k secrétaire d'Eiat aulm. du Premier sinistre,
chargé 4e l'environnement et de la prévention des risques
t.eh.oi.gigaa et naturels majeurs, sur le dioit de non-chasse
ou droit e glte . La loi du 10 juillet 1964, dite « loi Verdeille 's, si
elle a permis une avancée certaine dans la gestion de la faune
sauvage, mériterait d'être adapté ; aux évolutions qu'a connues
l'espace rural au cours de ces vingt-cindernières années, en par-
ticulier l'acquisition d'une partie de celui-ci par des non-ruraux,
ae-es les droits qui en découlent et en tout premier lieu le respect
de ia propriété et des convictions personnelles. C'est pourquoi il
M demande de bien vouloir lui indiquer sa position à l'égard de
la révision de la loi du IO juillet et de la reconnaissance juri-
dique du droit de non-chasse.

Chaise et pèche (droits de chasse)

29374 . - 4 juin 119e . - M. Bernard Boson appelle tout spé-
cialement l'attention de M . k secrétaire d'Etat auprès du Pm-
miss siainre, caargé de l'eavirousemeat et de la prévention
des risques ted '•~'qua et naturels majeurs, sur l'opportu-
nité de modifier lei dispositions de la loi du 10 juillet 1964 (loi
Verdeille) . Cette loi a sans conteste permis des avancées significa-
tivee en matière de gestion de la faune sauvage . Cependant il
apparat' que son application ne permet pu d'assurer striuement

le respect de la liberté et des convictions de chacun . Il lui
demande s'il entend mener une réflexion approfondie sur ce sujet
en étroite collaboration avec les principaux partenaires concernés,
c'est-à-dire avec les institutions représentatives des chasseurs et
les associations de rassemblement des opposants à la chasse
notamment.

Chasse et pèche (droits de chasse)

29602. - 4 juin 1990. - M. Jacques Rimbault attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur l'application de la loi du
10 juillet 1964, dite loi Verdeille, qui fait obligation à tout pro-
priétaire ou détenteur de droit de chasse d'apporter ses terrains à
l'association communale de chasse agréée lorsque leur superficie
est inférieure à 20 hectares d'un seul tenant. Cette disposition
met les citoyens dans l'impossibilité de disposer de leur bien,
notamment de transformer leur propriété en refuge peur les
oiseaux, dans le cadre de la campagne lancée par la Ligue fran-
çaise des oiseaux « Créer un refuge LP.O . » . Il lui demande
quelle mesure est envisagée afin de réviser la loi Verdeille et de
permettre la reconnaissance juridique de non-chasse ou droit de
site.

Réponse. - En rationalisant l'exercice de la chasse, en favori-
sant l'adoption par les chasseurs de mesures de gestion vol«,
tains, en regroupant des territoires dont la superficie trop faible
constituait un handicap pour une bonne exploitation cynégétique,
la loi du 10 juillet 1964 a permis une avancée certaine dans la
gestion de la faune sauvage . Cependant, notre société a fortement
évolué ces vingt-cinq dernières années . Une partie de l'espace
rural est de plus en plus occupée par des non-ruraux. Parallèle-
ment a émergé, de manière localisée mais forte, une revendica-
tion : celle de certains non-chasseurs qui souhaitent, par souci de
tranquilité, de sécurité ou à cause de convictions personnelles,
que l'on ne chasse pas chez eux . Une solution doit être trouvée
pour satisfaire cette demande légitime tout en sauvegardant le
principe et tous les acquis de la loi du 10 juillet 1964 . La
réflexion est aujourd'hui engagée, sur ma proposition, avec les
institutions représentatives des chasseurs et notamment avec
l'Union nationale des fédérations pour rechercher la forme, légis-
lative ou réglementaire, que pourrait prendre cette solution . Le
secrétaire d'Etat sera également attentif à toutes les propositions
que pourraient lui faire les parlementaires en cette matière.

Produits dangereux (chlorofluorocarbones)

27701 . - 30 avril 1990 . - M . Jean Ce-signé attire l'attention de
M. le secrétaire d'état anprà dm Premier ministre, chargé de
l'eaviroanemeut et de la prévention des risques technologiques
et naturels ma rss, au z ijet de la contribution de certains
fluides C .F .C . (fluides chlorofluorocarbonés) à l'effet de serre.
De récentes études menées sur le sujet montreraient ta contribu-
tion de certains fluides C.F.C . à l'effet de serre alors qu'aupara-
vant on ne s'attachait qu'à leur potentiel d'appauvrissement de la
couche d'ozone . Des spécialistes en fluides C .F.C . ont montré
que la contribution directe de certains C.F.C . à l'effet de serre est
jusqu'à dix fois plus dangereuse que leur potentiel de destruction
de l'ozone, ceci à cause de leur durée de vie, et du fait qu'ils
absorbent de la lumière infra-rouge dans une bande spectrale
dans laquelle il n'existe pas de gaz naturels contribuant à l'effet
de serre . Ces C .F.C . ferment ainsi une des dernières fenêtres
d'échappement de chaleur terrestre, ce qui leur confère une
action sur l'effet de serre 15 000 fois supérieure à celle du
dioxyde de carbone . Considérant que, dans peu d'années, l'im-
portance du problème de l'effet de serre sera plus préoccupante
que la diminution de la couche d'ozone, ce qui conduira certai-
nement à réglementer l'utilisation des gaz qui contribuent à aug-
menter l'effet de serre, il lui demande s'il n'est pas souhaitable
d'en informer les industriels utilisant les C.F.C . afin qu'ils évitent
d'utiliser des fluides réfrigérants comme le R. 123 ou le 8.134 a.
qui sont dangereux parce qu'ils amplifient l'effet de serre.

Réponse. - il est urgent aujourd'hui de combattre la destruc-
tion de la couche d'ozone stratosphérique et l'effet de serre addi-
tionnel . Les chlorofluorocarbures (C .F.C.) étant impliqués dans
ces deux processus, leur production et leur consommation seront
arrêtées dès que pouible . On estime que le recyclage, d'une part,
le passage à des produits chimiques d'une famille autre que celle
des hydrocarbures halogénés ou l'emploi de nouvelles techniques,
d'autre part . permettront de n'avoir à remplacer, au niveau mon-
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dia!, que 40 p . 100 du marché des C .F .C . par des h- drochloro-
Iluorocarbures (H .C .F .C .) et hydrofluorocarbures (H .F.C .), tels le
H .C .F.C. 123 ou le H.F .C. 134 a, appelés u substances de transi-
tion », avant que soient mis au point des substituts n'ayant aucun
effet de serre et aucun effet sur l'ozone . En outre, l'utilisation
des H.C .F.C . et des N .F.C . à la place des C .F .C . s'accompagne
d'une réduction significative de l'effet de serre, mesuré par le
potentiel de réchauffement glottal (G .W .P.) : le FI .C.F .C . 123,
d'nt le coefficient G .W .P . est égal à 0,02, devrait remplacer le
C .F.C. 11 pour lequel ce coefficient est égal à 1, soit cinquante
fois plus : le H.F .0 134 a . dont le coefficient G .W.P . est égal
à 0,26, devtait remplacer C.F.0 12, pour lequel ce coefficient est
égal 3, Boit douze fois plus . Les industriels utilisant les C .F.C.
sont déjà informés des problèmes .'environnement liés aux
H.C .F .C . et H .F.C.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

:7895 . - 30 avril 1990 . - M . Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forét sur les
conséquences négatives de l'application de la loi u pèche » du
29 juin 1984, en particulier en ce qui concerne l'exercice du droit
de propriété. La réeision de ce texte parait indispensable . II hi
demande de bien voulcir lui préciser ses intentions à ce
sujet . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès du Pre-
mier ministre. chargé de l 'eariroaaemeat et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs.

Réponse - Les dispositions du code rural qui résultent de la
loi n e 84.512 du 29 juin 1984 portent sur la pèche en eau douce
et la gestion des ressources piscicoles . Elles ont pour objet d'as-
surer la protection des milieux net_rels aquatiques et du patri-
moine piscicole, de mettre en place une gestion équilibrée des
ressources piscicole ; ; la pèche s'exerce dans ce cadre. Dans les
cours d'eau et canaux autres que ceux du domaine public de
l'Etat, les propriétaires riverains ont, chacun de leur côté, le droit
de pèche jusqu'au milieu du cours d'eau ou du canal . Dans les
pans d'eau, le droit de pèche appartient au propriétaire du
fonds . Le propriétaire peut exercer lui-mime son droit de pèche.
Il peut aussi en confier l'exercice à un ayant droit, personne phy-
sique ou morale . Dans tous les cas, l'exercie du droit de pêche
emporte obligation de gestion des ressources piscicoles . Le droit
de propriété n'est en rien mis en cause par ces dispositions
puisque le droit de pèche lui reste attaché . Le propriétaire qui
exerce son droit de pèche doit remplir les conditions mises à
l'exercice de la pèche en eau douce : adhérer à une association
agréée de pèche et de pisciculture et acquitter la taxe piscicole . Il
participe ainsi aux actions d'intérêt général auxquelles participent
le mouvement associatif et le Conseil supérieur de la pèche, éta-
blissement public de l'Etat chargé de la mise en valeur et de la
surveillance du domaine piscicole national.

Récupération (politique et réglementation)

18070 . - 7 mai 1W0 . •• Mme Marie Jaca attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur la nécessité d'autoriser la « consigne » des piles
de mercure . Seule cette mesure peut à court terme stopper une
pollution au mercure, dangereuse et coûteuse . C'est une mesure
qui peut protéger nos générations futures et sans laquelle nous
n'avons pour 1 instant pas de moyen d'incitation à la récupéra-
tion . Elle lui demande s'il entend prendre des dispositions allant
dans ce sens. - Question trwralse d M. le ererhai e d'Etat après
dut Pressier ministre, chargé de l'earirmsnemeet et de la prévention
dm risquai technologiques et aaturvi majearf.

Réponse. - Le Conseil des communautés européennes vient
d'adopter récemment une directive relative aux piles et accumula-
teurs contenant des matières dangereuses . Cette directive prévoit
notamment l'interdiction à terme de la mise en vente des piles
alcalines contenant plus de 0,025 p . 100 en poids de mercure
ainsi que l'obligation d'étiquetage de tous les piles et accumula-
teurs indiquant s'ils doivent être éliminés séparément, s'ils sont
recyclables et s'ils peuvent être éliminés avec les ordures ména-
gères . Cette directive laisse la possibilité aux Etats membres de
mettre en place une consigne pour la récupération des piles et
accumulateur usagés : Sans préjuger le dispositif qui sera finale-
ment retenu en France, il est possible d'envisager d'autres modes
d'intervention pour favoriser la collecte et le recyclage de ces
déchets. Le plan national pour l'environnement prévoit ainsi la
mise en place de taxes sur les produits les plue polluants, qui

pourraient très bien s'appliquer aux piles au mercure . De même,
il pourrait être envisagé d'imposer aux producteurs ou aux distri-
buteurs de ces produits de reprendre les piles et accumulateurs
usagés, en application de l'article 6 de la loi na 75-633 du
15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupé-
ration des matériaux . Les dispositions nationales qui seront
retenues dépendront des résultats des négociations avec les pro-
fessionnels concernés.

Récupération (politique et réglementation)

28095. - 7 mai 1990. - M. Henri de Gastines attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur la situation à laquelle sont
confrontés de nombreux utilisateurs de produits polluants tels,
par exemple, que les piles électriques ou les huiles de moteurs
lorsqu'il s'agit d'automobilistes qui effectuent personnellement les
opérations de vidanges périodiques de ceux-ci, faute pour les
pouvoirs publics d'avoir organisé la collecte systématique et le
traitement ou le retraitement de ces produits polluants. Il désire-
rait en particulier savoir quelles instructions sont données par le
Gouvernement aux services de l'Etat, dans les départements, dans
la perspective de la mise en place de systèmes de collecte appro-
priés.

Réponse. - Il convient de distinguer le problème de la collecte
des huiles usagées, pour laquelle une réglementation spécifique a
été mise en place, de la collecte des autres déchets produits en
quantités dispersées . En ce qui concerne la collecte des huiles
usagées, un nombre sans cesse croissant de conteneurs est à la
disposition des particuliers . Un numéro vert (05-38-39-40), ainsi
qu'un serveur Minitel (36-16, code Ideal) permettent au particu-
lier de se renseigner sur le point de collecte le plus proche de
son domicile . Les conteneurs d'huiles usagées sont ensuite
vidangés gratuitement par les ramasseurs agréés du département.
En ce qui concerne la collecte des autres déchets produits en
quantités dispersées, il est certain que les entreprises à même de
collecter et de traiter ce type de déchets existent déjà partout en
France . Pour drainer correctement vers ces entreprises les gise-
ments les plus dispersés des déchets toxiques, il reste cependant
à : identifier régionalement les collecteurs effectivement aptes à
offrir un service sérieux dans ce domaine ; les faire connaitre aux
producteurs des déchets concernés (entreprises, laboratoires, éta-
blissements d'enseignement, voire les particuliers) et inciter ces
derniers à utiliser ce service . C'est ce à quoi s'emploie, depuis
plusieurs années, l'agence nationale pour la récupération et l'éli-
mination des déchets (A .N .R.E .D .). Un réseau national est ainsi
en cours de création. Hl est constitué, région par région, des col-
lecteurs qui se sont engagés à respecter un cahier des charges
t pe dans ce domaine, propose par l'A .N .R.E .D. Cette dernière
diffuse ensuite aux producteurs de déchets toxiques en quantités
dispersées une brochure de senr:bilisation accompagnée de la
liste des collecteurs . Ce type d'opération a déjà été engagé ou
projeté en Franche-Comté, en Bourgogne, en Basse et Haute-
Normandie, en Picardie, en Nord - Pas-de-Calais, en Pays de
Loire, en Bretagne, ainsi qu'en Savoie. L'A.N.R .E.D. peut parti-
ciper au financement de ces opérations dans le cadre des contrats
passés avec d'autres collectivités territoriales (régions ou départe-
ments) qui v oudraient étendre le réseat tue le territoire qui les
concerne .

Eau (pollution et nuisances)

28404. - 14 mai 1990 . - M. Robert Loidli attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, sur l'urgence de la protection de l'eau . Sys-
tème constitutif` de notre planète, élément in d ispensable à l'appa-
rition et au développement de toute vie végeette et animale, I'eau
est en permanence menacée par la pollution, rançon de la crois-
sance industrielle et de l'individualisme, cultivé comme valeur
dans nos sociétés. En conséquence, il lui demande quels moyens
il compte mettre en œuvre pour conserver ou rétablir la pureté
des nappes phréatiques, pour améliorer la qualité des cours d'eau
et enfin pour que les eaux littorales retrouvent un niveau d'hy-
giène suffisant à l'exploitation industrielle et à la baignade . En
outre, il attire plus particulièrement son attention sur la nécessité
de la prévention des pollutions toxiques industrielles, agricoles et
domestiques, mais aussi sur l'absolue nécessité d'une meilleure
gestion des ressources en eau potable, la sécheresse participant
elle aussi à la pollution .
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Réponse. - La situation de la ressource en eau est préoccu-
pante . Elle a déjà suscité un ensemble de réflexions approfcndies
menées à l'initiative du Parlement ou du Gouvernement et le
secrétaire d'Etat chargé de l'environnement vient de lancer une
large concertation sur les objectifs de la politique de l'eau aux
niveau local et national dans le cadre des assisses de l'eau . Cette
politique de l'eau doit également s'intégrer dans le plan national
pour l'environnement, qui sera présenté au Parlement à la sen'ion
d'automne . Mais dès à présent le Gouvernement a pris des déci-
sions et des orientations . Pour faire face à la sécheresse qui
menace toujours, des cellules de crise ont été constituées en tant
que de besoin au niveau local à l'initiative des préfets. Une cel-
lule nationale de crise a été également constituée à partir de la
mission interministérielle de l'eau . Une première tranche de
crédit de 5 MF du fonds national de développement des adduc-
tions d'eau e été débloquée pour faire face aux situations d'ur-
gence en matière d'approvisionnement en eau des populations
rurales qui sont les plus menacées. Enfin, une convention a été
signée avec E.D .F. arrêtant au niveau national le principe d'une
contribution de cette entreprise à l'approvisionnement en eau des
usages prioritaires ; elle doit servir de base à des conventions
locales. Mais l'action ne doit pas étre limitée à la gestion des
crises et le Gouvernement a décidé d'engager une nouvelle étape
de la politique de l'eau . Il faut compléter et moderniser la loi sur
l'eau de 1964 qui a constitué en son temps une grande avancée
dans le domaine de la gestion des eaux, en particulier par la
création des comités et agences de bassin, mais dont certaines
dispositions ne sont plus adaptées au contexte de la décentralisa-
tion et aux nouveaux problèmes à résoudre . Cette nouvelle loi
sur l'eau sera proposée au Parlement avant la fin de cette année.
Son objectif est double . : assurer une meilleure gestion quantita-
tive de l'eau renforcerla lutte contre les pollutions . Sur le pre-
mier point, deux changements principaux seront proposés au
législateur ; la mise en place dans chaque bassin d'un schéma
directeur d'aménagement et de gestion des eaux, outil de planifi-
cation permettant de confronter la ressource aux besoins ; l'ins-
tauration d'un régime d'autorisation administratives systématique
pour les prélèvements d'eau comprenant des indications relatives
aux volumes prélevés . Sur le deuxième point, le rôle des collecti-
vités locales, en particulier des communes, devra être affirmé en
leur donnant les moyens juridiques et financiers de maîtriser les
eaux pluviales et de mieux gérer les dipositifs d'assainissement
autonome ; par ailleurs toute urbanisation nouvelle devra tue
conditionnée à la maltrise du cycle de l'eau. La lutte contre les
pollutions industrielles sera poursuivie et celle contre les pollu-
tions d'origine agricole organisée en mettant en place des pro-
grammes d'action et der procédures de financement adaptées . Les
agences de bassin, créées par la loi du 16 décembre 1964, ont fait
la preuve de leur efficacité ; il faut s'appuyer sur elles pour
mener la nouvelle politique de l'eau et donc élargir leur domaine
d'intervention en en tirant toutes les conséquences en matière
d'évolution de leurs redevances qui devront pouvoir s'adapter
aux financements des investissements prioritaires retenus . Ces
orientations s'inscriront dans !e cadre des sixièmes programmes
d'intervention des agences de bassin qui démarreront au l e t jan-
vier 1992. Parallèlement, dans le cadre de la rénovation du sec-
teur public, l'organisation institutionnelle de l'Etat dans le
domaine de la police des eaux sera rendue plus cohérente et
lisible, tant au niveau centrai qu'au niveau local . Tels sont les
grands axes de la nouvelle politique de ''eau que le Gouverne-
ment va mener ttr,ns les mois à venu : elle nécessitera des
moyens financiers plus importants dont ;'essentiel devra provenir
des usagers de l'eau et des bénéficiaires de cette politique par le
biais des redevances des agences de bassin elle aura donc des
répercussions sut le prit de l'eau.

Pollution et nuisances (bruit)

28409 . - 14 mai 1990 . - M . Jan-Paul Fadas attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'entremirent et de la prévention des risques tecBaolo-
gigues et naturels majeurs, sur les résultats inquiétants d'un
rapport médical qui nous apprend que le nombre de jeunes ayant
les facultés auditives émoussées prématurément ne cesse de
=tire. Les excès du bruit et notamment les nuisances musicales
sont responsables de cette altération de la santé qui touche toutes
les tranches d'age . Aussi, il lui demande de lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre afin de protéger la population
contre les bruits les plus communément ressentes.

Réponse. - Les pertes d'acuité auditive observées chez les
jeunes constituent une évolution inquiétante. Ces lésions sont
souvent le résultat de pratiques a ±toute musicale à des niveaux
très élevés, soit individuellement avec les baladeurs, doit collecti-
vement dans les établissements recevant du public tels que les
discothèques . L'action des pouvoirs publics sur "usage des bala-
deurs est difficile car elle ne peut pas s'appuyer mur une régie-

mentation contraignante . Elle passe par des actions éducatives et
d'information sur les dangers encourus auprès des utilisateurs et
de leurs parents . Les interventions menées localement en milieu
scolaire ou lors de campagnes d'information sur le bruit, avec le
concours du secrétariat d'Etat chargé de l'environnement, abor-
dent largement ce suget. Le conseil national du bruit a été
amené, à la suite de diverses études, à formuler des recommanda-
tions sur l'implantation et les conditions de fonctionnement des
discothèques . Des expérimentations ont montré que l'installation
des dispositifs de limitation du bruit permettait de satisfaire à ces
recommandations pour protéger les voisins de l'établissement et
les facultés auditives de leurs clients . L'application de la nouvelle
réglementation sanitaire sur le bruit est l'occasion pour les pou-
voirs publics locaux de prendre des dispositions en ce sens . Le
secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de l'environ-
nement et de la prévention des risques technologiques et naturels
majeurs, encourage les maires et les préfets à agir en ce sens.

Elevage (palmipèdes)

29053 . - 28 mai 1990. - M . Philippe Vasseur appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur le problème que ren-
contrent les éleveurs de palmipèdes . Ces personnes se trouvent
aujourd'hui empêchées d'exercer leur activité professionnelle
parce que le décret du 25 novembre 1977 pris en application des
articles 3 et 4 de la loi du IO juillet 1976 sur la protection de la
nature définit les espèces animales non domestiques comme
celles n'ayant pas subi de modification par sélection de la part
de l'homme . Ces personnes se trouvent aujourd'hui en infraction
alors qu'elles ont créé de bonne foi des établissements d'élevage
en se fondant sur la définition de l'animal domestique donné par
l'article l e t de l'arrêté du 28 février 1962 . Celui-ci précise que
sont considérés comme animaux domestiques tous animaux de
même espèce que les différents gibiers s'ils sont nés et élevés en
captivité. Il lui demande ce qu'il compte faire pour lever l'ambi-
gulté qui nait de ces deux textes apparemment contradictoires et
pour permettre ainsi à ces professionnels d'exercer en toute léga-
lité leur activité d'élevage.

Réponse. - La contradiction évoquée n'avait pas échappé à l'at-
tention du secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques et
naturels majeurs. C'est la raison pour laquelle l'article l e t de Par-
tété du 28 février 1962 a été abrogé par un arrêté du
20 avril 1990. La commercialisation d'oiseaux appartenant à des
espèces non domestiques autres que celles figurant à l'arrêté du
l u* juillet 1985 est donc prohibée en toutes circonstances.

Cours d'eau, étangs et lacs
(aménagement et protection : Provence - Alpes - Côte d'Azur)

29059 . - 28 mai 1990 . - M . Jean-Michel Fernand attire l'at-
tention dr M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'ensleottretnerst et de ls prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur l'insuffisance du débit
de salubrité transitant dans la totalité du cours inférieur de la
Durance compris entre le bornage de Cadarache et la confluence
avec le Rhône . La valeur de ce débit, régi en totalité par le
cahier des charges des aménagements E.D.F., et qui se situe à
2 métres cubes/seconde, semble avoir été déterminée lors des
concessions des ouvrages uniquement sur des critères écono-
miques basés sur une rentabilité maximale des aménagements et
ne correspond à aucune réalité biologique. Dans le contexte
actuel, le cours d'eau n'est considéré que comme le vecteur d'un
fluide destiné à la production d'énergie, au mépris total des
mécanismes biologiques qui régissent tout milieu naturel . Les
perturbations apportées aux 'naottats physiques par suite de la
réduction du débit se traduisent par l'apparition de déséquilibres
biologiques profonds qu'il est urgent de compenser . Si aucun
règlement d'eau n'exigeait, à la date de concession des barrages
de considérer le cours d'eau comme un milieu vivant, tel n'est
plus le cas aujourd'hui et les textes de loi relatifs à la pêche en
eau douce font obligation à tout exploitant de laisser transitez en
rivière un débit mi n imal indispensable à la survie et la reproduc-
tion des organismes aquatiques et notamment des poissons . Ce
débit fixé pour la Durance a une valeur correspondant à un
dixième du module interannucl, soit 4,500 mètres cubes par
seconde à l'aval de Cadarache, 6,00 mètres cubes/seconde à
l'arai du barrage de Mallemort, 4,700 mètres cubes/seconde à
l'uval du barrage de Bompas. Or, les jaugeages réalisés en
juin 1989 sur les sites de Cadarache, Mallemort et Bompas ont
montré de manière irréfutable que les débits étaient inférieurs et
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de loin (2 mètres cubes sur Cadarache, 2,765 mètres cubes
secondes à Mallemort et 3,100 mètres cubes secondes à Bompas)
sur les sections mesurées . il affirme que dans l'état actuel de la
Durance, toute augmentation de débit ne pourrait avoir qu'un
effet bénéfique, et que les recherches en cours pour déterminer le
régime optimun biologique ne sauraient dispenser l'E .D.F . d'une
mise en conformité avec la loi . II lui demande d'intervenir auprès
des établissements concernés afin d'assurer l'application stricte de
l'article L . 232-5 du code rural régissant ce régime minimal.

Réponse. - En application du 6• alinéa de l'article L .232 .5 du
code rural, tout ouvrage existant doit maintenir le 1/40 du
module dans le lit des cours d'eau . Cette obligation a été notifiée
à E.D .F . par le préfet de Vaucluse dans le cas de la Basse-
Durance . Toutefois, pour les cours d'eau dont le module est
supérieur à 80 métres cubes par seconde, il est possible ; par
décret en Conseil d'Etat après étude d'impact, que la valeur du
1/40 à maintenir pour les ouvrage :, existants soit ramenée à une
valeur comprise entre le 1140 et le 1/80 du module . Aucun
décret n'ayant été pris actuellement pour la Durance, tout pro-
priétaire d'ouvrage doit respecter le 1/40 du module. Dans la
mesure où ces dispositions ne seront pas respectées, le secrétaire
d'Etat chargé de l'environnement interviendra auprès des proprié-
taires d'ouvrages, et notamment E .D .F ., pour faire respecter ce
débit. Toute augmentation de débit ne peut en effet que conduire
à une amélioration des milieux naturels aquatiques de la
Durance .

Eau (pollution et nuisances : Bretagne)

29442, - 4 juin 1990. - Mme Marie Jacq suite à de nom-
breuses interventions, attire l'attention de M . le secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre, chargé tic l'environnement
et de la prévention des risques technologiques et naturels
majeurs, sur l'importante pollution des eaux de surface et des
eaux souterraines bretonnes . Le Corpen et les services extérieurs
de l'Etat on déjà mis en évidence l'ampleur du problème . L'asso-
ciation Eaux et rivières de Bretagne, à l'origine de la prise de
conscience de la gravité de la situation, précor

	

la tenue pour
l'élevage intensif d'un carnet d'épandage. Fr

	

,nséquence, elle
lui demande de lui donner son avis sur cc r

	

de mesure.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat auprès .0 Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs, 'est conscient, de longue date, des
problèmes de pollution microbienne, organique et chimique des
eaux superficielles et souterraines posés par les élevages intensifs,
tout particulièrement en raison des épandages de déjections qu'ils
sont amenés à faire . il examine actuellement une modification de
la réglementation sur les installations classées pour la protection
de l'environnement dont l'objet est précisément de faire face à
ces problèmes avec davantage d'efficacité . D'une part la nomen-
clature de ces installations -sera étendue aux élevages bovins
d'une certaine importance . On sait en effet qu'en Bretagne, glo-
balement, la quantité d'azote rejetée par les bovins est double de
celle qu'émettent les élevages de porcs ou ceux de volailles.
D'autre part les nouvelles instructions techniques en préparation
imposeront la tenue d'un carnet d'épandage à tous les élevages
intensifs soumis à autorisation, ce qui comprendra donc tes por-
cheries, les élevages bovins, de volailles et de lapins ayant un
nombre important d'animaux . Cette obligation n'est pas envi-
sagée pour les élevages soumis à simple déclaration, mais les
préfets ont la possibilité de l'imposer au cas par cas, en fonction
de la situation locale, comme cela déjà été le cas dans les
départements du Finistère et am Cdtce .d'A.rmor.

Eau (politique et rxigienrrnra ;ion)

29300. 4 juin 1990. - M. Guy Lengagne attire l'attention du
M . le secrétaire d Etat »prie du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de là prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, sur la nécessité de renforcer les mesures
prises pour faire face à la pénurie d'eau pottble. Outre le renfor-
cement des investissements en matière de recherche et d'équipe-
ment tendant à améliorer l'épt :ration des eaux, il serait peut être
nécessaire d'envisager une vaste campagne de sensibilisation à ce
problème . Par ailleurs, il serait utile de revoir ie système de fac-
turation, de manière à mettre en évidence la quantité d'eau uti-
lisée, et de mettre fin au principe de facturation collective utilisée
dans les immeubles, afin de favoriser la prise de conscience des
citoyens . En conséquence, il lui demande gi .elies suites il envi-
sage de réserver à ces préoccupations .

Réponse. - La sécheresse que tonnait notre pays depu i s la fin
de 1988 met en lumière les limites des politiques de l'eau menées
dans le passé . Malgré les progrès enregistrés depuis vingt-cinq
ans dans le dommaine de la lutte contre la pollution, la situation
n'est pas satisfaisante et une relance des moyens consacrés à la
préservation de la qualité des eaux doit être engagée . En ce qui
concerne la sécurité de la production d'eau potable, les investis-
sements consentis par les collectivités locales depuis les précé-
dentes sécheresses ont porté leurs fruits et ont permis que la
sécheresse de l'été 1989 se déroule sans rupture grave de l'ali-
mentation des populations. Les limites du système ont cependant
été atteintes, démontrant ainsi la nécessité de poursuivre, voire
d'accentuer l'effort en la matière . D'autre part la fragilité de la
ressource en eau se double d'une répartition parfois conflictuelle
entre les différents usages. Cela nécessite une conception nou-
velle, plus globale et cohérente, de la gestion de cette ressource,
s'appuyant sur une planification renforcée, une police des eaux
modernisée ainsi qu une utilisation plus rationnelle et économe
de l'eau . Le dispositif législatif instauré par la loi du
16 décembre 1964 sera ainsi rénové et complété . Un projet de loi
sera déposé au Parlement avant la fin de 1990 . Dans le cadre
d'une politique ambitieuse visant à économiser la ressource en
eau, il est certain qu'une réflexion critique devra être menée au
sujet des modalités de tarification (facturation collective, pratique
du forfait . . .) afin de favoriser la prise de conscience des citoyens.
C'est une des priorités pour les mois à venir du secrétariat d'Etat
auprès du Premier ministre, chargé de l'environnement et de la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs.

Eau (pollution et nuisances)

29712 . - 11 juin 1990 . - M. Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) expose à M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, que, entre le
1er janvier et le 31 décembre 1989, les gardes commissionnés du
conseil supérieur de la pèche du département d'Ille-et-Vilaine ont
dressé dix-huit procès-verbaux de délit de pollution de cours
d'eau à l'encontre de dix-huit communes et syndicats intercom-
munaux . Parmi les infractions relevées, un certain nombre sont la
conséquence directe de dysfonctionnements chroniques de sta-
tions d'épuration . bien connus des services administratifs. Afin de
sensibiliser les responsables locaux à ta nécessaire protection des
écosystèmes aquatiques, il lui demande de prescrire à ses services
d'engager de façon systématique des poursuites pénales à l'égard
des délinquants.

Réponse. - Quelle que soit la décision g prendre sur la suite à
donner aux procès-verbaux de pollution, le secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre, chargé de l'environnement et de la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs, veille
à ce que le traitement des délits pour lesquels le législateur a
prévu des sanctions importantes et à la répression desquels l'opi-
nion publique est attachée se déroule dans le cadre judiciaire.
Persuadé de la nécessité d'amener prioritairement les contreve-
nants à adapter leurs installations aux exigences de l'environne-
ment, il veille, le cas échéant, à l'utilisation de toutes les res-
sources du code rural et du code de procédure pénale aux fins
d'obliger les responsables, dans un cadre juridictionnel, à entre-
prendre des aménagements et travaux dans un délai raisonnable.

ce_	

Environnement (pollution et nuisances)

29928. - 11 juin 1990 . - M. Denis Jacquat souhaiterait que
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, veuille bien lui préciser la nature des nou-
veaux gaz propulseurs, de plus en plus utilisés dans des produits
divers en remplacement des C .F.C. dont il a été prouvé qu'ils
comportaient un danger pour la couche d'ozone . il aimerait être
rassuré quant aux éventuels autres risques pour l'environnement
que présentent ces nouveaux gaz, car il ne s'agirait pas d'abuser
le consommateur par un label « Préserve la couche d'ozone » Si

d'autres enjeux sont alors dissimulés.

Réponse . - Les gaz propulseurs utilisés en remplacement des
chlorofluorocarbures (C.F.C) sont le plus souvent des hydrocar-
bures : n-butane, isobutane ou propane . Dans certains cas, les
aérosoliers emploient du diméthyléther, du gaz carbonique ou un
mélange d'hydrochlorofluorocarbures H .C.F.C. 22 et
H .C .F .C. 142 8. Les hydrocarbures et le diméthyléther exigent des
mesures de sécurité particulières au cours de leur mise en œuvre
et de leur stockage en raison de leur inflammabilité . Le gaz car-
bonique et les H .C .F .C. participent à l'effet de serre mais sont
'rée peu utilisés. Les hydrocarbures, en favorisant la formation
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d'ozone, participent aussi à l'effet de serre mais dans une propor-
tion très nettement moindre que les C .F.C . qu'ils remplacent . Le
togotyppee « PrNerve la couche d'ozone » est accordé sans contrôle
prhlable mais une première série d'analyses du contenu d'une
soixantaine de bottiers portant le logo a été réalisée et aucun ne
contenait des C.F.C . ou des H .C .F .C . ; 'cette opération sera
renouvelée l'année prochaine.

Eau (pollution et nuisance : Bretagne)

3 190. - 18 juin 1990 . - M. Jan-Yves Le Drlan appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
tiargé de i'enviroeuement et de la prévention des risqua
te hnologiques et naturels majeurs, sur l'impérieuse nécessité

de protéger l'intégrité des ressources en eau de la région Bre-
tagre, alors que se multiplient les atteintes à son patrimoine
aquatique. Il lui demande de lui communiquer, pour les années
1987, 1988 ec 1989, et pour chacun des départements bretons, les
statistiques concernant le nombre de procès-verbaux d'infraction
à l'article 232-2 du nouveau code rural, ou article 407 du code
rural, les transactions accordées sur l'action publique pour de
telles infractions et les poursuites judiciaires engagées à l'initia-
Five de son administration à l'encontre des responsables de pol-
lutions.

Réponse. - Le nombre de procès-verbaux dressés en application
de l'article L . 232-2 du code rural au cours des années 1987, 1988
et 1989 dans les départements bretons ainsi que le nombre de
transactions et de poursuites pénales intervenues présentent
ainsi :

tee7
OEPARTEMENTE

Nombre de P.V. Transactions Poursuites

Cotes-d'Armor	 26 12 4
Finistère	 32 11 3
111e-et-Vilaine	 22 4 1
Morbihan	 15 7 2

teee

	

laie

Nombre de P.V. Transactions Poursuites Nombre de P .V. Transactions Poursuites

30 17 3 25 8 6
33 16 3 38 21 8
16 1 0 44 0 0
17 3 4 12 0 3

:! rnavient de rappeler que les services instructeurs de ces procès-verbaux ont trois ans pour leur donner une suite (classement,
transaction ou poursuite) ; en effet, aux termes de l'article 8 du code de procédure pénale, s'agissant d'un délit, la prescription de
l'action publique est de trois années révolues.

Automobiles et cycles (pollution et nuisances) Règles communautaires (application : pollution et nuisances)

331%. - 18 juin 1990 . - M. Jean Proveux attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, char~é de
l'environnement et de la prévention des rioqua technologiques
et naturels majeurs, sur l'information dos automobilistes concer-
nant les normes antipollution . La législation française autorise en
effet les autorités compétentes à contrôler le taux de CO des
véhicules. Ce taux ne doit pas dépasser 4,5 p . 100 . Il apparait
cependant que cette législation est encore mal connue des
usagers, voire de certains garagistes . Or la pollution automobile
en CO est l'une des causes impottantes de la dégradation de la
qualité de l'air . C'est pourquoi il lui demande les mesures qui
pourraient étre prises pour mieux informer les automobilistes et
les garagistes sur les contrôles antipollutions et l'intérét de cette
mise en conformité aux normes pour tous les véhicules.

Réponse. - La réglementation relative à la pollution automobile
impose aux constructeurs de fournir des véhicules répondant à
des spécifications précises . Elle oblige également les usagers à
maintenir leur véhicule dans un état d'entretien tel que la pollu-
tion soit réduite. Il n'existe toutefois pas actuellement de procé-
dure de contrôle systématique antipollution de ces véhicules.
Cependant, l'article R.69 du code de la route et les arrétés pris
pour son application imposent deux obligations : ne pas provo-
qquuer d'émissions de fumées nuisibles ou Incommodantes, ne pas
dépasser, pour le monoxyde de carbone . une teneur de 4,5 p . 100
(au régime de ralenti). Chaque année, cc sont environ 260000
contrôles des émissions de monoxyde de carbone et 75 000
contrôla des fumées qui sont effectués par les brigades de
contrôle technique de la police nationale et des équipes anti-
nuisances de ;a gendarmene nationale. Tout contrevenant à ces
dispositions peut étee puni d'une amende . Chaque année, environ
16 p . 100 des véhicules contrôlés pour leurs émissions de
monoxyde de carbone et environ 5 p . 100 der, véhicules contrôlés
pour leurs émissions de fumées sont en infraction . Par ailleurs, le
comité interministériel de la sécurité routière, réuni le
27 octobre 1988, a décidé, parmi tout un ensemble de mesures
relatives à la sécurité routière, que tes voitures particulières de
plus de cinq ans d'1 e seront soumises à partir de 1990 à un
contrôle technique obligatoire tous !es trois ans. Ce contrôle por-
tera non seulement sur la sécurité, mais également sur la pollu-
tion. La loi ne 89.469 du 10 juillet 1989 relative à diverses dispo-
sitions en matière de sécurité routière et de contraventions, votée
en application des décisions du 27 octobre 1988. permet au Gou-
vernement de réglementer les modalités de fonctionnement du
s téme de contrôle, et en articulier les conditions d'agrément
des contrôleur, . Bien entendu. ces contrôles devront étee adaptés
au ces des véhicula munis de pots atalytiques permettant le res-
pect des nouvelles normes européennes. Les premiers ont été mis
en circulation en France à l'été 1989 (voitures neuves de grande
cylindrée) et atteindront donc les cinq ans en 1994 . Sans attendre
cette date, le secrétariat d'Etat à l'environnement a déjà engagé,
en liaison avec le ministère des transports et les constructeurs
automobiles, la réflexion technique visant les modalités d'un
contrôle antipollution des « voitures propres » .

30305 . - 18 juin 1990. - Mme Marie-France Stirbois attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur la proposition de la commission
européenne concernant des mesures visant à réduire la pollution
provoquée par les camions fonctionnant au diesel . Si ces mesures
étaient approuvées, elles réduiraient de moitié l'émission de
dioxyde de carbone et celles d'hydrocarbures, ainsi que celles
d'oxyde d'azote. Elle lui demande s'il envisage de donner une
suite positive à cette proposition qui vise à sauvegarder l'environ-
nement. - Qaestioa trensmite d M. le secr taire d'Est auprès da
Premier miabtre, chargé de l'eatdroanemeat et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs.

Réponse. - La pollution émise par les véhicules routiers fait
l'objet de directives adoptées par la Communauté européenne. A
cet égard, les Douze ont adopté en 1987 des dispositions visant à
réduire les émissions de polluants gazeux émis par les poids
lourds (monoxyde de carbone, hydrocarbures et oxydes d'azote).
Les Douze avaient décidé, lors de l'adoption de ces dispositions,
que la Commission des communaut€ européennes proposerait au
conseil avant la fin de 1988 de nouvelles mesures de réduction
des émissions des poids lourds, comprenant notamment une
norme d'émission pour les particules . Le Gouvernement se réjouit
que la commission ait enfin publié sa proposition, ce qui est le
préalable à l'adoption par le conseil de nouvelles mesures de
réduction des émissions . il est en train d'examiner cette proposi-
tion et espère qu'un accord des Douze pourra intervenir avant la
fin de l'année.

Environnement (sites naturels)

30979 . - 2 juillet 1990. - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risqua
technologiques et »Mturets majeurs, sur le projet de loi visant à
réglementer la circulation des véhicules tout terrain dans les
espaces naturels qu'il vient de déposer au Sénat . Il lui signale
que déjà les re résentants de clubs sportifs et touristiques s'in-
quiétent de perdre leurs adhérents amateurs de moto tout terrain.
Ils réclament une concertetior. avec le ministre avant que le texte
ne soit débattu et voté au Parlement . Aussi lui demande-t-il de
bien vouloir lui préciser ses intentions sur cette requéte.

Réponse . - Le projet de loi relatif à la circulation des véhicules
terrestres dans les espaces naturels et portant modification du
code des communes a été présenté au conseil des ministres le
4 avril dernier . Comme les représentants des autres catégories
socio-professionnelles concernées par le projet de loi, les repré-
sentants des associations et clubs de pratiquants de loisirs moto-
risés ont été reçus au ministère de l'environnement au cours de
l'élaboration du projet de loi et après sa présentation au conseil
des ministres. Ils ont eu largement la possibilité de discuter des
modifiations . En tout état de cause, le texte est maintenant du
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ressort du Parlement, et le 29 juin dernier le Sénat l'a adopté en
première lecture, après l'avoir amendé de façon significative. Il
appartient donc aux parlementaires d'élaborer les amendements
au projet de loi se fondant sur les observations et tes inquiétudes
de tous les citoyens et de les proposer au cours de la prochaine
session parlementaire.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Voirie (routes : Essonne)

Sports (sports mécaniques)

31035. 2 juillet 1990. - M. Edouard Laadrain interroge
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, à propos de la protection des sites naturels
dans le milieu rural qui, quelquefois, peuvent faire l'objet de réa-
lisations sportives (moto-cross, terrain pour 4 x 4 et autres véhi-
cules automobiles) . Il lui demande s'il y a, en dehors de la quali-
fication des zones naturelles elles-mémes, une politique
particulière définie à l'égard des sports mécaniques.

Réponse . - la question posée par l'honorable parlementaire
appelle deux remarques : D'une part, la frontière reste floue
entre les sports mécaniques organisés, et reconnus comme tels
par le ministre de la jeunesse et des sports, et certaines activités
de loisirs motorisés, non reconnues officiellement comme sport.
D'autre part, l'utilisation des espaces ruraux et naturels comme
« terrains de pratique » d'une activité sportive ou de loisirs est
devenue en quelques années un phénomène de société et peut
menacer les actions de protection mises en place sur certains
espaces naturels . C'est pourquoi le secrétariat d'Etat à l'environ-
nement s'est d'abord fixé comme tàche de réglementer de façon
globale toute circulation de véhicules à moteur dans les espaces
naturels et sur les chemins, que cette circulation soit considérée
comme une activité sportive ou non . le projet de loi -elatif à la
circulation des vhéhicules terrestres dans les espaces naturels et
portant modification du code des communes, constitue un cadre
général . Par la suite pour chaque région, voire chaque espace
naturel, il devra étre défini localement une politique particulm-
liére vis-a-vis des sports et/ou des loisirs motorisés . Le secrétariat
d'Etat à l'environnement se propose d'aider les collectivités
locales et les partenaires concernés par ces activités sportives ou
de loisirs, à se donner les moyens de mettre en œuvre une telle
politique . Enfin, une réflexion est engagée depuis quelques
entées en !iaison avec le ministre chargé du tourisme sur le
tnéme de l'accès à la nature, au regard des politiques de protec-
tion et des politiques de développement touristique.

Chasse et pèche (droits de chasse)

321%. - 30 juillet 1990. - M. Roland Nungesser attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur ta loi Verdeille, qui fait
obligation aux propriétaires ou détenteurs du droit de chasse de
permettre l'accès de leurs terrains aux chasseurs lorsque leur
superficie est inférieure à vingt hectares d'un seul tenant . Une
grande partie de l'opinion publique considère que la survivance
de cette toi constitue une atteinte à la libre disposition des biens.
C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il entend prendre
afin que ces propriétaires puissent jouir librement du bien dont
ils disposent.

Réponse . - En rationalisant l'exercice de la chasse, en favori-
sant l'adoption par les chasseurs de mesures de gestion volon-
taires, en regroupant des territoires dont ia superficie trop faible
constituait un handicap pour une bonne exploitation cynégétique.
la loi du Ill juillet i964 a permis une avancée certaine dans 1n
gestion de la faune sauvage . Cependant, notre société a fortement
évolué ces vingt-cinq dernières années . Une partie de l'espace
rural est de plus en plus occupée par des non•ruraux . Parallèle.
ment a émergé, de manière locsilsie niais forte, une revendica-
tion : celle de certains non-chasse ers qui souhaitent, par souci de
tranquillité, de sécurité ou à cause de convictions personnelles,
que l'on ne chasse pas chez eux . Une solution doit étre trouvée
pour satisfaire cette demande légitime tout en sauvegardant le
principe et tous les acquis de la loi du 10 juillet 1964 . La
réflexion est aujourd'hui engagée, sur ma proposition, avec les
institutions représentatives des chasseurs et notamment avec
l 'union nationale des fédérations pour rechercher la forme, légis-
lative ou réglementaire, que pourrait prendre cette solution . Le
secrétaire d'Etat sera également attentif à toutes les propositions
que pourraient lui faire les parlementaires en cette matière.

24510. - 19 février 1990 . - M. Thierry Mandon appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le tracé du G 5 qui devrait relier
l'A 6 à la R .N. 6, dans l'Essonne. Une portion de cette route a
déjà été construite entre l'A 6 et la R.N. 7, imposée à la com-
mune de Ris-Orangis dans le cadre d'un P .I .G . Des informations,
concernant l'éventuelle traversée de la foret de Sénart par cette
route, circulent et inquiètent, à juste titre, la population des com-
munes voisines . il lui demande, en conséquence, si la portion
existante sera prolongée jusqu'à la R .N . 6 et, dans l'affirmative,
selon quel tracé.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer tient à préciser que le projet de prolonge-
ment de la voie G 5 (voie de la ville nouvelle d'Evry) entre la
R.N. 7 et la R.N . 6 a été abandonné lors de la modification du
schéma directeur d'aménagement et d'urbanisme de la région
d'lle-de-France, arrétée par le décret n' 84-370 du 16 mai 1984.
Ce projet ne figure donc plus, depuis lors, sur les documents
officiels.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

26960 . - 9 avril 1990. - M. Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la situation des techniciens de l'équipement de
la catégorie B et sur la revendication de cette catégorie de per-
sonnels en ce qui concerne leur rémunération . II lui demande de
bien vouloir lui préciser quelles sont pour ces techniciens les pos-
sibilités de déroulement de carrière envisagées dans chacun des
trois grades de la catégorie, des possibilités de promotion et
d'accès à la catégorie supérieure (catégorie A) compte tenu des
fonctions de responsabilité qui leur sont confiées.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personne!)

29376. - 4 juin 1990 . - M . Jacques Farran appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
poits et de la mer sur la réforme du statut des techniciens de
l'équipement . Si ces personnels se félicitent de la réforme en
cours qui prévoit un début de revalorisation de leur carrière, le
projet actuel leur apparaît comme nettement insuffisant au regard
de leur qualification et ne satisfait pas entièrement leurs aspira-
tions, notamment en ce qui concerne les salaires . Ils souhaitent
en particulier la création de deux niveaux de grade : des ingé-
nieurs de l'équipement et des techniciens supérieurs de l'équipe-
ment . Il lui demande la suite qu'il envisage de donner à ces
revendications.

Réponse . - Le projet de réforme du corps des techniciens de
l'équipement, tel qu'il a été proposé à la concertation interminis-
térielle en août 1989, suite à l'engagement pris en décembre 1988,
vise à la création d'un corps de techniciens supérieurs de l'équi-
pement, recruté à bac + 2, comportant deux niveaux de grade :
technicien supérieur de 2• classe et technicien supérieur de
I n classe . Ce projet s'accompagne également d'une revalorisation
indiciaire significative . C'est toutefois à la lumière des disposi-
tions du protocole d'accord sur la rénovation de la grille des
classifications et des rémunérations du 4 février 1990 que le
projet de réforme doit étre réexaminé et si nécessaire adapté . Des
études sont en cours à l'heure actuelle à cet effet, afin de par-
venir à la création d'un corps de techniciens supérieurs au minis-
tère de l'équipement .

logement (statistiques)

27821 . 30 avril 1990 . - M . Léonee Deprez demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
met s'il ne lui semble pas opçnrt'an de clarifier les diverses sta-
tistiques relatives à la construction des logements en France . En
effet, entre les autorisations de construire, les mises en chantier
et les logements achevés, il appara t t difficile d'apprécier avec
exactitude l'évolution effective de la construction de logements
en France . Il lui suggère donc d'envisager une clarification statis-
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tique permettant aux divers partenaires concerné d'apprécier
avec exactitude la situation du logement en France.

Répon'o . - Le système statistique Siclone (système d'informa-
tion sur la construction des logements et des locaux), géré par les
cellules statistiques des directions régionales de l'équipement,
enregistre les événements successifs importants de la vie d'un
permis de construire : autorisation, déclaration d'ouverture de
chantier et déclaration d ' achèvement des travaux, afin d'établir
des statistiques de nombre de logements autorisés, mis en chan-
tier et terminés. Le ministère de l ' équipement, du logement, des
transports et de la mer publie mensuellement ces statistiques . Il
existe un certain délai entre la date effective à laquelle a eu lieu
un événement et 3a date de prise en compte par le système statis-
tique . Relativement réduit dans le cas des autorisations de
construire qui sont émises par l'autorité administrative, il est, en
général, plus long pour les ouvertures de chantiers ou les achève-
ments de travaux qui sont soumis à un régime de déclaration à
l'initiative du demandeur . De ce fait, la sortie de résultats fiables
en date réelle, c'est-à-dire en prenant en considération la date
effective de l 'événement, nécessiterait dés délais d ' élaboration
incompatibles avec l'objectif de cette publication à finalité
conjoncturelle . C'est pourquoi, les statistiques dites •« en date de
prise en compte », c'est-à-dire en considérant les événements en
fonction de leur date d'entrée dans Siclone, sont publiées . Des
systèmes de relance auprès des pétitionnaires ainsi qu ' un suivi fin
au niveau des directions régionales de l'équipement garantissent
l ' alimentation régulière du système . Par ailleurs, l ' autorisation de
construction et la mise en chantier recouvrent deux réalités diffé-
rentes . En effet, certains promoteurs ou maîtres d'ouvrage peu-
vent pour des raisons diverses (conditions de financement ou de
commercialisation par exemple) abandonner leur projet . Ainsi la
statistique d'autorisations qui s'apparente à un carnet de com-
mandes, revèt pour les conjoncturistes un intérèt particulier. La
statistique de mises en chantier informe l'utilisateur des évolu-
tions de la construction de logements en France . II convient de
ne pas perdre de vue ces différences essentielles pour appré-
hender correctement les statistiques sur le logement publiées par
le ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : services extérieurs)

28094 . -- 7 mai 1990 . - M. Richard Cazenave attire l'attention
de M. le ministre de l 'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la dramatique carence de personnel qua-
lifté qui affecte le service départemental de l'architecture de
l'Isère, et qui, de ce fait, compromet l'exécution de la mission de
service public capitale qui lui a été assignée . Dans un départe-
ment qui, avec son million d'habitants, compte 250 monuments
historiques protégés et 120 sites classés, le service départemental
de l'architecture de l'Isère ne dispose, pour accomplir cette mis-
sion de sauvegarde du patrimoine et répondre à une demande
croissante, que d'un seul architecte des bâtiments de France.
Pour remplacer l'architecte des bâtiments de France, jusqu'alors
adjoint du service départemental de l'architecture de l'Isère, et
aujourd'hui sur le départ, le ministère s'est borné à proposer un
assistant technique non architecte de catégorie B . Face à cette
proposition, inadmissible car incompatible avec la technicité du
travail et préjudiciable à la sauvegarde du patrimoine isérois, il
lui demande de bien vouloir nommer d'urgence un architecte des
bâtiments de France adjoint ou, à défaut, et de manière provi-
soire, un contractuel de catégorie A, titulaire diplômé d'architec-
ture.

Réponse . - La direction du personnel du ministère de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer est particulière-
ment attentive aux difficultés rencontrées par le service départe-
mental de l'architecture de l'Isère en raison de la mutation de
l'adjoint au chef de ce service à la suite d'un encours . Afin de
pourvoir, dans les meilleurs délais, au remplacement de l'agent
muté, l'avis de vacance du poste fera l'objet d'une double publi-
cation . En effet, l'avis de vacance a été largement diffusé auprès
des personnels non titulaires de catégorie A es il le sera prochai-
nement auprès des personnels non titulaires de catégorie B . Dans
les deux cas, la définition du poste précise que les postulants
doivent avoir des connaissances approfondies en architecture.

Transports aériens (politique et réglementation)

28S$7 . - 21 mai 1990. - A l'occasion de la récente annonce du
lancement par Aét'ospatiale et British Aerospace de l'étude d'un
nouvel avion supersonique, il a été rappelé qu'en raison de
l'échec commercial de Concorde, les gouvernements français et

britannique avaient limité à seize exemplaires la construction de
l'appareil . Relevant que British Airways exploite actuellement
sept rppareils et Air France six seulement, M . Gilbert Gantier
demande à M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer de bien vouloir lui indiquer ce que sont
devenus les trois autres appareils construite à l'époque . Il lui
demande par ailleurs comment, avec un nombre d'appareils
pi-'sque semblable, British Airways peut assurer deux rotations
r .. )tidiennes ent-e Londres et New York, plus trois par semaine
enli se Londres d'une part, Washington et Miami d'autre part, plus
des dols réguliers saisonniers chaque semaine avec Toronto, plus
des i ois charters cependant qu'Air France n'exploite plus qu'une
rotation quotidienne entre Paris et New York et des vols
charters.

Réponse . - Seize appareils Concorde ont été mis en service
entre 1975 et 1980 . Neuf ont été livrés à British Airways, sept à
la compagnie nationale Air France . Sur les sept appareils qui lui
ont été livrés, la compagnie nationale en exploite actuellement
cinq, le sixième étant utilisé comme appareil de remplacement
lors des immobilisations de longue durée pour entretien et le sep-
tième ayant été retiré de l'exploitation . De son côté, British
Airways maintient sept appareils en exploitation . La compagnie
britannique dispose ainsi de deux appareils de plus qu'Air
France, qui lui permettent de développer davantage son pro-
gramme de vols supersoniques . L'utilisation plus Intensive du
Concorde par British Airways s'explique essentiellement par la
différence de potentiel des marchés français et britannique pour
les vols en direction des Etats-Unis. En 1988, le trafic total de
passagers entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis était estimé
à plus de trois fois le trafic total entre la France et les Etats-
Unis . Il n'est donc pas surprenant que la compagnie britannique
assure deux rotations quotidiennes en Concorde entre Londres et
New York alors qu'Air France n'en assure qu'une entre Paris et
New York . La compagnie nationale Air France a toutefois décidé
d'inscrire dans son projet de programme pour l'année 1991
quatre fréquences supplémentaires par semaine, du 1 « avril au
3 juin et du 19 septembre au 15 octobre sur sa ligne Paris-New
York, portant ainsi a onze rotations hebdomadaires le nombre de
ses vols réguliers avec le Concorde.

Transports urbains (R .E.R .)

29914 . - I1 juin 1990. - M. Pierre-André Wtltzer attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la profonde exaspération que mani-
festent les usagers de la ligne C du R .E .R ., face aux retards de
plus en plus fréquents pris par leurs trains quotidiens sur l'ho-
raire affiché . Déjà éprouvés par les conditions d'inconfort et de
vétusté dont souffrent le matériel roulant et les bâtiments-
voyageurs sur la plus grande part du réseau ferré de la région
d'Ire-de-France, les usagers de la ligne desservant Paris-
Austerlitz- .iuvisy-Versailles voient chaque jour leur sort familial et
professionnel voué aux variations fantaisistes des horaires des
trains, sujettes, selon les cas et en vertu des informations qui leur
sont parcimonieusement délivrées, à des incidents techniques ou
i'. des débrayages liés à des conflits sociaux . Institutionnalisée par
la suppression de la délivrance des « billets de retard » que l'on
remettait scrupuleusement jadis à l'attention des employeurs ou
chefs d'établissements scolaires, cette déplorable situation
engendre des coûts sociaux considérables si l'on tient compte des
heures perdues, des opportunités économiques manquées et, de
surcroît, des conséquences pathologiques sur l'équilibre nerveux
des usagers . C'est pourquoi il lui demande, en qualité d'autorité
de tutelle de la S.N .C .F ., de bien vouloir exiger que soient prises
d'urgence les mesures nécessaires à l'amélioration de la vit quoti-
dienne des usagers de la ligne C du R.E .R.

Réponse. - Les difficultés actuelles de fonctionnement de la
ligne C du R.E .R . s'expliquent par les handicaps dont elle
souffre . Ces handicaps sont de plusieurs sortes : branches mul-
tiples, gares ne disposant que d'une seule voie de circulation
dans chaque sens sur le tronçon central, coexistence de circula-
tions de trains de grandes lignes et de trains de banlieue, Par
ailleurs, la mise en correspondance de !a ligne C avec la ligne B
du R .E .R . a entraîné un accroissement du trafic de la gare Saint-
Michel t or les installations de cette gare où il n'existe qu'une
seule voie de circulation à quai dans chaque sens n'ont pas
permis d'absorber un trafic qui a doublé, Cette configuration a
entraîné un dépassement chronique des temps de stationnement,
qui a perturbé l'ensemble de la ligne . Pour résoudre ce problème,
une mesure de respect des temps de stationnement a été lancée
cette année : il s'agit de la présence sur les quais d'agents ayant
pour fonction de faciliter la montée et la descente des voyageurs,
à l'instar des stagiaires R .A .T .P . de la ligne A du R.E.R . Du fait
de cette mesure, une amélioration sensible peut d'ores et déjà
étre constatée, d'autant que l'élargissement du quai situé côté
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Seine, qui facilite lai aussi les opérations de montée et de des-
cente des voyageurs, a été achevé en avril dernier. Ces actions
doivent étre replacées dans le cadre du programme d'améliora-
tion de l'exploitation élaboré il y a quelques années . Ce pro-
gramme, qui est l'occasion d ' une réflexion approfondie sur lm
causes de dysfonctionnement, porte sur le matériel roulant, la
signalisation et l'information des usagers en temps normal
comme en situation perturbée : il est actuellement en cours de
réalisation . Quoi qu'il en soit, la situation est appelée à évoluer à
court et moyen terme du fait de la mise en service en sep-
tembre 1990 du T.G .V. partant de Montparnasse en remplace-
ment de trains qui ont actuellement pour origine Austerlitz, mise
en service qui devrait alléger le trafic entre Paris et Juvisy et
donc atténuer la fragilité d'exploitation de la ligne C. L'introduc-
tion ultérieure du système automatique d'aide à la conduite, à
l'exploitation et à la maintenance (Sacem) sur la ligne C, permet-
tant de réduire l'intervalle entre les trains, aura pour effet d'ac-
crottre encore la fluidité du trafic tout en améliorant la sécurité.

FRANCOPHONIE

Politique extérieure (Europe de l'Est)

24010 . - 12 février 1990 . - M. Xavier Dugol n interroge M. le
wiaWre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre des
affaires étrangères, chargé de la francophonie, sur l'indispen-
sable ouverture de la francophonie aux pays de l'Est qu'il y a
lieu de préparer et de concrétiser en associant, dès à présent, la
Pologne et la Roumanie aux travaux des futurs sommets des
chefs d'Etat et de gouvernements francophones. Ceci permettrait,
au-delà de mesures financières et économiques, certes essen-
tielhes, de sceller véritablement des liens entre les peuples, en
donnant la possibilité à ces pays de présenter leurs sportifs et
leurs artistes aux prochains Jeux de la Francophonie organisés
par la France en Essonne en 1993.

Réponse . - L'élargissement de la francophonie aux pays de
l'Est est souhaitable et possible . Mais, pour le moment, seules ta
Roumanie et la Bulgarie ont marqué leur désir d'intégrer la com-
munauté francophone. Se pose donc le probtéme de définir les
conditions d'une participation, voire d'une adhésion, aux institu-
tions francophones . Le sommet des chefs d'Etat et de gouverne-
ment des pays ayant en commun l'usage du français, qui se
réunit tous les deux ans, étant une instance politique informelle,
il ne saurait étre question d'adhésion . En revanche, un Etat, pré-
sentant évidemment les titres requis, peut participer à cet exercice
sur une simple invitation du pays hôte . Aussi la France a-t-elle
suggéré que la Roumanie soit invitée, dans un premier temps,
comme observateur à la prochaine conférence générale franco-
phone . La méme procédure peut étre envisagée pour une partici-
pation roumaine à la conférr-ce des ministres francophones de
la culture qui se tiendra ive . et 6 novembre prochains à Liège.
Dans cette attente, des gestes significatifs sont et seront
accomplis par l'A.C .C .T. et l'A .U .P .E .L.F . (fourniture d'ouvrages,
stages de formation) au profit de la Roumanie et de la Bulgarie.
La Bulgarie, quant à elle, a exprimé netteme.tt le désir s'adhérer
3 l'A.C .C .T. Dans cette perspective, elle a récemment effectué des
démarches pour en étudier les modalités pratiques.

Français : langue (défense et usage)

29433 . •- 4 juin 1990. - M . Ceergee Colombier attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre des affaires étnagèrm, dure de la fraucophoak,
sur les publicités (aies à la TV,, par les établissements publics et
sociétés nationales dont les paroles mises en musique sont des
mélodies de fond, malheureusement trop souvent en langues
étrangères . II trouve cette situation dommageable car ces supports
pourraient bien au contraire avoir des paroles en français, d'au-
tant plus qu'il s'agit de sociétés très proches des pouvoirs
publics. Il lui demande les dispositions qu'il compte prendre en
la matière pour que notre langue soit mise en valeur.

Réponse . - Le régime de la publicité dans les médias audiovi-
suels est essentiellement régi, d'une part, par la loi n° 86-1067 du
30 septembre 1986 modifiée et complétée relative à la liberté de
communication dont l'article premier précise que le Conseil supé-
rieur de l ' audiovisuel veille « à la défense et à l'illustration de la
lao ue française », d'autre part, par les cahiers des charges des
différentes sociétés de programme dont un article rappelle séné-
salement que « les messages publicitaires sent diffusés en mangue
française » . Aucune dispotsition n'interdit que des chansons en
langue étrangère soient utilisées comme arrière-plan sonore dans
les séquences publicitaires : ces chansons sont considérées par la

réglementation actuelle comme un simple habillage, les cahiers
des charges n'exigeant la langue française que pour l'argumen-
taire du message publicitaire . Si les établissements publics et
sociétés nationales qui recourent trop souvent à des paroles
6trastgèns sur des mélodies de fond ne contreviennent pas, sur
wt Oise strictement juridique, à la réglementation en vigueur, il
est son moins évident que l'attitude de ces organismes en la
matière est particulièrement regrettable dans la mesure où leurs
choix prennent une valeur symbolique de référence . C'est pour-
quoi des discussions sont conduites avec les annonceurs publics
- qui sont des établissements autonomes - pour attirer leur atten-
tion sur les conséquences directes et indirectes de leur attitude et
leur rappeler que la carte des illustrations musicales françaises
peut être dans bien des cas une excellente carte à jouer.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

24140. - 12 février 1990. - M. Guy Malandain fait connaître
à M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire qu'un certain nombre de fonctionnaires ou d'anciens fonc-
tionnaires relevant de ses services n'ont toujours pas bénéficié
des droits à reclassement qu'ils détiennent cependant depuis plus
de sept années . Il s'agit de droits reconnus aux fonctionnaires et
anciens fonctionnaires rapatriés anciens combattants de la
Seconde Guerre mondiale (1939-1945) par les articles 9 et II de
la loi no 82-1021 du 3 décembre 1982, modifiée par la loi
n a 87-503 du 8 juillet 1987 . Les bénéficiaires de cette loi ayant
participé aux campagnes de guerre entre 1939 et 1946 sont
actuellement, pour la majorité d'entre eux, âgés au moins de
soixante-cinq ans et sont donc à la retraite . II lui demande en
conséquence de lui faire connaître pour ce qui concerne son
département ministériel : 1 . si les décisions de reclassement éta-
blies après accord de la commission interministérielle de reclasse-
ment instituée par le décret du 22 janvier 1985 ont obtenu le visa
réglementaire du contrôleur financier placé auprès de son dépar-
te .nent et, dans la négative, les motifs qui ont pu amener ce haut
fonctionnaire à refuser d'apposer son visa sur les décisions qui
lui estaient soumises ; 2 . à quel stade de la procédure de reclasse-
ment se trouvent les cinq dossiers ayant obtenu des avis favo-
rables de la commission interministénelle de reclassement ; 3 e si
ses services gestionnaires de personnels ont procédé à l'instruc-
tion du dossier renvoyé par la commission interministérielle de
reclassement en vue d'un nouvel examen par lesdits services . II
lui demande enfin de lui faire connaître les directives et les
détails d'exécution qu'il envisage de donner à ses services ges-
tionnaires de personnels en vue d'accélérer le règlement des dos-
siers encore en instance, alors qu'ils ont été déposés depuis plus
de sept ans par des fonctionnaires âgés, voire même très âgés.

Réponse. - Les situations administratives des agents retraités du
ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire qui ont
demandé à bénéficier des dispositions des lois n e 82-1021 du
3 décembre 1982 et n e 87-503 du 8 juillet 1987 leur offrant la
possibilité d'obtenir une reconstitution de carrière en raison des
faits de guerre ont fait l'objet d'un examen attentif des services.
Les dossiers portant reclassement des quatre fonctionnaires pour
lesquels la commission interministérielle de reclassement s'est
prononcée favorablement sont en cours de traitement au plan
comptable . Le ministère de l'industrie a saisi le ministère du
budget afin d'être en mesure de les régler sans porter préjudice à
la gestion courante des personnels en activité . Egalement, un dos-
sier qui a déjà reçu l'avis favorable de la commission interminis-
térielle attend pour qu'il lui soit donné suite en raison du fat'
que l'intéressé est décédé, les documents administratifs néces-
saires de la part de l'ayant droit. Quant aux autres demandes,
leur instruction sera poursuivie dès que les services auront
recueilli l'avis de la commission lorsqu'elle aura été appelée à se
réunir. Le ministère de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire tient à faire aboutir ces dossiers complexes et délicats.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

2S519 . - 12 mars 1990. - M. Louis de Brairais appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et Je l'ee èaagemeat du
territoire sur la réponse qu'il avait apportée le 29 mai 1989 à la
question écrite ro 11144 du 27 mars 1989 relative aux dossiers de
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régularisation des fonctionnaires de son département ministériel
ayant nervi en Afrique du Nord . Sur les dix demandes déclarées
recevables, quatre dossiers étaient définitivement inscrits et cinq
devaient faire l'objet d'un complément d'instruction . L'objectif
fixé était de traiter l'ensemble des dossiers avant la fin du
semestre en cours. Huit mois s'étant écoulés et les intéressés étant
toujours sans nouvelles . il lui demande de bien vouloir lui faire
savoir si les dossiers ont pu étre traités et s'ils ont reçu le visa du

,contrôleur financier.

Réponse. - Les situations administratives des agents retraités du
ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire qui ont
demandé à bénéficier des dispositions des lois n t 82-1021 du
3 décembre 1982 et n° 87 .503 du 8 juillet 1987 leur offrant la
possibilité d'obtenir une reconstitution de carrière en raison des
faits de guerre ont fait l'objet d'un examen attentif des services.
Les dossiers portant reclassement des quatre fonctionnaires pour
lesquels la commission interministérielle de reclassement s'est
prononcée favorablement sont en cours de traitement au plan
comptable . Le ministère de l'industrie a saisi le ministère du
budget afin d'être en mesure de les régler sans porter préjudice à
la gestion courante des personnels en activité . Egalement, un dos-
sier qui a déjà reçu l'avis favorable de la commission interminis-
térielle attend, pour qu'il lui soit donné suite, en raison du fait
que l'intéressé est décédé, les documents administratifs néces-
saires de la part de l'ayant droit . Quant aux autres demandes,
leur instruction sera poursuivie dès que les services auront
recueilli l'avis de la commission lorsqu'elle aura été appelée à se
réunir . Le ministère de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire tient à faire aboutir ces dossiers complexes et délicats.

Pétrole et dérivés !stockage)

29719. 11 juin 1990. - M. Jean-Marc Ayrault attire l'atten-
tion de NI . le ministre de l'Industrie et de l'aménagement du
territoire sur l'arrêté interministériel du 21 mars 1968, modifié et
complété par les arrêtés ministériels des 26 février 1974 et
3 mars 1976, fixant les règles techniques et de sécurité appli-
cables au stockage et à l'utilisation de produits pétroliers dans les
lieux non visés par la législation sur les installations classées
pour la protection de l'environnement . Ce document, ainsi que
les textes qui s'y réfèrent, ne fait pas obligation aux propriétaires
de citerne; enfouies en pleine terre et contenant du floue de faire
procéder à des contrôles réguliers . Il doivent seulement faire réa-
liser les interventions nécessaires en cas de fuite constatée, les
sociètés d'assurances remboursant le coût des opérations de
dépollution du sol et des ouvrages souillés . Il s'agit, en l'occur-
rence, d'une faille juridique tout à fait dommageable à l'environ-
nement . En effet, plusieurs accidents récents, dus à la vétusté des
citernes en cause, ont provoqué la pollution d'ouvrages d'assai-
nissement et de la nappe phréatique par plusieurs milliers de
litres d'hydrocarbures. Afin d'éviter que ne se renouvellent ces
atteintes à l'environnement, et également à la santé et la sécurité
des agents amenés à travailler dans les égouts publics, il lui
demande s'il envisage d'interdire l'installation de citernes
enfouies et de proposer le remplacement de celles qui existent
par des citernes en fosses maçonnées étanches ou éventuellement
à double paroi.

Réponse . - La prévention de la pollution des eaux et du sol
par les hydrocarbures stockés dans les lieux non visés par la
législation sur Ici installations classées pour la protection de l'en-
vironnement constitue un des sujets majeurs pris en compte dans
l'arrêté ministériel du 26 février 1974 modifié fixant les règles
techniques et de sécurité applicables au stockage et à l'utilisation
des produits pétroliers . Ce texte impose que les stockages nou-
veaux soient réalisés dans des réservoirs e sécurité renforcée
(simple paroi en fosse, double paroi ou matière plastique ren-
forcée) dans les zones de protection des eaux ; ces zones, particu-
lièrement sensibles 4 la pollution des eaux, sont définies par
arrêté préfectoral . En ce qui concerne les réservoirs anciens, le
urèmc texte exige qu'ils soient immédiatement réparés ou rem-
placés en cas de fuite . Uns enquête réalisée en 1983 a montré,
sur un échantillon d'une centaine de réservoirs de 10 à 30 ans,
qu'aucun réservoir ne fuyait, mais qu'un certain nombre d'entre
eux présentait des traces de corrosion . Les Pouvoirs publics ont
donc attiré l'attention des professionnels concernés pour qu'if
entreprennent des actions de sensibilisation auprès des particu-
liers et distributeurs de fioul domestique sur la nécessité d'un
bon entretien et d'une bonne maintenance de leurs installations.
Enfin, le ministère de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire s engagé, avec les professionnels concernés, une réflexion
tendant à la mlee en place d'une véritable politique d'assurance
qualité au niveau de la distribution et du stockage de fioul
domestique .

Impôts locaux (politique fiscale)

29968 . - 11 juin 1990. - M . Denis Jacquat appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur l'analogie de contraintes et de risques pour une com-
mune qui possède sur son territoire des canalisations servant à
l'acheminement de gaz sous haute pression ou des pylônes sup-
portant des lignes électriques à très haute tension . La taxe com-
munale forfaitaire sur ces pylônes ayant été récemment relevée, il
souhaiterait savoir s'il envisage l'instauration d'une taxe similaire
sur les canalisations précitées.

Réponse. - Compte tenu des conséquences très différentes
qu'ont sur l'environnement la mise en oeuvre de lignes électriques
à très haute tension et les canalisations de gaz, il n'est pas envi-
sagé d'aligner, en matière de fiscalité locale, les exploitants de
gazoducs sur la situation des gestionnaires de lignes électriques.

Or (mines : Aude)

31594. - 16 juillet 1990 . La mine d'or de Salsignes (Aude) est
fermée depuis le l et mai 1990. 132 mineurs ont été alors mis au
chômage partiel . Ils ont occupé le fonds de la mine pendant
9 jours puis sont remontés, la direction leur ayant promis de les
reprendre . Mais elle explique l'arrêt de l'exploitation de la mine
par un manque de moyens financiers pour le traitement du
minerai . Or, le principal actionnaire de la mine de Salsignes est
l'Etat (B .R .G .M . 46 p. 100 des parts). Celle-ci dispose d'atouts et
est un atout pour la région : c'est la quatrième grosse entreprise
privée du département de l'Aude ; du minerai 2 X peut en être
extrait, moins riche en teneur or certes, mais représente dix à
quinze ans de travail ; elle joue un rôle incontestable dans la
réduction du déficit commercial : 98 p. 100 de sa production est
exportée ; elle représente plus de 20 p . 100 des activités de Port-
la-Nouvelle, fournit du travail à 2 000 salariés de la région, est le
plus gros consommateur d'énergie électrique. En conséquence, . -
M . Jean-Claude Gayssot demande à M. le ministre de l'In-
dustrie et de l'aménagement du territoire quelles mesures
concrètes il compte prendre pour que l'Etat participe aux inves-
tissements permettant le développement de cette mine, le main-
tien et la création d'emplois, des coopérations (par exemple avec
la Cogema, partenaire,de l'Etat, qui aujourd'hui investit en Aus-
tralie).

Rép onse. - La société des mines et des produits chimiques de
Salsigne est actuellement confrontée à deux difficultés princi-
pales : la baisse importante des cours de l'or et l'épuisement des
réserves traditionnelles du gisement . La baisse des cours de l'or
menace la rentabilité des mines d'or en France, mais aussi dans
tous les autres pays producteurs . L'épuisement des réserves tradi-
tionnelles du gisement de Salsigne nécessite la poursuite de l'ef-
fort d'exploration des nouvelles réserves, dont l'exploitation et le
traitement et le traitement nécessiteront la mise en place d'outils
et de méthodes de production nouveaux et performants . L'Etat
s'est engagé d'ores et déjà à soutenir l'important programme de
recherche et d'exploitation minière qui apparaît nécessaire. Il
examine également avec la plus grande attention le plan de
modernisation de l'exploitation et de renforcement de la structure
financière que l'entreprise élabore actuellement Au-delà des cir-
constances difficiles qui ont conduit la société à recourir tempo-
rairement au chômage partiel et à l'arrêt des secteurs d'activité
les plus déficitaires, le plan de modernisation et de redressement
financier en cours d'élaboration devrait ouvrir des perspectives
de compétitivité durable pour cette entreprise.

INTÉRIEUR

Automobiles et cycles (pollution et nuisances)

2748 . - 19 septembre 1988 . - M . Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les nuisances sonores
provenant des motos et mobylettes . Bon nombre de citadins, en
effet, supportent de plus en plus dift'icllement le bruit strident
émanant de ces moteurs, dont le nombre de décibels est parfois
supérieur à celui des voitures . Il apparaît évident qu'en ce
domaine la réglementation en vigueur, relative aux silencieux
d'échappement des cyclomoteurs à deux roues, n'est pas toujours
respectée . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour remédier à la situation actuelle.

Réponse . - L'article R . 70 du code de la route dispose que les
véhicules automobiles doivent étre munis d'un dispositif d'échap-
pement silencieux en bon état de fonctionnement, de manière à
ne pas émettre de bruite susceptibles de causer une gêne aux
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1usagers de la route ou aux riverains . L'article R . 70 est applicable
dans ce domaine particulier aux cyclomoteurs (art . 8.200 du
code de la route) et aux vélomoteurs, motocyclettes, tricycles et

9
uadricycles à moteur (art . R. 172 du code de la route). En outre,

1 article R. 70 précise que sont interdits l'échappement libre, ainsi

jue toute opération tendant à supprimer ou à réduire l'efficacité
u dispositif d'échappement silencieux . Il convient également de

noter que l'arrêté interministériel du 8 juin 1983 (Journal officiel
du 24 juin 1983) prévoit que les silencieux d'échappement des
cyclomoteurs à deux roues doivent tue conçus de manière à per-
mettre le nettoyage de leurs éléments . Enfin, en application de
l'arrêté interministériel du 13 avril 1972 (Journal officiel du
9 juin 1972), tout véhicule à moteur doit étre muni, lors des
réceptions par le service des mines par type ou à titre isolé, d'un
dispositif d'échappement silencieux conforme à un type ou à titre
isolé, d'un dispositif d'échappement silencieux conforme à un
type homologué par le ministre chargé des transports, l'homolo-
gation étant accordée aux dispositifs qui satisfont aux prescrip-
tions du cahier des charges . Il est regrettable que des proprié-
taires de véhicules, notamment à deux roues, négligent l'entretien
de leur échappement silencieux, procèdent à sa modification ou
le démontent. Ces agissements, créateurs de nuisances pour la
tranquillité publique et la santé d'un bon nombre de citadins,
sont passibles d'une contravention de 3 . classe au titre de l'article
R. 239 du code de la route, et peuvent, en application du jeu
combiné des articles R .70 et R. 281 (2' alinéa) du mime code,
conduire à l'immobilisation des véhicules par les forces de police.
En outre, l'article R. 284 du code de la route dispose que l'immo-
bilisation peut être maintenue jusqu'à ce que la circonstance qui
l'a motivée ait cessé . Au demeurant, le conducteur doit justifier
de la cessation de l'infraction dans un délai de quarante-huit
heures . Au-delà de ce délai, l'officier de police judiciaire peut
transformer l'immobilisation prescrite en une mise en fourrière.
Les forces de police ont d'ailleurs reçu les instructions néces-
saires afin d' exercer des contrôles périodiques et, au titre de
l'année 1989, les forces de l'ordre ont dressé 65 738 procès-
verbaux à l'encontre de personnes ayant contrevenu aux disposi-
tions de l'article R. 70 du code de la route . dont 9 208 ont été
assortis de mesures d'immobilisation et 141 d'une mise en four-
rière du véhicule en infraction.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

9861 . - 20 février 1989 . - M . Albert Facon attire l'attention de
M . le secrétaire d'État auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territorlalessur les problèmes rencontrés
par ces dernières pour embaucher de jeunes handicapés . II lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui préciser si de nou-
velles modalités de recrutement et d'aménagement des postes de
travail sont envisagées dans la fonction publique territo-
riale . - Q...stime trewsmbe à M. k ssiaistre de l'latérlerr.

Réponse. - Aux termes de l'article premier de la loi n' 87-517
du 10 juillet 1987, tout employeur public ou privé occupant au
moins 20 salariés est tenu d'employer é temps plein ou à temps
partiel, dans la proportion de 6 p. 100 de l'effectif total de ses
salariés, certaines catégories de travailleurs, parmi lesquelles figu-
rent les travailleurs handicapés, énumérés à l'article L.323-3 du
code du travail . L'obligation d'emploi définie ci-dessus s'impose
aux collectivités locales et à leurs établissements publics . Les tra-
vailleurs reconnus handicapés par la commission technique
d'orientation et de reclassement professionnel (C .O .T.O.R .E.P.)
peuvent être recrutée sans condition de limite d'age supérieure,
par l'une des voies suivantes : la voie du concours, dont les
épreuves peuvent être aménagées en fonction du handicap du
candidat la voie des emplois réservés, qui sont gérés par le
secrétariat d'Etat aux anciens embattants ; le recrutement en
qualité d'agent contractuel en application de l'article 4 de la loi
no 87-517 du 10 juillet 1987, les intéressés étant titularisés à
l'issue d'une période d'un an renouvelable une fois, sous réserve
quOis remplissent les conditions d'aptitude pour l'exercice de la
fonction . Au titre de l'aménagement des pestes de travail• et de
la compensation des charges supplémentaires d'encadrement, les
collectivités territoriales peuvent prétendre à une aide de l'État,
en application des articles L .323•I, L .323 .9 et 8.323 . 116 à 118
du code du travail . Les dossiers présentés par les collectivités
sont adressés au préfet du département et instruits par les direc-
tions départementales du travail et de l'emploi.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

18934. - 15 octobre 1989 . - M . Jeen.Y,es Chamard rappelle
A M. Is ministre d'Ejtat, tsdubtre de l'éducation nationale, de
le jettaesa. et des *porte, que la loi d'orientation sur l'éducation
n o 89-486 du 10 juillet 1989 prévoit que l'accueil des enfants est

obligatoire dans les écoles maternelles dés l'âge de trois ans. Or
dans ces établissements il faut non seulement des enseignants
mais aussi des aides maternelles dont le traitement fait donc
partie des dépenses obligatoires de formation . Compte tenu de
l'obligation ainsi rappelée, il lui demande s'il n'estime pas que la
prise en charge des salaires des assistantes maternelles devrait
être assurée par l'Etat. - Question transmise à M. le ministre de
l'iatérieai

Réponse. - Aux termes des dispositions de l'article 14-1 de la
loi no 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée relative à la répartition
des compétences entre les communes, les départements, les
régions et l'Etat, la commune a la charge des écoles . Elle est
propriétaire des locaux, en assure la construction, l'équipement,
l'entretien et le fonctionnement . L'Etat a la charge de la rémuné-
ration du personnel enseignant. L'article R.412-127 du code des
communes dispose que toute classe maternelle doit bénéficier des
services d'un agent spécialisé des écoles maternelles et des classes
enfantines . Cet agent est nommé par le maire, après avis du
directeur ou de la directrice . Son traitement est à la charge de la
commune. Le Gouvernement n'envisage pas de modifier ce dis-
positif.

Fonction publique territoriale (statuts)

19943 . - 6 novembre 1989. - M. Jean-Pierre Bouquet attire
l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités locales, sur la situation des
infirmières employées par les communes ou les centres commu-
naux d'action sociale . En effet, celles-ci n'ont pas vu jusqu'à pré-
sent leurs carrières revalorisées, à la différence des infirmières
employées en milieu hospitalier. Cette situation crée des distor-
sions qui risquent d'entraîner une désaffection pour les carrières
municipales ou para-municipales . Il lui demande si des mesures
sont envisagées pour permettre une revalorisation des carrières
des infirmières relevant de la fonction publique territoriale, dont
les taches sont également souvent astreignantes (maisons de
retraite) . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le Gouvernement s'attache à doter l'ensemble des
fonctionnaires territoriaux de statuts particuliers, notamment dans
les filières sanitaire et sociale, culturelle et sportive . Parallèle-
ment, il a souhaité corriger des dispositions de la loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée par la Ici du 13 juillet 1987 et des statuts
particuliers parus en décembre 1987 et mai 1988 qui ne lui
paraissaient pas adaptées aux besoins des élus locaux et aux
aspirations de leurs agents . Ces modifications ont été opérées
après une large et minutieuse concertation avec les représentants
des élus locaux, et des personnels notamment au sein du Conseil
supérieur de ia fonction publique territoriale . il en ira de même
s'agisssant des statuts futurs pour lesquels les études engagées
avec les ministères intéressés sont en voie d'achèvement et
devraient faire l'objet, dans les mois qui viennent, de discussiens
sur la base de projets précis . En ce qui concerne la filière sani-
taire et sociale, un ensemble de mesures de revalorisation et
d'amélioration des carrières pour les . infirmières et les personnels
chargés de la petite enfance a été proP9sé dans l'attente des
future statuts particuliers dont l'élaboration est engagée, conjoin-
tement gvec le ministère de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale. Devant l'avis défavorable donné par le
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale à ces
projets le juillet dernier, le Gouvernement a entrepris une nou-
velle réflexion. Par ailleurs, à l'issue des négociations engagées
depuis le 19 décembre 1989, le Gouvernement a conclu le
9 février 1990 avec cinq organisations syndicales de fonction-
naires un accord sur la rénovation de la grille . Cet accord, qui
concerne les agents des quatre catégories des trois fonctions
publiques, vise à revaloriser les rémunérations, à améliorer les
déroulements de carrière et à prendre en compte les nouvelles
qualifications et responsabilités liées à l'évolution des missions
des fonctionnaires . li comporte un ensemble cohérent de mesures
concrètes étalées sur une durée de sept ans, visant notamment les
personnels sociaux dont la carrière est revalorisée, la prise en
compte de technicités ou de responsabilités particulières se
concrétisant soit par des bonifications indiciaires, soit par le
reclassement de certains agents en catégorie A, leur permettant
ainsi d'accéder, en fin de carrure, à l'indice brut 660.

Enseignement maternel er primaire : personnel
(instituteurs)

22387. - 25 décembre 1989 . - M. Philippe Legras rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que la loi du 30 décembre 1886
sur l'enseignement primaire fait du logement des enseignants
« attachés aux écoles » une dépense obligatoire pour les com-
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muses. Mais ce texte ainsi que la loi du 19 juillet 1889 nt pré-
voient aucune disposition de ce genre en ce qui concerne les ins-
tituteurs remplaçants . La situation de ces personnels était jusqu'à
une date récente réglée par l'article 2 du décret n° 83-367 du
2 mai 1983 qui mettait leur logement, ou à défaut le versement
de l'indemnité représentative de celui-ci, à la charge de la com-
mune dans laquelle se trouve la résidence administrative des inté-
ressés . Ce texte a été récemment déclaré illégal par le Conseil
d'Etat, si bien que les communes sont actuellement dispensées
d'obligation en matière de logement des instituteurs remplaçants.
il lui demande si elles peuvent refuser de satisfaire les demandes
qui leur sont faites par les intéressés lorsqu'il s'agit de remplace-
ments de durée longue ou moyenne. Dans ce cas, l'Etat ne
devrait-il pas se substituer aux communes pour que ces institu-
teurs remplaçant de longue durée ne soient pas pénalisés de
manière inéquitable par rapport à leurs collègues titulaires ?

Réponse. - C'est pour tenir compte de l'avis émis par le
Conseil d'Etat, le 7 juillet 1989, à la demande du tribunal admi-
nistratif de Versailles, que l'article 26 de la loi n• 90-587 du
4 juillet 1990 relative aux droits et obligations de l'Etat et des
départements concernant les insti tuts universitaires de formation
des mitres, à la maîtrise d'ouvrage de constructions d'établisse-
ments d'enseignement supérieur et portant diverses dispositions
relatives l'éducation nationale, à la jeunesse et aux sçnrts (J .O.
du 11 juillet 1990) prévoit que le logement des instituteurs qui
ont leur résidence administrative dans une commune constitue
une dépense obligatoire pour celle-ci, méme si ces enseignants
sont appelés à exercer leurs fonctions dans plusieurs localités en
raison des nécessités du service de l'enseignement. Cette disposi-
tion concerne les instituteurs remplaçants, les instituteurs chargés
de la formation pédagogique et les psychologues scolaires.

Fonction publique territoriale (recrutement)

23364. - 29 janvier 1990. - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur les conditions d'accès au
grade d'agent de maltrise territorial. II s'avère, Cil effet, qu'en
vertu des textes en vigueur le certificat de fin de scolanté »,
obtenu par les surveillants de travaux au terme de deux ans de
formation dispensée par le C.N.F.P.T., n'est pas assimilé à un
« examen spécial » prévu dans les conditions d'accès au concours
d'agent de maltrise territorial . Le refus d'accorder cette équiva-
lence a pour fàcheuse conséquence d'interdire à ces agents, qui
ont fait l'effort de suivre une formation, d'accéder aux épreuves
du concours précité. En outre, il faut admettre que ce refus prive
les cours dispensés à l'époque par le C,F.P.C. de la reconnais-
sance de leur juste valeur. Pour toutes ces raisons, il lui demande
s'il ne juge pas opportun d'assouplir les conditions d'inscription
au concours d'agent de maîtrise territorial, en acceptant les can-
didatuees présentées par toute personne ayant suivi la prépara-
tion de surveillant de travaux dispensée par le C.N .F.P.T . De
meure, la mesure d'assouplissement demandée ne pourrait-elle
bénéficier aux candidats titulaires du baccalauréat ou d'un
diplôme équivalent, comme le prévoient les conditions d'accès au
concours de rédacteur . - Qseation transmise à M. le Maistre de
l'iaaisiesra•

Réponse. - L'article 7 du décret n° 88 . 547 du 6 mai 1988 por-
tant statut particulier du cadre d'emplois des agents de maîtrise
territoriaux prévoit que le concours externe d'accès à ce cadre
d'emplois est ouvert aux candidats titulaires au moins d'un titre
ou diplôme homologué au niveau V, suivant la procédure définie
par le décret n° 72-279 du 12 avril 1972 relatif à l'homologation
des titres et diplômes de l'enseignement technologique . A l 'heure
actuelle, le certificat de fin de scolanté délivré aux surveillants de
travaux par le C .N .F.P.T. à l'issue de deux années de formation
na fait pas l'objet d'une homologation et ne permet donc pas eux
personnes qui en sont titulaires de se présenter aux éprennes du
concours externe d'agent de maîtrise territorial . Toutefois, un
accord cadre portant sur la formation des fonctionnaires territo-
riaux a récemment été signé, dans le cadre de la mise en oeuvre
de la circulaire du Premier ministre du 23 février 1989, relative
au renouveau du service public . Cet accord cadre prévoit notam-
ment l 'homologation vies diplômes délivrés par le C .N.F .P.T.,
dans l'optique d'une valorisation professionnelle des formations
suivies par les agents . Dans cette perspective, il appartient donc
au C.N.F .P.T. de déposer auprès de la commission nationale
d'homologation des titres et diplômes de l'enseignement techno-
logique un dossier de demande d'homologation pour chacun des
titres et diplômes qu'il délivre. En outre, en application des dis-
positions au l a de l'r. :tic'e 7 du décret du 6 mal 1988 précité, un
concours interne d'accès au grade d'agent de maîtrise est ouvert
aux fonctionnaires et agents publics ainsi qu'eux agents en fonc-
tions dans une organisation internationale intergouvernementale,
ces candidats devait justifier, au I•' janvier de l'année du

concours, de trois années au minimum de services publics dans
un emploi technique du niveau de la catégorie C, compte non
tenu des périodes de stage ou de formation dans une école ou un
établissement ouvrant accès à un grade de la fonction publique
territoriale. Enfin, selon les dispositions de l'arrêté du
17 juin 1980 portant homologation des titres et diplômes de l'en-
seignement technologique, le niveau V requis pour se présenter
au concours externe d'accès au grade d'agent de maîtrise territo-
rial, conformément au 2• de l'article 7 du décret du 6 mai 1988
précité, correspond à une formation équivalant au B .E .P. ou
au C.A.P. Par conséquent, les candidats titulaires d'un baccalau-
réat ou d'un diplôme homologué du niveau IV, peuvent avoir
accès au concours externe pour le recrutement des agents de maî-
trise territoriaux.

Fonction publique territoriale (statuts)

24183. - 12 février 1990. - M . Richard Cazeaave attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la nécessité d'aligner
les statuts proposés pour le corps des conservateurs relevant des
collectivités territoriales sur ceux qui sont ou seront en vigueur
pour le corps des conservateurs d'Etat . Il est en effet inimagi-
nable que l'on puisse distinguer des établissements par la qualité
de leur personnel scientifique, quand les missions scientifiques
ou culturelles confiées aux musées sont strictement identiques,
par-delà la richesse et l'ampleur des fonds conservés . Cette dis-
tinction serait d'autant plus injustifiable qu'elle ne serait fondée
que sur la qualité du propriétaire des collections (Etat ou collec-
tivité territoriale) quand il s'agit toujours d'un bien public et d'un
patrimoine collectif, ou sur des distinctions (musée classé, musée
contrôlé) aujourd'hui en grande partie désuètes. C'est pourquoi il
lui demande de faire en sorte lors des négociations en cours que
l'ensemble des conservateurs soit placé sur un strict pied d'égalité
tant sur le plan de la formation et du mode de recrutement que
du statut .

Fonction publique territoriale (statuts)

24598. - 19 février 1990. - M. Bernard Besson appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les inquiétudes
exprimées par les conservateurs de musées, relevant des collecti-
vités territoriales, à propos du projet de décret relatif à leur statut
actuellement en préparation . il souligne l'incohérence qui consis-
terait à ce que des personnels issus d'une mémé filière de forma-
tion et chargés de gérer des fonds scientifiques ou culturels de
niveau patrimonial équivalent, se voient proposer des carrières et
un statut trop dissemblables qui induiraient une hiérarchie artifi-
cielle des postes conservateurs. il rappelle enfin tout l'intérêt
d'autoriser des échanges et de permettre des candidatures à un
poste dans l'une ou l'autre fonction publique.

Fonction publique territoriale (statuts)

246013 . - 19 février 1990 . - M. Didier Migaud attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des conser-
vateurs relevant des collectivités territoriales . Ceux-ci demandent

3
ue les statuts proposés pour le corps des conservateurs relevant
es collectivités territoriales soient alignés sur ceux qui sont ou

seront en vigueur pour le corps d'Etat. En effet, ni la quelité du
propriétaire, ni la destination, aujourd'hui dépassée . entre musées
classés et contrôlés, ne justifient cette distinction . il lui demande
les intentions du Gouvernement sur ces propositions et sous
quels délais elles seront examinées.

Fonction publique territoriale (statuts)

25093. - 5 mars 1990 . - Muse Bernadette Uac-Slbille
appelle l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le projet
de statut des conservateurs de musées relevant des collectivités
territoriales en cours d'élaboration . Elle lui précise que ceux-ci
sont des fonctionnaires, conformément aux dispositions de la loi
n° 87-529 du 13 juillet 1987 et rseiutés à partir d'une liste d'apti-
tude . Elle lui indique que les conservateurs d'Etat, soucieux de
définir leur propre statut au regard de celui des conservateurs
des collectivités teuüoriaies, tendent n créer une distinction entre
deux catégories de fonctionnaires . Or, rien ne peut justifier une
telle attitude . Elle lui demande, en conséquence, que les disposi-
tions du texte en préparation ne provoquent pas un cloisonne-
ment des corps de conservateurs afin de permettre des échanges
entre conservateurs des musées de France et conservateurs des
musées contrôlés. Les canaidatures doivent pouvoir s'orienter à
un poste dans !'une ou l'autre fonction publique . li serait, en
effet, tout à fait anormal que des personnels issus d'une rnéme
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filière de formation (diplôme de l'Ecole du Louvre ou maitrise
relative aux collections des musées) et chargés de gérer des fonds
scientifiques ou culturels de niveau patrimonial équivalent se
voient proposer des carrières et un statut trop dissemblables qui
induiraient une hiérarchie artificielle des postes de conservateurs
de musées.

Réponse. -

	

Le Gouvernement partage très largement les
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire . La
recherche d'une plus grande parité avec la fonction publique
d'Etat, conformément aux principes retenus par le législateur
en 1983 et 1984 et qui n'ont pas été remis en cause, conduit à
envisager de modifier plusieurs dispositions législatives . II s'agit
ms premier lieu de permettre aux fonctionnaires territoriaux d'oc-
cuper des emplois de direction, actuellement réservés aux fonc-
tionnaires de l'Etat, dans les bibliothèques et les musées classés.
II est en effet indispensable qu'à qualifications égales ces per-
sonnels aient des perspectives de carrière et de débouchés iden-
tiques . II est au demeurant essentiel en second lieu et dans cet
esprit que les écoles de l'Etat puissent, dans certains ces et par
voie conventionnelle, organiser des concours de recrutement
communs aux fonctionnaires territoriaux et aux fonctionnaires de
l'Etat. Le Gouvernement a déposé un projet de loi en ce sens sur
le bureau de l'Assemblée nationale . Compte tenu de ce texte, les
orientations relatives au projet de cadre d'emplois des conserva-
teurs territoriaux, dont les grandes lignes ont été définies aveu le
ministère de la culture, de la commission des grands travaux et
du Bicentenaire, ont été transmises le IO juin dernier aux
membres du Conseil supérieur de la fonction publique territo-
riale . Cette filière qui sera mise en place prochainement assurera
aux territoriaux une parité statutaire avec les corps de conserva.
tien de l'Etat .

Fonction publique territoriale
(Centre national de la fonction publique territoriale)

25802 . - 19 mars 1990 . - M. Thierry Mandon appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriale', sur les relations
entre les communes et le Centre national de li fonction publique
territoriale. Certaines communes déplorent que leurs demandes
de prise en charge de stages de formation soient refusées par le
C .N,F .P.T ., alors qu'elles cotisent systématiquement, mémo pour
des agents non titulaires (qui, non prioritaires, ont peu de
chances de voir leurs demandes aboutir) . En conséquence, il lui
demande son avis sur cette question et si des memutes sont envi-
sagées pour remédier à cette situation . - Question transmise d
M. le ministre de l'Intérieur.

Réponse. - Le Centre national de la fonction publique territo-
riale (C .N .F .P .T.) est un établissement public autonome, aux
termes de l'article 12 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,
chargé d'organiser les actions de formation destinées aux agents
de la fonction publique territoriale, en tenant compte des besoins
exprimés par les collectivités locales . En effet, l'article 7 de la loi
n' 84-594 du 12 juillet 1984 ft.it l'obligation aux régions, départe-
ments et communes ainsi qu'à leurs établissements publics d'éta-
blir un plan de tormation prévoyant les projets d'actions de for-
mation correspondant aux objectifs à moyen terme pour la
formation des agents, et de transmettre ce document à la déléga-
tion compétente du C .N .F .P.T . Sur la base de ces informations,
et conformément aux dispositions de l'article 8 de la lei du
12 juillet 1984 précltee, le C .N.F.P.T . organise des actions de for-
mation par application d'un programme établi en fonction des
plans de formation des collectivités. A cet égard, un renforcement
du droit à la formation des agents et des modalités d'élaboration
des plans de formation est prévu par l'accord cadre sur la forma-
tion dans la fonction publique territoriale qui a été signé dans le
cadre de la circulaire du Premier ministre dis 23 février 1989 sur
le renouveau du service public . L'accent a notamment été mis sur
la nécessaire définition des priorités, à liméni e ns des plans de
formatien, en termes pie besoins des collectivis e dis la perspec-
tive de la modernisation de leur fonctionnement et dans te cadre
d'une véritable gestion prévisionnelle des emplois et des qualifi-
cations . En outre, les plans de formation devront faire apparaître
une évaluation distinguant les différents postes du coût de la for-
mation . Par ailleurs, il sera établi pour chaque agent, et en
concertation avec lui, un plan individuel de formation, tandis que
des formations d'adaptation pour les agents qui entrent dans un
premier emploi ou qui accèdent à un nouvel emploi seront systé-
matiquement développées . Enfin, le ministre chargé des collecti-
vités territoriales s'est engagé à présenter au Parlement, ou à pro-

esses par voie réglementaire, les modifications que nécessiterait
lit mise en œuvre des mesures de cet accord cadre qui ne relève-
raient pas de l'engagement contractuel . Cet ensemble d'engage-

26059 . - 26 mars 1990 . - M. Pierre Merli demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre d'État, ministre de t'éco-
nomle, des finances et du budget, chargé du budget, quelles
mesures doivent être prises afin de permettre d'assujettir à une
taxe équivalente à la taxe de séjour les personnes résidant dans
des camping-cars ou des mobile homes, lorsque celles-ci, comme
c'est souvent le cas, ne séjournent pas dans les terrains de cam-
ping mais le long de la vote publique ou sur des terrains commu-
naux malgré les interdictions, les maires n'ayant, par ailleurs, pas
les moyens de police nécessaires pour faire respecter leurs déci-
sions . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . - Le- modes d'hébergement prévus par l'ar-
ticle R. 233-43 du code des communes sont : les hôtels, les rési-
dences de tourisme, les meublés, les villages vacances, les terrains
de camping et de caravanage, les ports de plaisance et les autres
formes d'hébergement . Cet article ne prévoit aucune taxation des
véhicules camping-cars sui séjour',ent sur la voie publique . Par
ailleurs, la création d'ii tc taxe communale équivalente à la taxe
de séjour visant les casmpir:g-cars ou ' se mobile homes poserait
de délicats problèmes d'assiette et de perception. Le Gouverne-
ment estime donc préférable de se limiter à la fiscalité existante
en ce domaine.

menti et de recommandations a pour objectif de permettre une
meilleure prise en compte des besoins et des demandes . : ;. .imées
par les collectivités locales et les agents qu'elles emploient.

25973. - 19 mars 1990 . - M. Arthur Dehaise attire l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le nombre croissant d'en-
qu@tes et de questionnaires auxquels les maires sont amenés à
répondre . Ces questionnaires, qui émanent d'organismes publics
ou privés, portent notamment sur l ' identité, l'adresse et les
revenus des administrés . Il lui demande s'il envisage de prendre
des mesures pour limiter le nombre de ces enquêtes, étant
entendu que ces tAches sont particulièrement lourdes pour les
élus des communes rurales, où les agents municipaux sont peu
nombreux et déjà fortement sollicités . De plus, il souhaiterait que
soient précisément définis les informations qu'ils sont autorisés à
fournir et les organismes auxquels ils sont tenus de répondre.

28403. - 14 mai 1990 . - Mt Joseph-Henri Maujoliau du
Gasset expose à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
!'intérieur, chargé des collectivités territoriales qu'il arrive fré- '
quemment que les maires, surtout dans les communes rurales,
fassent l'objet de demandes de renseignements d'organismes
privés ou publics . Il lui demande dans quelles mesures les maires
sont tenus de répondre à ces questions. - Question transmise d
M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . - S'agissant des enquêtes et renseignements demandés
aux maires sur les administrés par des organismes publics ou
privés ayant une mission de service public, les services munici-
paux sont tenus d'y procéder lorsque ces prestations sont prévues
par un texte : il en est ainsi, notamment, du contrôle de la
recherche d'emploi (ordonnance n° 86-1286 du
20 décembre 1986 ; code du travail, articles R . 351-29 et 32), des
enquêtes en matière fiscale et de recherche des dcbiteurs du
Trésor (livre des procédures fiscales, articles L 81, L 82 à L 96 ;
code de la construction et de l'habitation, articles 421-1-1 à 421-2
et 421-6), en matière d'attribution de l'allocation supplémentaire
du Fonds national de solidarité (code de la sécurité sociale,
article L. 815-15), en matière d'attribution de l'aide judiciaire (loi
n e 72 . 11 du 3 janvier 1972, modifiée par la loi n e 82-1173 du
31 décembre 1982), en matière de dette alimentaire (article 7 de
la loi n s 73-5 du 2 janvier 1973 relative au paiement direct de la
pension alimentaire) . Compte tenu de la bonne connaissance que
les élus ont de la situation réelle des administrés, une coopéra-
tion entre les services requérants et les services municipaux est
nécessaire dans la stricte limite du respect des libertés indivi-
duelles et de la vie privée des citoyens.

Communes (maires et adjoints)

Communes (maires et adjoints)

Impôts locaux (taxe de séjour)
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Communes Unances locales)

24739. - 9 avril 1990 . - M . André Capet attire l'attention de
M. le secrétaire d'État &après dn ministre de l'Intérieur,
chargé dm collectivités territoriales, sur la situation des com-
munes rurales qui disposent souvent de faibles ressources fiscales
rendant par l4 méme difficile le financement de tout investisse-
ment. De ce fait, pour toutes opérations de construction, de
réfection et de rénovation, les élus de ces communes rurales solli-
citent systématiquement la participation financière de l'Etat par
le biais de la dotation globale d'équipement . Cette aide de l'Etat
varie selon les investissements de 25 à 40 p . 100 du coût total des
travaux . Compte tenu du nombre des demandes de subvention, la
part de la dotation globale d'équipement accordée ne dépasse
p a en moyenne 25 p ; 100. Pourtant, rl apparait nécessaire d attri-
hucr le montant maximum de la D.G .E . pour certains investisse-
ments indispensables au maintien des populations et éviter par là
méme l'e .xode et la désertification de nos campagnes . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser uelles mesures il entend
prendre pour atteindre cet objectif. - Question trwmise à ,M. le
nankin de l'intérissrr.

Réponse. - La loi n e 85 .1352 du 21 décembre 1985, qui a dis-
tingué deux parts pour l'attribution de la dotation globale d'équi-
pement des communes prévue par la loi n° 83 .8 du 7 janvier
1983, dispose que la 2• part de cette dotation est répartie par le
représentant de l'Etat dans le département sous forme de subven-
tions ar opérations . Par décret n° 85 .1510 du 31 décembre 1985
modifié, les taux minimum et maximum de ces subventions ont
été respectivement fixés à 20 p . 100 du montant hors taxe de
l'opération tel qu'il ressort du devis estimatif, et à 60 p . 100 de
ce mime montant ou du montant définitif de l'opération . Le
représentant de l'Etat dans le département arréte chaque année le
programme des opérations à subventionner, en fonction des
options prises par la commission d'élus institute conformément à
l'article 103 .4 de la loi précitée . Cette commission fixe les caté-
gories d'opérations prioritaires ainsi que les tat.x minima et
maxima a plicables, dans la fourchette de taux susmentionnée, à
chacune de ces catégories d'opérations . Eu égard aux disparités
en nombre et coût unitaire des opérations d'équipement dont
peuvent décider les communes et leurs groupements, ainsi qu'à
l'entière liberté dont disposent les commissions d'élus dans le
choix des priorités, des situations variées sont enregistrées, selon
les départements . il revient aux commissions départementales
d'élus de sélectionner les investissements indispensables au main-
tien des populations et de prévoir un taux de subvention plus
important lorsque la situation locale l'exige . Le Gouvernement
n'envisage pas de modifier les dis p ositions législatives ou régle-
mentaires relatives à la deuxième part dont les modalités de
répartition recueillent l'accord du comité des finances locales.

Fonction publique territoriale (statuts)

27334 . - 16 avril 1990 . - M. Machel Destot attire l 'attention
de M . k Maistre de l'intérieur sur le projet de modification du
statut des conservateurs des collectivités territoriales . Les néggocia-
tions montrent en effet le risque d'aboutir à des statuts différents
pour les conservateurs d'Etat et ceux relevant des collectivités
territoriales. Or il serait regrettable que l ' on puisse alors distin-

guer des établissements par la qualité de leur personnel scienti-
rgee, quand les missions, scientifiques ou cu turelles, confiées

aux musées sont strictemc.it identiques, par-delà la richesse et
l'ampleur des fonds conservés. Cette distinction serai' d'autant
plus injustifiable qu'elle ne serait fondée que sur la qualité du
propriétaire des ceilrections (Etat ou collectivités territoriales)
quand il s'agit toujours d'un bien public et d'un patrimoine col-
lectif, ou sur des distinctions (musée classé, musée contrôlé)
aujourd'hui en grande partie désuètes . il demande donc que les
statuts proposés pouf le corps des conservateurs relevant des col-
lectivités territoriales soient alignés sur ceux qui sont, ou serent,
en vigueur pour le cors d'Eiat.

Réponse. - Le Gouvernement partage très largement les préoc-
cupations exprimées par l'honorable parlementaire . La recherche
d'une plus grande panté avec la fonction publique d'Etat, confor-
mément aux principes retenus par le législateur en 1983 et 1984
et qui n'ont pas été remis en cause, conduit à e'svisager de modi-
fier plusieurs dispositions législatives . Il s'agit notamment de per-
mettre aux fonctionnaires territoriaux d'occuper des emplois de
direction, actuellement réservés aux fonctionnaires de l'Etat, dans
les bibliothèques et les musées classés. il est en ef et indispen-
sable qu'à qualifcations égales ces personnels aient des perspec-
tives de carrière et de débouchés identiques . Le Gouvernement a
déposé un projet de loi en ce sens sur le bureau de l'assemblée
nationale . Compte tenu de ce texte, les orientations relatives au
projet de cstdre d'em lois des conservateurs territoriaux, dent les
grandes lignes ont été définies avec le ministère de la culture, de
la communication, des grands travaux et du bicentenaire, ont été
transmises le 10 uin dernier aux membres du c nseil supérieu rr
de la fonction publique territoriale . Cette filière qui sera mise en
place pros sainement assurera aux territoriaux une parité statua ;tr.
avec les corps de conservation de l'État.

i

	

Enfants (garde des enfants)

27897. - 30 avril 1990 . - M. Guy Drut appelle l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de le protection
s.sciale sur la situ at ion statutaire des puéricultrices-directrices de
caches . En effet, alors que les directrices de créches ont des
coi,ç eences de direction, de conception et une formation de
niveau caté Borie A de la fonction publique, elles sont classées
dans la catégorie d'application, c'est-à-dire la catégorie B. Aussi
il lui demande s'il est dans ses intentions depuis l'étude appro-
fondie du dernier trimestre 1988, restée sans suite, de rattacher
cette profession à l'échelon supérieur, c'esi-a-dire au
cadre A . - Question transmise à M. le ministre de I intérieur.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

28838 . - 21 mai 1990. - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités territoriales sur la situation
des puéricultrices départementales et des infirmières P .M .E ., qui,
malgré la diversité de leurs activités et leurs nombreuses respon-
sabilités, n'ont toujours pas obtenu l'alignement de leur échelle
indiciaire sur celle des infirmières hospitalières . Il lui demande
donc de bien vouloir lui préciser s'il entend modifier cette situa-
tion, afin de permettre aux puéricultrices départementaies et aux
infrrmiéres P.M .E . d'exercer leur profession dans des conditions
équivalentes à celles des personnels hospitaliers . - Question trans-
mise à ,M. le ministre de l7etérieur.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

29946. - 11 juin 1990 . - M. Marcelin Berthelot attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Elat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales sur la situation des
infrrmiéres travaillant au sein des collectivités territoriales.
Depuis plusieurs mois, elles réclament, à juste raison, la parité de
situation avec leurs collègues hospitalières, qui ont obtenu une
légère revalorisation de leur profession dans le cadre des Accords
Evin . La situation de discrimination injustifiable dont sont vic-
times les infrrmiéres territoriales a des conséquences préoccu-
pantes sur le bon fonctionnement des centres de santé munici-
paux, qui ne peuvent plus assurer dans des conditions
satisfaisantes les remplacements de postes vacants d'infirmières
fat'te de candidats . Dans ce contexte, il attacherait du prix à ce
qu une réponse rapide lui soit donnée quant aux intentions du
Gouvernement vis-à-vis du statut des infirmières territoriales et
des modalités, conditions et délais devant régir la filière médico-
sociale de la fonction publique territoriale . - Question transmise à
M. le ministre de l 'intérieur.

Réponse. - L'accord conclu le 9 février 1990 entre le Gouver-
nement et cinq organisations syndicales rie fonctionnaires vise à
revaloriser les rémunérations, à améliorer les déroulements de
carrière et é prendre en compte ics nouvelles qualifications et
responsabilités liées à l'évolution des missions des forictionnaires.
Parmi les mesures prévues par cet accord, figure la création d'un
classement indiciaire intermédiaire entre les carégories A et B au
bénéfice des corps ou des cadres d'emplois qui exigent l'exercice
effectif de responsabilités et de technicités spécifiques et une
qualification technique et professionnelle d'une durée d'au moins
deux ans après le baccalauréat . Seront notamment alignées sir ce
nouvee q positionnement indiciaire, placé entre les ,néices
majorés 297 et 528, les infrrmiéres, les puéricultrices et les direc-
trices de créches . Les puéricultrices bénéficieront en outre d'une
bonification indiciaire, les responsables de circonscription étant
quant à elles reclassées en catégorie A (indices bruts 431-660)
s lion l'échéancier annexé à l'accord.

Pollution et nuisances (bruit)

28247 . - 7 rivai 1990 . - M. Gilbert Gantier attire 'tne nouvelle
rois l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'abus qui
est fait ae l'usage des avertisseuse deux tons par les véhicules de
police et par un ambre important de véhicules banalisés dotés
de cet équ i pement . 11 lui signale par exemple que te jeudi 3 mai
à 4 heuret 52 du matin, c'est-à-dire à un moment de la journée
où beaucoup ,d'honnétes gens dorment et oû il n'est pas néces-
saire de s'ouvrir la voie à son de trompe, un véhicule a parcouru
l'avenue Paul-Doumer à Paris en actionnant son avertisseur deux
tons non pas de façon continue mais à chaque croisement, tcnu-
blant ainsi le repos nocturne d'un grand nombre de riverains . S'il
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est vrai qu'il s'agit là d'un cas extrême, il n'est pas rare que les
avertisseurs deux tons se fassent entendre plusieurs fois par
heures, sur une avenue passante, dès 6 ou 7 heures du matin . II
lui demande en conséquence : 1° s'il existe une réglementation de
la pose d'un avertisseur deux tons et, dans l'affirmative, quelle
est la liste des véhicules autorisés à être dotés de cet équipe-
ment ; 2, s'il existe une réglementation de l'usage des avertisseurs
deux tons et, dans l'affirmative, quels sont les cas où cet usage
est toléré ; 3 . si des instructions sont données aux conducteurs
de véhicules équipés d'avertisseurs deux tons lorsqu'ils sont au
volant ; 4. si des sanctions ont parfois été prises afin de réprimer
des abus manifestes.

Réponse. -En application de l'article R.95 du code de la route,
seuls les véhicules des services de police et de gendarmerie, les
véhicules des services de lutte contre l'incendie et les véhicules
d'intervention den unités mobiles hospitaliéres peuvent être
équipés d'avertisseurs spéciaux émettant deux notes de fréquence
distincte . Par ailleurs, l'article R.96 du même code prévoit que les
véhicules dont il convient de faciliter la progressr ;,n et dont la
liste est fixée par arrêté du ministère chargé des transports (arrêté
du 30 octobre 1987) peuvent être équipés d'avertisseurs spéciaux
émettant trois sons successifs très brefs . Il s'agit des ambulances
de transport sanitaire, des véhicules d'intervention d'Électricité de
France et de Gaz de France, des véhicules des douanes, des véhi-
cules des associations médicales concourant à la permanence des
soins ou des véhicules des médecins lorsqu'ils participent à la
garde départementale . Les véhicules personnels de fonction des
membres du Gouvernement sont également autorisés à être
équipés d'avertisseur, sonores spéciaux, pour des raisons de sécu-
rité. Parmi tous ces véhicules, certains appartiennent à l'adminis-
tration et sont « canalisés », c'est-à-dire munis d'une plaque
d'immatriculation en série normale . De ce fait, ils peuvent être
confondus avec un véhicule particulier . Cependant, l'utilisation
par eux des avertisseurs ou timbres spéciaux à deux ou trois torts
dont ils sont dotés, selon les conditions précisées dans l'arrêté
susvisé, est autorisée seulement lorsqu'elle s'impose à l'occasion
d'interventions urgentes et nécessaires, qu'il s'agisse de missions
d'intervention et de secours d'opérations de sécurité et de police,
des aides jugées indispensables pour accélérer le déplacement de
moyens de protection ou de l'escorte de certains convois officiels.
En conséquence, tout véhicule utilisant des avertisseurs sonores
spéciaux en dehors de ces cas précis se trouve en infraction . Par
une circulaire en date du 23 juillet 1987, les préfets ont été
invités à prendre un certain nombre de dispositions destinées à
limiter la fréquence de l'usage des avertisseurs sonores aux néces-
sités opérationnelles absolues et à en restreindre la durée d'em-
ploi ; en particulier, le recours nocturne aux avertisseurs sonores
doit bien entendu être réservé aux cas les plus extrêmes. Aussi,
en ce qui concerne Paris, en application des dispositions de l'ar-
ticle 4 de l'ordonnance préfectorale n° 71-16 .757 du 15 septembre
1971, leur emploi est interdit entre 22 heures et 9 heures . Le
préfet de police a en outre adressé une mise en garde aux diffé-
rents services habilités à recourir en cas de besoin à ces avertis-
seurs, afin de leur rappeler le caractère exceptionnel que doit
revêtir leur usage à Paris comme dans les autres communes . A ce
propos de fréquents contrôles sur le voie publique sont effectués
repos égard à Paris . En 1989, la préfecture de police a mis en
demeure sept sociétés d'ambulances de remplacer les dispositifs
lumineux et avertisseurs de catégorie A qu'elles utilisaient par
des avertisseurs de catégorie B à trois tons et des feux à éclats, et
a dressé six procès-verbaux à l'encontre de conducteurs de voi-
tures particulières qui circulaient en faisant usage d'avertisseurs
sonores spéciaux et lumineux . Enfin, le comité interministériel de
la sécurite routière du 21 décembre 1989 ayant décidé le renfor-
cement des sanctions à l'encontre des automobilistes qui utilisent
sans autorisation ou dans des conditions abusives des gyrophares
ou des avertisseurs sonores ou lumineux spéciaux, une modifica-
tion en ce sens des textes du code de la route est en cours de
préparation.

Foires et expositions (forains et marchands ambulants)

28416. - 14 mai 1990. - M. Michel Barnier appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les dispositions applicables
aux marchands forains dans les stations de sports d'hiver . Les
spécificités de ces dernières, et notamment les contraintes parti-
culières auxquelles elles sont confrontées, ne sont pas suff .sam-
ment prises en compte par la réglementation en vigueur . L'afflux
des touristes à certaines périodes de l'année ainsi que l'enneige-
ment y réduisent en effet considérablement les surfaces dispo-
nibles. Le droit applicable, qui résulte principalement de la loi
ne 69-3 du 3 janvier 1969 et des textes pris pour son application,
ne permet pas aux élus locaux de prendre les dispositions alors
nécessaires . II demande donc au Gouvernement les mesures qu'il
entend prendre, dans le respect des droits des commerçants non
sédentaires, pour apporter une solution au problème posé.

Réponse. - La police des halles, foires et marchés appartient au
maire. Celui-ci peut notamment, sous le contrôle du juge, régle-
menter les conditions d ' accès des commerçants non sédentaires
en tenant compte des circonstances locales. Les sanctions pénales

sont dissuasives puisqu'elles peuvent aller, s'agissant des ventes
sans autorisation, jusqu'à des contraventions de 4 e classe, à la
saisie et à la confiscation des marchandises (articles R.38-14. et
R.39-1 du code pénal) . En outre, l'article 37 de l'ordonnance
n° 86-1243 du l« décembre 1986 relative à la liberté des prix et
de la concurrence interdit à toute personne d'offrir à la vente des
produits ou de proposer des services en utilisant dans des condi-
tions irrégulières le domaine public de l ' Etat, des collectivités
locales et de leurs établissements publics, sous peine d'une
amende de 3 000 F à 6 000 F, portée à IO 000 F en cas de réci-
dive . II n'est pas envisagé de modification de la réglementation
applicable, même limitée aux stations de sports d'hiver, qui d'ail-
leurs ne connaissent pas, en matière de commerce non sédentaire,
une situation très différente de celle des autres communes touris-
tiques en période d'affluelice. En revanche, l'édiction de régle-
ments des marchés, la constitution de commissions extra-
municipales des marchés et la concertation au sein des
commissions départementales du commerce non sédentaire ne
peuvent être qu'encouragées en vue de trouver des solutions aux
problèmes qui se trouvent ponctuellement posés.

1 sent des équipements sportifs nécessaires à l'enseignement des

Enseignement secondaire (fonctionnement : Poitou-Charentes)

29494 . - 4 juin 1990. M. Michel Crépeau attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales sur les difficultés d'applica-
tion des lois de décentralisation en matière d'enseignement, et
plus particulièrement sur la prise en charge des installations spor-
tives des lycées . La loi du 7 janvier 1983 ayant transféré à la
région la compétence des lycées, tous les biens meubles et
immeubles de ces établissements ont été de plein droit mis à la
disposition de la nouvelle collectivité compétente ; en ce qui
concerne les installations sportives, la circulaire du 20 mars 1985
précise que cette procédure de mise à disposition s'applique
automatiquement aux installations intégrées dans un lycée ou
contiguës à l'établissement, et dans tous les cas gérées par lui,
sans faire de distinction sur la date de construction de l'établisse-
ment . Il appartient donc à la région d'assumer, selon les termes
de la circulaire précitée, « l'ensemble des obligations du proprié-
taire » . Or la région Poitou-Charentes, si elle accepte d'assurer la
maitrise d'ouvrage des gros travaux d'entretien, de rénovation ou
d'extension dans les lycées, refuse de doter les lycées des équipe-
ments dont ils ont besoin . Elle a décidé, de façon unilatérale, par
délibération du 9 décembre 1985, que « l'aménagement des instal-
lations sportives de plein air ou couvertes accompagnant les éta-
blissements du second cycle est à la charge des collectivités
locales, la région apportant une subvention forfaitaire à la réali-
sation de ces opérations. Cette participation est actuellement de
1 MF » . II faut cependant noter que, bien que les textes ne les y
obligent en rien, les communes ont accepté, par convention, de
participer au financement des travaux dans les lycées à hauteur
de 20 p . 100 du montant des travaux . - Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur.

Réponse. - La loi du !6 juillet 1984 relative à l'organisation et
à la promotion des activités physiques et sportives dispose, en
son article 40, que « lors de la prise de décision de création
d'écoles élémentaires et de l'établissement du schéma prévi-
sionnel des formations, prévus à l'article 13 de la loi n . 83-663
du 22 juilet 1983, il est tenu compte de la nécessité d'accompa-
gner toute construction d'un établissement scolaire des équipe-
ments nécessaires à la pratique de l'éducation physique et spor-
tive » . Le régime juridique des équipements sportifs répond à un
double impératif, d'une part faire en sorte que les élèves iispo-

disciplines physiques, et d'autre part, veiller à ne pas multiplier
les équipements sportifs, alors qu'il est de l'intérêt de chacun que
les installations soient utilisées de façon optimale . Si la pratique
de l'éducation physique et sportive trouve son intérêt à l'intégra-
tion des équipements sportifs dans l'établissement scolaire, cet
objectif, pour souhaitable qu'il soit, n'est pas toujours réalisable
pour des raisons diverses : manque ou insuffisance du terrain,
présence d'équipements proches, etc . Aussi, la foi n'impose-t-elle
as à la collectivité compétente en matière d'établissement sco-

Paire de réaliser elle-même les équipements sportifs devant être
utilisés par les élèves . En revanche, cette collectivité devra s'as-
surer que l'éducation physique et sportive pourra être dispensée
aux élèves . Celle-ci peut dès lors être amenée à négocier l'accès à
un équipement sportif appartenant à une autre collectivité
publique ou à une personne privée . Cette négociation portera soit
sur l'utilisation d'un équipement existant, soit sur la possibilité
d'attribuer une subvention pour la réalisation d'un équipement
nouveau destiné à la fois au grand public et aux élèves des
lycées, collèges et écoles . Depuis les lois de décentralisation, ce
même souci d'utilisation optimale de biens publics coûteux s'ap-
plique aussi aux locaux scolaires et aux équipements sportifs
Intégrés, qui peuvent être utilisés par le maire en dehors des
heures . de formation (cf. article 25 de la loi a° 83-663 du
22 juillet 1983 et circulaire du 22 mars 1985) .
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Armes (vente et détention)

29690. - 11 juin 1990 . - M. Pierre Mehaignerie souhaite
attifer l'attention de M . ie ministre de l'intérieur sur le trop
grand laxisme qui existe dans les ventes d'armes, en particulier
en ce qui concerne les jeunes . Lors d'une affaire récente, en 111e-
et-Vilaine, une jeune fille de dix-sept ans a pu se donner la mort
avec un pistolet acheté dans un centre commercial, sans qu'elle
ait eu à fournir une pièce d'identité et avec un chèque libellé à
l'ordre d'un autre magasin . Dans cette affaire, à l'évidence, la
responsabilité du vendeur est lourde, mais les sanctions qu'il
encourt sont tellement faibles qu'il peut prendre le risque de
faire une telle vente . Il lui demande s'il n'est pas possible de
modifier dans un sens plus contraignant à l'égard des vendeurs
les conditions de vente d'armes pour les mineurs et les sanctions
qui en découlent.

Réponse. - Aux termes du décret du 12 mars 1973 pris pour
l'application du décret-loi du 18 avril 1939 fixant le régime des
matériels de guerre, armes et munitions, l'âge requis pour
acquérir une arme est de vint et un ans peur une arme soumise
à autorisation préfectorale (pistolets, révolvers) et de dix-huit ans
pour une arme en vente libre (essentiellement fusils de chasse,
armes blanches) ou soumise à inscription sur le registre de l'ar-
murier (carabines à canon rayé) . Il existe une exception en faveur
des mineurs de seize ans expressément autorisés par la personne
exerçant l'autorité parentale qui peuvent acquérir des armes en
vente libre ou soumises à inscription sur le registre de l'armurier
ainsi que certaines armes de poing spécifiques au tir sportif de
compétition . Ces exceptions sont notamment justifiées par la
réglementation propre à la chasse et au tir sportif et il n'est pas
envisagé de les supprimer. La vente aux mineurs d'armes sou-
mises à autorisation constitue un délit puni d'un emprisonnement
d'un à trois ans et d'une amende de 360 F à 8 000 F. En
revanche dans le cas évoqué par l'honorable parlementaire de
vente à un mineur d'une arme non réglementée, la responsabilité
pénale de l'armurier n'est engagée que si cette arme est soumise
à inscription obligatoire sur son registre - ce qui n'était pas le
cas, s'agissant en l'occurrence d'une arme d'alarme à grenaille.
Préoccupé au mène titre que l'honorable parlementaire par ce
qui peut apparaitre comme une lacune, le ministre de l'intérieur
a saisi de l'affaire le garde des sceaux, ministre de la justice.

Communes (personnel)

29778 . - 11 juin 1990. - M. Jean Lecomte attire !'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation des attachés terri-
toriaux occupant l'emploi de secrétaire de mairie qui, depuis l'ar-
rété ministériel du 6 mai 1983 (modifiant l'arrêté du 27 février
1962 fixant le régime des indemnités forfaitaires pour travaux
supplémentaires, susceptibles d'étre accordées à certains per-
sonnels communaux), ne peuvent plus bénéficier d'indemnités
pour travaux supplémentaires . L'article 1 ., de l'arrété du
6 mai 1988 fixant les ettégories d'agents bénéficiaires s'adresse à
des personnels différents de v ux qui étaient concernés par l'ar-
ticle 3 de l'arrêté du 27 février 1982. Il lui demande donc ce qu'il
advient des catégories d'agents concernées par î ' arrété du
27 février 1962 et s'il ne faudrait pas fixer par un nouveau texte
les indemnités forfaitaires pour tous les agents de la fonction
publique.

Réponse. - La situation des personnels appartenant à la filière
administrative des cadres d'emplois relève effectivement d'une
période transitoire qui appelle les observations suivantes : les dis-
positions conjointes des articles 1 1 1 et 114 de la loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée permettent le maintien en vigueur des régimes
indemnitaires établis sur la base du code des communes dans
l'attente de la publication de textes statutaires. Dès lors, les
secrétaires de mairie peuvent continuer à bénéficier de l'indem-
nité forfaitaire pour travaux supplémentaires qui leur était
accordée antérieurement sur la base de l'arrété du 27 février 1982
au taux fixé par l'arrété du 5 janvier 1987 . Le caractère provi-
soire de cette situation n'a pas échappé au Gouvernement et de
nouveaux textes définissant le régime indemnitaire de ce per-
sonnel sont en cours d'examen.

Cantons (limites)

30079. - 18 juin 1990 . - M. Jean-Louis Mans« rappelle à
M. le ministre de l'intérieur qu'en réponse à son intervention
lors des questions du jeudi 31 mai, il lui a laissé entendre qu'au-
cune réduction du nombre des cantons n'avait été effectuée jus-

qu'à prisent . Il attire à nouveau son attention sur le fait que si
l'on veut rééquilibrer l'importance des cantons tout en évitant de
créer un nombre pléthorique de conseillers généraux dans chaque
département, il convient non seulement de scinder les gros
cantons mais aussi de regrouper les petits . Il semblerait que,
contrairement à ce que l'on a pu comprendre dans la réponse
ministérielle, des opérations de réduction de cantons ont été
effectuées par le passé, notamment dans le département de la
Corse . Il souhaiterait en conséquence qu'il lui indique la liste des
cantons qui ont été supprimés depuis 1945 par le biais d'un
regroupement de cantons.

Réponse. - Depuis la libération, certains cantons - d'ailleurs en
nombre limité - ont été supprimés par divers décrets intervenus
pour modifier la carte cantonale de plusieurs départements . 1' Le
décret ne 73-825 du 18 août 1973 a procédé en Corse à la fusion
de 37 cantons, en 17 circonscriptions nouvelles, conformément au
tableau ci-après :

Les dispositions de cc décret ont été validées par la
loi n e 75-356 du 15 mai 1975 portant réorganisation de la Corse
(C .E ., 21 janvier 1976, Giacobbi et autres) . 2. Le décret n o 82-97
du 27 janvier 1982 a fusionné les anciens cantons de Rouen i et
Rouen III pour former le nouveau canton de Rouen 1 . 3. Le
décret ne 85-127 du 29 janvier 1985 a fusionné les cantons
d'Alios et de Colmars (Alpes-de-Haute-Provence). 4. Le décret
ne 85-131 du 29 janvier 1985 a supprimé l'un des cantons de
Pointe-à-Pitre (Guadeloupe), par restructuration des territoires
des cantons de Pointe-à-Pitre, dont le nombre a été ramené de
quatre à trois . 5 e Le décret n° 85-139 du 30 janvier 1985 a sup-
primé trois cantons en Martinique, par fusion des cantons de
Grand-Rivière et de Macouba, de Saint-Pierre et de Fonds-Saint-
Denis, de Carbet et de Morne-Vert . 6 . Le décret n e 88-891 du
24 août 1988 a prononcé la suppression de deux cantons dans les
Alpes-de-Haute-Provence : celui de Saint-Paul a été rattaché à
celui de Barcelonnette et le territoire de celui de Senez a été
réparti entre les cantons de Barrême et Mézel . 7 . Enfin, pour être
tout à fait complet, on doit signaler que le Conseil d'Etat, par
décision du 23 octobre 1985 (Pierrette et autres), a annulé le
décret n e 85-144 du 31 janvier 1985 portant modification et créa-
tion de cantons dans le département du Calvados . Cette décision
a eu pour effet de rétablir la carte cantonale de ce département
dans l'état où elle se trouvait avant l'intervention du décret,
annulé, entraînant notamment la suppression du canton de
Lisieux III, créé par ledit décret.

Partis et mouvements politiques (fonctionnement)

30274 . - 18 juin 1990 . - M. Willy Dimeglio appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la loi n° 90-55 du
15 janvier 1990 relative à la limitation des dépenses électorales et
à la clarification du financement des activités politiques . L'ar-
ticle 13 du titre Il « Dispositions relatives au financement des
partis politiques » de la loi (nouvel article 11-4 de la loi
ni, 88-227 du 11 mars 1988) précise qu'un décret en Conseil
d'Etat fixera les conditions d'établissement et d'utilisation du
reçu délivré au donateur par l'association du financement ou le
mandataire financier du parti politique . A ce jour, ce décret n'a
toujours pas été publié . II lui demande dans quel délai cc décret
sera publié afin que les partis politiques puissent disposer de res-
sources en toute légalité.

ANCIENS CANTONS FUSIONNÉS

	

NOUVEAUX CANTONS

Evisa et Piana	
Soccia et Vico	
Salice et Sari-d'Orcino	

	

Bocognano et Sarrola-Carpopino	
Luri et Rogiiano	
Brando et Nonza	
Oletta et Saint-Florent	
Pero-Casevecchie et La Porta	
Cervione et San-Nicolao	
Lama, Murato et Santo-Pietro-di-

Tenda	
Campile et Campitello	
Belgodére, Mure et Olmi-

Cappell a	
Piedicroce et Valle-d'Alesani	
Motta et Pietra-di-Verde 	
Calacuccia et Omessa	
Castifao et Morosaglia 	
Piedicorte-di-Gaggio, San-Lorenzo

et Sermano	

Les Deux-Sevi.
Les Deux-Sorru.
Cruzini-Cinarca.
Celavo-Mezzana.
Capobianco.
Sagro-di-Santa-Giulia.
La Conca-d'Oro.
Fiumalto-d'Ampugnani.
Campoloro-di-M oriani.

Le Haut-Nebbio.
Alto-di-Casaconi.

Belgodère.
Orezza-Alesani.
Moita-Verde.
Niolu-Omessa.
Castifao-Morosaglia.

Bustanico .
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Réponse . - Le décret n° 90-606 du 9 juillet 1990, pris pour
l ' application de la loi n° 90-55 du 15 janvier 1990 relative à la
limitation des dépenses électorales et à la clarification du finan-

• cernent des activités politiques, est paru au Journal officiel daté
du 13 juillet 1990, pages 8280 et 8281.

Permis de conduire (réglementation)

30620 . - 25 juin 1990 . - M . Claude Wolff attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le problème
suivant : cha+_un sait que le préfet est en charge de la sécurité
dans son département et il est normal qu'il retire le permis de
conduire, à titre conservatoire uniquement, à un individu consi-
déré comme dangereux . Mais un permis peut-il être retiré
quatre mois après les faits incriminés dans la mesure où le tri-
bunal n'a pas prononcé de suspension de permis ? Dans ce cas,
le préfet s'arroge alors un pouvoir judiciaire qui n'est pas le sien.
De plus, la saisine de la commission de retrait du permis de
conduire n'aboutit-elle pas à sanctionner à deux reprises un fait
identique, ce qui est contraire aux lois ? Qui, personnellement,
donne l'ordre, dans une préfecture, de suspendre un permis ? II
semble que ce ne doive être, pour les conducteurs dangereux, que
te préfet en personne ou son représentant en cas d'absence . Or
ces cas qui ne devraient être qu'exceptionnels sont devenus routi-
niers . Les signatures P/o et par délégation ne sont-elles pas abu-
sives ? Qui est donc en droit, à la préfecture, de décider et d'ap-
pliquer une mesure de suspension ? . - Question transmise d M. le
ministre de l'intérieur.

Réponse. - L'autorité préfectorale, en raison même des respon-
sabilités qui lui reviennent en matière de sécurité publique et
plus particulièrement de circulation routière, est investie d'une
mission visant à prevenir, autant qu'il est possible, les accidents,
dans le cadre des lois et des règlements . Ainsi les dispositions de
l'article L . 18 du code de la route permettent au préfet d'inter-
venir rapidement, dans l'attente d'une éventuelle décision judi-
ciaire, en interdisant, pendant une durée limitée, à un conducteur
dont le comportement s'est révélé dangereux, pour lui-même et
pour les autree, de conduire un véhicule. La suspension de la
validité d'un permis de conduire s'analyse, ainsi que l'ont
confirmé maintes fois le Conseil d'Etat et la Cour de cassation,
comme une « mesure de sûreté, de caractère essentiellement pré-
ventif » . En conséquence il est souhaitable que les suspensions
décidées soient rendues effectives rapidement afin que la préven-
tion soit la plus efficace possible et cette nécessité est régulière-
ment rappelée aux autorités préfectorales. C'est en raison du
principe de la séparation des pouvoirs que les procédures admi-
nistrative et judiciaire restent parallèles et parfa n tement indépen-
dantes. Cependant l'article 63 de la loi n° 75-624 du
1 1 juillet 1975, modifiant et complétant certaines dispositions de
droit pénal, a donné la primauté à la décision judiciaire . Ainsi,
dés qu'intervient une décision judiciaire, celle-ci se substitue à la
mesure administrative antérieure dans tous ses effets, sauf motif
médical constaté par la commission médicale départementale
compétente . De même, dès lors qu'une décision judiciaire est
rendue et que celle-ci ne comporte pas de mesure restrictive au
droit de conduire, le préfet ne peut plus prononcer une telle
mesure . C'est pourquoi il ne peut être soutenu que le préfet s'ar-
rogerait, dans une telle hypothèse, un « pouvoir judiciaire ».
Chaque procédure, judiciaire et administrative, ne répondant pas
à la même finalité, il convient d'insister sur le caractère provi-
soire des mesures préfectorales, mesures d'ordre public, dont la
durée, en vertu de l'article L. 18, alinéa 7, du code de la route,
s'impute, le cas échéant, sur celle des mesures du même ordre
prononcées par le tribunal . Cette disposition permet précisément
de ne pas aboutir pour un fait identique à un « cumul de sanc-
tions » . II est également important de rappeler que la saisine tou-
jours possible de la commission de suspension constitue une
garantie sérieuse pour la préservation des droits de la défense.
En effet, les textes exigent que le conducteur ait été mis en
mesure de prendre connaissance du dossier, y compris du rap-
port, et de présenter sa défense nar des explications écrites, qu'il
peut renouveler oralement . Par ailleurs il peut se faire représenter
par toute personne de son choix, le plus généralement par un .
avocat . En outre, parmi les membres de la commission siègent
des représentants d'associations d'usagers de la route et d'asso-
ciations intéressées aux problèmes de sécurité et circulation rou-
tières qui, par leurs attributions, sont particulièrement sensibles
aux intérêts des conducteurs . Par sa composition même, la com-
mission réunit les conditions permettant d'assurer à l'avis qu'elle
émet la plus grande objectivité possible, afin d'éclairer la déci-
sion que l'autorité préfectorale est appelée à prendre en fonction
des éléments du dossier . Il convient à cet égard de souligner
qu'en droit la personne qui décide d'une mesure administrative
est celte qui la signe en étant hcbilitée à le faire . Les règles de
délégation de signature sont communes à toute l'administration.
En l'occurrence, c'est au préfet qu'il incombe de décider, dans le

cadre de ces règles, d'une part, auxquels de ses collaborrteurs de
la préfecture et, le cas échéant, des sous-préfectures (membres du
corps préfectoral et fonctionnaires titulaires de catégorie A) il
entend déléguer l'exercice de la décision de suspendre la validité
du permis de conduire d'un conducteur et, d'autre part, dans
quelles conditions cette délégation leur est consentie.

Fonctionnaires et agents publics
(contractuels et vacataires)

30953 . - 2 juillet 1990 . - M. Ambroise Guellec attire l'atten-
tion de. M . le ministre de l'intérieur sur le champ d'application
de l'article 13 du décret nt 88-145 du 15 février 1988 relatif à la
protection sociale des agents non titulaires qui prévoit, dans son
premier alinéa, le cas de l'inaptitude temporaire à l'issue d'un
congé de maladie, de grave maladie, de maternité ou d'adoption
mais n'aborde pas l'inaptitude consécutive à un accident du tra-
vail . S'il ressort du texte, en son article 9, qu'un agent incapable
temporairement de reprendre ses fonctions à la suite d'un acci-
dent du travail peut percevoir durant trois mois, après quatre ans
de services, son plein traitement, il lui demande de lui préciser la
situation de cet agent à la fin de cette période de trois mois et
dans le cas d'un placement en congé sans traitement, l'autorité
servant à l'agent les indemnités journalières.

Réponse. - En application de l'article 9 du décret n° 88-145 du
15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction
publique territoriale, l'agent non titulaire en activité bénéficie en
cas d'accident du travail ou de maladie professionnelle d'un
congé pendant toute la période d'incapacité de travail jusqu'à la
guérison complète, la consolidation de la blessure ou le décès . Le
terme de ce congé étant fonction de l'évolution de l'état de santé
de l'agent concerné, il n'est donc pas nécessaire de prévoir l'hy-
pothèse selon laquelle il pourrait être inapte temporairement à
reprendre ses fonctions à l'issue de son congé pour accident du
travail ou maladie professionnelle . Pendant un tel congé, l'inté-
ressé a droit au versement par l'autorité territoriale de son plein
traitement dans la limite également fixée par l'article 9 précité, à
savoir pendant un mois dès son entrée en fonctions, pendant
deux mois après un an de services, pendant ' trois mois après
quatre ans de services . L'agent non titulaire a droit également
aux prestations éventuellement servies par le régime général de la
sécurité sociale auquel il est affilié. Dans ces conditions, les pres-
tations en espèces servies en application du régime précité par les
caisses de sécurité sociale ou en application du régime de la
mutualité sociale agricole viennent en déduction des sommes
allouées par la collectivité territoriale employeur dans les limites
indiquées ci-dessus . A l'issue de la période rémunérée en applica-
tion de l'article 9, l'agent non titulaire pour lequel il n'y a pas eu
guérison complète ou consolidation de la blessure demeure en
congé pour accident du travail ou maladie professionnelle . Dans
cette situation, il ne perçoit plus que les seules prestations éven-
tuellement servies par le régime général de la sécurité sociale.

Etrangers (immigration)

30975. - 2 juillet 1990 . - Mme Marie-France Stirbois attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'utilité d'appli-
quer en France certaines dispositions de l'Immigration Act
adopté par la Grande-Bretagne en 1987 afin d'enrayer l'immigra-
tion clandestine . L'Immigration Act a introduit la responsabilité
du transporteur qui a accepté l'embarquement et qui peut être
condamné à payer jusqu'à 1 000 livres sterling (près de
10 000 francs) . L'expérience a montré que, soucieux des consé-
quences financières, les transports exerçaient un contrôle très
efficace . Il va de soi que l'essentiel de l'immigration clandestine
s'effectuant par voie terrestre, cette mesure conservera un aspect
marginal en égard à l'importance du problème . Néanmoins, elle
constituera un début et exprimera de manière claire la volonté
politique des pouvoirs publics d'enrayer l'immigration clandes-
tine.

Réponse. - Depuis plusieurs années, afin de prévenir l'immigra-
tion irrégulière, un certain nombre d'Etats se sont dotés de légis-
lations permettant d'infliger des sanctions aux transporteurs
ayant acheminé des passagers non munis des documents et visas
requis . Tel est le cas notamment des Etats-Unis d'Amérique, du
Canada, de la Grande-Bretagne, de la République Fédérale d'Al-
lemagne, du Danemark et de la Belgique . La convention d'appli-
cation de l'accord de Schengen du 14 juin 1985 entre les gouver-
nements de l'union économique Bénélux, de la République
Fédérale d'Allemagne et de la République française, relatif à la
suppression graduelle des contrôles aux frontières communes, qui
vient d'être signée le 19 juin dernier, dispose, en son article 26,
que les parties contractantes s'engagent à instaurer dans leur
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législation nationale des sanctions à l'égard des transporteurs qui
acheminent des étrangers qui ne sont pas en possession des
documents de voyage requis . Toutefois, ces dispositions ne sau-
raient porter atteinte ni au droit d'asile, tel qu'il résulte du
Préambule de la Constitution, ni à la Convention de Genève du
28 juillet 1951 modifiée par le protocole de New-York du 31 jan-
vier 1967 relative au statut des réfugiés, dont l'application a été
expressément réservée dans la Convention complémentaire à l'ac-
cord de Schengen. Cette convention sera prochainement soumise
au Parlement français auquel il appartiendra d'en autoriser la
ratification .

Boissons et alcools (commerce)

30988 . - 2 juillet 1990 . - M. Henri Bayard expose à M. le
ministre de l ' intérieur le problème suivant sur lequel ii souhaite-
rait connaître son avis : dans une commune existe depuis le XIX
siècle une usine importante qui, lors de sa création, a mis en
place autour de son périmètre divers équipements dont elle a jus-
qu'alors conservé la propriété . II s'agit de logements, d'écoles
privées, d'église, de terrain de sport, de foyers d'accueil dans les-
quels peuvent être organisés des jeux de sociétés ou diverses
manifestations et qui sont habilités à vendre des boissons . Cette
société industrielle souhaite abandonner ce patrimoine . Elle peut
donc vendre ses logements, ce qui ne pose pas de difficulté . Elle
souhaite aussi transférer à la commune différents équipements et
bâtiments à caractère collectif comme église ou foyers . Dans le
cas des foyers titulaires de licences de débits de boissons et qui
en fait sont gérés par des associations type loi 1901, la question
se pose de savoir si la commune peut effectivement accepter ce
transfert de propriété ? La commune acceptant ce transfert et
devenant propriétaire peut-elle en confier la gérance à une asso-
ciation ou particulier de son choix ? Y a-t-il des obstacles d'une
nature ou d'une autre à accepter un tel patrimoine ? Cet
exemple,il est vrai peu fréquent, doit cependant exister dans plu-
sieurs villes françaises, en générai sièges d'industries lourdes.

Réponse. - Les indications fournies par l'honorable parlemen-
taire ne permettent pas de donner une réponse au problème posé.
Aussi est-il invité à prendre contact directement avec le service
compétent du ministère de l'intérieur qui ne manquera pas, une
fois en possession de tous les renseignements nécessaires, de lui
fournir les précisions souhaitées.

Enseignement maternel et primaire :
personnel (statut)

31059. - 2 juillet 1990. - M. Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des agents
spécialisés des écoles maternelles qui assistent les instituteurs
dans les classes maternelles et les sections enfantines . Nommés
par le maire, après avis du directeur, ils sont placés sous l'auto-
rité de ce dernier . La loi du 11 janvier 1984 stipule qu'ils sont
« chargés de l'assistance du personnel enseignant pour les soins
corporels à donner aux enfants ainsi que la mise en état de pro-
preté des locaux et du matériel scolaire » . Or dans la pratique, il
semble qu'il leur est aussi demandé d'effectuer des travaux (cou-
ture, peinture, décoration) qui relèvent de la compétence du per-
sonnel enseignant . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui préciser très clairement les attributions de ces personnels
qui rendent avec discrétion et dévouement d'immenses services
auprès de nos enfants.

Réponse . - Les agents spécialisés des écoles maternelles
(A.S.E .M .) sont soumis à la loi du 26 janvier 1984 modifiée rela-
tive à la fonction publique territoriale . Ils figurent à la nomencla-
ture des emplois communaux . Leurs fonctions sont définies dans
le statut général du personnel communal : « agent chargé de l'as-
sistance au personnel enseignant pour l'hygiène des très jeunes
enfants, ainsi que la mise en état de propreté des locaux et du
matériel servant à ces enfants pour leur repos et leurs ébats ».
Ces agents peuvent donc être employés à la fois pour effectuer
des travaux de nettoyage dans les écoles maternelles et seconder
le personnel enseignant pour l'hygiène des enfants.

Circulation routière (contraventions)

31343 . - 9 juillet 1990. - M. Daniel Colin appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des médecins
qui, appelés de toute urgence auprès d'un malade, se rendent res-
ponsables d'une infraction au code de la route en dépassant les

limitations de vitesse . II lui demande quelle valeur est accordée
au caducée, document établi à chaque début d'année par le
conseil de l'ordre des médecins et si une solution ne pourrait pas
être trouvée pour résoudre les problèmes opposant un médecin
de bonne foi dans l'exercice de sa fonction aux policiers chargés
du respect du code de la route.

Réponse. - Tout conducteur d'un véhicule est tenu d'observer
la réglementation en vigueur ainsi que les règles de prudence.
Toutefois, le code de la route a prévu certaines dispositions parti-
culières pour les véhicules de médecins lorsqu'ils participent à la
garde départementale. Ainsi, il importe de faciliter leur progres-
sion lorsqu'ils annoncent leur approche par l'emploi des signaux
sonores et lumineux de catégorie B prévus par l'article R .92-5a
du code la route, dont sont équipés ces véhicules . L'arrêté du
30 octobre 1987 précise, dans son article 5, que l'autorisation
d'équiper de dispositifs lumineux spéciaux les véhicules des
médecins lorsqu'ils participent à la garde départementale est déli-
vrée par le préfet (préfet de police à Paris), sur proposition du
directeur départemental des affaires sanitaires et sociales . Par ail-
leurs, les médecins de garde départementale ne sont pas tenus
d'observer les limitations de vitesse (article R . 10-5 du code de la
route) lorsqu'ils circulent à l'occasion d'une intervention urgente.
II s'agit d'une dérogation au respect des limitations de vitesse,
mais cette dérogation est strictement limitée 3 des circonstances
exceptionnelles et à l'urgence . Dans tous les autres cas, les
médecins doivent respecter la réglementation applicable à l'en-
semble des usagers de la route . L'apposition du caducée sur un
véhicule n'a aucune valeur officielle ; elle constitue une indica-
tion quant à la profession de l'utilisateur du véhicule, mais ne
permet pas à celui-ci de s'affranchir des limitations de vitesse.
L'urgence éventuellement invoquée par des médecins qui seraient
en infraction est difficilement contrôlable par les services de
police ou de gendarmerie nationales, du fait notamment du secret
médical . En conséquence, toute contestation relative aux condi-
tions dans lesquelles une infraction aurait été établie relève de la
seule autorité judiciaire, à qui il incombe d'apprécier au cas par
cas le bien-fondé des éventuelles requêtes.

Publicité (affichage)

31390 . - 9 juillet 1990 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la prolifération inquiétante de
l'affichage publicitaire pornographique sur les murs de notre
pays . En effet, cet affichage des messageries roses (ou téléma-
tiques) sur les murs, les panneaux de 4 mètres sur 3 mètres, du
fait de leur caractère licencieux, provocant ou incitatif, est vérita-
blement de nature à troubler l'ordre et la tranquillité publics,
ainsi que les bonnes moeurs . Une réglementation plus sévère
devrait être appliquée à cette affichage afin d'éviter son caractère
choquant . Il lui demande donc quelles dispositions il compte
donner en ce sens.

Réponse. - Le ministre de l'intérieur exerce, en application de
l'article 14 de la loi n° 49-956 du 16 juillet 1949 sur les publica-
tions destinées à la jeunesse, un contrôle sur la promotion publi-
citaire des périodiques et des livres . II peut ainsi interdire, en
accompagnement des mesures d'interdiction de vente aux
mineurs, l'exposition et la publicité des ouvrages et périodiques
licencieux, pornographiques ou réservant une large part au crime,
à la violence, à la discrimination ou à la haine raciale, à l'incita-
tion, à l'usage, à la détention ou au trafic de stupéfiants . Parallè-
lement, des poursuites pénales peuvent, le cas échéant, être
engagées sur le fondement de l'article 283 du code pénal qui
réprime le délit d'outrage aux bonnes moeurs commis par la voie
de la presse et du livre . Une telle action ne peut être mise en
oeuvre que par le ministère public . L'administration ne dispose,
en revanche, d'aucun texte lui permettant d'atteindre, dans une
même perspective, les autres aspects de la publicité commerciale,
notamment effectuée par voie d'affiches . Il n'appartient qu'au
juge éventuellement saisi d'apprécier si, dans chaque cas d'es-
pèce, se trouvent réunis les éléments constitutifs de l'infraction
prévue par l'article R. 38-90 du code pénal qui punit de peines
contraventionnelles ceux qui auront exposé ou fait exposer sur la
voie publique ou dans les lieux publics des affiches ou images
contraires à la décence .

Décorations
(médaille d'honneur communale et départementale)

31485 . - 16 juillet 1990 . - M. Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur sa réponse écrite
parue dans le Journal officiel du 14 mai 1990 suite à sa question
du 12 mars 1990. En effet, il !ai fait remarquer que la médaille
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d'honneur du travail ne répond que partiellement aux préoccupa-
tions des agents communaux ayant accompli une partie de leur
carrière dans le secteur privé et qu'ils ne peuvent prétendre à la
médaille communale et départementale, puisqu'elle ne peut être
attribuée que lorsque l'agent fait valoir ses droits à la retraite.
Aussi lui demande-t-il les mesures qu'i l compte prendre pour que
cette médaille soit attribuée, même si l'agent est encore en acti-
vité.

Réponse. - La médaille d'honneur régionale, départementale et
communale est destinée à récompenser l'ancienneté et la qualité
des services accomplis au profit des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics . Les services accomplis dans le sec-
teur privé ne sauraient être pris en compte car ils conduiraient à
détourner l'attribution de cette distinction de sa finalité . Les
bé ► téficiaires de cette médaille, spécifiquement désignés par les
articles R.411-42 et R. 411 .43 du décret, peuvent se voir
décerner, après vingt années de services, l'échelon « argent », pre-
mier des trois échelons principaux (article R. 411-45). L'agent
encore en activité, sous réserve de répondre aux conditions pré-
citées, peut se voir ainsi récompensé avant d'avoir fait valoir ses
droits à la retraite.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement)

31819 . - 23 juillet 1990 . - Mme Christiane Mora appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur l'application de la
loi concernant la participation des communes aux frais de scola-
rité de leurs enfants scolarisés dans une autre commune . Pour
certaines communes cette participation représente un prélèvement
élevé qui ampute largement leurs budgets de fonctionnement.
Aussi, elle souhaiterait que soient étudiés certains aménagements
de cette loi, tels que : possibilité d'établir une répartition qui
prendrait en compte le potentiel fiscal des communes ; ne pas
soumettre les enfants contraints de fréquenter une école de la
ville pour des raisons de déficience physique ou intellectuelle aux
obligations de cette loi ; suspension des dérogations systémati-
quement accordées par les services préfectoraux aux parents
demandeurs contre l'avis du maire pour des inscriptions hors
commune de résidence. Elle lui demande si cette loi ne pourrait
être aménagée afin que certaines communes ne soient pas trop
pénalisées par ces nouvelles mesures.

Réponse. - L'article 23 de la loi n e 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée a fixé le principe d'une répartition intercommunale des
charges de fonctionnement des écoles publiques accueillant des
enfants de plusieurs communes . Le législateur a voulu concilier
l'intérêt des communes, la nécessité d'offrir aux enfants des équi-
pements pédagogiques de qualité et de prendre en compte les
difficultés de la vie quotidienne de parents qui peuvent trouver
avantage à scolariser leurs enfants dans une autre commune que
celle de leur résidence. A compter de l'année scolaire 1989-1990,
est entré en application le régime permanent de l'article 23, qui a
fait l'objet d'une circulaire conjointe du ministre d'Etat, ministre
de l ' éducation nationale, de la jeunesse et des sports, et du secré-
taire d'Etat chargé des collectivités territoriales en date du
25 août 1989 (publiée au Journal officiel du 29 septembre 1989).
Il faut souligner que la loi privilégie, avant tout, le libre accord
entre les communes concernées sur les modalités de répartition
des charges lites à la scolarisation d'enfants dans la commune
d'accueil . Dans le cadre d'accords librement consentis, les com-
munes disposent d'une grande latitude pour prendre en considé-
ration toute situation particulière ou difficulté locale . Le mode de
répartition énoncé par l'article 23 de la loi du 22 juillet 1983 ne
trouve à s ' appliquer qu'en l'absence de libre accord entre les
communes concernées . En cas de désaccord persistant, le préfet
fixe cette contribution, après avis du conseil départemental de
l'éducation nationale, et en prenant en compte, notamment, les
ressources de la commune de résidence . Ce critère devrait favo-
riser notamment les communes rurales . II faut rappeler que la
principale novation du régime permanent concerne le principe de
l 'accord préalable du maire de la commune de résidence, excepté
certains cas strictement définis, à la scolarisa :ion hors de cette
collectivité, dès tors que la capacité d'accueil des établissements
scolaires de celle-ci permet la scolarisation de tous les enfants
concernés . Seulement applicable depuis la dernière rentrée sco-
laire, ce dispositif n'a pour l'instant, et selon les informations
disponibles, soulevé que peu de difficultés . D'ailleurs, le libre
accord entre les communes concernées, le recours à des struc-
tures de coopération intercommunale ou de regroupement péda-
gogique devraient en permettre une application satisfaisante.
Toutefois, une attention particulière sera portée à sa mise en
couvre afin de pouvoir apprécier de façon concertée les difficultés
d'application éventuelles et les solutions qui pourraient y être

apportées et qui feraient l'objet d'un consensus de la part des
responsables locaux, qu'ils appartiennent à des communes rurales
ou urbaines, de résidence ou d'accueil.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (politique du sport)

24027 . - 12 février 1990. - Mme Muguette Jacquaint expose
à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etst, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de la Jeunesse et des sports, les préoccupations de l'association
sportive et gymnique de Bagnolet, qui proteste contre les détour-
nements des crédits F.N.D.S . initialement destinés aux clubs et
au sport de masse. Depuis la création du F.N.D .S . (dont l'ob-
jectif était d'accorder des ressources supplémentaires aux clubs et
au sport de masse selon les pourcentages suivants : 20 p . 100
pour le sport de haut niveau, 80 p. 100 aux clubs et au sport de
masse), les crédits sont toujours plus détournés et investis pour
financer le haut niveau au détriment du sport de masse. De plus,
les contraintes administratives et bureaucratiques qui lui sont
imposées (dépôt de dossiers de subventions en six exemplaires,
fourniture des bilans financiers) renforcent le caractère adminis-
tratif de la vie associative au préjudice du temps consacré aux
animations (subventions F .N .D .S . 1988 — 2,5 p . 100 des recettes
générales). La suspicion, les tracasseries sur ceux qui font vivre
les activités sportives associatives sont inadmissibles . C'est pour-
quoi il lui demande les mesures que le Gouvernement entend
prendre pour plus de considération et une aide réelle de l'Etat
pour la vie d'un club amateur comme l'A .S .G .B.

Réponse . - La gestion de la part régionale du F .N.D .S. est
déconcentrée depuis 1987 afin de donner plus de souplesse, de
rapidité à la mise en place des crédits consacrés aux clubs . Les
commission. régionales du F .N .D .S. présidées par le préfet de
région donnent un avis sur les critères de répartition des crédits
en s'inspirant très largement des orientations de la note annuelle
cosignée par le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports et le
président du C.N.O .S .F. Dans cette note, il est réaffirmé chaque
année la priorité donnée aux clubs. Le montant 1990 de la part
réservée aux clubs s'est élevé à 211,5 millions de francs contre
164,3 millions de francs en 1989, ce qui correspond à une aug-
mentation de 25,6 p . 100 qui marque bien la :volonté d'aider les
structures de base du sport français. Enfin, les dépenses prévues
au titre du sport de masse et inscrites au budget du compte spé-
cial 902-17 s'élèvent pour 1990 à 403,5 millions de francs pour un
montant estimé de recettes de 900 millions de francs . Il convient
de noter également que les dépenses inscrites, soit au ti'se du
haut niveau soit au titre des équipements, concourent toutes au
développement du sport français.

Sports (pétanque)

24076 . - 12 février 1990 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, chargé de la jeunesse et des sports, sur les
difficultés rencontrées par la Fédération nationale de pétanque
amateur et de loisir. En effet, la loi du 16 juillet 1984 relative à
l'organisation et à la promotion des activités physiques et spor-
tives stipule qu'une seule fédération reçoit délégation pour orga-
niser les compétitions sportives et pour édicter les règles propres
à sa discipline . La Fédération nationale de pétanque amateur et
de loisir est renvoyée, en l'occurrence, à la Fédération française
de pétanque et de jeu provençal, qui tout en jouissant d'une
notoriété indéniable, ne représente qu'une partie des pratiquants.
Des propositions ont été avancées pour que ce secteur d'activité
de loisir, qui touche un grand public, puisse faire l'objet d'une
réorganisation tenant mieux compte des légitimités de chacun;
des deux fédérations en présence, sans soumettre l'une à l'auto-
rité de l'autre . Elle demande en conséquence à M. le secrétaire
d'Etat quelles dispositions il envisage de prendre pour faciliter
cette réorganisation.

Sports (pétanque)

24077. - 12 février 1990 . - M. Gérard Vignoble attire à nou-
veau l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre
d'État, ministre de l'éducation nationale, dt 5a jeunesse et des
sports, chargé de la jeunesse et des sports, sur les difficultés
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rencontrées par la fédération nationale de pétanque amateur et
de loisir. En effet ., la loi du 16 juillet 1984 relative à l'organisa-
tion et à la promotion des activités physiques et sportives stipule
qu'une seule fédération reçoit délégation pour organiser les com-
pétitions sportives et pour édicter les règles propres à sa disci-
pline. La Fédération nationale de pétanque amateur et de loisir
est renvoyée, en l'occurrence, à la Fédération française de
pétanque et de jeu provençal qui, tout en jouissant d'une noto-
riété indéniable, ne représente qu'une partie des pratiquants . Des
propositions ont été avancées pour que ce secteur d'activité de
loisir, qui touche un grand public, puisse faire l'objet d'une réor-
ganisation tenant mieux compte des légitimités de chacune des
deux fédérations en présence, sans soumettre l'une à l'autorité de
l'autre. Il lui demande quelles dispositions il envisage de prendre
pour faciliter cette réorganisation.

Réponse. - Depuis de nombreuses années, la Fédération natio-
nale de pétanque amateur et de loisir adresse régulièrement (par
voie d'interventions en particulier) une demande de délégation du
ministre chargé des sports pour la pratique de la pétanque ama-
teur et de loisir. Les conditions d'obtention de la délégation
prévues par l'article 17 de la loi n e 84-610 du 16 juillet 1984
relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques
et sportives ne permettent pas la délivrance de cette délégation à
deux fédérations différentes pour une même discipline. La Fédé-
ration française de pétanque et jeu provençal ayant reçu la délé-
ation du ministre chargé des sports pour organiser et contrôler

fa pratique rie la pétanque en France (qu'elle soit de compétition
ou de loisir), seul un rapprochement entre la Fédération natio-
nale de pétanque amateur et de loisir et cet organisme serait de
nature à faire bénéficier cette dernière des avantages liés à la
délégation . 11 appartient à la Fédération nationale de pétanque
amateur et de loisir de prendre contact avec la F .F.P.J.P . dans ce
but.

Sports (pétanque)

24255. - 12 février 1990 . - M. Albert Facon attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de la Jeunesse et des sports, sur l'inquiétude formulée par les
représentants nationaux des fédérations nationales de pétanque
amateur et de loisir, qui s'estiment insatisfaits de la réponse faite
par son ministère en date du 17 octobre 1989, par laquelle il
répondait que dans chaque discipline, une seule fédération pou-
vait recevoir délégation du ministère . Or, l'honorable parlemen-
taire rappelle que dans certains sports, il existe deux fédérations
agréées, comme en rugby, boxe ou jeu de paume . En consé-
quence, il lui demande si son ministère ne pourrait envisager la
reconnaissance de la fédération nationale de pétanque amateur et
de loisir.

Réponse. - Depuis de nombreuses années, la fédération natio-
nale de pétanque amateur et de loisir adresse régulièrement (par
voie d'interventions en particulier) une demande de délégation du
ministre céiargé des sports pour la pratique de la pétanque ama-
teur et de loisir. L'article 17 de la loi ne 84-610 du 16 juillet 1984
relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques
et sportives, dispose que dans chaque discipline sportive, une
seule fédération reçoit délégation de pouvoir. En ce qui concerne
la pétanque (de compétition ou de loisir), cette délégation de
pouvoir a été attribuée à la fédération française de pétanque et
jeu provençal qui de ce fait est chargée de promouvoir l'éduca-
don par les activités physiques et sportives, de développer et
d'organiser la pratique des activités sportives. La délégation du
ministre chargé des sports n ' est accordée à une fédération
qu'après contrôle de la spécificité incontestable des disciplines
concernées, ce qui est le cas du rugby et du jeu à treize, de la
boxe anglaise, de la boxe française et de la boxe américaine, du
jeu de paume et de la longue paume . Dans les cas cités dans la
question, il s'agit de disciplines distinctes pour lesquelles il a été
donné délégation à des fédérations distinctes.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(jeunesse et sports personnel)

24256. - 12 février 1990. - M. Claude Sismaux interroge
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de
la bonasse et des sports, sur le problème de l ' indemnité de
sujétions spéciales des inspecteurs de la jeunesse, des sports et
des loisirs . Il lui demande l'état d'avancement de cette question .

1 Réponse. - Le secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse e'. des
sports a mis en oeuvre un disposit! réglementaire et financier
portant revalorisation du régime indemnitaire des personnels
d'inspection, à compter du l « janvier 1990 . Cette réforme indem-
nitaire sera effective dès la publication des textes actuellement
soumis à l'approbation des ministres concernés.

Sécurité sociale (cotisations)

26839 . - 9 avril 1990 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de
la jeunesse et des sports, sur les charges pesant sur les clubs
cyclistes amateurs organisateurs de courses . Il lui rappelle que les
cotisations sociales sur les prix versés aux lauréats s'élèvent à
environ 46 p . 100, ce qui rend la situation des petits clubs,
dirigés par fies bénévoles, extrêmement difficile . Cette disposition
risque ainsi d'entraîner la disparition d'un grand nombre
d'épreuves cyclistes . C'est pourquoi il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer s'il envisage l'exonération des charges sociales et
fiscales sur les prix et primes versées à l'occasion des épreuves
cyclistes amateurs.

Sécurité sociale (cotisations)

26840 . - 9 avril 1990 . - M. Albert Facon attire l'attention du
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de
la jeunesse et des sports, sur les contrôles effectués par les
agents de l'U .R .S .S .A .F. auprès de nombreux clubs cyclistes,
organisateurs d'épreuves, la finalité de ces contrôles étant de
faire payer par ces clubs les cotisations sociales (soit environ
40 p . 100) sur les prix et primes versés aux lauréats . Ainsi, un
club versant pour 5 000 francs de prix et primes verra le coût
final se porter à 7 300 francs, ce qui aurait pour conséquence de
réduire bon nombre de manifestations sportives . En conséquence,
il lui demande si .son ministère, en coordination avec le ministère
du budget, ne pourrait envisager une exonération totale ou par-
tielle des charges sociales et fiscales sur les prix et primes versés
à l'occasion d'épreuves cyclistes amateurs.

Sécurité sociale (cotisations)

27124 . - 16 avril 1990 . - M. Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les difficultés que ren-
contrent les petits clubs de cyclistes amateurs. De nombreux
clubs sont actuellement confrontés à des contrôles de
l'U .R.S.S .A .F . qui visent à leur faire payer des cotisations
sociales (environ 46 p. 100) sur les prix et primes versés aux lau-
réats à l'occasion des épreuves cyclistes amateurs. Dirigées par
des bénévoles, ces associations s'inquiètent de leur devenir . En
conséquence, il souhaiterait savoir quelles mesures il entend
prendre pour régler le problème du statut social et fiscal du
sportif et pour permettre à ces clubs de continuer à s'occuper des
jeunes et à jouer leur rôle d'animation des cités.

Sécurité sociale (cotisations)

27357. - 16 avril 1990 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de le jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les récents contrôles
qu'a effectués l'U .R .S .S .A .F. auprès de certains clubs de cyclisme
amateur notamment du Nord de la Rance. En effet ces clubs
organisent dans toutes nos villes et nos villages des courses
cyclistes très populaires . A ces courses sont souvent offerts des
petits prix aux gagnants par les commerçants de la région, prix

r
i en moyenne dépassent rarement les 500 francs, Or les caisses

U .R.S .S .A .F. ont ressorti un vieux texte de loi indiquant que
ces manifestations doivent être soumises aux diverses cotisations,
à la taxe sur les salaires, etc . et que les petits prix touchés par les
cyclistes amateurs sont imposables . Les clubs contrôlés se sont
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même vus réclamer des cotisations trois ans en arrière ! La renta-
bilisation d'un texte obsolète est grave car elle risque de mener à
la suppression de nombreuses courses d'amateurs très prisées des
populations locales et qui de plus permettent de découvrir les
talents et les champions de demain . De même, il est particuière-
ment regrettable de vouloir imposer tes petites primes que reçoi-
vent les coureurs amateurs, car ces primes souvent couvrent à
peine le transport des coureurs jusqu'au lieu de la course ainsi
que les aléas habituels comme les crevaisons, changements de
roues, ou autres problèmes techniques . Aussi, il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour rassurer les organisateurs de
courses cyclistes, les cyclistes amateurs et les élus locaux face aux
tracasseries des caisses d'U .R .S .S .A .F.

Sécurité sociale (cotisations)

27603 . - 23 avril 1990 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M . le secrétaire d' Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de la jeunesse et des sports, sur les préoccupations exprimées
par les clubs cyclistes amateurs au moment où il serait question
que les primes distribuées à l'occasion des courses soient assu-
jetties aux cotisations sociales . S'agissant de primes relativement
modestes, partagées par les coureurs suivant leur classement à
l'arrivée, une telle mesure, avec les règles de comptabilité qu'elle
impose, provoquerait sans aucun doute la disparition de ces
épreuves cyclistes amateurs qui contribuent à l'animation locale.
Il lui demande en conséquence quelle position il entend défendre
sur ce problème.

Réponse. - Conscient des difficultés posées aux associations
par l'application des mesures d'assujettissement à cotisations
sociales des prix et primes alloués à des amateurs lors des com-
pétitions cyclistes, j'ai sollicité M . le ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale afin qu'une réglementation
plus adéquate soit élaborée. Une étude est actuellement menée
par les services de la sécurité sociale en étroite collaboration avec
les services de la direction des sports sur cette question . La solu-
tion qui sera adoptée devra tenir compte d'un double objectif,
améliorer la protection sociale du sportif sans alourdir de façon
insurmontable les charges des organisateurs.

Sports (politique du sport)

29779 . - 11 juin 1990. - M . Jean Proreux interroge M. le
secrétaire d'Etat auprès da ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de la
jeunesse et des sports, sur les ressources du F .N .D .S . Selon de
récentes informations publiées par le Comité national olympique
et sportif français, les vingt premiers tirages du loto sportif de
l'exercice 1990, effectués au 15 mai, auraient rapporté au
F.N.D.S, la somme de 12l millions de francs, contre 141 millions
de francs au vingt premiers tirages de l'exercice 1989. Le mouve-
ment sportif redoute donc cette année on manque à gagner de
l'ordre de 190 millions de francs pour atteindre les 900 millions
de crédits inscrits dans la loi de finances 1990 au titre des crédits
extra-budgétaires. il lui demande donc de lui faire connaitre les
solutions qui peuvent être recherchées pour garantir les recettes
promises aux fédérations et aux clubs.

Sparts (politique du sport)

30007. - 18 juin 1990. - M. Patrick Balkany appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le problème du finance-
ment du Fonds national de développement du sport . Lors du
vote de la loi de finances pour 1990, il avait été prévu d'affecter
à la Commission nationale du F .N.D .S . une enveloppe d'un
minimum de 830 millions de francs, cette somme devant per-
mettre de financer tous les organismes assurant la promotion du
mouvement sportif français . Or, il apparaitrait que cette affecta-
tion financière soit remise en cause, devant être soumise à une
condition touchant au niveau des recettes du F .N .D .S . Une telle
remise en cause serait très préjudiciable au mouvement sportif
français, celui-ci s'étant fié aux engagements pris et ayant défini
ses budgets en conséquence . Il ne lui serait . dés lors, plus pos-
sible de tenir son rôle, avec l'efficacité et la crédibilité requises,
dans l'intérêt du pays et du sport français .

Sports (politique du sport)

30033 . - 18 juin 1990. - M. Robert Pandraud attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de la jeunesse et des sports, sur les difficultés financières ren-
contrées par les mouvements sportifs . En effet, lors du vote de la
loi de finances pour 1990, le Gouvernement s'était engagé à
affecter à la Commission nationale du F .N .D .S . un minimum de
830 millions. Or il semble que l'octroi de cette subvention serait
subordonné aux recettes du F.N.D.S . Cette situation met le mou-
vement sportif dans une position très difficile . Il serait souhai-
table de connaître la politique qu'entend suivre ie ministre en la
matière .

Sports (politique du sport)

30085. - 18 juin 1990, - 'il, Henri Cuq appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de
la jeunesse et des sports, sur les préoccupations formulées par
le comité régional olympique et sportif de l'île-de-France. Lors
du vote de la loi de finances pour 1990, le Gouvernement s'est
engagé à affecter à la Commission nationale du F .N .D .S. un
minimum de 830 millions de francs . Or, il semblerait que cette
subvention ne serait versée que si les recettes du F .N .D .S. l'auto-
risent . Cette situation présente une gravité certaine pour le mou-
vement sportif qui s'est fixé aux engagements pris et a prévu ses
besoins en conséquence . Il lui demande donc de lui faire
connaitre si le mouvement sportif ne pourrait, au moins, recevoir
le minimum qui lui a été promis et qui lui est d'ailleurs néces-
saire pour tenir son rôle dans l'intérêt général du pays et en par-
ticulier de la région 1le-de-France.

Sports (politique du sport)

30748. - 25 juin 1990. - M. Louis Pierna s'étonne auprès de
M . le secrétaire d'Etat auprès dit ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de
la jeunesse et des sports, du non-versement de la somme de
830 millions de francs au F.N.D.S., prévue dans la loi de
finances pour 1990 . En effet, il lui a été rapporté que ces subven-
tions ne seraient versées que dans le cas où les recettes du
F.N.D.S . l'autoriseraient . S'il en était ainsi, ce serait extrêmement
grave pour ie mouvement sportif qui s'est fié aux engagements
pris par le Gouvernement et a prévu ses budgets en conséquence,
comme l'en a envisagé M . le président du comité régional olym-
pique et sportif de 1'11e-de-France . Une telle situation ne saurait
étire acceptable. Aussi, il lui demande de prendre les dispositions
nécessaires pour te versement de la subvention prévue dans la loi
de finances pour 1990, et ce, dans les meilleurs délais.

Sports (politique du sport)

30749. - 25 juin 1990 . M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de
la jeunesse et des sports, sur le versement des subventions au
secteur sportif. En effet, lors du vote de la loi de finances
pour 1990, le Gouvernement s'était engagé à affecter à la Com-
mission nationale du F.N.D.S . un minimum de 830 millions de
francs . 1l semblerait que ces subventions ne soient versées que si
les recettes du F .D .S . l'autorisent. Devant cette situation d'une
extrême gravité pour le mouvement sportif, qui s'est fié aux enca-
gements pris et a prévu ses budgets en conséquence, une très vive
émotion parcourt le secteur sportif, notamment en ile-de-France.
Le mouvement sportif doit recevoir au moins le minimum de ce
qui lui avait été promis et qui est nécessaire pour tenir son rôle
dans l'itrtérèi général du pays et en particuliee de la région dite-
de-France . Des éclaircissements sont indispensables. II lui
demande donc de bien vouloir lui préciser sa position en ce
domaine .

Sports (politique du sport)

31090. - 2 juillet 1990 . - -M. Jacques Blanc attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de la jeunesse et des sports, sur les préoccupations exprimées
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par le C .N .O .S .F . dont il se veut l'interprète, devant la diminu-
tion constatée en 1990 des ressources en provenance du loto
sportif alimentant le F.N.D .S . En effet, suite à une étude minu-
tieuse effectuée à ce sujet par le Comité national olympique et
sportif placé sous la présid' nce de M. Nelson Paillou, il apparaît
que les vingt premiers tirages de l'exercice 1990, effectués au
15 mai, ont rapporté au F .N .D .S . la somme de 121 millions
72 francs (contre 141 millions 52 francs rapportés par les vingt
premiers tirages de l'exercice 1989) . Si l'on tient compte qu'il est
prévu huit à dix tirages de moins en 1990 qu'en 1989, les simula-
tions effectuées font ressortir qu'il manquera, en fin d'exer-
cice 1990, 190 millions pour atteindre les 900 millions de crédits
inscrits dans la loi des finances au titre des crédits extra-
hudgètaires . Le C .N .O .S.F. n'a pas manqué de souligner, dès le
vote de la loi de finances 1990, sa satisfaction de voir les crédits
augmentés . Sans doute, l'amélioration a été jugée insuffisante
mais, en tout cas, les 830 millions du F.N.D.S. déjà affectés par
la commission nationale pour 1990 ont autorisé de relever les
contrats d'objectif des fédérations d'une manière assez sensible et
surtout d'augmenter de près de 30 p . 100 la part régionale des-
tinée au fonctionnement des clubs de la base . Or, ces subventions
ne seront versées que si les recettes du F.N .D.S . l'autorisent . Ce
qui revient à dire que, si des solutions immédiates ne permettent
pas de stopper l'hémorragie, les promesses faites aux clubs et aux
fédérations (promesses concrétisées par l'annonce officielle des
subventions correspondantes) ne seront pas tenues puisque la
diminution des recettes l'interdira . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir, comme l'y inv i te le C .N .O.S.F., parti-
ciper aux études indispensables et à la recherche de solutions qui
s'imposent pour éviter que les espérances nées des améliorations
fermement promises ne laissent pas place à une cruelle déception
et à une colère bien légitime de la part des militants du mouve-
ment sportif qui s'estimeront trompés, voire bafoués.

Réponse . - II est exact que l'évolution du loto sportif qui repré-
sente 60 p . 100 des recettes du F.N.D .S. ne permettra d'atteindre
ni les estimations de la loi de finances ni la programmation pour-
tant prudente des dépenses 1990 à 830 MF . Les engagements de
dépenses sont donc réalisés au fur et à mesure des encaissements
de recettes, dans l'ordre des priorités qui sont les suivantes :
paiement de la part nationale concernant les conventions d'ob-
jectifs, paiement de la part régionale, engagement vis-à-vis du
C.OJ.O . à hauteur de 50 MF. En outre, il est prématuré compte
tenu des négociations en cours d'annoncer les mesures qui pour-
raient être prises pour améliorer les ressources du F.N .D .S.

Sports (politiqua du sport)

30938 . - 2 juillet 1990 . - M . Alain Madelin demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de ia
jeunesse et des sports, s'il envisage, dans le cadre de la prépara-
tion de la loi de finances pour 1991, des subventions pour com-
penser la disparition de l'apport que représentait la publicité sur
e e tabac pour certaines manifestations sportives.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
fait partie actuellement des préoccupations majeures du secréta-
riat d'Etat chargé de la jeunesse et des sports et des fédérations
sportives concernées . La récente loi votée par le Parlement vise à
interdire toute publicité directe ou indirecte, et notamment le
parrainage sportif, en faveur du tabac d'ici à 1993 . En consé-
quence, le niveau zéro concernant le sponsoring des manifesta-
tions sportives sera atteint dans un délai de trois ans. Cette
période transitoire doit permettre un large dialogue avec les pro-
fessions concernées et les fédérations sportives afin d'envisager
les mesures à prendre, en particulier la nécessaire diversification
des sources de financement . C'est à cette concertation entre les
différents partenaires que s'attache tout particulièrement le secré-
tariat d'Etat chargé de la jeunesse et des sports qui, vu le délai
imparti, ne proposera par de subventions compensatoires dans le
cadre de la préparation de la loi de finances pour 1991.

Politique extérieure (Afrique du Sud)

31422 . - 16 juillet 1990 . - M . Charles Ehrmann souhaiterait
que M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, veuille bien lui faire part
de son sentiment sur, d'une part, l'exclusion de la fédération
internationale de tennis de l ' Afrique du Sud et, d'autre part. le
maintien au sein de cette même fédération de l'Inde . Le motif
d 'exclusion de l'Afrique du Sud étant l'apartheid, il semble en

effet très singulier que l'Inde, connaissant la division institution-
nalisée des êtres humains en castes regroupant, les unes, des êtres
dits supérieurs et, les autres, des êtres dits inférieurs, voire même
intouchables, ait été maintenue au sein de la fédération interna-
tionale de tennis.

Réponse. - Il convient en premier lieu de rappeler à l'hono-
rable parlementaire qu'en vertu du principe de l'indépendance du
mouvement sportif, la Fédération internationale de tennis a pris
sa décision relative à l'Afrique du Sud, de façon souveraine.
Cette position rejoint la ligne du comité international olympique
visant à l'exclusion de ses instances de ce pays . Par ailleurs, l'ex-
clusion par la Fédération internationale de tennis de la répu-
blique d'Afrique du Sud est conforme à la politique menée par le
Gouvernement français depuis plusieurs années en matière spor-
tive. En effet, le système de « développement séparé des races »
ou « apartheid » est inscrit dans les institutions de ce pays et
conduit à une exclusion, en droit et en fait, d'une catégorie de
citoyens . II est de ce fait condamné vigoureusement par la
France. C'est dans cet esprit que je suis intervenu, en 1989, en
particulier auprès de la fédération française de rugby, en lui
demandant d'interdire à toute équipe ou tout sportif, de parti-
ciper à toute rencontre sportive organisée en Afrique du Sud, et
d'organiser en France des manifestations sportives avec des
équipes ou des sportifs soutenant ce type de ségrégation . Même
si une évolution positive peut être constatée depuis plusieurs
mois, en faveur de l'assouplissement progressif de l'apartheid, il
convient, avant de procéder à une modification de la position
française en matière sportive, vis-à-vis de l'Afrique du Sud, d'at-
tendre que les autarités de Pretoria, s'engagent de façon irréver-
sible sur cette voie devant conduire à la suppression totale d'un
tel système . Le parallèle établi avec la situation en Inde ne m'ap-
paraît pas devoir être retenu pour mettre en évidence une quel-
conque ambigulté de la part de la Fédération internationale de
tennis. En effet, la division de la société indienne en castes est
d'ordre purement coutumier, et n'apparaît pas dans les institu-
tions du pays dont le caractère démocratique est reconnu.

Sports (politique du sport)

31698 . - 23 juillet 1990. - M . Alain Jonemann appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les préoccupations for-
mulées par le comité régional olympique et sportif de 1'11e-de-
France. Lors du vote de la loi de finances pour 1990, le Gouver-
nement s'est engagé à affecter à la commission nationale du
F.N.D .S. un minimum de 830 millions de francs . Or il semblerait
que ces subventions ne seront versées que si les recettes du
F.N.D .S. l'autorisent . Cette situation est de nature à créer un
grave préjudice au mouvement sportif qui risque de ne plus pou-
voir tenir son rôle dans l'intérêt général du pays et en particulier
de la région d'Ile-de-France . Il lui demande de bien vouloir tout
mettre en œuvre pour que l'Etat respecte ses engagements.

Réponse. - Le Fonds national pour le développement du sport
est un compte spécial du Trésor alimenté en recettes par des pré-
lèvements sur les enjeux du loto sportif (2,5 p . 100), du Loto
national (2 p . 100), du P .M .U . (0,77 p. 100) et du match du jour
(20 p . 100) . Il est exact que l'évolution du loto sportif qui repré-
sente 60 p. 100 des recettes du F.N .D .S . ne permettra d'atteindre
ni les estimations de la loi de finances nt la programmation,
pourtant prudente des dépenses 1990, à 830 M .' . Les engage-
ments de dépenses sont donc réalisés au fur et à mesure des
encaissements des recettes, dans l'ordre des priorités qui sont les
suivantes : paiement de la part nationale concernant les conven-
tions d'objectifs, paiement de la part régionale puis engagement
vis-à-vis du C .O .3 .0 . à hauteur de 50 MF . La gestion de la part
régionale du F.N.D .S. est déconcentrée depuis 1987, les commis-
sions régionales du F.N .D .S . présidées par le préfet de région
donnent un avis sur les critères de répartition, une part très
importante des crédits est consacrée au clubs, cette année,
211,5 MF seront délégués contre 164,3 MF en 1989, ce q ui cor-
respond à une augmentation de 25,6 p. 100 qui marque bien la
volonté d'aider le mouvement sportif. En outre, sur les proposi-
tions de la direction régionale de le jeunesse et des sports d'lle-
de-France, une subvention au C .R .O.S .I .F. de 1 223 500 francs a
été entérinée par la commission régionale du F .N .D .S . 11e-de-
France réunie en juin 1990, ce qui porte à 28 p . 100 l'augmenta-
tion de la dotation au C.R.O.S .I .F. pour l'année en cours, dont
47 p. 100 des crèdits ont été mis en paiement début juillet .
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JUSTICE

Délinquance et criminalité
(meurtres et coups et blessures volontaires)

10924. - 20 mars 1989 . - M. Jean Laurain appelle l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'impres-
sionnante et très inquiétante série de meurtres et tentatives de
meurtre commis notamment sur de enfants et adolescents durant
ces derniers mois en France . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer ce que devient le projet d'une peine maximum qui avait
été prévu par Robert Badinter dans son projet de loi réformant le
code pénal déposé en 1586 au Sénat et de lui préciser ses inten-
tions dans ce domaine, compte tenu de la très vive et légitime
émotion de la population suite à des faits d'actualité particulière-
ment horribles.

Réponse. - Le garde des sceaux indique que dans le cadre de
la discussion du projet de réforme du code pénal (livre i « : dis-
positions générales), l' Assemblée nationale et le Sénat sont par-
venus à un accord sur la nouvelle échelle des peines, la peine la
plus forte demeurant la réclusion criminelle à perpétuité . En
revanche, un désaccord subsiste sur le régime de la période de
sûreté ; or la période de sûreté fixe le délai avant l'expiration
duquel certains condamnés, notamment en matière criminelle, ne
peuvent bénéficier d'une libération conditionnelle. Par ailleurs, il
convient de noter que le livre Il du projet - non encore discuté
au Parlement - sanctionne de la réclusion criminelle à perpétuité
le meurtre commis sur un mineur de quinze ans . Ce texte devrait
pouvoir être prochainement soumis à l'examen des assemblées.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

10939 . - 20 mars 1989 . - M. André Berthol attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
articles 2-1 à 2-7 du code de procédure pénale, qui permettent à
toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq
ans à la date des faits, d'exercer des droits reconnus à la partie
civile en faveur des victimes de discrimination . II apparaîtrait
souhaitable, pour permettre une plus grande efficacité de la
défense des personnes âgées, victimes de délits et d'agressions,
que cette possibilité soit étendue aux associations qui se propo-
sent de défendre les personnes âgées . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les suites qu'il envisage de donner à
cette suggestion.

Réponse. - Les dispositions actuelles du code de procédure
pénale concernant la constitution de partie civile des associations
pour la défense d'un intérêt collectif se caractérisent par leur très
grande diversité . C'est pourquoi la commission « justice pénale et
droits de l'homme », dont le rapport sur la mise en état des
affaires pénales a été remis au mois du juin dernier, propose une
unification et une simplification des conditions d'accès des asso-
ciations à la justice pénale . Sans méconnaitre la légitimité des
intérêts défendus par les associations dont l'objet est d'assister les
personnes âgées, le garde des sceaux estime que la demande for-
mulée par l'honorable parlementaire ne peut être dissociée de
l'examen des suites qui peuvent étre réservées aux propositions
de la commission .

Délinquance et criminalité
(atteintes à la sûreté de l'Etat)

12646. - 8 mai 1989 . - M . François Hollande appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
dispositions de l'article 80-3. que l'ordonnance du 4 juin 1960
énonce ainsi : « Est puni de la détention criminelle de dix à vingt
ans quiconque entretiendra avec les agents d'une puissance étran-
gères des intelligences de nature à nuire à la situation militaire
ou diplomatique de la France ou à ses intérêts économiques
essentiels » . Les craintes d'un mauvais usage possible de sem-
blable incrimination, liées notamment à la difficulté de définir et
d ' interpréter le terme imprécis et vague d'« intelligences »,
devraient conduire à l'amélioration du texte actuel . C'est pour-
quoi il lui demande si, dans le cadre du projet de réforme du
code pénal, il envisage de réexaminer cet article afin d'éviter des
menaces indéterminées d'arbitraire qu'il fait peser sur les justi-
ciables .

Réponse. - L'article 80-3 . du code pénal a pour finalité de
sanctionner les relations dangereuses avec des agents d'une puis-
sance étrangère, avant même que des actes de trahison aient pu
être accomplis . La Cour de cassation a eu l'occasion de préciser
le contenu de cette incrimination dans quelques arrêts . Les
atteintes à la sûreté de l'Etat figureront dans le livre IV du projet
de réforme du code pénal, qui est actuellement en cours d'achè-
vement . L'occasion est ainsi fournie de réexaminer les éléments
constitutifs de l'infraction d'intelligence avec une puissance étran-
gère. Toutefois la multiplicité des agissements qui peuvent la
caractériser rend très difficile la recherche d'une nouvelle défini-
tion .

Bâtiment et travaux publics (constructions)

14669 . - 19 juin 1989. - M. Jean-Pierre Philibert attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les termes de l'article 405 du code pénal . Lors du dépôt de bilan
d'un constructeur de maisons individuelles, les artisans avant
oeuvré pour lui en sous-traitance se voient injustement pénalisés,
puisqu'aux termes de cet article, le constructeur n'a reçu de ceux-
ci que des prestations de service ; or, dans la plupart des cas, ces
artisans produisent des factures témoignant qu'ils ont procédé à
la fourniture (voire même à la livraison) de matériaux dans les
villas construites, même s'ils étaient également chargés d'en
assurer la pose et l'agencement. En cas de conflit, le pavillon-
neur, en arguant des termes de cet article 405, peut donc faire
admettre légalement qu'il n'est pas redevable de ces fournitures
puisqu'elles sont considérées comme des objets mobiliers . II lui
demande, en conséquence, s'il entend proposer la modification
de cet article lors de la prochaine réforme du code pénal afin
que les artisans cessent d'être pénalisés face aux promoteurs.

Réponse . - Le comportement d'un constructeur de maisons
individuelles à l'égard de ses fournisseurs peut caractériser le
délit d'escroquerie lorsque les éléments constitutifs prévus par
l'article 405 du code pénal sont réunis . Ainsi tin tribunal correc-
tionnel a retenu le délit d'escroquerie dans un cas où une entre-
prise maintenue artificiellement en vie mrlgré des difficultés
importantes avait passé commande de fourniture de biens à des
artisans (tribunal correctionnel de Saint-Etienne, 18 mai 1989).
En tout état de cause, le Parlement aura à réexaminer la défini-
tion du délit d'escroquerie lors de la discussion du projet de loi
relatif au livre 111 du futur code pénal.

Animaux (protection)

16534 . - 7 août 1989 . - M. Michel Destot attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le projet de
modification du code pénal concernant le pojet de suppression
de l'emprisonnement contravcnrionnel . En ce qui concerne les
peines relatives aux mauvais traitements infligés aux animaux, il
semble que dans les faits des peines de prison sans sursis ne
soient jamais prononcées par les tribunaux, et celles assorties de
sursis de façon tout à fait exceptionnelle . Il n'y a donc pas en
l'occurrence à redouter l'effet néfaste de la prison . Cependant la
menace de la prison auprès de ceux qui seraient tentés d'user de
mauvais traitements peut avoir un effet dissuasif non négligeable.
II lui demande donc ce qu'il compte faire dans ce domaine.

Réponse. - II est exact que le projet de réforme du code pénal
(livre i« : disposition générales) supprime la possibilité d'édicter
des peines privatives de liberté en matière contraventionnelle.
Cette option, qui a dès à présent reçu l'approbation de l'Assem-
blée nationale et du Sénat, se fonde sur la volonté de réserver au
législateur le soin d'édicter des peines privatives de liberté . Il
appartiendra au Parlement, lorsqu'il en viendra à examiner les
livres du futur code consacrés au droit pénal spécial, de déter-
miner les actes qui, en matière de mauvais traitements infligés
aux animaux, doivent revêtir une qualification correctionnelle et
faire encourir à leurs auteurs une peine d'emprisonnement.

Administration (rapports avec les administrés)

16782 . - 21 août 1989. - Selon les termes du décret n o 83-1025
du 28 novembre 1983 concernant les relations entre l'administra-
tion et les usagers, tout intéressé est fondé à se prévaloir à l'en-
contre de l'administration des instructions, directives et circu-
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laires lorsqu'elles ne sont pas contraires aux lois et règlements.
Ce décret peut être évoqué pour opposer à l'administration sa
doctrine administrative dans les conditions prévues par l'article 9
de la loi du 17 juillet 1978, c'est-à-dire comportant une interpré-
tation du droit positif ou une description des procédures admi-
nistratives . M. Gérard Léonard demande à M. le secrétaire
d'Etat auprès du ministre de l'intérieur, chargé des collecti-
vités territoriales de lui apporter toutes explications utiles sur la
notion de procédure administrative et de lui préciser notamment
si le décret de 1983 permet d'invoquer une circulaire prise en
application du code de procédure pénale . - Question transmise à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Administration (rapports avec les administrés)

17014 . - 4 septembre 1989 . - M . Claude Gaillard appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur afin de connaître le
champ d'application du décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983.
Ce décret peut être révoqué pour opposer à l'administration sa
doctrine administrative dans les conditions prévues par l'article 9
de la toi du 17 juillet 1978, c'est-à-dire comportant une interpré-
tation du droit positif ou une description des procédures admi-
nistratives . Il lui demande de bien vouloir lui préciser ce qu'il
faut entendre par « procédure administrative » et si le décret
de 1983 permet d'invoquer une circulaire prise en application du
code de procédure pénale . - Question transmise à M. le garde des
sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - il résulte des dispositions de l'article l et du décret
n e 83-1025 du 28 novembre 1983 concernant les relations entre
l'administration et les usagers et de l'article 9 de la loi n e 78-753
du 17 juillet 1978, auquel renvoient ces dispositions, que tout
intéressé est fondé à se prévaloir, à l'encontre de l'administration,
des instructions, directives et circulaires publiées qui comportent
une interprétation du droit positif ou une description des procé-
dures administratives, dès lors que ces instructions, directives et
circulaires ne sont pas contraires aux lois et règlements . Si l'ex-
pression « description des procédures administratives » ne saurait
couvrir les instructions, directives et circulaires prises pour l'ap-
plication des lois qui fixent les règles concernant la procédure
pénale, il semble, sous réserve de l'appréciation souveraine des
juridictions compétentes, que ces mêmes documents adminis-
tratifs entrent cependant dans le champ d'application de l'ar-
ticle l « du décret du 28 novembre 1983 dans la mesure où ils
comportent une « interprétation du droit positif » au sens de l'ar-
ticle 9 de la loi du 17 juillet 1978 également précitée et que, ce
faisant, ils n'entrent pas en contradiction avec la loi ou ne modi-
fient pas l'ordonnancement juridique existant.

Justice (fonctionnement)

16923. - 28 août 1989. - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation du citoyen face à la justice . En effet, outre une
réforme des professions juridiques et judiciaires qui serait de
nature à améliorer les relations entre la justice et la société, il
s'avère indispensable de réformer la procédure pour tendre à un
s' stéme accusatoire, ce qui permettrait d'organiser une défense
collective par le barreau constituant ainsi un contrepoids à l'ac-
cusation . La situation actuelle établit un système à mi-chemin
entre les procédures inquisitoires et accusatoires . De plus, il lui
paraît utile de créer un véritable fonds judiciaire afin de favoriser
l'accès de tous aux services de la justice . Aussi, il lui demande de
lui préciser les modalités qui seront adoptées en ce qui concerne,
d'une part la réforme des professions judiciaires, et d'autre part
la réforme de la procédure devant les tribunaux ainsi que celle
de l'aide judiciaire.

Réponse. - La réforme des professions juridiques et judiciaires
comporte deux projets de loi respectivement relatifs au rappro-
chement des avocats et des conseils juridiques ainsi qu'à la régle-
mentation de l'exercice du droit et à l'exercice des professions
libérales sous forme de sociétés de capitaux à objet civil . Ces
projets ont notamment pour objet de permettre aux professions
concernées de mieux répondre à la demande croissante du public
en matière juridique et judiciaire . Ils ont été examinés en pre-
mière lecture par l'Assemblée nationale et ont été transmis au
Sénat . S'agissant de l'aide judiciaire, le fonctionnement du dispo-
sitif existant actuellement n'apparaît plus satisfaisant tant du
point de vue des conditions d ' admission des justiciables qu'en ce
qui concerne les modalités de rémunération des auxiliaires de
justice . C'est pourquoi le Premier ministre a confié au Conseil

d'Etat une étude tendant à une réforme globale du système . Le
rapport du Conseil d'Etat, rendu public le 18 mai 1990, contient
des propositions !sortant sur les conditions d'admission de l'aide
juridique, sur la qualité des prestations fournies par les profes-
sionnels, sur la rémunération de ceux-ci, ainsi que sur la gestion
et le financement du nouveau dispositif. Ces propositions font
actuellement l'objet d'un examen par les différents départements
ministériels compétents, à l'issue duquel la Chancellerie prépa-
rera un avant-projet de loi qui sera communiqué à l'ensemble des
organisations professionnelles concernées, notamment celles
d'avocats, en vue de recueillir leurs observations . En ce qui
concerne enfin la procédure pénale que semble évoquer l'auteur
de ta question, une réforme de l'instruction préparatoire devrait
davantage renforcer le caractère contradictoire de la procédure
qu'instituer un véritable système accusatoire . C'est dans ce sens
que sont conduites les réflexions menées à la Chancellerie pour
l'élaboration d'un avant-projet qui nécessitera la plus large
concertation .

Lois (Alsace-Lorraine)

19815 . - 6 novembre 1989. - M . Jean-Louis Masson rappelle
à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que de nom-
breux textes applicables en Alsace-Lorraine n'ont pas été adaptés
à la législation française et comportent de nombreuses disposi-
tions anachroniques . En matière pénale notamment, plusieurs
textes sont encore rédigés en allemand et impliquent la fixation
d'amendes en marks . 11 souhaiterait donc savoir s'il estime que
cette situation e3t normale plus de soixante ans après le retour de
l'Alsace-Lorraine à la France.

Réponse. - Le garde des sceaux rappelle à l'honorable parle-
mentaire que la commission d'harmonisation du droit privé
alsacien-mosellan, instituée en 1985, a été chargée de recenser
notamment les problèmes posés par l'existence de textes spéci-
fiques de nature pénale et de proposer toute mesure tendant à y
remédier . En raison de leur complexité, les travaux sont toujours
en cours, ils pourront donner lieu, à leur achèvement, à des
réformes légisiattives.

Suassions et libéralités (réglementation)

20059 . - 13 novembre 1989. - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le fait qu'il arrive fréquemment que des terrains soient com-
plètement abandonnés en friche par des héritiers en indivision.
Au bout de quelques générations, il arrive même qu'il soit impos-
sible de retrouver tous les héritiers. Dans le cas d'espèce, il sou-
haiterait savoir si l'un des héritiers peut rendre obligatoire la
vente, même si certains autres héritiers n'ont pas été retrouvés.
Par ailleurs, il arrive également que les héritiers ne paient pas les
taxes foncières afférentes au terrain et il désirerait savoir quels
sont les moyens mis à la disposition de l'administration fiscale et
des communes pour récupérer le montant de la taxe foncière . Il
souhaiterait notamment savoir s'il est possible de faire procéder à
une vente judiciaire . Toujours dans le cas d'espèce, il serait éga-
lement désireux de connaître quels sont les moyens à la disposi-
tion d'un voisin dont le terrain contigu serait envahi par la végé-
tation en provenance du terrain en indivisidn laissé à l'abandon.

Réponse . - En application de l'article 815-3 du code civil, les
actes de disposition relatifs aux biens indivis requièrent le
consentement de tous les indivisaires . Lorsque certains d'entre
eux sont introuvables, les autres coindivisaires n'ont pas le pou-
voir de décider la mise en vente du bien en cause . Ils ont tou-
tefois la possibilité de demander un partage judiciaire conformé-
ment aux dispositions des articles 815 et 838 du même code, les
héritiers non présents à ce partage pouvant être représentés par
un mandataire de justice . Le tribunal peut alors ordonner la
vente par licitation dans les conditions posées par les articles 826
et suivants de ce code . En ce qui concerne la situation d'un
voisin dont le terrain contigu serait envahi par la végétation en
provenance du terrain laissé à l'abandon, l'intéressé peut, confor-
mément aux dispositions de l'article 673 du code civil, couper
lui-même, à la limite de la ligne séparative, les racines, ronces ou
brindilles qui avancent sur son héritage. 11 peut également
contraindre, en agissant devant le tribunal d'instance, les héritiers
connus du fonds voisin à couper les branches des arbres,
arbustes et arbrisseaux . S'agissant enfin des taxes foncières, l'ad-
ministration fiscale gère tous les indivisaires dans la documenta-
tion cadastrale dès lors qu'elle en a connaissance . Dans le
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mesure où le nombre de coindivisaires excède trois, seul l'un
d'entre eux est porté sur l'avertissement pour des raisons pra-
tiques . Dans tous les cas, la cotisation afférente à l'impôt foncier
est mise à la charge de tous les indivisaires et non pas unique-
ment au passif de celui qui est destinataire de l'avis d'imposition.
Si le paiement de l'impôt n'est pas effectué, les poursuites sont
engagées par le comptable du Trésor dans les conditions habi-
tuelles (lettre de rappel, mise en demeure, commandement et
saisie) . Néanmoins, au cas particulier de débiteurs légaux non
trouvés ou insolvables, les services du Trésor transmettent aux
services des impôts une liste regroupant ces contribuables. Il
appartient alors aux services des impôts d'effectuer des
recherches pour localiser l'intéressé, son employeur ou ses ayants
droit. Dans l'hypothèse où ces investigations sont vaines, l'admis-
sion en non-valeur des cotisations irrécouvrables est prononcée.
En tout état de cause, le budget des collectivités locales
concernées ne subit pas de perte suite à l'admission en non
valeur, En effet, l'Etat prend à sa charge le versement de ces
cotisations .

Successions et libéralités (réglementation)

2x184 . - 4 décembre 1989 . - M. Jean-Louis Masson demande
à M. le garde des sceaux, ministre de la Justice, de lui indi-
quer quelles sont, en droit local d'Alsace-Lorraine, les solutions
susceptibles d'eue apportées au problèmes des terrains laissés en
friche et dont les héritiers en indivision ne sont pas tous connus.
Dans le cas d'espèce, il souhaiterait savoir si l'un des héritiers
peut rendre obligatoire la vente, même si certains autres héritiers
n'ont pas été retrouvés Par ailleurs, il arrive également que les
héritiers ne paient pas les taxes foncières afférentes au terrain et
il désirerait savoir quels sont les moyens à la disposition de l'ad-
ministration fiscale et des communes pour récupérer le montant
de la taxe foncière . Il souhaiterait notamment savoir s'il est pos-
sible de faire procéder à une vente judiciaire . Toujours dans le
cas d'espèce, il serait également désireux de connaître quels sont
les moyens à la disposition d'un voisin dont le terrain contig0
serait envahi par la végétation en provenance du terrain en indi-
vision laissé à l'abandon.

Réponse. - En application de l'article 1911 du code civil local
maintenu en vigueur dans les départements du Haut-Rhin, du
Bas-Rhin et de la Moselle par l'article 28 de la loi du
l es juin 1924, un héritier qui souhaite faire vendre un immeuble
en indivision, lorsque tous les autres héritiers n'ont pas été
retrouvés, peut faire nommer par le juge un curateur qui aura
mission de sauvegarder les intérêts du ou des absents . Le juge
compétent est, en vertu des dispositions des articles 2 et 3 de
l'annexe du nouveau code de procédure civile, le tribunal d'ins-
tance. Les parts du prix de vente revenant aux absents sont alors
déposées à la Caisse des dépôts et consignations . En ce qui
concerne la situation d'un voisin dont le terrain contigu serait
envahi par la végétation en provçnance du terrain laissé à
l ' abandon, l'article 110 de la lot du l et juin 1924 déclare appli-
cable dès le I .r janvier 1925 les lois françaises sur les servitudes
légales . Ainsi ; en l'espèce, l'intéressé peut conformément aux dis-

ons de l'article 673 du code civil couper lui-même à la
Litelimde la ligne séparative, les racines, ronces ou brindilles sui
avancent sur son héritage . Il peut également contraindre, en agis-
sant devant le tribunal d'instance, les hétitiers connus du fonds
voisin à couper les branches des arbres, arbustes et arbrisseaux.
S'agissant des taxes foncières, l'administration fiscale gère tous
les indivisaires dans la documentation cadastrale dès lors qu'elle
en a connaissance . Dans la mesure où le nombre de coindivi-
saires excède trois, seul l'un d'entre eux est porté sur l'avertisse-
ment pour des raisons pratiques . Dans tous les cas, la cotisation
afférente à l'impôt foncier est mise à la charge de tous les indivi-
saires et non pas uniquement au passif de celui qui est destina-
taire de l'avis d'imposition . Si le paiement de l'impôt n'est pas
effectue, les poursuites sont engagées par le comptable du Trésor
dans les conditions habituelles (lettre de rappel, mise en
demeure, commandement et saisie) . Néanmoins, au cas particu-
lier de débiteurs légaux non trouvés ou insolvables, les services
du Trésor transmettent aux services des impôts une liste regrou-
pant ces contribuables . Il appartient alors aux services des impôts
d 'effectuer des recherches pour localiser l'intéressé, son
employeur ou ses ayants droit . Dans l'hypothèse où ces investiga-
tions sont vaines, t admission en non valeur des cotisations irré-
couvrables est prononcée. En tout état de cause, le budget des
collectivités locales concernées ne subit pas de perte suite à l'ad-
mission en non valeur . En effet, l'Etat prend à sa charge le verse-
ment de ces cotisations .

Juridictions administratives
(tribunaux administratifs : Moselle)

22612. - 8 janvier 1990 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de l ' intérieur sur le profond mécon-
tentement suscité à Metz par l'annonce de la mise en application
d'un décret du 7 septembre 1989. Celui-ci porte, entre autres,
suppression du greffe annexe de Metz du tribunal administratif
de Strasbourg . Cette décision unilatérale et arbitraire va entraîner
des difficultés importantes pour la population et pour tous les
juridiciables, d'autant que les délais de dépôt des documents
sont, dans certaines affaires, très courts ; à chaque fois, les
Messins et les Mosellans devront donc effectuer inutilement le
déplacement vers Strasbourg. La situation est d'autant plus into-
lérable que la ville de Metz est non seulement le seul chef-lieu de
région à dépendre d'un tribunal administratif situé dans une
autre région mais également le seul chef-lieu de région à ne pas
disposer d'un tribunal administratif. Récemment on a créé un tri-
bunal administratif en Corse, pour 220 000 habitants, pourquoi
n'en est-il pas de même pour les 1 008 000 Mosellans ? A de
nombreuses reprises par le passé, l'auteur de la présente question
est intervenu pour souligner l'intérét d'une telle création à Metz.
Avec la suppression du bureau annexe du greffe, cet intérêt se
transforme en une nécessité absolue. Une telle mesure ne serait
en outre pas un luxe car entre 1980 et 1985 le nombre des
affaires en instance à Strasbourg est passé de 3 640 à 4 559, le
délai de jugement atteignant trente-deux mois. D: plus, les
affaires enregistrées à Strasbourg pour le seul département de la
Moselle sont nettement plus nombreuses que les affaires enregis-
trées dans plusieurs autres tribunaux administratifs du reste de la
France . II n'y a, dans ces conditions, aucune raison sérieuse justi-
fiant le fait que les habitants du chef-!leu de la région Lorraine
et les habitants de la Moselle soient traités en citoyens de
seconde zone. La décision anormale, si ce n'est scandaleuse, de
suppression du bureau annexe du greffe a été prise en contradic-
tion flagrante avec la nécessité pour tous les citoyens de pouvoir
accéder facilement au tribunal administratif dont ils dépendent.
A titre transitoire on devrait modifier le code des tribunaux
administratifs pour y insérer la création d'une chambre détachée
à Metz du tribunal administratif de Strasbourg . Ce serait un pre-
mier pas satisfaisant, à l'instar de ce qui avait d'ailleurs été fait il
y a plusieurs décennies en ce qui concerne les tribunaux judi-
ciaires avec la création à Metz d'une chambre détachée de la
cour d'appel de Colmar . Il souhaiterait donc qu'il lui indique
quelles sont ses intentions en la matière . - Question transmise â
M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Juridictions administratives
(tribunaux administratifs : Moselle)

24015 . - l2 février 1990 . - Compte tenu du transfert progressif
de la gestion du tribunal administratif du ministère de l'intérieur
à celui de la justice, M . Jean-Louis Masson attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur le profond
mécontentement suscité à Metz par l'annonce de la mise en
application d'un décret du 7 septembre 1989 . Celui-ci porte, entre
autres, suppression du greffe annexe de Metz du tribunal admi-
nistratif de Strasbourg. Cette décision unilatérale et arbitraire va
entraîner des difficultés importantes pour la population et pour
tous les justiciables, d'autant que les délais de dépôt des docu-
ments sont, dans certaines affaires, très courts . A chaque fois, les
Messins et les Mosellans devront donc effectuer inutilement le
déplacement vers Strasbourg . La situation est d'autant plus into-
lérable que la ville de Metz est non seulement le seul chef-lieu de
région à dépendre d'un tribunal administratif situé dans une
autre région, mais également le seul chef-lieu de région à ne pas
disposer d'un tribunal administratif. Récemment, on a créé un
tribunal administratif en Corse, pour 220 000 habitants, pourquoi
n'en est-il pas de même pour les 1 008 000 Mosellans ? A de
nombreuses reprises par le passé, l'auteur de la présente question
est intervenu pour souligner l'intérêt d'urte telle création à Metz.
Avec la suppression du bureau annexe du greffe, cet intérêt se
transforme en une nécessité absolue . Une telle mesure ne serait
en outre pas un luxe car entre 1980 et 1985, le nombre des
affaires en instance à Strasbourg est passé de 3 640 à 4 559, le
délai de jugement atteignant trente-deux mois. De plus, les
affaires enregistrées à Strasbourg pour le seul département de la
Moselle sont nettement plus nombreuses que les affaires enregis-
trées dans plusieurs autres tribunaux administratifs du reste de la
France . Il n'y a, dans ces conditions, aucune raison sérieuse justi-
fiant le fait que les habitants du chef-lieu de la région lorraine et
les habitants de la Moselle s ci ent traités en citoyens de seconde
zone. La décision anormale, ,i ce n'est scandaleuse, de suppres-
sion du bureau annexe du greffe a été prise en contradiction fla-
grante avec la nécessite pour tous les citoyens de pouvoir arceder
facilement au tribunal adm'nistratif dont ils dépendent . A titre
transitoire, on devrait modi .ier le code des tribunaux adminis-
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matifs pour y insérer la création d'une chambre détachée à Metz
du tribunal administratif de Strasbourg . Ce serait un premier pas
satisfaisant, à l'instar de ce qui avait d'ailleurs été fait, il y a
plusieurs décennies, en ce qui concerne les tribunaux judiciaires,
avec la création à Metz d'une chambre détachée de la cour
d'appel de Colmar. Il souhaiterait donc qu'il lui indique quelles
sont ses intentions en la matière.

Réponse. - Le rattachement du département de la Moselle et
son maintien au ressort du tribunal administratif de Strasbourg
ont une origine historique dont le processus a été rappelé à l'ho-
norable parlementaire pour la dernière fois, en réponse aux ques-
tions écr,tes n° 1708 et 1971 qu'il avait posées les 22 août 1988 et
5 septembre 1988 . Plusieurs raisons militent en faveur de ce
maintien : aucun tribunal métropolitain n'a son ressort limité à
un seul département . Le contentieux administratif mosellan ne
justifie pas la création d'un tribunal administratif propre au
département : le nombre des affaires enregistrées a été, pour la
Moselle en 1989, de 1 000 soit des chiffres inférieurs, à quelques
unités près, à ceux du Bas-Rhin . Par ailleurs, la progression du
nombre d'affaires se situe dans la même proportion que pour les
départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, de même que le
nombre d'affaires en instance de jugement. La charge qui pèse
sur le tribunal administratif est certes importante, mais celui-ci
est en mesure d'y faire face puisque, pour trois formations de
jugement, il dispose, conduits par trois présidents, de douze
conseillers . Trois nouveaux conseillers ont été affectés au tribunal
le 1 ., mars 1990. Il n'est donc pas envisagé de remettre en cause
le ressort du tribunal administratif de Strasbourg et de créer à
Metz un tribunal départemental, y compris par le biais du déta-
chement d'une formation de jugement de Strasbourg, cette procé-
dure n'étant pas autorisée par le code des tribunaux adminis-
tratifs . Enfin et surtout, le maintien du département de la
Moselle dans le ressort du tribunal administratif de Strasbourg
continue à trouver sa justification par l'existence d'un droit local
commun aux trois départements rhénans et mossellan : il aurait
paru par suite illogique que la Moselle soit comprise dans le
même ressort juridictionnel que les trois départements de la
Meurthe-et-Moselle, de la Meuse et des Vosges où le droit local
n'est pas applicable, considération encore valable à l'heure
actuelle . Par ailleurs, en application du décret du 7 sep-
tembre 1989 portant réorganisation du code des tribunaux admi-
nistratifs, les greffes-annexes des tribunaux administratifs n'ont
pas été maintenus : seuls 10,7 p. 100 des recours enregistrés au
tribunal administratif de Strasbourg avaient pour origine le
greffe-annexe de Metz (271 requêtes sur 2 5261.

Juridictions administratives (fonctionnement)

23564. - 29 janvier 1990 . - M. Gustave Ansart expose à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que le
13 novembre 1980, Mme G . a subi une intervention chirurgicale
au sein du service de neuro-chirurgie du C .H .R . de Lille . Suite à
la complication postopératoire qui en a résulté, l'intéressée est
aujourd'hui atteinte d'une grave infirmité. Le 20 mai 1986, le tri-
bunal administratif de Lille a déclaré le C .H.R. responsable du
préjudice subi par Mme G . et a condamné celui-ci à verser une
indemnité de 500 000 francs . Trois ans plus tard, le Conseil
d'Etat a annulé la décision du tribunal de Lille et Mme G . doit
restituer les sommes précédemment perçues augmentées des
intérêts judiciaires, soit un total de 671 847,87 francs . Une grande
partie de la population cominoise est émue par la situation de
cette famille . Un comité de défense s'est constitué afin de l'aider
dans l'injustice qu'elle subit . En conséquence, il lui demande s'il
n'entend pas intervenir et par quelles mesures.

Réponse . - Dans la procédure administrative, l'appel n'est pas
en principe suspensif : dès lors, si la décision frappée d'appel
peut recevoir exécution, celui qui exécute le jugement court le
risque de l'infirmation et s'expose à restituer les sommes allouées
en première instance . Par ailleurs, les décisions des juridictions,
lorsqu'elles sont, comme les arrêts du Conseil d'Etat, définitives,
s'imposent à tous : elles peuvent être exécutées par toutes voies
de droit, sauf au créancier à accepter un aménagement ou un
allégement du remboursement des sommes qui lui sont dues . Sur
un plan plus général, il convient d'indiquer que la Chancellerie a
institué, en étroite collaboration avec le ministère de la solidarité,
un groupe de travail, qui poursuit actuellement ses réflexions, à
l'effet d'examiner dans quelles conditions pourrait être envisagée
une modification du régime juridique de l'indemnisation des pré-
judices consécutifs aux actes médicaux, tenant compte des diffi-
cultés que peut poser pour les malades la charge de la preuve de
la faute des praticiens .

Justice (aide judiciaire)

24594 . - 19 février 1990 . - M . Francisque Perrut appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les problèmes posés aux avocats par suite de l'insuffisance très
nette des indemnités versées pour l'aide légale . En effet, ce
domaine de l'assistance judiciaire aux citoyens les plus démunis
prend une importance croissante et constitue une lourde charge
pour les avocats qui doivent l'assumer . D'autre part l'insuffisance
de personnel des greffes comme de celui des magistrats ne faci-
lite pas un bon fonctionnement des différentes juridictions . Il lui
demande quelles mesures peuvent être prévues dans les meilleurs
délais pour apporter les améliorations souhaitées en vue d'assurer
le meilleur service de l'institution judiciaire, dont la place a tou-
jours été reconnue dans notre pays.

Justice (aide judiciaire)

26799 . - 9 avril 1990 . - M. Willy Dimeglio appelle l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les pro-
blèmes posés aux avocats par suite d'insuffisance très nette des
indemnités versées pour l'aide légale, destinée en principe à per-
mettre l'égalité de tous devant la justice, correspond dans les
faits à un acte d'altruisme de la part de l'avocat qui en prend la
charge . D'autre part, l'insuffisance de personnel des greffes
comme celui des magistrats ne facilite pas un bon fonctionne-
ment des différentes juridictions. Il lui demande donc quelles
mesures peuvent être envisagées pour un meilleur service de l'ins-
titution judiciaire, et plus particulièrement dans le cadre de la
commission Bouchet récemment mise en place.

Justice (aide judiciaire)

26964 . - 9 avril 1990. - M. Patrick 011ier appelle l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'inquié-
tude de la profession d'avocat . Le système d'aide légale ne
permet pas, en raison de l'insuffisance des indemnités versées,
aux Français les plus démunis d'être défendus dans les mêmes
conditions que les autres . Le manque de moyens et d'effectifs
met en péril l'institution judiciaire, qui connaît de larges diffi-
cultés dans son fonctionnement quotidien . Il !ui demande les
mesures d'urgence qu'il envisage de prendre et s'il entend tenir
compte du cri d'alarme lancé par la profession.

Réponse . - La création en 1972 de l'aide judiciaire, substituée à
l'assistance judiciaire, a constitué une avancée très importante
dans l'amélioration de l'accès des citoyens à la justice . Elle a été
complétée en 1982 par l'indemnisation des commissions d'office.
Aujourd'hui, cependant, le fonctionnement de ce dispositif n'ap-
parait plus satisfaisant tant du point de vue des conditions d'ad-
mission exigées des justiciables qu'en ce qui concerne les moda-
lités de rémunération des auxiliaires de justice . C'est pourquoi le
Premier ministre a confié au Conseil d'Etat une étude tendant à
une réforme globale du système. Le rapport du Conseil d'Etat,
rendu public le 18 mai 1990, contient des propositions sur les
conditions d'admission à l'aide juridique, sur la qualité des pres-
tations fournies par les professionnels, sur la rémunération de
ceux-ci, ainsi . que sur la gestion et le financement du nouveau
dispositif. Ces propositions font actuellement l'objet d'un examen
par les différents départements ministériels intéressés, à l'issue
duquel la cha ; cellerie préparera un avant-projet de loi qui sera
communiqué à l'ensemble des organisations professionnelles
concernées, notamment celles d'avocats, en vue de recueillir leurs
observations . S'agissant du manque de moyens dont souffrent les
juridictions, la chancellerie a défini un programme d'actions de
modernisation pour une meilleure adaptation et une efficacité
accrue de l'institution judiciaire . Le budget de 1990, s'il ne
permet pas de satisfaire immédiatement tous les besoins des ser-
vices, traduit cependant cette volonté de moderniser le service
public de la justice . Il marque clairement la priorité accordée aux
personnels et à leur formation . Cette politique de modernisation
a été réaffirmée solennellement par le Premier ministre lors de sa
venue à la chancellerie le 22 février dernier . A cette occasion, il a
annoncé que le Gouvernement entend ainsi faire de 1991 une
année pour la justice. Certes, il ne peut s'agir de régler tous les
problèmes en une seule année, ni dans le seul budget, mais
plutôt de manifester fortement une volonté qui devra se pour-
suivre. Sans attendre 1991, le recrutement anticipé des greffiers a
été décidé qui vient s'ajouter aux créations d'emplois de greffes
déjà acquis au budget 1990 . Ceci est un renversement de ten-
dance tout à tait significatif. D'autres mesures qui concernent le
fonctionnement courant des juridictions ont été prévues et d'ores
et déjà financées par le décret d'avances publié le 31 mars der-
nier. A ces mesures nouvelles s'ajoute l'exemption pour l'en-
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semble du budget de la justice des mesures d'économie imposées
aux autres ministères afin de gager les ouvertures de crédit
prévues par le décret précité.

Juridictions administratives
(tribunaux administratifs : Moselle)

24654 . - 19 février 1990. - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fait que la ville de Metz est le seul chef-lieu de région à ne
pas disposer d'un tribunal administratif. Compte tenu de l'impor-
tance des affaires concernant le département de la Moselle et
compte tenu du fait que la Corse a obtenu un tribunal adminis-
tratif pour 220 000 habitants, il souhaiterait qu'il veuille bien lui
indiquer s'il ne serait pas possible d'envisager à court terme la
création d'un tribunal administratif à Metz, à l'instar de ce qui a
été fait il y a quelques années en ce qui concerne la cour
d'appel.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire a
fait l'objet, dans le passé, de nombreuses réponses desquelles il
résulte que la création d'un tribunal administratif à Metz n'était
guère envisageable pour les raisons suivantes : aucun tribunal
métropolitain n'a son ressort limité à un seul département ; le
contentieux administratif mosellan ne justifie pas la création d'un
tribunal administratif propre au département : le nombre des
affaires enregistrées a été pour la Moselle, en 1989, de 1 000, soit
des chiffres inférieurs à quelques unités près à ceux du Bas-Rhin.
Par ailleurs, la progression du nombre d'affaires se situe dans la
même proportion que pour les départements du Haut-Rhin et du
Bas-Rhin, de même que le nombre d'affaires en instance de juge-
ment ; la charge qui pèse sur le tribunal administratif de Stras-
bourg est certes importante, mais celui-ci est en mesure d'y faire
face puisque, pour trois formations de jugements, il dispose,
conduits par trois présidents, de douze conseillers . Trois nou-
veaux conseillers ont été affectés au tribunal le l et mars 1990 . Il
n'est donc pas envisagé de remettre en cause le ressort du tri-
bunal administratif de Strasbourg et de créer à Metz un tribunal
départemental, y compris par le biais du détachement d'une for-
mation de jugement de Strasbourg, cette procédure n'étant pas
autorisée par le code des tribunaux administratifs . Enfin et sur-
tout, le maintien du département de la Moselle dans le ressort du
tribunal administratif de Strasbourg continue à trouver sa justifi-
cation par l'existence d'un droit local, commun aux trois départe-
ments rhénans et mosellan : il aurait paru par suite illogique que
la Moselle soit comprise dans le même ressort juridictionnel que
les trois départements de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse et
des Vosges où le droit local n'est pas applicable, considération
encore valable à l'heure actuelle.

Juridictions administratives
(fonctionnement : Pas-de-Calais)

25903 . - 19 mars 1990 . - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre de l'Intàrieur s'il estime compatible avec la définition
solennelle de l'action gouvernementale tendant à améliorer le
fonctionnement de la justice et à proclamer « l'année de la jus-
tice », le fait que les greffes administratifs départementaux, tel
celui de la préfecture du Pas-de-Calais, soient supprimés et que
désormais toutes les correspondances avec la juridiction adminis-
trative doivent être adressées au siège du tribunal administratif
lui-même, tel celui de Lille. Cette décision, entrée en vigueur au

1 « janvier 1990 avec le nouveau code des tribunaux adminis-
tratifs ne prévoyant plus de greffes annexes dans les préfectures
de chacun des départements du ressort des tribunaux adminis-
tratifs, ne lui parait-elle pas aller à l'encontre d'une véritable
décentralisation ? II lui demande • donc si, à la lumière d'un
récent exemple, il ne peut proposer au Premier ministre de
revenir rie une décision prise sans doute par un « grave malen-
tendu » . - Question transmise d M. le garde des sceaux, ministre de
la justice.

Juridictions administratives (fonctionnement)

26727. - 9 avril 1990 . - M. Jean-Pierre fBalligand appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la mise en application d'un décret en date du 7 sep-
tembre 1989, concernant la suppression des greffes-annexes des

tribunaux administratifs . De ce fait, ces greffes installés dans les
préfectures disparaissant, le justiciable devra s'adresser au tri-
bunal administratif en général plus éloigné de son domicile que
la préfecture . Cette mesure apparais inexplicable et injustifiée,
alors que la justice administrative doit être rapprochée du justi-
ciable. Il lui demande donc s'il ne convient pas de rétablir ces
greffes-annexes, très utiles quand le ressort du tribunal adminis-
tratif est très étendu.

Réponse. - Les greffes annexes étaient une subsistance de la
«loi Poincaré » qui avait réduit le nombre des conseils de pré-
fecture, pour les regrouper en une vingtaine, les préfectures
privées de « Conseil » conservant un « greffe annexe » où pour-
raient être déposées les requêtes . Avec le développement des
moyens de transmission et de communication, l'exigence fort
ancienne de in proximité départementale (la distance parcourue
en une journée par un cheval) s'est estompée . Ainsi les greffes
annexes ont-ils, en dépit d'usages locaux variables liés à la
mémoire que la population conserve des circuits anciens, perdu
toute justification. Il n'en demeurait qu'une complexité accrue
des circuits, sans utilité réelle pour les usagers, et une source
d'erreurs et de confusion, du fait de l'existence de plusieurs
bureaux de dépôt, favorisant les doubles enregistrements et autres
erreurs de gestion des stocks de requêtes . Ce toilettage de dispo-
sitions désuètes pourrait-il nuire à la justice administrative auprès
des justiciables ? Sans doute pas en termes pratiques puisque
l'utilité du greffe annexe se limitait à l'enregistrement des
requêtes, ce qu'il est aussi simple de faire par voie postale, éven-
tuellement avec accusé de réception . Ce toilettage ne peut pas
nuire non plus à l'image de la justice administrative puisqu'il
apparaît plus conforme à la logique et à une saine répartition des
compétences que, pour obtenir l'annulation d'une décision admi-
nistrative, le requérant s'adresse non à la préfecture, mais directe-
ment au tribunal.

Juridictions administratives (fonctionnement)

26605 . - 9 avril 1990. - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
fait que la France a été récemment condamnée par la Cour euro-
péenne des droits de l'homme par suite de la lenteur de la justice
administrative . Il lui demande, afin d'éviter que d'autres condam-
nations de ce type ne se renouvellent, et pour garantir un meil-
leur fonctionnement de la justice administrative aux justiciables,
s'il ne serait pas souhaitable, à l'occasion de la prochaine loi de
finances et parallèlement à ce qui a été décidé, que les juridic-
tions judiciaires consentent un effort particulier en vue d'aug-
menter les moyens dont disposent les juridictions administratives
et notamment les tribunaux administratifs qui sont de plus en
plus sollicités et ne disposent pas des moyens suffisants pour rat-
traper leur retard.

Réponse. - Par un arrêt du 24 octobre 1989 (affaire H . contre
France), la Cour européenne des droits de l'homme aestimé que
le tribunal administratif de Strasbourg, qui avait mis quatre arts à
juger la requête de M . H., n'avait pas « entendu la cause dans un
délai raisonnable » . Cette affaire, qui soulève le problème des
délais de jugement par les juridictions- administratives, illustre, a
posteriori, l'intérêt des mesures récemment prises par le législateur
et la nécessité du renforcement des moyens de ces juridictions_
En effet, la loi du 31 décembre 1987 portant réforme du conten-
tieux administratif a mis en place de nouvelles procédures per-
mettant une accélération du règlement des litiges . L'article 12 de
cette loi, qui prévoit la saisine pour avis du Conseil d'Etat lors-
qu'une question de droit nouvelle se pose dans de nombreux
litiges, a été appliqué à huit occasions depuis le 1 « janvier 1989,
permettant de régler en trois mois des affaires qui, par la voie
normale, auraient mis plusieurs années à être définitivement tran-
chées. S'agissant des pourvois en cassation formés devant le
Conseil d'Etat, la commission d'admission instituée par l'ar-
ticle I I de la loi a eu à connaitre de plus de 550 affaires et a
statué, dans le délai de quelques mois, sur environ 470 d'entre
elles qui ne présentaient pas les conditions requises pour être
admises. Par ailleurs, la loi du 25 juin 1990 modifiant le code des
tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel et
complétant la loi du 6 janvier 1986 fixant les réglee garantissant
l'indépendance des membres des tribunaux administratifs et des
cours administratives d'appel e, dans le souci d'accélérer le cours
des procédures contentieuses, donné la faculté aux présidents de
ces juridictions et de leurs formations de jugement, de statuer par
ordonnance dans les cas où l'intervention d'une formation collé-
giale n'est pas justitifée (désistements, rejets de requêtes manifes-
tement irrecevables, non-lieux à statuer, rejets de demandes de
sursis à exécution) . Cette loi e également prévu qu'en cas d'ab-
sence ou d'empêchement d'un commissaire du gouvernement et
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si le fonctionnement du tribunal ou de la cour l'exige, le prési-
dent de la juridiction pourrait lui-méme désigner, à titre tempo-
raire, un commissaire du gouvernement suppléant . En dernier
lieu, il convient d'indiquer que des efforts importants ont été
entrepris ces dernières années pour améliorer les conditions de
fonctionnement des juridictions administratives à !a suite de la
réforme de 1987 . C'est ainsi qu'une centaine d'emplois de magis-
trats ont été crées en 1988, 1989 et 1990 dans les cinq cours
administratives d'appel institutes par la loi du 31 décembre 1987
et que sur la même période, un plan de renforcement des tribu-
naux administratifs a été mis en oeuvre, qui a permis la création
de soixante-douze emplois supplémentaires dans ces tribunaux.
Ainsi, au total, les effectifs du corps des membres de tribunal
administratif et de cour administrative d'appel auront connu, au
cours de ces trois années, une augmentation de plus de 43 p . 100,
dont plus de 18 p . 100 pour les juridictions du premier degré.
Compte tenu des délais de recrutement et de Formation des nou-
veaux magistrats, les effets du plan de renforcement des tribu-
naux administratifs et de mise en place des cours administratives
d'appel devraient se faire sentir dés cette année, et plus encore
en 1991 et 1992. Conscient du caractère encore insuffisant de cet
effort, le gouvernement le poursuivra au cours des prochaines
années, et tout particulièrement dans le cadre du budget de 1991.
Les juridictions administratives devraient en effet bénéficier,
comme les juridictions judiciaires, de la priorité budgétaire
accordée à la justice par le Gouvernement . L'effort portera non
seulement sur de nouvelles créations d'emplois de magistrats,
mais également sur un renforcement des effectifs des greffe et
des moyens de fonctionnement, notamment informatiques, des
juridictions . Il devrait être ainsi possible, au cours des prochaines
années de parvenir à stabiliser, puis à diminuer le stock des
affaires en Instance., et donc de réduire les délais de jugement,
objectif essentiel d'une amélioration de la qualité du service
public de la justice .

Magistrature (magistrats)

26723 . - 9 avril 1990. - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation des magistrats de l'ordre judiciaire en matière
d'incompatibilités politiques, qui est moins favorable que celle
impartie aux membres des juridictions administratives . Dans un
souci d'équité, il conviendrait d'aligner les deux régimes d'incom-
patibilité, et notamment, pour les magistrats de l'ordre )udiciaire,
réduire la durée prévue à l'article 9 du statut de la magistrature à
trois ans et de supprimer les dispositions concernant le magistrat
dont le conjoint exerce un mandat électif, ainsi . que celles affé-
rentes au magistrat ayant fait acte de candidature à un mandat
électif, dans un délai de trois ans. Plus généralement, il souhaite
que les magistrats de l'ordre judiciaire connaissent le méme trai-
tement que les magistrats de l'ordre administratif.

Réponse. - La comparaison des régimes d'incompatibilités poli-
tiques des membres de l'ordre judiciaire et de l'ordre adminis-
tratif, auxquels se réfère l'honorable parlementaire, révèle des
dispositifs dont les contraites sont variables . C'est ainsi que
l'exercice, concomitant à leurs fonctions, d'un mandat parlemen-
taire national ou européen est interdit, à titre permanent et
général, aux conseillers d'Etat, aux membres des tribunaux admi-
nistratifs et des cours administratives d'appel et aux magistrats de
l'ordre judiciaire . A ce régime d'incomptabilités générales et per-
manentes s'ajoute un mécanisme d'incompatibilités limitées dans
l'espace . Y figure l'impossibilité d'exercer les fonctions de magis-
trat de l'ordre judiciaire dans te ressort d'une juridiction où se
trouve tout ou partie du département dont le conjoint est député
ou sénateur. Cette règle a été adoptée pr l'Assemblée nationale
lors du vote de ia loi organique du 18 janvier 1979 relative au
statut des magistrats . Elle a eu pour but d'atténuer les effets dra-
coniens de la disposition initiale, datant de 1958, selon laquelle
tout magistrat dont le conjoint était député, sénateur ou membre
du Conseil économique et social était d'office placé en disponibi-
lité . Lors des débats, les parlementaires ont néanmoins considéré
que le maintien de cette incompatibilité, territorialement limitée,
était justifié . Les incomptabilités politiques applicables aux
membres du corps des tribunaux administratifs et des cours
administratives d'appel et aux magistrats de l'ordre judiciaire se
rapprochent pour ce qui concerne celles qui sont limitées à la
fois dans le temps et dans l'espace . D'une part, il a été prévu,
dés 1958, que nul ne pourrait être nommé magistrat ni le
demeurer dans une juridiction dans le ressort de laquelle il aura
exercé, depuis moins de cinq ans, l'une des fonctions publiques
électives qui sont visées par l'article 9 de l'ordonnance stetuii :re
ou fait acte de candidature à l'une d'entre elles depuis moins de
trois ans . D'autre part, le législateur a décidé en 1986 que nul ne
pourrait étre nommé membre d'un tribunat administratif ou

d'une cour administrative d'appel dans le ressort desquels il
exerce ou a exercé depuis moins de trois ans l'une des fonctions
mentionnées à l'article S de la loi ri s 86-14 du 6 janvier 1986. Ces
régimes d ' incompatibilités, de nature similaire, ne se distinguent
quc p'sr leur durée (cinq ans dans un cas, trois ans dans l ' autre)
et leur étendue (applicable dès lors qu'il y a, pour un magistrat
de l 'ordre judiciaire, acte de candidature) . Il est vrai qu ' il en res-
sort, ainsi que l'exprime l'honorable parlementaire, une plus
grande exigence pour les magistrats de l'ordre judiciaire que
pour les membres de l'ordre administratif . Cependant, il n'est pas
envisagé, en l 'état, de modifier la teneur du dispositif applicable
aux magistrats qui peut, certes, apparaitre rigoureux mais dont
plus de trente années de pratique ont démontré la validité . Il ne
semble pas, en outre, que de nouveaux éléments remettent en
question son économie, qui participe incontestablement à la
garantie de l'indépendance des magistrats . II convient enfin d'ob-
server que, particulièrement en ce domaine, l'intervention du
législateur ne peut être animée que par le souci de l'intérêt du
justiciable et non par la volonté de calquer, par équité, l'en-
semble des aspects statutaires de deux corps dont chacun
conserve sa spécificité.

Famille (autorité parentale)

26738. - 9 avril 1990 . - M . Jean-Paul Calloud appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
problème posé en matière d'exercice d'autorité parentale sur les
enfants naturels. Il lui rappelle qu'en l'état de la législation
(art. 374 du code civil) l'autorité parentale est, lorsque les parents
ne sont pas mariés. confiée par principe à la mère . S'il est vrai
que la loi du 22 juillet 1987 a assoupli cette modalité en permet-
tant notamment l'exercice en commun de l'autorité parentale par
déclaration conjointe devant le juge des tutelles, ou encore en
prévoyant la possibilité d'instaurer un droit de visite et de sur-
veillance au profit du père, il reste que l'affirmation première de
la primauté de la mère est souvent source de conflit . II lui
demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer si, partant
de l'idée que cette question délicate ne peut s'apprécier qu'au
regard du seul critère de l'intérêt de l'enfant, il ne convient pas
d'envisager une modification de la législation qui tendrait à pré-
voir une règle unique pour l'exercice de l'autorité parentale, sans
distinction suivant la famille d'origine.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l'auteur de la question, l'exer-
cice de l'autorité parentale dans la famille naturelie est confié,
aux termes de l'article 374 du code civil, à la mère, sous réserve
des assouplissements apportés à ce principe par la loi du
2 juillet 1987 . Cette règle a été adoptée en considération du
caractère généralement monoparental de la famille naturelle.
L'évolution de la structure de celle-ci, si elle s'avérait significa-
tive, pourrait permettre d'envisager que soit apporté un nouvel
aménagement au principe susvisé . La Chancellerie ne dispose
toutefois pas, actuellement, d'informations suffisantes en la
matière . Aussi se propose-t-elle de faire procéder à une étude
sociojuridique sur les formes de vie familiale hors mariage.

Justice (aide judiciaire)

26796 . - 9 avril 1990. - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les vives inquiétudes des avocats et des auxiliaires de justice sur
le manque d'efficacité et de crédibilité de notre institution judi-
ciaire. En effet notre justice n'a pas les moyens suffisants pour
maintenir réllement un état de droit . D'autre part il est nécessaire
qu'une importante réforme de l'aide légale soit entreprise pour
permettre aux Français les plus défavorisés de faire efficacement
valoir leurs droits . Aussi il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer quels sont les projets qu'il compte présenter pour rendre
plus efficace la justice française et rassurer les professionnels.

Justice (aide judiciaire)

26797 . - 9 avril 1990. - M . Main Jonemann attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la néces-
saire et urgente revalorisation des indemnités accordées aux
avocats par l'institution de l'aide judiciaire, lesquelles ne corn-
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pensent même plus le coût d'établissement de leurs dossiers . Afin
que les Français les plus démunis soient défendus dans les
mêmes conditions économiques que les autres et que la justice
soit égale pour tous, il lui demande si, dans le cadre du projet de
réforme des professions juridiques, il est envisagé une refonte du
système actuel de l'aide légale.

Justice (aide judiciaire)

26798 . - 9 avril 1990. - M. François Léotard attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'aide
judiciaire . il lui indique qu'une réforme de l'aide judiciaire est
devenue aujourd'hui indispensable devant l'importance croissante
du secteur assisté. En effet, les indemnités accordées en matière
d'aide légale aux avocats qui se chargent de défendre les
Français les plus démunis sont nettement insuffisantes . On ne
peut accepter que les Français économiquement les plus faibles
ne puissent être défendus dans , les mêmes conditions que les
autres. C'est pourquoi il lui demande les dispositions, qu'il entend
prendre afin de réformer l'aide légale, destinée en principe à per-
mettre l'égalité de tous devant la justice.

Justice (aide judiciaire)

26966 . - 9 avril 1990. - M . Pierre Goldberg attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le vaste
mouvement de protestation des barreaux concernant l'aide légale.
Les avocats de Montluçon lui ont fait part de leur indignation
quand il faut pour un justiciable gagner mains de 3 465 francs
par mois pour bénéficier de l'aide judiciaire totale ; que les
sommes consacrées par l'Etat à l'accès des plus défavorisés à la
justice représentent 7,25 francs par an et par habitant ; que le
buget de l'aide légale représente 3 p . 100 du budget de la justice,
lui-même représentant I p . 100 du budget de la nation . C'est une
des raisons qui avaient conduit les députés communistes à voter
contre le buget pour 1990 de la justice . Il lui demande les
mesures que le Gouvernement entend rapidement mettre en
oeuvre pour assurer one aide judiciaire équitable permettant un
véritable accès à la justice et une indemnisation de l'avocat cor-
respondant à la qualité du service qu'il assure.

Justice (aide judiciaire)

27171 . - 16 avril 1990. - M . Robert Cazalet appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conditions déplorables dans lesquelles les avocats sont contraints
d'assurer l'aide légale. L indemnité qu'ils perçoivent pour pré-
server tes droits des pals démunis devant la justice fait de l'aide
légale un acte d'altruisme de leur part . Il ne parait pas normal
tue cette institution, établie par la collectivité dans un souci
d 'égalité, pèse ainsi sur les professionnels . II lui demande de
quelle manière il envisage de réformer l'indemnité versée au titre
de l'aide légale afin que l'Etat prenne enfin ses responsabilités
pour assurer l'égalité des droits.

Justice (aide judiciaire)

27358. - 16 avril 1990. - M . Jean-Guy Branger attire l'atten-
tion de M. re garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
nécessité d'une réforme de l'aide légale . Devant l'inquiétude
exprimée par de très nombreux barreaux français, soucieux de
préserver l'égalité de tous devant la justice, il lui demande s'il
envisage, dans le cadre de la prochaine réforme des professions
judiciaires es juridiques, de faire examiner par le Parlement, à la
session de printemps, la proposition d'une refonte du système
actuel de l'aide légale afin d'assurer une rémunération décente de
l'avocat. En effet, si l'idée que les avocats français ont de leur
mission leur interdit d'accepter que les Français les plus démunis
ne puissent être défendus dans les mêmes conditions que les
autres, il apparaît que l'aide légale, destinée en principe à per-
mettre l ' égalité de tous devant la justice, correspond en effet à un
acte d'altruisme rte la part de l'avocat qui en prend la charge.
C' est pourquoi, devant l'importance croissante du secteur assisté,
i i apparats urgent de remédier à l'insuffisance des indemnités
versées . il lni demande dans quelle mesure il entend prendre en
compte la résolution du comité des ministres du Conseil de l'Eu-
rope concernant l'assistance judiciaire et la consultation juri-

dique . En effet celui-ci préconise de tenir compte des ressources
et charges financières de l'intéressé, ainsi que du coût probable
de la procédure pour apprécier si cette assistance est nécessaire,
même lorsque l'intéressé pourrait supporter une partie des frais
de procédure, auquel cas l'assistance judiciaire pourrait être
accordée moyennant une participation financière de la personne
assistée. Il lui demande quelles dispositions il entend prendre à
ce sujet dans le cadre de l'avant-projet de loi en question.

Justice (aide judiciaire)

27359. - 16 avril 1990. - M. Dominique Dupilet attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conditions de plus en plus difficiles d'exercice par les avocats de
la mission d'aide légale . C'est pourquoi il lui demande de lui
faire connaître à quelle date seront rendues les conclusions de la
commission Bouchet.

Justice (aide judiciaire)

27604. -.23 avril 1990. - M . Jean-François Deniau attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'aide légale . En effet, la profession d'avocat est secouée par un
vaste mouvement de protestation depuis novembre 1989 . L'aide
légale doit garder son importance. Le seul barreau de Bourges
traite chaque année plus de 2 000 dossiers au titre de l'aide judi-
ciaire ou des commissions d'office. L'idée que les avocats
français ont de leur mission leur interdit d'accepter que les
Français les plus démunis ne puissent être défendus dans les
mêmes conditions que les autres . L'insuffisance des indemnités
versées rend difficile le bon fonctionnement du secteur assisté.
En conséquence, il lui demande quelles sont les mesures envi-
sagées par le Gouvernement pour répondre aux attentes des
avocats.

Justice (aide judiciaire)

28160 . - 7 mai 1990 . - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
inquiétudes de nombreux avocats à l'égard de la réforme des
professions judiciaires . Ii lui fait part des craintes exprimées par
cette profession concernant la remise en cause du caractère
libéral de la profession, l'indépendance de l'avocat, la pérennité
des régimes sociaux, la garantie du monopole de l'exercice du
droit, tant sur le plan judiciaire que juridique. Il relève que cet
avant-projet, tel qu'il est actuellement rédigé, reste muet sur les
moyens d'assurer le libre accès à la justice pour tous les usagers
du droit, sans proposer une refonte du système actuel de l'aide
légale par une rémunération décente de l'avocat . Ce texte ne
semble pas apporter la garantie suffisante du maintien indispen-
sable des ordres locaux ; auprès de chaque barreau . Il lui
demande donc dans quelle mesure il entend apprécier les propo-
sitions des avocats dans le dispositif de son projet de loi.

Justice (aide judiciaire)

28161 . - 7 mai 1990. - M. Jean-Yves Conan attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le pro-
blème de l'indemnisation de l'aide judiciaire et notamment sur
l'urgence d'une refonte complète du système de l'aide légale.
Tout en considérant que les Français les plus démunis doivent
être défendus dans les mêmes conditions que les autres, l'impor-
tance croissante du secteur assisté, particulièrement . dans le
département du Finistère, et l'insuffisance des indemnités versées
aux avocats ne permettent plus à ce système de fonctionner cor-
rectement. II lui demande en conséquence dans quel délai il envi-
sage la modification des textes actuels et quelles dispositions il
prévoit d'établir pour remédier à la situation.

Justice (aide judiciaire)

28751 . - 21 mai 1990. - M. Léonce Deprez attire l'attention
de M. le sanie des sceaux, ministre de la justice, sur l'impor-
tance d'une réforme de l'aide légale. II lui demande s'il envisage,
dans le cadre de la prochaine réforme des professions judiciaires
et juridiques, d : pioposer une refonte du système actuel de l'aide
légale. Si l'idée aae les avocats français ont de leur mission leur
interdit d'accepter tes Français les plus démunis ne puissent
être défendus dans tes mêmes conditions que les autres, il appas
rait que l'aide légtsle destinée en principe à permettre l'égalité de
tous devant la justice correspond à un acte d'altruisme de la part
de l'avocat qui en prend la charge. Devant l'importance crois-
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sante du secteur assisté, il apparaît nécéssaire de remédier à l'in-
suffisance des indemnités versées . II lui demande s'il entend
prendre en compte la résolution du comité des ministres du
Conseil d'Europe relative â l'assistance judiciaire et la consulta-
tion juridique, préconisant de tenir compte des ressources et
charges financières de l'intéressé, ainsi que du coût probable de
la procedurt pour apprécier si cette assistance est nécessaire.

Justice (aide judiciaire)

29153. 28 mai 1990 . - M. Jean Ueberscblag attire l'atten-
tion de M. le garde des seaux, ministre de la justice, sur les
inquiétudes exprimées j. le nombreux avocats, au sujet de
l'aide légale. Cette instrtuuon destinée à permettre l'égalité de
tous devant la justice s'adresse aux Français les plus démunis, or
l'importance croissante du secteur assisté aggrave le problème de
l'insuffisance des indemnités versées aux avocats . Il devient pri-
mordial d'envisager une réforme complète du système actuel dont
l'inadaptation risque d'entraver l'application . Il lui demande de
bien vouloir l'informer des conclusions qui devaient être
déposées en avril 1990 par le groupe de travail institué au sein de
la section du rapport et des études du Conseil d'Etat, dont la
mission portait sur une réforme globale du système de l'aide
judiciaire .

Justice (aide judiciaire)

29609. - 4 juin 1990. - M. Jacques Rimbault attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les très
graves carences du régime de l'aide légale qui ont été dénoncées
par le mouvement de protestation des barreaux . Il lui rappelle
que les seuils de ressources ouvrant droit à l'aide judiciaire totale
ou partielle sont entrémement bas et n'ont pas évolué depuis
1985 et que les indemnités versées, à ce titre, aux avocats ne
rémunèrent pas, et de très loin, les prestations fournies . De plus,
la charge de l'aide légale sur certains barreaux conduit, de fait, à
une forte restriction au droit de choisir son défenseur et fait
peser un handicap supplémentaire sur les droits de la défense.
Ainsi,une proportion considérable de la population se trouve-t-
elle à l'écart de la possibilité réelle de se défendre ou de faire
valoir ses droits . Des mesures urgentes doivent être mises en
oeuvre afin d'assurer l'égalité, sans distinction de ressources ou de
situation sociale, devant l'accès à la justice et la liberté, pour
chacun, de choisir son avocat . Cela suppose la reconnaissance du
droit à l'aide judiciaire totale pour toute personne dont le revenu
n'excède pas un montant égal au S.M .I .C. ; la rémunération des
avocats, au titre de l'aide judiciaire, à la hauteur de leurs frais et
de leurs soins, selon des modalités déontologiques préservant
l'exigence d'indépendance et de liberté d'exercice indispensables
aux droits de la défense . II lui demande que des mesures finan-
. fières répondent au caractère de service public que doit avoir
l'accès à la justice.

Justice (aide judiciaire)

30399. - 18 juin 1990. - M. Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conditions d'exercice des avocats chargés de l'aide légale . Ceux-
ci déplorent en effet que la défense des plaignants soit rendue de
plus en plus difficile du fait de l'accroissement de la demande du
secteur assisté. II souhaite donc savoir comment il pourrait être
répondu à cette demande.

Réponse. - La création en 1972 de l'aide judiciaire, substituée à
l'assistance judiciaire, a constitué une avancée très importante
dans l'amélioration de l'accès des citoyens à la justice . Elle a été
complétée en 1982 par l'indemnisation des commissions d'office.
Aujourd'hui, cependant, le fonctionnement de ce dispositif n'ap-
parait plus satisfaisant tant du point de vue des conditions d'ad-
mission exigées des justiciables qu'en ce qui concerne les moda-
lités de rémunération des auxiliaires de justice . C'est pourquoi, le
Premier ministre a confié au Conseil d'Etat une étude tendant à
une réforme globale du système . Le rapport du Conseil d'Etat,
rendu public le 18 mai 1990, contient des propositions sur les
conditions d'admission à l'aide juridique, sur la qualité des pres-
tations fournies par les professionnels, sur la rémunération de
ceux-ci, ainsi que sur la gestion et le financement du nouveau
dispositif. Ces propositions font actuellement l'objet d'un examen
par les différents départements ministériels intéressés, à l'issue
duquel la chancellerie préparera un avant-projet de loi qui sera

communiqué à l'ensemble des organisations professionnelles
concernées, notamment celles d'avocats, en vue de recueillir leurs
observations.

Délinquance et criminalité (attentats aux moeurs)

26876 . - 9 avril 1990 . - M. Alain Jonemann appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
réforme du code pénal . Il souhaiterait savoir s'il envisage de faire
classer l'inceste dans la catégorie des crimes, cette infraction
étant définie aujourd'hui comme un délit aux termes de l'ar-
ticle 331, alinéa 2 et 331-1.

Réponse. - Le projet de loi portant réforme du code pénal ne
prévoit pas une criminalisation de l'actuel délit d'inceste . Une
telle transformation de l'incrimination n'apparaît ni nécessaire au
plan de la répression - la peine d'emprisonnement encourue par
l'auteur de l'infraction fixée par le projet précité étant de
sept ans - ni opportune au regard de la protection des victimes
et des familles . Une criminalisation du délit d'inceste aurait en
effet pour conséquence de faire comparaître l'auteur des faits
devant la cour d'assise, . Or la solennité inhérente au déroulement
des débats devant cette juridiction, le retentissement du procès
criminel dans l'opinion et la stigmatisation sociale importante qui
en résulte peuvent nuire à l'équilibre psychologique du mineur
victime du délit et affaiblir les chances de reconstruction ulté-
rieure des liens familiaux . Il convient de noter, en revanche, que,
dans le code pénal en vigueur comme dans le projet de réforme
du code pénal, le viol commis par un ascendant et le viol
commis sur un mineur de quinze ans constituent des crimes.
Ainsi, dans le projet de réforme, le viol commis par un ascendant
est puni de quinze ans de réclusion criminelle et le viol commis
sur un mineur de quinze ans de vingt ans de réclusion criminelle.

Délinquance et criminalité (lutte et prévention)

27224. - 16 avril 1990. - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur la réforme de l'article 64 du code pénal . Aux termes
de celui-ci, il n'y a ni crime, ni délit lorsque le prévenu est en
état de démence lors de l'action ou lorsqu'il est contraint par une
force à laquelle il n'a pu résister. L'article 121-1 précise qu'en cas
d'un trouble psychique ou neuro-psychique ayant aboli son dis-
cernement le prévenu n'est pas pénalement responsable, alors que
dans le cas d'une simple altération de son discernement, il
demeure responsable. Elle lui indique que la notion de trouble
neuro-psychique n'est fondée sur aucun concept médical, psy-
chiatrique en particulier . Le terme « neuro » se réfère, sans justi-
fication scientifique précise, à une atteinte neurologique, céré-
brale, permettant d'affirmer hors de toute cause psychique
indiscutable, la non-punissabilité ou la penissabilité réduite . Ce
n'est pas l'état cérébral, mais l'état mental qui importe . D'autre
part, les malades pénalement responsables sont traités dans des
établissements pénitentiaires spécialisés alors que les malades non
pénalement responsables sont placés en milieu psychiatrique par
décision du préfet, à la demande de l'autorité judiciaire, la déci-
sion de sortie étant prise par une commission composée de repré-
sentants de l'autorité administrative . Cette disposition présente
l'inconvénient d'introduire l'autorité judiciaire dans la procédure
de sortie concernant une personne dont elle a elle-même trans-
féré la responsabilité à l'autorité administrative, sans pour autant
que cette introduction donne à l'instance de décision la forme
d'une juridiction avec débat contradictoire public . Elle lui
demande en conséquence que, d'une part, la législation se réfère
à des concepts scientifiques et non à des notions équivoques ; le
terme de « trouble mental » étant le seul qui convienne. D'autre
part, les malades reconnus non pénalement responsables doivent
être, sauf exception, gardés et traités dans des établissements
relevant de l'autorité judiciaire . Leur non-responsabilté pénale
doit être reconnue dans une décision rendue par la juridiction au
terme d'un débat contradictoire public au même titre que toute
proposition de sortie.

Réponse. - Le garde des sceaux indique que l'article 122-1 du
projet de réforme du code pénal relatif à l'irresponsabilité pénale
des personnes atteintes d'un trouble psychique ou neuro-
psychique a fait l'objet d'un vote conforme de l'Assemblée natio-
nale et du Sénat . L'expression « trouble psychique ou neuro-
psychique » proposée par la commission de réforme du code
pénal n'a pas été remise en cause par le Parlement et ne parait
pas soulever de difficultés particulières . S'agissant du traitement
médical, le Parlement a estimé qu'il ne fallait pas réserver un sort
particulier aux personnes reconnues irresponsables par une juri-
diction pénale . La suggestion qui avait été faite au cours de la
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discussion de créer des établissements spécialisés n'a finalement
pas recueilli de consensus . Enfin, les conditions dans lesquelles
doit être constatée l'irresponsabilité pénale d'une personne pour-
suivie seront examinées dans le cadre de la réflexion plus large,
actuellement en cours, sur la réforme de la procédure pénale et
notamment de la procédure d'instruction.

Juridictions administratives (tribunaux administratifs)

27360 . - l6 avril 1990. - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion d'un de ses administrés qui a été autorisé, par arrêté préfec-
toral du 26 septembre 1989, à reprendre des terres agricoles ;
arrêté qui a fait l'objet d'un recours le 17 novembre 1989 . Le
délai moyen de jugement des affaires par le tribunal administratif
d'Amiens est actuellement de deux ans et demi et le recours
ayant été déposé il y a 5 mois, l'administré en question ne pourra
donc ni reprendre, ni cultiver ces terres avant plusieurs années . il
lui demande son avis sur le sujet précité et de lui indiquer les
mesures concrètes que compte prendre son ministère pour réduire
les délais de jugement au plan administratif.

Réponse. - Le recours devant la juridiction administrative, qui
n'est pas suspensif, ne fait pas par lui-même obstacle à ce que
l'administré concerné reprenne ses terres conformément à l'arrêté
préfectoral qui l'y avait autorisé. En ce qui concerne le tribunal
administratif d'Amiens, ses effectifs viennent d'être renforcés et
permettent désormais la création d'une troisième chambre et un
jugement plus rapide des requêtes . Sur le plan général, le Gou-
vernement a fait un effort très important en vue de réduire la
durée de jugement notamment en augmentant sensiblement les
magistrats en poste : en trois ans, les effectifs des conseillers sont
passés de 376 à 539, soit une augmentation de 43,5 p . 100.

Pensions de réversion (conditions d'attribution)

27653 . - 30 avril 1990 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation anormale engendrée par la loi n o 78-753 du
18 juillet 1978, qui a reconnu à tous les conjoints divorcés ou
séparés un droit à la pension de réversion de leur ancien époux
quel que soit le cas et le motif du divorce. Il ne semble pas
justifié qu'en cas de concours entre la veuve et l'ex-épouse, cette
dernière bénéficie d'un quelconque avantage alors même que le
divorce a été prononcé à ses torts exclusifs . De même, il est
regrettable que le critère d'application de ce texte soit la date de
prise d'effet de la pension et non la date du divorce . C'est pour-
quoi il lui demande s'il compte prendre des mesures pour cor-
nger des situations qui, dans les faits, se révèlent souvent inéqui-
tables.

Réponse. - La loi n o 78.753 du 18 juillet 1978 a reconnu à tous
les conjoints divorcés ou séparés de corps un droit à pension de
réversion du chef de leur ancien époux, quel que soit le cas de
divorce . De plus, elle a généralisé le principe du partage au pro-
rata de la durée du mariage . Le législateur de 1978 a considéré,
en effet, la pension de réversion comme la contrepartie des coti-
sations versées par les époux durant leur mariage, ceux-ci ayant
contribué d'une façon conjointe à l'entretien du ménage et
permis, par leurs activités complémentaires, la constitution de
droits à la retraite. Ces dispositions s'appliquent aux pensions de
réversion qui prennent effet postérieurement à la date de publica-
tion de la loi, conformément as. principe de l'application immé-
diate des lois nouvelles . Ces motifs, réaffirmés lors du vote de la
loi du 13 juillet 1982, demeurent justifiés et en conséquence, il
n'est pas envisagé de revenir sur les principes ainsi rappelés.

Système pénitentiaire (détention provisoire)

27884. - 30 avril 1990 . - M. Pierre Braisa attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les condi-
tions actuelles de détention provisoire . Dans de très nombreux
cas, les prisonniers sont victimes de prolongements abusifs de
détention provisoire . Que ces prisonniers aient commis des actes
répréhensibles, c' est souvent le cas, mais la justice de notre pays
ne peut se permettre, a fortiori, lorsqu'il n'y a eu ni violence ni
mort d'homme, de se montrer arbitraire lors de l'instruction

même . Le « délai raisonnable », terme utilisé par la convention
européenne, ne paraît pas tenir dans de très nombreux cas . Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre dans le cadre de son
action de rénovation de la fonction judiciaire pour que la justice
résolve ce problème préoccupant pour les libertés individuelles.

Réponse. - Les problèmes pratiques et de principe posés par le
nombre et la durée des mesures de détention provisoire sont très
attentivement suivis par les services du ministère de la justice . Le
garde des sceaux rappelle que la loi n° 89-461 du 6 juillet 1989 a
permis de réduire de manière significative le nombre de ces
mesures prononcées tant à l'égard des majeurs que des mineurs.
L'avant-projet de réforme du droit pénal applicable aux mineurs
conduira à limiter encore le recours à la détention provisoire et
la durée d'une telle mesure . Les magistrats font preuve en ce
domaine d'une grande vigilance et pnv.légient bien souvent les
mesures alternatives à l'incarcération qui ont été développées . La
durée des mesures de détention provisoire demeure toutefois une
très vive proccupation . Il peut arriver, à l'occasion de certaines
procédures particulièrement complexes, que le « délai raison-
nable » soit dépassé. Dans pareil cas, les juridictions font appli-
cation des prescriptions de la Convention européenne de sauve-
garde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. L'un
des objectifs de la réforme de la procédure d'instruction actuelle-
ment à l'étude est d'accélérer le cours des procédures, de mieux
assurer l'exercice des droits de la défense et de garantir davan-
tage encore le respect de la présomption d'innocence.

Partis et mouvements politiques (fonctionnement)

28035 . - 7 mai 1990. - M. René Beaumont appelle l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la loi
n o 90-55 du 15 janvier 1990, relative à la limitation des dépenses
électorales et à la clarification du financement des activités poli-
tiques, promulguée au Journal officiel du 16 janvier 1990, qui a
défini de nouvelles règles en la matière en son titre Il . Or il
semble que ni le décret de nomination des membres de la Com-
mission nationale des comptes de campagne et des financements
politiques ni le décret en Conseil d'Etat fixant les conditions
d'établissement et d'utilisation du reçu à délivrer au donateur
n'ont été publiés au Journal officiel. Il lui demande dans quels
délais ces textes seront publiés.

Réponse. - Le décret du 25 avril 1990 portant nomination des
membres de la Commission nationale des comptes de campagne
et des financements politiques a été publié au Journal officiel de
la République française du 26 avril 1990 par le Premier ministre,
M . Michel Rocard . Par ailleurs, le Journal officiel du
13 juillet 1990 a publié (pp . 8280 et 8281) le décret n o 90-55 du
15 janvier 1990 pris pour l'application de la loi n o 90-55 du
15 janvier 1990 relative à la limitation des dépenses électorales et
à la clarification des activités politiques . Ce décret fixe notam-
ment les conditions d'établissement du reçu à délivrer aux dona-
teurs .

Successions et libéralités (réglementation)

28091 . - 7 mai 1990 . - M. Pierre Bachelet attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur une disposition légale qui, appliquée aux familles'
nombreuses, désavantage le conjoint survivant et lui enlève le
plus souvent les moyens de s'assumer dignement dans les der-
nières années de son existence. Il s'agit, dans le domaine des
successions, lorsqu'il y a donation au dernier vivant, de la part
dévolue au conjoint survivant (le plus souvent l'épouse), part qui
se réduit alors que le nombre d'enfants augmente, ce qui désa-
vantage les parents de familles nombreuses. Actuellement, cette
pan transmise par donation au conjoint survivant est de la tota-
lité des biens en pleine propriété s'il n'y a pas d'enfant, de la
moitié des biens s'il y a un enfant, du tiers s'il y en a deux et du
quart si l'on est en présence de trois enfants au moins . Cette
disposition légale, qui pouvait se justifier lorsque les enfants pre-
naient en charge leurs parents vieillissants, se révèle inadaptée
aux conditions de vie actuelles . Les gens âgés doivent compter
sur eux-mêmes et de plus en plus envisager le recours à la
maison de retraite ou à l'aide à domicile lorsque le conjoint a
disparu . Or les prix de journée, excessivement élevés, ne permet-
tent que rarement une autonomie financière de 'a personne âgée
restée seule. Alors que le travailleur, à l'heure de la retraite, se
voit reconnaitre une majoration s'il a élevé plus de deux enfants,
on peut s'étonner que la solution inverse ait été retenue dans le
domaine de la donation au dernier vivant . II lui demande donc,
dans l'attente d'une uniformisation européenne de cette disposi-
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tion, et s'il y a volonté du testateur, d'étudier la possibilité d'at-
tribuer la moitié des biens au conjoint survivant, qu'il y ait un ou
plusieurs enfants . - Question transmise d M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Réponse. - L'article 1094-1 du code civil confère à un époux
qui souhaiterait disposer par libéralité au profit de son conjoint,
en présence de descendants, une triple possibilité . Outre l'option
envisagée; par l'auteur de la question, le disposant peut attribuer
à son conjoint le quart de ses biens en pleine propriété et les
trois quarts en usufruit ou même la totalité de ses biens en usu-
fruit. De plus, si le choix ouvert par l'article 1094-1 n'appartient
légalement qu'au donateur, celui-ci peut décider de laisser à son
époux l'exercice de cette option . L'amélioration des droits du
conjoint survivant constitue une question complexe qui s'intègre
dans !a réflexion d'ensemble entreprise par la Chancellerie en
vue de procéder à une refonte du droit des successions et des
libéralités . Celle-ci a fait l'objet d'un premier projet de loi déposé
par le Gouvernement sur le bureau de l'Assemblée nationale . Un
deuxième projet, en cours d'élaboration, traitera notamment de la
dévolution successorale et en particulier des droits du conjoint
survivant, lesquels font l'objet actuellement d'une étude appro-
fondie.

Successions et libéralités (réglementation)

28406. - 14 mai 1990. - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
un problème de droit de succession . Lorsqu'il y a donation au
dernier vivant de la part dévolue au conjoint survivant (le plus
souvent l'épouse), cette part se réduit alors que le nombre d'en-
fants élevés augmente, ce qui désavantage les parents de familles
nombreuses. Actuellement cette part est de la totalité des biens
en pleine propriété, s'il n'y a pas d'enfants, la moitié s'il y en a
deux, le quart, s'il y en a trois ou davantage . Souvent celle qui a
fait le plus d'efforts d'économie, de sacrifices, sera la plus péna-
lisée dans la dernière partie de sa vie . Cette disposition légale,
qui pouvait se justifier lorsque les enfants prenaient en charge
leurs parents vieillissants, se révèle injuste de nos jours, par suite
des conditions économiques actuelles : mobilité de l'emploi,
recherche de travail à l'extérieur des mères de familles, logements
étroits, vie professionnelle, etc . Les gens âgés doivent compter sur
eux-mêmes et de plus en plus doivent envisager le recours à la
maison de retraite ou à l'aide à domicile lorsque le conjoint a
disparu . Ils ne veulent (ou ne peuvent) demander l'aide de leurs
enfants, bien souvent surendettés (accession au logement, parfois
chômage . . .) . Alors que le travailleur se voit reconnu une majora-
tion s'il a élevé plus de deux enfants, à l'heure de la ret raite,
pourquoi est-ce la solution inverse gui est adoptée dans le
domaine de la donation au dernier vivant ? Ne pourrait-elle être
la même, c'est-à-dire être la moitié, quel que soit le nombre d'en-
fants, s'il y a volonté du testateur ? Elle lui demande son avis sur
cette question.

Successions et libéralités (réglementation)

29154. - 28 mai 1990. - M . Charles Ehrmann attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le sort,
apparemment injuste, réservé, en matière de succession, au
conjoint survivant . En effet, actuellement, l'article 913 du code
civil stipule : c: les libéralités, soit par acte entre vifs, soit par
testament, ne pourront excéder la moitié des biens du disposant,
s ' il ne laisse à son décès qu'un enfant ; le tiers, s'il laisse deux
enfants ; le quart, s'il en laisse trois ou un plus grand nombre,
etc .» Cette disposition légale qui, autrefois, pouvait se corn-
prendre lorsque les enfants prenaient en charge leurs parents
vieillissants, ne semble plus, aujourd'hui, sous-tendue par les
mêmes réalités. Il lui demande s'il n'envisage pas de proposer la
modification de l'article 913 du code civil de telle sorte que la
part du conjoint survivant soit fixée à la moitié des biens du
disposant quel que soit le nombre d'enfants.

Réponse. - L'article 10941 du code civil confère à un époux
qui souhaiterait disposer par libéralité au profit de son conjoint,
en présence de descendants, un triple possibilité . Outre l'option
envisagée par l'auteur de la question, le disposant peut attribuer
à son conjoint le quart de ses biens en pleine propriété et les
trois quarts en usufruit, ou même la totalité de ses biens en usu-
fruit. De plus, si le choix ouvert par l'article 1094-1 n'appartient
légalement qu'au donateur, celui-ci peut décider de laisser à son
époux l'exercice de cette option . L'amélioration des droits . du
conjoint survivant constitue une question complexe qui t'intègre

I dans la réflexion d'ensemble entreprise par la chancellerie en nue
de procéder à une refonte du droit des successions et des libéra-
lités . Celle-ci a fait l'objet d'un premier projet de loi déposé par
le Gouvernement sur le bureau de l'Assemblée nationale . Un
deuxième projet, en cours d'élaboration, traitera notamment de la
dévolution successorale et, en particulier, des droits du conjoint
survivant, lesquels font actuellement l'objet d'une étude appro-
fondie.

Divorce (réglementation)

28504. - 14 mai 1990. - M. Jean Rigal appelle l'attention de
Mme le secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
sur le problème des pères divorcés . I! lui demande si elle a l'in-
tention de simplifier les procédures et de raccourcir les délais de
traitement des dossiers, si elle envisage une totale égalité dans le
domaine de l'autorité parentale et du partage de l'hébergement
des enfants et ce dans un souci d'égalité. - Question transmise d
M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - La législation sur le divorce place d'ores et déjà le
père et la mère dans une situation de stricte égalité quant à l'at-
tribution de l'exercice de l'autorité parentale . Le juge compétent
se prononce en effet en fonction du seul intérêt de l'enfant en
tenant compte des accords entre les parents ou en les suscitant.
S'agissant des règles de procédure, le juge aux affaires matrimo-
niales peut, en tant qu'il exerce les fonctions de juge des référés,
être saisi à tout moment de celle-ci pour qu'il soit statué sur les
modalités de l'exercice de l'autorité parentale . Il est également
seul compétent, après le prononcé du divorce, pour se prononcer
sur ces modalités . Il peut alors être saisi directement par les
parties, sur simple requête, et statue sans formalité (art. 247 du
code civil). La législation en vigueur sur le divorce répond donc
aux préoccupations de l'honorable parlementaire.

Justice (aide judiciaire)

28565. - 14 mai 1990. - M . Bernerd Bosson appelle tout spé-
cialement l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur les termes de sa réponse apportée à la question écrite
n° 25288 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 9 avril, concernant l'aide judiciaire
et indiquant : « En raison de ces difficultés, le Premier ministre a
confié au Conseil d'Etat, à la demande du garde des sceaux, une
étude tendant à réforme globale du système . . . Le groupe de tra-
vail institué à cette fin au sein de la section du rapport et des
études du Conseil d'Etat a été installé le 3 janvier 1990. II est
prévu qu'il remettrait au Gouvernement ses premières conclu-
sions dans le courant du mois d'avril prochain » . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître le résultat des travaux aux-
quels il fait référence ci-dessus.

Réponse. - Le rapport du Conseil d'Etat, rendu public le
18 mai 1990, contient des propositions sur les conditions d'ad-
mission à l'aide juridique, sur la qualité des prestations fournies
par les professionnels, sur la rémunération de ceux-ci, ainsi que
sur la gestion et le financement du nouveau dispositif . Ces pro-
positions font actuellement l'objet d'un examen par les différents
départements ministériels intéressés, à l'issue duquel la Chancel-
lerie préparera un avant-projet de loi qui sera communiqué à
l'ensemble des organisations professionnelles concernées, notam-
ment celles d'avocats, en vue de recueillir leurs observations.

Enfants (garde des enfants)

28890. - 21 mai 1990 . - M. Lucien Guichon appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur une
douloureuse affaire qui s ' est déroulée dans la région lyonnaise.
Un père célibataire est décédé des suites d'un accident de circu-
lation . La mère des deux enfants, sans travail, sans domicile fixe
et sous curatelle, a laissé par écrit la garde des enfants à leur
oncle, frère du disparu, et ne s'est pas rendue à la convocation
du juge. Celui-ci a décidé de placer les deux enfants dans un
centre d'accueil, malgré la volonté formellement exprimée de leur
oncle de les prendre et de les élever avec les siens . Il lui
demande s'il envisage de modifier les règles législatives de façon
à éviter les placements aux enfants victimes de faits similaires,
lorsqu'il y a volonté manifeste de prise en charge par la famille
de ces enfants . Il insiste sur !e fait que cette situation peut se
produire pour tout enfant issu d'un couple non marié n'ayant pas
expressément fait acte d'autorité parentale au dernier vivant, ou
lorsque le parent survivant, pour des raisons qui lui appartien-
nent, ne désire pas assumer la responsabilité parentale.
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Réponse. - La situation particulière évoquée brièvement par
l'auteur de la question ne saurait faire l'objet de commentaire de
la part du ministère de la justice . Sur un plan général, le place-
ment d'un enfant hors de sa famille peut être décidé par le juge
des enfants lorsque celui-ci estime, conformément à l'article 375
du code civil, que le mineur est en situation de danger . L'enfant
peut étre alors placé chez le parent qui n'a pas l'exercice de l'au-
torité parentale ou chez lequel il n'avait pas sa résidence, chez un
membre de la famille ou un tiers digne de confiance, dans un
service ou établissement spécialisé ou au service de l'aide sociale
à l'enfance . L'article 375-2 du code civil préconise le maintien du
mineur dans son milieu actuel chaque fois que cela est possible.
En tout état de cause, le juge doit s'efforcer de recueillir l'adhé-
sion de la famille à la mesure envisagée . Ainsi, les dispositions
actuelles en matière d'assistance éducative prennent largement en
compte le souci d'adopter, par préférence, des solutions éduca-
tives susceptibles de favoriser le maintien du mineur dans son
milieu familial, selon une procédure associant les titulaires de
l'autorité parentale et permettant de confier les mineurs à des
parents proches. Indépendamment des mesures d'assistance édu-
cative, les parents peuvent déléguer volontairement leur autorité
parentale, d'une façon partielle ou totale, à un particulier digne
de confiance, à un établissement agréé ou au service de l'aide
sociale à l'enfance . Une telle procédure, qui relève du tribunal de
grande instance, permet au mineur, avec l 'accord de ses parents,
d'étre pris en charge par des tiers, ces derniers pouvant appar-
tenir, éventuellement, à son entourage familial . Ces dispositions
répondent aux préoccupations de l'honorable parlementaire et il
n'y a pas lieu, en conséquence, de modifier la législation en
vigueur.

Comptables (experts-comptables)

29320 . - 4 juin 1990. - M . Maurice Ligot attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les projets
de réforme de certaines professions juridiques et judiciaires . II
semble difficile de supprimer toute possibilité de conseil aux
experts-comptables au profit des avocats et des conseillers juri-
diques . C'est conclure trop rapidement à un amalgame entre les
grands groupes et les P.M.E .-P.M .I . Les premières ont besoin
d'avocats et de conseillers juridiques, en plus de leurs experts-
comptables. Les secondes se sont toujours satisfaites de l'assis-
tance juridique, fiscale et sociale apportée par leur experts-
comptables : coûts moins onéreux, simplicité, efficacité et surtout
liberté du choix sont des données qui doivent être garanties aux
chefs des petites et moyennes entreprises. Le recours à des spé-
cialistes, pour chaque problème, entraînerait pour eux un accrois-
sement de charges quasi insupportable et une fragmentation de la
perception des problèmes . Il lui demande de laisser sans restric-
tion leur rôle de conseil aux experts-comptables et de respecter,
ce faisant, la liberté et les intérêts réels des P .M .E .-P.M .I.

Réponse. - Les prestations de services en matière juridique
connaissent actuellement en France une évolution importante tant
quantitative que qualitative . La consultation et la rédaction
d'actes juridiques sont devenues un domaine fondamental de la
vie économique et sociale . Aussi a-t-il paru opportun, à l'instar
de ce qui existe dans d'autres pays de la Communauté écono-
mique européenne ou dans d'autres pays hors de Communauté
économique européenne, tels que tes Etats-Unis, de réglementer
l'exercice du droit. A cette fin, le projet de loi portant réforme de
certaines professions judiciaires et juridiques, examiné en pre-
mière lecture par l'Assemblée nationale et transmis au Sénat,
contient un certain nombre de dispositions . Celles-ci tiennent
compte d'un double impératif. II convient d'abord d'assurer la
qualité de la consultation et de la rédaction d'actes sous seing
privé en confiant expressément ces activités aux membres des
professions judiciaires et juridiques réglementées : avocats au
Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, avocats, avoués près les
cours d'appel, notaires, huissiers de justice, administrateurs judi-
ciaires et mandataires liquidateurs . Ensuite, elles tiennent compte
des situations de fait et de droit existantes, ainsi que des réalités
économiques et administratives . Dans ce dernier but, le projet
reconnaît à certains professionnels, personnes physiques ou
morales, dont l'activité est par ailleurs réglementée, le droit
d ' exercer une activité de consultation et de rédaction d'actes.
L'article 20 du projet de loi qui modifie l'article 57 de la loi du
31 décembre 1971 dispose que « les personnes exerçant une acti-
vité professionnelle réglementée peuvent, dans les limites auto-
risées par la réglementation qui leur est applicable, donner des
consultations juridiques relevant de leur activité principale et

rédiger des actes sous seing privé qui constituent l'accessoire
nécessaire de cette activité » . Cet article ne remet nullement en
cause les possibilités d'interventions des experts-comptables en
matière de conseil. Il résulte en effet de l'article 22 de l'ordon-
nance n° 45-2138 du 13 septembre 1945 portant statut des
experts-comptables que ceux-ci peuvent « donner des consulta-
tions, effectuer toutes études et tous travaux d'ordre juridique,
statistique, économique, administratif ou fiscal, mais sans pouvoir
en faire l'objet principal de leur activité et seulement s'il s'agit
d'entreprises dans lesquelles ils assurent des missions d'ordre
comptable à caractère permanent ou habituel, ou dans la mesure
où lesdits consultations, études ou travaux sont directement reliés
aux travaux comptables dont ils sont chargés ». Le projet de loi
ne porte donc pas atteinte au rôle que les experts-comptables
peuvent actuellement jouer auprès des P.M .E .-P.M.I.

Professions immobilières
(administrateurs de biens et agents immobiliers)

29917. - I1 juin 1990. - M. Jacques Rimbaalt fait part à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de l'inquiétude
ressentie par les professionnels agents immobiliers et administra-
teurs de biens quant au projet de loi qui vise à réformer les pro-
fessions juridiques et judiciaires. Le texte prévoit la fusion en
une profession unique, des avocats et des conseils juridiques ; ce
monopole concernant la consultation juridique et la rédaction
d'acte serait-il en mesure de protéger le consommateur . D'autre
part, l'exercice du droit serait désormais réservé aux membres des
professions juridiques et judiciaires . Ce qui aurait pour consé-
quence pour les agents immobiliers l'impossibilité de donner de
consultation, de rédiger d'acte pour les activités autres que celles
visées par l'article 1 « de la loi Hoguet qui réglemente leur pro-
fession . Or la consultation juridique dans le domaine immobilier
fait partie de leur devoir de conseil, sanctionné par les tribunaux.
Il lui demande quelles mesures sont envisagées afin que ces pro-
fessionnels, forts de leur expérience, puissent poursuivre la
consultation juridique et la consultation d'acte sous seing privé,
dans leurs domaines traditionnels d'exercice.

Réponse. - Les prestations de service en matière juridique
connaissent actuellement en France une évolution importante,
tant quantitative que qualitative . La consultation et la rédaction
d'actes juridiques sont devenues un domaine fondamental de la
vie économique et sociale. Aussi a-t-il paru op p ortun, à l'instar
de ce qui existe dans d'autres pays de la Communauté écono-
mique européenne ou dans d'amies pays hors Communauté éco-
nomique européenne, tels que les Etats-Unis, de réglementer
l'exercice du droit . A cette fin, le projet de loi portant réforme de
certaines professions judiciaires et juridiques, qui a été examiné
en première lecture par l'Assemblée nationale, contient un certain
nombre de dispositions . Celles-ci tiennent compte d'un double
impératif. Il convient d'abord d'assurer la qualité de la consulta-
tion et de la rédaction d'actes sous seing privé en confiant
expressément ces activités aux membres des professions judi.
claires et juridiques réglementées : avocats au Conseil d'Etat et à
la Cour de cassation, avocats, avoués près les cors d'appel,
notaires, huissiers de justice, administrateurs judiciaires et man-
dataires liquidateurs . Ensuite, elles tiennent compte des situations
de fait et de droit existantes, ainsi que des réalités économiques
et administratives. Dans ce dernier but, le projet reconnaît
notamment à certains professionnels, personnes physiques ou
morales, dont l'activité est par ailleurs réglementée, le droit
d'exercer une activité de consultation et de rédaction d'actes . II
en est ainsi des professionnedels qui, dans l'exercice de leur acti-
vité, donnent des cponsultations de nature juridique ou rédigent
des actes qui constituent l'accessoire nécessaire de leur activité
principale. Tel est le cas des agents immobiliers, dont il n'est pas
actuellement envisagé de modifier la réglementation.

Ministères et secrétariats d'Etat
(justice : fonctionnement)

30118. - 18 juin 1990. - M . Marc Dolez remercie M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir lui
retracer sous forme de tableau l'évolution annuelle des effectifs
de son ministère, direction par direction, depuis 1910.

Réponse. - Le ministère de la justice a l'honneur de communi-
quer à m .. Marc Dolez, l'évolution des effectifs par secteur de
son ministère retracée dans le tableau ci-joint.



4118

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

27 août 1990

TABLEAU RECAPITULATIF DES CREATIONS NETTES D'EMPLOIS 1970-1990

« Créations nettes » — (créations brutes - suppressions + solde transformations)
Personnels concernés : titulaires + contractuels + auxiliaires

ANNE
ADMINIST.
CENTRALE

SERVICES
EXTER.

COMMUNS

SERVICES
JUDIC.
(Mn .)

SERVICES
JUDIC.
(Fond .)

CONSEIL
D 'ETAT

ADMINIST.
PENIT.

PROTECTION
JUDIC.

JEUNESSE
C.N .I .L . RECHERCHE TOTAL

Effectif

	

de
départ (")	 492 409 4111 8 042 343 9 163 2 980 0 0 25 540

Evolution :

1971	 25 2 162 473 2 264 187 1115
1972	 62 44 146 470 4 410 323 1 459
1973	 72 22 125 300 29 498 235 1281
1974	 1 63 40 935 9 427 252 1960
197`	 97 25 100 409 6 385 290 1312
1976	 70 9 85 385 2 823 240 1 614
1977	 59 27 99 557 2 331 196 1 271
1978	 91 74 72 1 390 5 312 127 2 071
1979	 45 37 15 1 340 5 258 166 10 1 876
1980	 35 38 241 2 357 31 529 148 18 3 397
1981	 56 70 42 46 23 900 324 0 1 461
1982	 132 122 50 - 60 40 699 314 4 1 301
1983	 192 18 164 22 0 184 52 6 638
1984	 14 0 25 0 0 376 - 38 0 377
1985	 - 1 8 16 14 - 13 334 - 6 0 352
1986	 - 3 15 25 - 5 18 364 -

	

12 0 402
1987	 18 - 35 75 1 841 - 5 993 -

	

197 0 3 2 693
1988	 8 13 33 -

	

183 -

	

11 782 - 67 -

	

1 -

	

1 573
1989	 - 3 12 27 - 200 - 4 632 0 0 0 464
1990	 I l 30 9 56 530 1999 31 0 0 2 666

Total évolution	 1 043 571 1 745 10 147 673 11 500 2 565 37 2 28 263

Effectif final	 1 535 980 5 856 18 189 1 016 20 663 5 545 37 2 53 823

(•) Pour chaque secteur, il a été retenu en « effectif de départ » le chiffre du 31 décembre 1970.

Les données chiffrées relatives à l'évolution des effectifs du
ministère de la justice doivent étre appréciées au regard des
modifications de structure correspondant

à
des transferts de com-

pétences ou à la prise en charge de fonctions nouvelles, de l'évo-
lution des missions et de la progression de l'activité de chaque
secteur. Les activités de l'administration centrale se sont sensible-
ment élargies du fait de la prise en charge de fonctions nouvelles
(informatique, statistique), du transfert de fonctions' assurées
auparavant par les juridictions (casier judiciaire national) ou
encore de l'accroissement du patrimoine immobilier et du trans-
fert à l'Etat des charges d'équipement et de fonctionnement des
juridictions . Déduction faite des personnels de ces services, des
services ext#rieurs communs (assistantes sociales et infirmiers en
fonction dans les services pénitentiaires et de la protection judi-
ciaire de la jeunesse) et des personnels militaires, l'administration
centrale dispose de 858 emploie en 1990 pour les ti .ches d'admi-
nistration générale, au lieu de 492 en 1970 . L'augmentation des
effectifs des fonctionnaires des services judiciaires, est liée, pour
une large part, à la réalisation de transferts successifs : la fonc-
tionnarisation des greffes qui, faute d'une exacte évaluation de
l'existant, a donné lieu à des renforcements des juridictions dans
les années 1970, la fonctionnarisation des greffes des conseils de
prud'hommes en 1980 (+ 1 468 emplois) le transfert à l'Etat des
charges de justice en 1987 (+ 1 822 emplois) . La mise en place
des nouvelles juridictions de la région parisienne et de la cour
d'appel de Versailles avait, par ailleurs, motivé au cours des
années 1970 la création de 208 emplois de magistrats et
482 emplois de fonctionnaires supplémentaires . Enfin, l'effectif
budgétaire rattaché au Conseil d'Etat s'est accru, en 1990, de
521 emplois au titre du rattachement des magistrats du corps des
tribunaux administratifs et cours administratives d'appel . Parallè-
lement, le contenu des missions et le volume de l'activité des
services ont subi d'importantes évolutions . Ainsi, pour les ser-
vices judiciaires, les seules activités civiles ont connu une forte
progression (+ 105,3 p. 100 d'affaires nouvelles de 1975 à 1989)
due, pour une large part, aux réformes législatives marquées par
une double volonté d'accroire le recours au juge pour la régula-
tion des conflits et de faciliter l'accès à la justice . Pour l'adminis-
tration pénitentiaire, l'accroissement des taches assurées par les
personnels doit étre mesuré au travers d'éléments quantitatifs tels
que le nombre de places de détention (prés de 25 000 places nou-

velles auront été construites de 1970 à la date d'achèvement du
programme 13 000 soit un accroissement net du parc d'environ
22 000 places compe tenu des fermetures d'établissements
anciens, petits ou vétustes), le nombre moyen de détenus, qui est
passé de 31 300 en 1970 à 48 200 en 1990, et le développement
des prises en charge en milieu ouvert, dont l'effectif total a triplé
entre 1973 et 1988 ainsi que d'éléments qualitatifs correspondant
aux transformations apportées à la vie carcérale . Le nombre de
mineurs suivis par la protection judiciaire de la jeunesse est resté
relativement stable mais, durant cette pé,iode, '.es modalités d'in-
tervention et de prise en charge se sont profondément modifiées,
nécessitant une présence plus attentive et plus constante de la
part des personnels éducatifs . En outre, la déconcentration de
l'action sociale a profondément transformé le rôle du service
public de la protection judiciaire de la jeunesse vis-à-vis des
acteurs et décideurs locaux.

Enfants (politique de l'enfance)

30235. - 18 juin 1990. - M. Claude Birraux attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la mani-
festation silencieuce qui a eu lieu à Paris le 19 mai 1990 pour la
défense et la protection des enfants . Cette manifestation ayant été
quelque peu ignorée, il souhaiterait connaître la position du Gou-
vernement sur la protection de l'enfant ainsi que les efforts faits
par le Gouvernement pour enrayer la multiplication des crimes
contre les enfants.

Réponse. - Le garde des sceaux partage la douleur des familles
qui ont été victimes d'un acte aussi odieux que le meurtre d'un
enfant. II tient à assurer l'honorable parlementaire que les auto-
rités judiciaires, les services de police et les services de gendar-
menrle font preuve de la plus grande diligence pour identifier et
appréhender les auteurs de tels forfaits . Par ailleurs les magistrats

u ministère public manifestent une totale fermeté dans les réqui-
sitions qu'ils prennent à leur encontre en cour d'assises.
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Système pénitentiaire (politique et réglementation)

30307 . - 18 juin 1990. - Mme Mark-France Stirbols attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la diffusion dans les prisons de tracts et de journaux émanant
de la mouvance « Action directe » et des milieux dits « alter-
natifs » . Exploitant les faiblesses et les insuffisances de la situa-
tion pénitentiaire actuelle, ces écrits attisent la haine et prônent
la révolte et le saccage. Malheureusement, ces théoriciens de la
violence trouvent des complicités et une écoute complaisante tant
dans le monde politique que dans le monde judiciaire . Elle
demande si la diffusion de tels écrits est autorisée dans les
enceintes des prisons et ce qu'il entend faire pour limiter la dif-
fusion de ceux-ci.

Réponse. - Une distinction doit être faite entre le régime des
publications et ceiui des tracts . La diffusion de tracts à l'intérieur
des établissements pénitentiaires est interdite par la réglementa-
tion qui précise que ces messages ne sauraient être assimilés à
des correspondances. La diffusion dans les établissements péni-
tentiaires de journaux et publications relève d'un régime strict
d'autorisation et de contrôle ,p réalables, qui s'exercent selon des
modalités différentes dans deux séries d'hypothèse . Lorsque les
publications sont réalisées par des aétenus, leur diffusion en
détention est subordonnée à une autorisation de principe de l'ad-
ministration centrale et un contrôle des services extérieurs de
l'administration pénitentiaire . Ce contrôle doit porter notamment
sur la conformité des articles et documents aux dispositions de la
loi du 29 juillet 1881 sur la presse, mais également sur leur adé-
quation aux objectifs généraux de réinsertion et sur leur impact
au regard de l'ordre public, tant à l'intérieur de l'établissement
qu'à l'extérieur. Pour ce qui est des publications réalisées à l'ex-
térieur, la réglementation prévoit que les détenus ne peuvent se
les procurer que par l'intermédiaire de l'administration, ce qui
exclut tout autre mode de remise . Seuls les journaux n'ayant pas
fait l'objet d'une saisie dans les trois mois précédents peuvent
être diffusés auprès de la population pénale, sans préjudice d'une
rétention de ces publications par le garde des sceaux lorsque
celles-ci constituent des menaces précises contre la sécurité des
personnes ou celle des établissements . II résulte donc des textes
en vigueur que la diffusion auprès de la population pénale de
journaux prônant la violence ou de tracts est strictement inter-
dite .

Système pénitentiaire (d3:enus : Val-de-Marne)

30309. - 18 juin 1990 . - Meute Marie-France Stirbols
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de
lui indiquer le nombre de détenus, par sexe et par nationalité,
présents à l'heure actuelle dans la prison de Fresnes.

Réponse. - Le tableau ci-après indique le nombre de détenus
présents au centre pénitentiaire de Fresnes au l « avril 1990 (date
du dernier état statistique sur la population carcérale) et leur
répartition selon le sexe et la nationalité.

Population carcérale de Fresnes au I" avril 1990

TOTAL
HOMMES FEMMES

	

hommes
+ femmes

France	 2 180

	

97
Suède	
Autriche	 1
Bulgarie	
Hongrie	 4
Roumanie	
Yougoslavie	 32
Albanie	 2
Italie	 29
Belgique	 7
Royaume-Uni	 9
Espagne	 29
Pays-Bas	 I 1
Irlande	 5
Portugal	 71
Suisse	 2
R.D .A	 5

CODE ET NATIONALITE HOMMES FEMMES
TOTAL

hommes
+ femmes

R .F .A	 2 - 2

Total Europe (France non
incluse)	 212 I 1 223

Egypte	 2 - 2
République d`Afrique du Sud . 3 - 3
Gambie	 4 - 4
Zero	 75 4 79
Guinée équatoriale	 1 -
Libye	 3 - 3
Cameroun	 15 4 19
République centrafricaine 	 3 - 3
République démocratique du

Congo	 25 1 26
Côte-d'lvnire	 19 1 20
Bénin	 9 - 9
Ghana	 9 1 10
Guinée	 24 - 24
Burkina Faso	 1 - 1
Mali	 89 - 89
Madagascar	 - 2 2
Mauritanie	 4 4
Niger	 5 - 5
Nigeria	 4 - 4
Sénégal	 III - 111
Togo	 5 - S
Maroc	 308 2 310
Tunisie	 154 1 155
Algérie	 565 15 580
Angola	 35 2 37
lies du Cap-Vert	 9 I 10
Autres pays d'Afrique	 7 - 7

Total Afrique	 1 489 34 1 523

Emirats arabes unis 	 10 - 10
Arabie Saoudite	 I 1 1
Irak	 '
Iran	

1
5 - 5

Israël	 8 - 8
Liban	 34 I 3 5
Syrit	 t - 1
Turquie	 27 - 27
Pakistan	 l6 - 16
Chine	 4 - d
Thaïlande	 2 - 2
Koweït	 1 - l
Jordanie	 2 - 2
Inde	 I -
Cambodge	 l - 1
Sri Lanka	 7 - 7
Laos	 2 - 2
Viet-nam	 7 - 7

Total Asie	 130 I 131

Mexique	 I -
Saint-Domingue	 1 -
Haïti	 4 - 4
Argentine	 I -
Brésil	 3 1 5
Chili	 3 - 3
Bolivie	 l -
Colombie	 16 5 21
Pérou	 4 - 4
Surinam	 5 - 5
lle Dominique	 1 -

Total Amérique	 40 8 48

Apatride	 t -

Total étrangers	 1872 54 1 926

Population pénale totale . . . 4052 151 4 203

CODE ET NATION~~LITE

7
1
1

2

2 277

4

32
2

36
8

10
31
Il

5
71
2,
5
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Système pénitentiaire (détenus)

30398. - 18 juin 1990 . - M. François Léotard attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le rap-
port Karsenty concernant l'évaluation du système pénitentiaire.
Ce rapport met en évidence un certain nombre de carences liées
notamment au manque d'effectifs, à l'insuffisance des matériels
et à l'organisation difficile des activités en prison . Il lui demande,
à partir de ce constat, la suite ge'ii entend réserver à ce :apport.

Réponse. - il est répondu à l'honorable parlementaire qu'à la
suite du rapport rédigé par M . Karsenty, inspecteur général de
l'administration, un certain nombre de mesures ont été mises à
l'étude ou engagées afin d'améliorer le niveau de sécurité dans
les établissements pénitentiaires. S'agissant de la sécurité des per-
sonnels . le rapport de M. Karsenty préconisait, d'une part le
développement prioritaire de la formation aux techniques de
sécurité, d'autre part la création, dans chaque direction régionale
des services pénitentiaires, d'une cellule chargée de la sécurité.
Afin de permettre un exercice effectif du droit à la formation,
dont la nécessité est reconnue par tous et qui s'inscrit dans le
plan de modernisation du ministère de la justice, une revalorisa-
tion du taux de compensation pour le calcul des besoins du ser-
vice (T.C .C .B .S.), conformément aux propositions du rapport
Karsenty, permettrait de dégager les effectifs budgétaires indis-
pensables au remplacement des agents en cours de formation.
Ainsi pourrait se mettre en place le plan pluriannuel de forma-
tion de l'administration pénitentiaire, dont un des volets devrait
concerner la sécurité . Par ailleurs, ii apparaît nécessaire de
prendre en compte la fonction sûreté dans la gestion des res-
sources humaines. Cette fonction sera assurée au plan central par
une cellule « sûreté des établissements » intégrée au bureau des
équipements de la direction de l'administration pénitentiaire.
Cette cellule centrale sera relayée à l'échelon régional par une
équipe composée d'un technicien qualifié et d'un gradé dont le
poste de délégué régional à la sécurité a été récemment créé.
Quatre directions régionales sont à l'heure actuelle effectivement
pourvues d'un gradé sécurité, pour les autres le recrutement étant
en cours . S'agissant des moyens matériels destinés à renforcer la
sécurité des établissements pénitentiaires, un plan de quatre ans a
été mis au point en concertation avec les directions régionales
des services pénitentiaires et les préfets . Ce programme comporte
quatre types d'opérations regroupées selon quatre axes priori-
taires : les structures inertes (réfection des murs et clôtures, obs-
tacles mécaniques, serrures, blindages et vitrages pare-balles) ; les
structures sensibles (détection, surveillance audiovisuelle) ; les
moyens de communication (émetteurs-récepteurs, interphones,
contrôleurs de ronde) ; les moyens d'intervention et de défense
(armement et matériel de maintien de l'ordre) . Le financement de
ce programme est prévu sur quatre exercices pour un montant
global de 200 millions de francs par tranche annuelle de 50 mil-
lions de francs dont 35 millions de francs de dépenses d'investis-
sement (chapitre 57-20) et 1.5 millions de francs de dépenses de
fonctionnement (chapitres 37-98 et 35-10) . Une première mesure
de 50 millions de francs a donc été demandée au titre du projet
de budget 1991 . Enfin, le développement des activités en prison
s'appuie sur la politique de partenariat amorcée dans les
années 1970 et particulièrement développée au cours de la der-
nière décennie. L'effort a porté sur la mise en ouvre d'activités
socio-culturelles et sportives, -sur le développement de la forma-
tion professionnelle, de l'enseignement et du travail en liaison
avec La partenaires institutionnels et les partenaires sociaux.

Justice (personnel : Bouches-du-Rhône)

30643 . - 25 juin 1990. - M. Guy Hermier attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les revendi-
cations du personnel du comité de probation et d'assistance aux
libérés de Marseille . Par manque d'effectifs socio-éducatifs et
administratifs et alors qu'ils doivent aider et contrôler une popu-
lation de plus en plus marginalisée par son exclusion des circuits
socio-économiques de la cité, ils ne peuvent plus assumer leurs
charges dé travail . Pour eux, ce t te situation est inacceptable . II
lui demande s'il entend dégager ses moyens permettant de mettre
en oeuvre les décisions pnses par le Gouvernement, notamment
par un recrutement des personnels en accord avec la multiplica-
tion des mesures nouvelles.

Réponse . - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur de préciser à l'honorable parlementaire que la situation du
personnel du Comité de probation et d'assistance aux libérés de
Marseille est bien connue des services de l'sd,-riinistration péni-
tentiaire qui s' efforcent de l' améliorer dans la mesure du pos-
sible . II s'agit effectivement d'un servie dont fa charge de travail

est en augmentation sensible . 11 convient cependant de rappeler
que le personnel socio-éducatif de ce comité n'a connu aucune
diminution d'effectifs en 1990, les quelques départs enregistrés
ayant été remplacés ou étant sur le point de l'être . Soumise à
d'importantes contraintes budgétaires, l'administration péniten-
tiaire se voit par ailleurs dans l'obligation de pourvoir des
comités dont la charge de travail est plus lourde et dont on com-
prend aisément le caractère prioritaire . Le renforcement des
effectifs du Comité de probation et d'assistance aux libérés de
Marseille n'en est pas moins un objectif à atteindre pour les ser-
vices gestionnaires, qui veilleront à sa réalisation dans les meil-
leurs délais possibles.

Juridictions administratives (tribunaux administratifs)

30690. - 25 juin 1990. - M . Philippe Legras expose à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, que des magistrats de
la juridiction administrative lui ont fait part de leur inquiétude
devant les signes manifestes d'une dégradation du service public
de la juridiction administrative . Ils insistent sur l'insuffisance de
la progression des effectifs devant l'accroissement exponentiel du
contentieux, ce qui entraîne des délais de jugement excessifs et
en allongement constant. Ils regrettent que la recherche de solu-
tions pour gérer cette situation se traduise par un affaiblissement
des garanties offertes aux justiciables, notamment en raison de la
multiplication des cas de juge unique . Ils constatent une détério-
ration des conditions de travail des magistrats auxquels il est
demandé sans contrepartie de produire toujours plus, alors même
que les affaires deviennent, dans l'ensemble, plus difficiles et
plus complexes . Ils considèrent qu'en diminuant la collégialité
des formations d'une part, et en imposant à chaque magistrat de
ne consacrer qu'un moindre temps personnel à l'étude d ' un dos-
sier en moyenne plus compliqué qu'autrefois, d'autre part, on
risque de ne pouvoir rendre que des jugements moins bons . Les
membres du tribunal administratif de Besançon sont en outre
confrontés à un problème qui, s'il est réellement important au
niveau national est, à Besançon, dramatique : celui du grave
sous-effectif des personnels de greffe et de secrétariat . A
Besançon, ce sous-effectif est cause d'un véritable goulet d'étran-
glement dans la production du tribunal . II lui demande quelles
dispositions il envisage de prendre en cc domaine, d'une manière
générale, et sur le plan plus particulier du tribunal administratif
de Besançon.

Réponse . - L'honorable parlementaire a bien voulu se faire
l'écho de trois des revendications exprimées par des membres du
corps des tribunaux administratifs et des cours administratives
d'appel, organisateurs, sur la période des 5, 6 et 7 juin 1990, d'un
action revendicative accompagnée de cessation du travail et, dans
quelques rares cas, de suppression d'audiences . Au-delà de la
question de la rémunération et du faible niveau des taux de
prime servi aux membres du corps en comparaison avec les
autres corps recrutés à l'issue de l'Ecole nationale d'administra-
tion, les organisations syndicales ont en effet invoqué divers
points particuliers . Le premier, repris par l'honorable parlemen-
taire, est relatif à l'accroissement des effectifs des juridictions.
Or, l'action du Gouvernement a été, sur ce point, exemplaire et
sanjs précédent, puisque, depuis la loi du 31 décembre 1987 por-
tant reforme du contentieux administratif, plus de 170 emplois
ont été créés dans la juridiction administrative dont 72 dans les
seuls tribunaux administratifs, soit une augmentation globale des
effectifs du corps des tribunaux administratifs de 45 p . 100 en
trois ans, ces créations d'emplois s'accompagnant de l'ouverture
parallèle de 33 postes de président . Les effectifs sont ainsi passés
de 376 à 539 ent trois exercices budgétaires . Parralèlement à cet
effort, il était nécessaire de donner aux juridictions les moyens
de traiter sans perte de temps les requêtes manifestement irrece-
vables et insusceptibles d'être régularisées, ainsi que les non-lieu
et les désistements d'instance . Tel est le sens des mesures limitées
d'allégement des procédures destinées à favoriser un règlement
plus rapide des affaires qui ont été introduites dans le code des
tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel.
Elles ne constituent qu'une extension à ces juridictio.is de procé-
dures existant depuis 1984 au Conseil d'Etat . Elles ne sont que
des facultés supplémentaires à la disposition des juges adminis-
tratifs. Ces mesures ne remettent donc d'aucune manière en
cause le principe essentiel de collégialité des décisions rendues
par les tribunaux. En troisième lieu, a été posée la question des
effectifs des greffes des juridictions . II est vrai que ce sont
aujourd'hui les greffes qui, après la considérable augmentation
des effectifs en magistrats, appellent de substantiels réajuste-
ments . Un effort en ce sens sera amorcé en 1991 . Enfin, en ce
qui concerne la situation du greffe du tribunal administratif de
Besançon, le sous-effectif qui y est constaté fera l'objet, comme
pour les greffes des autres tribunaux administratifs, d'une évalua-
tion précise à l'occasion du transfert de gestion des personnels
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correspondants du ministère de l'intérieur au Conseil d'Etat, ce
qui permettra de prendre les mesures qui s'imposent pour lui
amurer un fonctionnement plus efficace.

Justice (aide judiciaire)

30750. - 25 juin 1990 . - M . François Asenai appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur
l'urgente nécessité de réformer le système d'aide légale et des
commissions d'office . Instaurée pour garantir à tous l'accès à la
justice et le respect des droits de la défense, le fonctionnement
réel de ces mécanismes attente aujourd'hui gravement à l'Etat de
droit. Le maximum des ressources ouvrant droit à l'aide judi-
ciaire, tant totale que partielle, interdit à de nombreux justi-
ciables de saisir les juridictions pour faire reconnaître leurs
droits. La grève de la plupart des barreaux français a montré
qu'il n'était plus possible de faire supporter aux seuls avocats le
coût de ces mécanismes de solidarité judiciaire . De plus, et faute
de moyens financiers, les bureaux d'aide légale ne peuvent exa-
miner, dans an délai raisonnable, les demandes dont ils sont
saisis . Ainsi, dans le seul département de la Seine-Saint-
Denis, 1 035 justiciables sont en attente d'une décision préalable
à une éventuelle action en justice . C'est pourquoi il lui demande
s'il entre dans son intention d'inscrire au budget pour 1991 les
moyens financiers nécessaires au bon fonctionnement du bureau
d'aide légale du tribunal de grande instance de Bobigny.

Réponse. - La création en 1972 de l'aide judiciaire, substituée à
l'assistance judiciaire, a constitué une avancée très importante
dans l'amélioration de l'accès des citoyens à la justice . Elle a été
complétée en 1982 par l'indemnisation des commissions d'office.
Aujourd'hui, cependant, le fonctionnement de ce dispositif n'ap-
parait plus satisfaisant tant du point de vue des conditions d'ad-
mission exigées des justiciables qu'en ce qui concerne les moda-
lités de rémunération des auxiliaires de justice . C'est pourquoi le
Premier ministre a confié au Conseil d'Etat une étude tendant à
une réforme globale du système. Le rapport du Conseil d'Etat,
rendu public le 18 mai 1990, contient des propositions sur les
conditions d'admission à l'aide juridique, sur la qualité des pres-
tations fournies par les professionnels, sur la rémunération de
ceux-ci, ainsi que sur la gestion et le financement du nouveau
dispositif. Ces propositions font actuellement l'objet d'un examen
par les différents départements ministériels intéressés, à l'issue
duquel la Chancellerie préparera un avant-projet de loi qui sera
communiqué à l'ensemble des organisations professionnelles
concernées, notamment celles d'avocats, en vue de recueillir leurs
observations. Par ailleurs, le bureau d'aide judiciaire de Bobigny
a toujours fonctionné normalement. En effet, les décisions d'ad-
mission ou de rejet ont été prononcées dans des délais raison-
nables . Cependant ces décisions, en attente de notification aux
intéressés, sont restées bloquées au niveau de la désignation de
l'avocat par le bâtonnier du fait de la grève du barreau . Celle-ci
étant terminée depuis le 15 juin dernier, le bureau d'aide judi-
ciaire a procédé aux notifications en attente.

Administration (rapports avec les administrés)

30961 . - 2 juillet 1990. - M. René André appelle l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur le caractère
souvent incompréhensible, pour les justiciables, des avis
d'amende qu'ils reçoivent. II lui expose à ce propos l'exemple
des amendes forfaitaires suite aux contraventions de police pour
lesquelles il est très difficile de comprendre les voies de recours
qui peuvent être utilisées. il lui demande s'il n'estime pas souhai-
table de simplifier, dans ce domaine, l'information du justiciable.

Réponse. - Le garde des sceaux a l'honneur de faire connaître
à l ' honorable parlementaire que la présentation des imprimés
actuellement utilisés par les agents verbalisateurs pour constater
les contraventions punies d'une amende forfaitaire vient d'être
récemment revue en application d'un arrêté du 14 mai 1990, en
fonction des réformes introduites par la loi ne 89-469 relative à
certaines dispositions en matière de sécurité routière et en
matière de contraventions . Ces nouveaux imprimés ont naturelle-
ment été composés avec le souci de permettre qu'ils soient bien
compris par les usagers .

Décorations (décorations étrangères)

30912. - 2 juillet 1990 . - M. Willy Dimeglio appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur le
fait qu'un journal du parti communiste français a fait mention de
la remise, au cours d'une réunion de ce parti, à deux de ses
membres, qui « avaient combattu durant la guerre d'Algérie aux
côtés du peuple algérien », d'une médaille du Moudjahed
décernée par le gouvernement algérien et qui, selon ce journal,
« est à l'Algérie ce que l'ordre de la Libération du général de
Gaulle fut à la France » . Il lui demande s'il trouve normal qu'un
parti politique organise une réunion au cours de laquelle sont
remises des médailles d'un Etat étranger pour récompenser des
Français qui ont combattu contre l'armée française. Par ailleurs,
les lois de la République française établissant qu'un Français ne
peut accepter et recevoir une décoration étrangère qu'avec l'ac-
cord de la grande chancellerie de la Légion d'honneur, il lui
demande si une telle autorisation a été donnée, et dans la néga-
tive, quelles sont les dispositions qu'il compte prendre pour faire
sanctionner ce comportement qui soulève l'indignation parmi les
anciens combattants d'Algérie. Enfin, il souhaite connaître son
opinion sur le rapprochement effectué par le journal communiste
entre la médaille du Moudjahed et l'ordre de la Libération fondé
par le général de Gaulle, chef de la France libre.

Réponse. - La « médaille Moudjahed » n'est pas connue de la
grande chancellerie de la Légion d'honneur qui n'a jamais reçu
de requête tendant â l'autorisation du port de cette « décora-
tion » . C'est dire que tout citoyen français qui s'en prévaudrait
serait passible de poursuites . Par souci d'information, le grand
chancelier a demandé au ministre des affames étrangères de bien
vouloir recueillir, auprès de l'ambassade concernée, des éléments
d'information sur l'existence éventuelle et ies conditions d'attri-
bution de cette marque distinctive . Dès que les précisions solli-
citées seront données, elles seront examinées d'une manière scru-
puleuse et communiquées à l'honotrable parlementaire qui sera
averti des diligences administratives que pourraient appeler, le
cas échéant, les informations ainsi produites.

Magistrature (magistrats : Oise)

31301 . - 9 juillet 1990 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la Justice,
sur le mécontentement des magistrats des arrondissements de
Beauvais et de Clermont. En effet, entre 1987 et 1990, le budget
de fonctionnement du tribunal de grande instance de Beauvais a
été amputé de 20 p. 100. Les vacances de postes dans ce tribunal
sont chroniques puisque, depuis le mois de janvier 1990, deux
postes de magistrats du siège sont vacants . Il y en aura quatre à
compter du l es septembre, soit près de 30 p . 100 des effectifs
budgétaires, aucune nomination n'étant à prévoir avant le mois
de février 1991 . Le tribunal de grande instance de Beauvais, qui
comporte trois chambres, ne dispose budgétairement d'aucun
poste de juge au siège, alors que la norme est de cinq juges pour
trois chambres . Les effectifs du greffe sont, en permanence,
amputés d'un tiers par suite de vacances de poste, les magistrats
ne sont donc pas secondés comme il conviendrait dans leurs
tâches, malgré le dévouement du personnel . Par ailleurs, l'Etat
exige de plus en plus de sa justice sans lui donner les moyens de
faire face à la tâche. Le nombre des commissions administratives
n'a pas cessé d'augmenter depuis dix ans, malgré la promesse qui
avait été faite d'en dispenser les magistrats. Le volume des
affaires est en progression constante, mais aucun moyen supplé-
mentaire, en matériel ou en personnel, n'est prévu pour les
traiter. Les grands chantiers (T .G .V. ou autoroute) se traduisent
par un accroissement de la charge de travail du juge de l'expro-
priation, sans que le nombre de magistrats du tribunal de grande
instance permette de le décharger d'une partie de ses autres acti-
vités . La campagne de lutte contre les accidents de la route
devrait entraîner une augmentation du nombre des audiences,
mais il n'y a pas de magistrats pour les tenir. L'accroissement des
moyens octroyés aux services enquêteurs dans la région désignée
comme pilote ne s'accompagne d'aucun moyen au niveau des
juridictions . Les modifications législatives, en matière pénale,
créent toujours des servitudes nouvelles pour tes magistrats du
siège sans contrepartie pécuniaire et sans récupération du temps
passé (comparutions immédiates, juge délégué). La loi Neiertz sur
le surendettement des ménages entraîne un accroissement consi-
dérable des charges de travail tant des magistrats que du per-
sonnel du greffe, sans qu'aucun moyen nouveau soit fourni . L'ef-
ficacité de la loi risque donc d'être sérieusement compromise . La
convention internatioiiale des droits de l'enfant supposerait égale-
ment la mise en oeuvre de moyens considérables alors que rien
n'a été prévu pour son application . Enfin, la magistrature souffre
d'un manque de considération qui a été consacré récemment par
son recul dans l'ordre des préséances comme par l'absence de
véhicule de service, contrairement aux autres administrations . Les
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intéressés déclarent donc ne pouvoir continuer, dans l'avenir, à
garantir le bon fonctionnement du service de la justice si les
moyens ne leur sont pas donnés dans les plus brefs délais . II lui
demande donc de prendre rapidement les mesures permettant de
leur donner satisfaction.

Réponse . •• L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du garde des sceaux sur les difficultés de fonctionnement
du tribunal de grande instance de Beauvais en raison d'une
insuffisance des moyens matériels et humains ainsi que sur la
nécessité de renforcer les effectifs des services judiciaires pour
assurer l'application des lois récentes alourdissant la charge de
travail des magistrats et fonctionnaires. Il apparaît, au vu d'une
étude à laquelle il a été procédé, que, si l'activité du tribunal de
grande instance de Beauvais s'est légèrement accrue au cours de
ces dernières années, la charge de travail par magistrat est cepen-
dant comparable à la moyenne nationale . Il convient d'cbserver
que l'effectif de cette juridiction est de 20 magistrats, dont S au
parquet, alors qu'il était de 17 magistrats en 1980, dont 4 au par-
quet . En outre, particulièrement soucieuse d'améliorer les condi-
tions de fonctionnement des juridictions, la chancellerie s'efforce
de remédier aux vacances d'emplois dans la limite des moyens
disponibles . Ainsi, ont été créés récemment un emploi de juge et
un emploi de substitut placés auprès des chefs de la cour d'appel
d'Amiens afin de permettre d'apporter un renfort aux juridictions
les plus en difficultés du ressort, notamment le tribunal de
grande instance de Beauvais. Dans le cadre de la politique de
redistribution des effectifs de magistrats au profit des juridictions
les plus défavorisées, ie ministère de la justice étudiera avec soin
la situation du tribunal de grande instance de Beauvais afin de le
faire bénéficier, si possible, des redéploiements envisageables de
postes de magistrat. En ce qui concerne les fonctionnaires, tous
les postes sont pourvus actuellement à l'exception du poste
d'agent de catégorie B qui sera proposé à la prochaine réunion
de la commission administrative paritaire au cours du dernier tri-
mestre 1990. En outre, pour mener à bien l'expérience relative à
la sécurité routière qui a débuté le 1^ , juillet 1990 dans le ressort
de la cour d'appel d'Amiens, ia chancellerie a délégué des crédits
supplémentaires permettant le recrutement d'agents temporaires
ainsi que l'achat de matériel. Pour renforcer les juridictions qui
ne seraient pas capables de faire face au contentieux supplémen-
taire consécutif aux réformes récentes, un effort particulier sera
fait en 1991 pour renforcer les effectifs, doter les juridictions de
bugets de fonctionnement adaptés à leurs besoins et accompagner
les initiatives locales . D'ores et déjà, une série de mesures des-
tinées à concrétiser cette volonté, parmi lesquelles figure notam-
ment l'autorisation de recrutement de 100 greffiers, est applicable
dès 1990. Pour accélérer la mise en oeuvre de ces mesures, un
décret d'avance a été publié au Journal officiel du 31 mars 1990.
S'agissant des crédits de fonctionnement, leur répartition, volon-
tairement déconcentrée au niveau des cours d'appel dans le souci
d'une meilleure connaissance des besoins réels de chaque juridic-
tion, devra continuer d'harmoniser les moyens entre les diffé-
rentes juridictions.

Justice (conseils de prud'hommes : Seine-Saint-Denis)

31700. - 23 juillet 1990. - M. Robert Pandraud appelle l'at-
tention de M. k garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la dégradation rapide, grave et régulière du fonctionnement du
conseil des prud'hommes de Bobigny . La durée moyenne des
affaires évaluée par le ministère de la justice à 6,3 mois en jan-
vier 1989 est passée à 12,1 mois en janvier 1990 et évolue de
façon telle que tout permet d'estimer qu'elle sera prbche de deux
ans en janvier 1991 et qu'elle continuera à croître pour être supé-
rieure

à
trois ans avant la fin de 1991 . Cette situation est due à

la diminution du nombre des audiences de jugement, en procé-
dure ordinaire, qui devrait être de 600 par an pour un fonction-
nement normal du conseil, qui était de 522 en 1988. qui est
tombé à 32 en 1989 et sera d'environ 300 en 1990 . La chute du
nombre des audiences est liée à un effectif très anormalement
bas à Bobigny des greffiers « catégories B », ceux qui sont pré-
sents aux audiences : au conseil des prud'hommes de Paris, pour
15 010 affaires introduites en 1989, l'effectif théorique est de
quarante-neuf greffiers « B » ; au conseil des prud'hommes de
Lyon, pour 4 046 affaires introduites en 1989, l'effectif théorique
est de 10 greffiers « B », au conseil des prud'hommes de Mar-
seille, sur 3 689 affaires introduites en 1989, l'effectif théorique
es: de neuf greffiers « B » ; au conseil des prud'hommes de
Bobigny, pour 3 621 affaires introduites en 1989, l'effectif est de
6 greffiers « B », après avoir été diminué en 1988 . Il devrait être
de 12 pour que Bobigny soit traité comme Paris ou de 9 pour
que Bobigny soit traité comme Lyon ou Marseille . De plus le jeu
des vacances de poste et des absences de longue durée, ramène
de six à trois l'effectif réel et les services ne peuvent le remonter

à plus de cinq, c'est-à-dire à l'effectif de 1989 qui a entraîné les
anomalies de fonctionnement constatées aujourd'hui . Il lui
demande de lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre
pour : 1° que les vacances des effectifs théoriques soient rapide-
ment comblées ; 2. que dans le budget prochain, soient aug-
mentés les effectifs théoriques en fonction du nombre d'affaires.
Cette situation est en effet gravement préjudiciable tant à la
bonne marche de la justice sociale qu'aux entreprises et salariés
de Seine-Saint-Denis dont le tribunal paritaire est paralysé par la
carence des moyens mis à sa disposition.

Justice (conseils de prud'hommes : Seine-Saint-Denis)

32229. - 30 juillet 1990. - M. Jacques Mahéas appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation du conseil de prud'hommes de Bobigny en Seine-Saint-
Denis . En effet, les suppressions budgétaires des postes entraî-
nent la suppression de tenue d'audiences et l'espacement de
celles-ci Cette situation a donc des répercussions négatives sur le
service public de la justice : les délais entre le bureau de conci-
liation et le bureau de jugement ont doublé pour atteindre entre
huit et dix mois selon les sections . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation.

Réponse. - La situation des effectifs du conseil des pru-
d'hommes de Bobigny a retenu toute l'attention des services du
ministère de la justice . L'effectif budgétaire de cette juridiction a
été ramené à vingt-huit fonctionnaires dont quatre agents de caté-
gorie A, six de catégorie B, dix-huit de catégorie C et D dont
un client de service, à la suite de trois suppressions de poste
décidés en application du budget 1988 . L'effectif réel du conseil
de prud'hommes de Bobigny compte vingt-sir fonctionnaires,
dont trois greffiers en chef, quatre greffiers et dix-neuf agents de
catégorie C et D, dont up agent de service . Le temps partiel
toutes catégories confondues s'élève à 60 p, 100 . II apparaît donc
que ie conseil de prud'hommes de Bobigny subit la vacance d'un
emploi de greffier en chef et de deux emplois de greffier, mais
bénéficie d'un agent en surnombre en catégorie C et D . Pour
mettre fin à ces vacances d'emplois, la chancellerie a décidé de
faire figurer les deux postes de greffier sur la liste des emplois
offerts à la sortie de l'Ecole nationale des greffes : ces emplois
seront donc pourvus le 11 septembre 1990, date prévue pour
l'installation de ces agents dans les juridictions . Le poste de gref-
fier en chef vacant sera proposé sur la liste des emplois à pour-
voir en vue de la prochaine réunion de la commission adminis-
trative paritaire compétente qui se tiendra à la fin de
l'année 1990. L'arrivée de ces nouveaux agents devrait permettre
d'améliorer sensiblement le fonctionnement du greffe du conseil
de prud'hommes de Bobigny et, notamment, de réduire le délai
de traitement des procédures . Ce délai, égal à 8,6 mois en 1989,
demeure néanmoins inférieur à la moyenne nationale s'élevant à
9,5 mois, grflce au dévouement et à la compétence des fonction-
naires travaillant dans cette juridiction . Pour la tenue des
audiences, il n'est pas inutile de rappeler qu'aux termes de l'ar-
ticle R. 512-33 du code du travail les personnels appartenant aux
catégories C et D peuvent, à titre exceptionnel et après avoir
prêté le serment prévu à l'article 34 du décret n o 79-1071 du
12 décembre 1979, être chargés des fonctions énumérées à l'ar-
ticle R. 512-24 qui dispose, notamment, que le greffier assiste les
conseillers prud'hommes à l'audience . le renforcement complé-
mentaire des effectifs du conseil de prud'hommes de Bobigny ne
manquera pas d'être étudié avec attention par la chancellerie en
fonction de sa charge de travail comparée à la moyenne natio-
nale dans l'hypothèse de la création d'emplois supplémentaires
au budget 1991 .

MER

Transports maritimes (personnel)

13168 . - 22 mai 1989 . - M. Julien Dray attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la situation des marins originaires des pays en
voie de développement, embarqués sur des navires battant
pavillon français, immatriculés aux îles Kerguelen . La situation
de ces marins enbarquant sur des navires battant pavillon de
complaisance a toujours été extrêmement dure. Elle est aujour-
d'hui plus préoccupante encore. En effet, par différents textes,
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depuis l'arrêté du 17 juin 1986, pris par l'ancien secrétaire d'Etat
à la mer (Journal officiel du 20 juin 1986), une véritable fraude à
ta loi s'est instaurée dans tes termes du décret du 20 mars 1987.
Les lois sociales françaises ne s'appliquant pas aux personnes
domiciliées aux îles Kerguelen, les armateurs peuvent faire régner
leurs propres lois sur leurs navires . Ainsi, ni les conditions de
salaires, ni celles de la sécurité, ni les règles de la protection
sociale applicables à l'ensemble des autres relations du travail et
des entreprises françaises ne s'appliquent aux marins enbarqués
sur ces navires. II s'agit d'une véritable discrimination raciale et
sociale, pour ne pas parler d'une nouvelle forme d'esclavagisme.
En conséquence, il lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour mettre fin à ces conditions scandaleuses qui ont
cours sur des navires battant pavillon des îles Kerguelen, c'est-à-
dire pavillon de la République. - Question transmise d M. le
ministre dékgieé auprès de ministre de l'équipement, da logement, des
transports et de la mer, chargé de la mer.

Réponse . - Ainsi qu'il a déjà en l'occasion de le dire à l'Assem-
blée nationale lors de la présentation de son budget pour l'exer-
cice 1990, le ministre délégué chargé de la mer porte un jugement
nuancé sur l'immatriculation aux terres australes et antartiques
françaises (T.A.A.F.). Il estime que des motifs à la fois d'ordre
économique - le maintien d'un certain nombre de navires sous
pavillon national - et social - le maintien d'emplois de navigants
français - justifient l'existence d'un régime d'immatriculation
national autorisant des conditions d'exploitation proches de
celles de ia concurrence internationale . II rappelle à cet effet à
l'honorable parlementaire que le coût d'armement annuel d'un
navire ayant un équipage d'une vingtaine de navigants est de
13 MF sous pavillon français métropolitain, alors qu'il n'est que
de 6 MF immatriculé aux T .A.A .F. et 4 MF sous un pavillon
international dit « économique » . Ces chiffres, à eux seuls, expli-
quent d'ailleurs pour une bonne part la forte diminution du
nombre des navires immatriculés sous pavillon national depuis
une dizaine d'années (424 en 1981, 223 au I ar janvier 1990) et la
diminution concomitante des effectifs de navigants au commerce
(21 000 en 1981, Il 000 en 1989) . Il relève également que beau-
coup de pays européens confrontés à des difficultés identiques
ont été conduits à adopter avec un certain succès des solutions
comparables et à créer des conditions d'immatriculation sous leur
pavillon national offrant une alternative au mouvement de dépa-
villonnement constaté chez eux . Il s'agit en particulier de la
République fédérale d'Allemagne, du Danemark et de la Nor-
vège. Plus fondamentalement, le jugement assimilant l'immatrict--
letton aux T.A .A .F. à un pavillon de complaisance lui parait
inexact . La complaisance est en effet caractérisée par l'absence
de lien réel entre l'Etat du pavillon et les conditions d'exploita-
tion du navire. Or, l'immatriculation aux T.A .A.F . suppose que le
centre de décision de l'entreprise - l'armateur - soit installé en
France et qu'une partie du personnel navigant, les officiers en
particidier, soit de nationalité française . Les personnels non
français embarqués sur de tels navires bénéficient pour leur part
d'une situation conforme aux engagements internationaux de la
France . Il convient d'ailleurs de rappeler que ceux de nos enga-
gements internationaux concernés qui n'étaient pas applicables
en droit aux navires enregistrés à Port-aux-Français ont été
étendus. Cette extension a été faite suivant les procédures
propres à l'O .M .I . et l'O .I .T. Enfin, dans le domaine du droit du
travail, la loi du 15 décembre 1982 modifiée constitue le code du
travail d'outre-mer qui s'applique aux T.A.A .F . où elle a été pro-
mulguée par un arrêté du 30 décembre 1952 . Parmi ses disposi-
tions, figurent notamment les conditions de conclusion et de rési-
liation du contrat de travail individuel et des accords collectifs,
les règles relatives aux salaires et à leur paiement, les conditions
de travail et les repos dus aux salariés. Les marins embarqués sur
des navires immatriculés aux T.A .A .F . bénéficient donc de ces
dispositions, au mdme titre que les autres salariés des T.O.M . II
ne saurait d'ailleurs en être autrement de la part d'un pays
-la France - qui participe activement à la lutte contre les navires
sous-normes avec les autres Etats européens, les Etats-Unis et le
Canada dans le cadre du Mémorandum de Paris sur le contrôle
des navires par l'Etat du port, Il convient de préciser que les
centres de sécurité de la navigation maritime qui effectuent les
visites de sécurité des navires immatriculés aux T.A .A .F. leur
appliquent les conventions internationales de l'O .M .1 . énumérées
tant dans le Mémorandum d'entente de Paris que dans la loi du
5 juillet 1983 sur la sauvegarde de la vie humaine en mer. actuel-
lement applicables à ces navires bien que n'ayant pas fait l'objet
d ' une promulgation . Il s'agit notamment de la Convention de
Londres de 1966 (Load Lines) sur les lignes de charge, la
Convention de Londres de 1973 pour la prévention de la pollu-
tion par les hydrocarbures (Marpol) et la Convention de Londres
de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (Soles).

Produits d'eau douce et de la mer
(pêche maritime : Finistère)

29535 . - 4 juin 1990 . - M. André Duroméa, saisi par le
comité de secteur bigouden du P.C .F., attire l'attention de M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé de la mer, sur la
gravité de deux nouvelles mesures en préparation pour 1990, et
visant particulièrement le quartier maritime de Guilvinec, le pre-
mier en France de type artisanal par son importance . La pre-
mière de ces mesures, de niveau communautaire (par Espagne
interposée) tendrait à interdire l'emploi du filer maillant pour la
pêche au thon germon. La pratique de cette pêche comme celle
du chalut pélagique a permis d'atténuer l'effort de pêche sur k
poisson de fond . En 1987, te niveau de capture était de
20 000 tonnes par an pour l'Espagne, 1 200 tonnes par an pour la
France . Avec l'utilisation du filet maillant et du chalut pélagique
la production française est remontée à 4 000 tonnes par an . A ce
sujet, il faut noter que l'augmentation de l'effort de pêche pour
ce qui est du thon germon a permis de maintenir en activité la
toute dernière conserverie de Saint-Guénolé. De plus, des études
récentes montrent que le stock de thon germon ailant ; lue n'est
pas menacé de surexploitation. La seconde de ces mesures,
d'ordre national, est l'échange de quota entre vous-même et votre
homologue belge. Cette mesure, si elle devait être confirmée,
donnerait aux navires belges pratiquant le chalut à perche, la
possibilité de poursuivre la destruction des fonds et de la res-
source . En effet, ces navires en action de pêche dans le sud du
plateau de Rochebonne peuvent remonter dans le secteur où les
pêcheurs bigoudens recueillent la langoustine sur les fonds durs.
Or, la pratique du chalut à perche sur ces fonds entraînerait. à
très brève échéance, la destruction des galeries où se protège la
langoustine et par là même, la mise en cause de ces capacités de
reproduction . On imagine aisément l'impact de ces destructions
sur la pêche bigoudène . Ces échanges de quota avec la Belgique
ont été décidés sans demander au préalable l'avis de la profes-
sion, à savoir : le comité interprofessionnel de la langoustine, le
comité interprofessionnel du poisson de fond, les comités locaux,
la commission de gestion des quotas . H lui demande quelles
mesures urgentes il compte prendre afin de remédier à cette
situation, mesures allant dans le sens des intérêts de la pêche
française en général, et de la pêche bigoudène en particulier.

Réponse. - L'initiative des instances communautaires tendant à
l'interdiction de l'emploi des filets maillants pour la pêche du
thon a déjà suscité des interventions du Gouvernement français
auprès des autorités communautaires . Celui-ci a ainsi notamment
fait valoir qu'en l'absence de données scientifiques établies, il
n'était pas fondé d'édicter une telle mesure, préudiciable à une
part dynamique du secteur de la pêche française . Par ailleurs,
s'agissant de l'échange de quotas dont ont pu bénéficier les
pêcheurs belges dans le golfe de Gascogne, il doit être précisé
que celui-ci résulte en fait seulement d'un accord bilatéral entre
la Belgique et les Pays-Bas qui détenaient un quota dans cette
zone . Une telle procédure, à laquelle les autorités françaises
n'étaient pas partie prenante, est autorisée par la réglementation
communautaire des pêches . Un autre échange est ensuite inter-
venu entre la France et la Belgique afin de diminuer les possibi-
lités belges de pêche de sole . A la suite d'un accord entre profes-
sionnels français et belges une expérience relative aux possibilités
d'utilisation d'un chalut à perche allégé, à laquelle participe
lfremer, est en cours de réalisation . Cet engin, dont les effets sur
les fonds devraient être équivalents à ceux des chaluts classiques,
pourrait, si l'expérience s'avère concluante, se substituer aux
chaluts à perche lestés de lourdes chaînes qui sont actuellement
utilisés .

PERSONNES ÂGÉES

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

25417 . - 12 mars 1990. - M . Denis Jacquat expose à M. le
ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé des personnes igées,
la contradiction flagrante avec l'article VI de la Déclaration des
droits de l'homme et du citoyen que constitue l'absence des
retaités des conseils d'administration et des commissions pari-
taires de l'Unedic et des Assedic, de la C.N.A.M. et de la
C .N .A .V ., des C .R.A.M . et des C .P.A.M ., ainsi que des caisses de
retraite complémentaire . Seuls ont le monopole de la réprésenta-
tien depuis la loi Parodi de 1945 les syndicats d'actifs . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir intervenir afin que des
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délégués désignés par les grandes fédérations de retraités repré-
sentées au C.N .R .P.A. puissent siéger dans ces organismes au
même titre que les autres partenaires sociaux, ceci de manière à
ce que les retraités soient en mesure de défendre leurs intérêts
qui différent souvent de ceux des actifs.

Retraites : généralités (politique d l'égard des retraités)

25528. - 12 mars 1990 . - Mine Monique Papon attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des per-
sonaes litées, sur le problème de la représentation des retraités
au sein des organismes appelés à traiter leurs problèmes. Etant
donné leur nombre croissant, l'ampleur de leurs intérêts et la
contribution qu'ils ont apportée par leur travail au temps de leur
activité, il serait juste qu'ils puissent désigner des représentants
au Conseil économique et social et prC'senter des listes aux élec-
tions des conseils d'administration des caisses de sécurité sociale
maladie et vieillesse . En conséquence, elle lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour améliorer la représentation
des retraités dans toutes les grandes institutions.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

25682 . - 12 mars 1990. - M . Claude Birraux attire l'attention
de M. k ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
Osées, sur le constat de l'Union française des retraités concer-
nant l'absence de représentation des retraités et des préretraités
auprès des instances omcielles qui décident de leur sort . Afin de
tenir compte du nombre et du poids économique de ces retraités,
il lui demande quelles initiatives il compte prendre dans ce
domaine.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

26249. - 26 man 1990. - M. Franfois Léotard attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué aupres du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des per-
sonnes bées, sur le souhait exprimé par de nombreux retraités
et préretraités de pouvoir être légitimement représentés au sein
des instances officielles décidant de leur sort avec voix délibéra-
tives et non plus seulement consultatives. Il souhaiterait connaître
les dispositions qu'il entend prendre dans ce sens.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

26811 . - 9 avril 1990. - M. Albert Facoa attire l'attention de
M. k ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le fait que certaines associations de retraités sont
absentes des organismes officiels amenés à rendre des décisions
sonceroant ces retraités . En conséquence, il lai demande si son
ministère peut lui communiquer la représentation effective de ces
associations au sein den organismes officiels. - Question transmise
à M. k ministre Mégat aapr~s da m'alita de la solidarité, de la
santé et de la pretectioa sociale, chargé des personnes âgées.

Retraités : généralités (politique d l'égard des retraitée)

26512. - 9 avril 1990. - Mme Hélène Mignon attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la représentativité des associations de retraités
dans les instances où sont débattues les questions les concernant.
Les associations de retraités revendiquent une actualisation de la
législation afin de leur permettre de siéger dans les organismes
re résentatifs au mime titre que les autres partenaires sociaux.
Elle lui demande de l'informer de sa position sur la ques-
tion . nrasmise à M. le ministre Mégué «près da
minismesolidarité, de la santé et de 6a protection sociale,
chargé des personnes /ares.

Réponse. - Les problèmes liés au vieillissement et l'importance
croissante des populations âgées nécessitent une représentation
des retraités et des personnes âgées dans les différentes organisa-
tions nationales et locales, afin qu ' elles puissent prendre une part
plus complète aux décisions . Pour concrétiser cet objectif, il a été

décidé d'améliorer la représentation de l'ensemble des retraités et
personnes âgées au sein des instances destinées à traiter de leurs
problèmes. C'est ainsi que les retraités et personnes âgées siègent
au sein des comités économiques et sociaux régionaux ; du
Conseil national de ;a vie associative ; des centres communaux
d'action sociale . De plus, le Conseil économique et social assure
la représentation d'associations dont les centres d'intérêt englo-
bent des activités qui intéressent plus pparticulièrement les
retraités et les personnes âgées, comme l'action sanitaire et
sociale, la vie associative, le sport. . . La représentation des per-
sonnes âgées au sein d'organismes tels que l'Unedic et l'Assedic,
est assurée par l'intermédiaire des organisations représentatives
de salariés qui siègent aux conseils d'administration de ces ins-
tances . En effet, bien souvent, ces organisations possèdent une
union de retraités et par conséquent sont à même de défendre
leurs intérêts . Par ailleurs, il est précisé à l'honorable parlemen-
taire que les retraités sont représentés au sein des conseils d'ad-
ministration des caisses de sécurité sociale du régime général.
Cette représentation est prévue aux articles L .215-2a , L .215-7°,
L .222-5' et L .752-6. du code de la sécurité sociale. Ainsi, des
administrateurs représentant les retraités sont désignés â la Caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés et dans
les caisses régionales cl :ergées 'du versement des pensions . Les
retraités peuvent être représentés dans les caisses de retraite com-
plémentaire . Le décret n° 46-1378 du 8 juin 1946 qui réglemente
ces institutions, comprend les retraités parmi les « participants ».
Ils prennent donc part à la vie des institutions au même titre que
les actifs . Toutefois, les caisses de retraite complémentaire étant
des organismes de droit privé, dont les règles sont librement
fixées par les partenaires sociaux, il revient aux organisations de
salariés de déterminer l'importance de la représentation des
retraités. En outre, des instances de coordination spécifiques ont
été mises en place, telles que le Comité national des retraités et
personnes âgées et les comités départementaux et régionaux des
retraités et personnes âgées. A cet égard, le décret n° 88-160 du
17 février 1988 modifiant le décret no 82-697 du 4 août 1982 ins-
tituant un comité national et des comités départementaux des
retraités et personnes âgées a accru la représentation des retraités
au sein de ces instances par souci de ne pas la réduire à celle des
seuls salariés .

P. ET T. ET ESPACE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

30157 . - 18 juin 1990 . - M. Albert Faeon attire l'attention de
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur le fait qu'au 1R« janvier 1990 seul reste applicable en
matière de mise à la retraite à cinquante-cinq ans le décret
n° 76-8 du 6 janvier 1976 (Réf. : circulaire du 21 janvier 1976,
D.O .C . 36-PAS 39) classant en catégorie active, à compter du
l er janvier 1975, les emplois tenus par les agents exerçant leur
fonction dans les centres de tri ou au service du tri dans les
recettes centralisatrices et les centres de chèques postaux . Or, il
semble que de nombreux agents des centres de tri ne pourront
bénéficier de la mise â ls retraite à cinquante-cinq ans, dans la
mesure où ils ont effectué moins de quinze ans de service
après 1975, la part de leur carrière accomplie avant cette date,
pourtant dans les mêmes conditions, n'étant pas comptabilisée
comme service actif. En conséquence, il lui demande si son
ministère envisage d'accorder le bénéfice des dispositions
abrogées de l'article 20 de la loi de finances rectificative
pour 1975 à tous les agents qui le souhaitent et non pas à titre
exceptionnel et après avis de l'administration centrale, cela par
souci d'égalité vis-à-vis de tous ces agents.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
dispositions de l'article 20 de la loi de finances rectificative
pour 1975 ne sont pas abrogées avant le l « janvier 1992.
En 1990, cette disposition permet donc de continuer à tenir
compte des années passées au tri du courrier avant 1975.

Consommation
(information et protection des consommateurs)

30319. - 18 juin 1990 . - M . Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur les activités de la société « F .M . Télécommunica-
tions » . Cette société envoie en effet aux abonnés du téléphone et
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du télex un formulaire dont la présentation peut laisser penser
aux destinataires qu'il s'agit d'une facture émanant de France
Télécom alors qu'ils ne sont en fait en présence que d'une offre
commerciale d'abonnement à un annuaire privé . Les documents
transmis ne sont de plus, selon France Télécom, pas conformes à
la réglementation régissant l'édition de tels annuaires. Il lui
demande en conséquence d'intervenir de façon urgente afin de
protéger le public de tels procédés.

Réponse. - L'édition d'annuaires privés est soumise à autorisa-
tion (art . R. 10 du code des postes et télécommunications) . Cette
autorisation est assortie de conditions visant à protéger les
abonnés lors de la prospection effectuée par les éditeurs privés.
En particulier il est demandé à ces derniers de bien faire ressortir
le caractère privé de l'annuaire sur les offres d'insertion ou
d'abonnement, et d'éviter toute ressemblance entre leur publica-
tion et les documents officiels . Les documents utilisés par la
société « F.M. Télécommunications » n'avaient pas été soumis
pour accord aux services de France Télécom . Aussi des actions
d'information par voie de presse et radio ont-elles été menées
aussitôt par ce dernier ; en outre une plainte a bien entendu été
déposée auprès du parquet prés le tribunal de grande instance de
Paris . Il est d'ailleurs à signaler que, à In suite d'une plainte
antérieure, le responsable de la société qui a utilisé la marque
« F.M. Télécommunicaticns » a été condamné le 4 juillet dernier
par la 31" chambre du tribunal de grande instance de Paris . Afin
de mettre encore davantage en garde les abonnés contre de tels
agissements, une note d'information sur le : éditeurs privés sera
prochainement jointe aux factures téléphoniques.

Postes et télécommunications (personnel)

30655. - 25 juin 1990. - M. Gilbert Millet attire l'attention de
M. le ministre des pontes, des télécommunications et de l'es-
pace sur la situation des bureaux de poste des communes rurales
et celle des agents qui y travaillent . Dans de nombreux cas, ces
bureaux de poste ne sont ouverts que quelques heures par
semaine, quelques minutes par jour . Certains sont menacés de
fermeture à court terme s'il n'y a pas élargissement du champ
des opérations postales . Or, pour ce faire, il est recommandé aux
agents concernés de suivre une période de formation profession-
nelle, permettant ainsi la servie du service public dans ces com-
munes. C'est le cas dans le Gard, par exemple dans les com-
munes de Génolhac ou de Baron . Dans cette dernière, l'agent est
mobilisé pour une durée moyenne de six minutes par jour . Or, le
temps de formation est supérieur au temps d'utilisation de celui-
ci . En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour rémunérer ce temps de formation lorsqu'il permet
le maintien du service public dans les communes de zones
rurales.

Réponse. •- Dans le cadre des schémas départementaux de pré-
sence postale en cours d'élaboration dans toute la France et dont
t'objectif, les orientations, la méthodologie et les résultats seront
communiqués localement aux élus en fonction de l'avancement
des dossiers, une place importante a été réservée à la revitalisa-
tion des petits établissements du type agences postales . Maintenir
et, chaque fois que possible, conforter la présence postale en
milieu rural a été l'idée force de la première partie de la mission
de M. Delfau, sénateur. Après avoir évalué les besoins de la
population rurale en matière de service postal et recueilli l'avis
des élus, des représentants des utilisateurs, des responsables de
La Poste et des organisations syndicales, M . Delfau a proposé,
dans un rapport d'étape remis au mois d'avril dernier, un certain
nombre de propositions destinées à améliorer l'action du service
public de La Poste en zone rurale . Des mesures ont d' ores et
déjà été prises pour améliorer la compréhension des besoins des
populations :urates, relancer la diversification des services pos-
taux en zone rurale, moderniser l'équipement des bureaux
ruraux, impliquer les élus dans le fonctionnement de La Poste en
prévoyant la création d'un conseil postal local, déconcentrer lar-
gement la gestion quotidienne de La Poste au profit des établis-
sements et valoriser les métiers des agents de La Poste . Au-delà
de ces mesures, le sénateur Delfau est chargé, dans la deuxième
partie de sa mission, d'examiner deux thèmes principaux portant
sur l'évolution des offres des services de La Poste et sur I oppor-
tunité de faire du b . :eau de poste, en zone rurale, un centre
multiservices . Ces travaux feront l'objet d'un rapport définitif qui
sera remis prochainement . En ce qui concerne la structure du
réseau et afin d'éviter les fermetures à court terme, la recherche
d'un élargissement du champ des opérations postales est devenue
systématique dans tous les départements et spécialement dans les
secteurs ruraux critiques . Pour ce faire, un effort important de
formation a été entrepris auprès des gérants, notamment dans le
domaine des opérations classiques de chèques postaux et caisse
d'épargne. Bien entendu, ces stages sont rémunérés par les sers

vices locaux. Au cas particulier du département du Gard, la
recette de plein exercice de Génolhac n'est pas concernée par le
problème évoqué par l'honorable parlementaire. A l'agence pos-
tale de Baron, la gérante a bien reçu, à sa prise de fonction, une
formation rémunérée de quatre jours auprès du receveur de son
bureau d'attache. A la fin février, dans l'optique de la diversifica-
tion aux services financiers, cette gérante a été invitée à une nou-
velle formation également rémunérée de cinq jours pour rendre
un service plus complet aux usagers et améliorer l'efficacité glo-
bale de l'agence . Courant mai, elle a adressé à la direction dépar-
tementale une lettre de démission pour raisons familiales . Face à
cette conjoncture, il a été nécessaire de prévoir la fermeture de
l'agence du l« juillet au 30 septembre 1990 . Cette mesure provi-
soire ne préjuge pas de la solution qui sera définitivement
retenue .

D.O.bf.-T..O.M.
(Réunion : postes et télécommunications)

30799. - 2 juillet 1990 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l'espace sur la situation du radiotéléphone is la Réu-
nion . Le système Irma, basé svr du V.H .F . maritime, a été mis en
place dans ce département dans l'attente du radiotéléphone cellu-
laire . Or, malgré les extensions et la multiplication du nombre de
canaux, ce système ne permet pas de satisfaire une clientèle sans
cesse en augmentation rapide. C'est pourquoi il lui demande de
lui faire connaisse s'il ne lui parait pas opportun d'implanter à la
Réunion, dès 1991, le nouveau système européen G.S .M . (groupe
spécial mobile) beaucoup plus performant que l'actuel système
Irma.

Réponse. - Il est certain que le radiotéléphone est, à la Réu-
nion, constamment à la limite de saturation, en raison de l'ac-
croissement très rapide de la demande . Il faut rappeler en effet
que ce service est passé de 1 000 mobiles en juin 1988 à 2 200 en
juin 1990 . Deux extensions sont actuellement programmées . La
première, prévue pour octobre 1990, portera le système actuel
Irma 2 G de 50 à 64 canaux, soit le maximum envisageable ; la
seconde, prévue pour mars 1991, permettra de substituer à
Irma 2 G un système Irma 3 G d'une capacité finale totale de
120 canaux . Ces extensions doivent permettre de porter la capa-
cité totale à 3 100 mobiles, en ramenant le nombre de mobiles à
26 par canal, donc avec de meilleures conditions d'écoulement
du trafic. Il y a lieu de noter par ailleurs que début 1991 sera mis
en place un service de radiomessagerie unilatérale qui, sans bien
entendu offrir les mêmes possibilités que le radiotéléphone, peut
néanmoins répondre à la demande d'une partie de la clientèle.
Quant au système G .S.M. évoqué, il faut rappeler qu'il n'est pas
encore er, service en métropole à l'heure actuelle, les deux pre-
miers réseaux pilotes n'étant prévus en région parisienne que
pour le début de 1992 . C'est ce système qui tout naturellement
prendra la relève du système Irma lorsque celui-ci sera définitive-
ment saturé.

Produits d'eau douce et de la mer (pêche maritime)

30833. - 2 juillet 1990. - M . Gilbert Le Bris attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur les risques de croches sur câbles sous-marins pour
les pêcheurs. Il l'informe que les croches sur câbles peuvent être
à l'origine d'accidents importants pour certains bateaux de pêche.
En effet, malgré l'enfouissement des câbles dans le sédiment, les
fonds évoluent et les mouvements de sédiments peuvent déterrer
les câbles . Certes, il existe des cartes qui recensent les câbles de
télécommunications. Mais ces cartes ne font état que d 'une partie
des lignes posées en mer. Il reste de très anciens et très solides
câbles qui occasionnent de sérieux dangers . Aussi il lui demande
quelles mesures peuvent être envisagées pour permettre le rele-
vage des câbles hors service qui encombrent des fonds marins et
qui font courir des risques suppltmentaires aux matins-pêcheurs.

Réponse. - Il est évidemment de l' intérêt de tous, tant pêcheurs
qu ' exploitants de télécommunications, de réduire le plus possible
les risques de croches sur câbles sous-marins . France Télécom
s'efforce, pour ce qui le concerne, de prendre les mesures rele-
vant de sa compétence : ensouillage au moment de la pose des
câbles ou postérieurement à celle-ci ; large diffusion aux
pécheurs de cartes indiquant la position des câbles en service,
avec recommandation de ne pas chaluter au voisinage de ceux-
ci ; opérations de relevage de vieux câbles, qui ne peuvent tou-
tefois être systématiques en raison de leur coût. Lorsque malgré
tout des pécheurs doivent abandonner du matériel lors d'une
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croche sur un obstacle dont les coordonnées laissent présumer
qu' il s'agit d'un câble en service, une indemnisation est très lar-
gement accordée, à condition toutefois que des tentatives de
dégagement n'aient pas risqué de détériorer le câble . Par ailleurs,
il serait excessif de vouloir mettre en cause dans tous les cas la
responsabilité de France Télécom . Souvent les câbles anciens
appartenaient à des compagnies qui ont disparu, et France
Télécom n'en est pas responsable, pas plus que des câbles de
compagnies étrangères dont plusieurs (entre le Royaume-Uni et
l'Espagne, notamment) sont posés sur le plateau continental au
large de la Bretagne. Quant aux opérations de relevage de câbles
hors service, il serait très souhaitable que des moyens de finance-
ment permettant d'en accroître le nombre soient recherchés en
concertation entre les départements ministériels intéressés.

Téléphone (tarifs)

31040 . - 2 juillet 1990 . - M. Francis Geng attire l'attention de
M. k ministre des postes, des télécommunications et el'es-
pace sur la tarification téléphonique . Il s'avère que le système de
tarification des communications téléphoniques diffère au sein
d'un même département, en particulier dans les communes limi-
trophes d'un autre département . L'exemple de la ville de Ceton,
dans l'Orne, est significatif : voici des prix de cinq minutes de
communication aux heures de bureau : Nogent-le-Rotrou (Eure-
et-Loir), à 12 kilomètres de Ceton : 0,73 franc ; La Ferté-Bernard
(Sarthe), à 8 kiiomètres : 3,85 francs ; Chartres (Eure-et-Loir), à
60 kilomètres : 5,11 francs ; Paris, à 155 kilomètres : 9,44 francs ;
Alençon (préfecture de l'Orne), à 60 kilomètres : 13,14 francs . Le
constat est accablant, les habitants de Ceton sont donc obligés de

P
ayer le prix fort pour joindre des correspondants situés dans

leur préfecture . Il lui demande si une révision des zones de tarifi-
cation ne serait pas envisageable pour modifier cette situation
injuste.

Réponse. - Les exemples de tarification cités par l'honorable
parlementaire, qui peuvent en effet apparaître à bon droit comme
surprenante, résultent entièrement du fait que la commune de
Ceton, qui fait partie du département de l'Orne, est incluse dans
la circonscription téléphonique tarifaire de Nogent-le-Rotrou,
située pour l' essentiel dans le département voisin d'Eure-et-Loir.
Une telle situation n'est pas unique ; ces rattachements dits
« exceptionnels » ont résulté, dans un passé souvent lointain, de
considérations techniques, voire économiques, dans la mesure où
souvent ils étaient effectuées à la demande des municipalités
elles-mimes, soit pour disposer plus rapidement du téléphone
automatique à une époque où il était loin d'être généralisé, soit
pour bénéficier d' un tarif plus favorable sur les relations les plus
fréquemment utilisées . Au cas particulier de la commune de
Ceton, il n'apparaft pas, au travers de l'enquête effectuée, que
l'actuelle situation ait suscité de critique appuyée de la part des
abonnés ou de la municipalité . Une étude va néanmoins être
entreprise pour déterminer le coût d'une éventuelle modification
de rattachement, ainsi que ses incidences . En tout état de cause,
il ne faut pas dissimuler que la diminution du prix des communi-
cations vers Alençon aurait comme contrepartie une augmenta-
tion dans les autres relations, et tout particulièrement avec Paris .

l'essentiel à la configuration des axes ferroviaires et à la partition
du département en deux zones postales . Or, la desserte de la Bre-
tagne vient de connaître une mutation avec la création d'un train
poste autonome rendue nécessaire par la mise en service du
T.G .V. Atlantique. En 1992, une profonde réorganisation du
réseau aérien de nuit permettra, à partir de l'escale de Brest, d'at-
teindre tous les départements du territoire en J + 1 (contre 18
actuellement), via une plate-forme d'échanges qui sera créée à
Roissy. Il est donc normal que les responsables étudient toute
solution susceptible d'améliorer la qualité de service offerte, en
adaptant le réseau de transport et les centres de tri concernés.
Les études menées conduisent à rééquilibrer les missions des
centres de tri finistériens en dédiant le centre de Brest au tri du
courrier lettres et plis, et celui de Quimper au traitement des
autres envois, notamment de la messagerie . Un équipement nou-
veau pour le tri des paquets y serait installé. La machine de tri
des lettres actuellement à Quimper serait, après étude, redéployée
dans un centre de la région Bretagne. Ainsi, les projets en cours
d'examen conduisent à optimiser les deux centres existants, mais
il n'est en aucun cas question de fermer l'un d'entre eux . Tous
deux continueront à concourir avec des attributions mieux cen-
trées au développement du service public, pour une meilleure
desserte du département du Finistère.

Postes et télécommunications (courrier)

31624 . - 16 juillet 1990. - M. Daniel Colin attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
du Plan, sur l'augmentation du prix du service de collecte du
courrier à domicile par le service postal. Il va en effet passer, à
partir du 1 es juillet, de 2 625 francs par semestre à 6 000 francs,
soit une augmentation de 128 p. 100. Devant cette hausse consi-
dérable qui met de nombreuses petites entreprises devant une dif-
ficulté nouvelle, il lui demande comment il peut raisonnablement
justifier cette décision et comment il peut la considérer compa-
tible avec les hausses de prix recommandées par le Gouverne-
ment.

Réponse . - La Poste a mis en place, à comp ter du 2 jan-
vier 1990, un service performant de livraison matinale et de col-
lecte à domicile du courrier des entreprises, pour répondre à une
demande forte et ancienne de ses clients . Le tarif de .1250 francs
annuels en vigueur jusqu'alors pour la collecte à domicile ne per-
mettait pas à la Poste de couvrir ses charges d'exploitation et
limitait l'accès au service, pour des raisons économiques évi-
dentes, à quelques privilégiés . Le nouveau service mettant en
oeuvre une organisation et des moyens spécifiques est proposé à
un prix qui permet à la Poste de le généraliser en s'assurant de
l'équilibre économique indispensable, tout en demeurant compéti-
tive face à la concurrence. Le tarif de collecte à domicile, pla-
fonné à 12 000 francs, est négociable au plan local en fonction
des conditions d'exploitation du service : heure et durée de la
course, volume du courrier, prestation groupée accordée aux
entreprises domiciliées dans un même immeuble.

Téléphone (raccordement)

Postas et télécommunications
(centres de tri : Finistère)

31500. - 16 juillet 1990. - M. André Lajoink alerte M. le
ministre des pestes, des itélécommndcatio~ de l'espace sur
la situation faite au centre de tri automatique de Quimper . En
effet, ce centre ultra moderne, inauguré le 20 avril dernier, se
trouve menacé, voire condamné dans sa vocation du tri-courrier
du sud Finistère par des orientations qui seraient définies au
niveau de votre ministère. La totalité du courrier lettres pourrait
être traité à Brest-centre du tri dès le début de 1991 . Si cela
devait être confirmé, il s'agirait d'une décision très grave car ce
centre performant et moderne représente un investissement de
4 milliards, d'une part, et que, d'autre part, Quimper et le sud
Finistère représentent un pôle et une réalité économiques impor-
tants, et que dans ce département aussi excentré deux centres de
tri se sent toujours révélés indispensables et efficaces . Il est évi-
dent que ces deux centres de' tri, celui de Quimper et celui de
Brest, répondent à la nécessité d'amélioration du service public.
II lui demande quelles mesures il compte prendre afin que le
centre de tri automatique courrier de Quimper continue rie vivre
et de se développer afin d"assumer sa mission de service public.

Nenni. - Le Finistère s1 un des rares départements à être
doté de deux centres da tri et le seul à leur donner encore la
mime vocation. Cela tient i des raisons historiques liées pour

31774. - 23 juillet 1990. - M. Jean-Claude Peyronnet attire
l'attention de M. le ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l'espace sur les problèmes que pose dans les maisons
de retraite le système de tarification unique des installations télé-
phoniques . En effet, à l'heure actuelle, nombre de pensionnaires
de maisons de retraite demandent un branchement téléphonique
dans leur chambre qui leur est facturé 250 francs environ . Or, il
est relativement fréquent que ces personnes, pour différentes
raisons, soient appelées à changer de chambre et dans ce cas, se
voient dans l'obligation de demander un transfert téléphonique
qui leur est également facturé 250 francs . En conséquence, il lui
demande si dans ce cas précis, une tarification particulière pour-
rait être envisagée afin d'éviter ce type de désagrément dont sont
victimes le plus souvent des personnes à faible revenu disponible.

Réponse. - A l'heure actuelle, les personnes âgées hébergées
dans une maison de retraite se voient, dans de nombreux cas,
réclamer moins que le tarif normal de 250 francs de frais forfai-
taires d'accès au réseau . Lorsque la chambre où ils s'installent
n 'est pas encore équipée, l'opération est assimilée à un déplace-
ment d'installation et il est facturé la simple pose d ' une prise
téléphonique, soit 237,20 francs (T .T.C .) . Lorsque la chambre est
déjà équipée, il n'est demandé que 150 francs (T .T.C.), quel que
soit le délai écoulé depuis la résiliation de l'abonnement par le
prédécesseur. En cas de permutation de deux résidents, l'opéra-
tion est considérée comme une interversion des numéros d'appel
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et n' est facturée qu'à 95 francs (T.T.C .) par abonné. Enfin il est
rappelé que les abonnés ayant rempli les conditions réglemen-
taires pour bénéficier de l'exonération des frais forfaitaires
d'accès au réseau (@ge supérieur à soixante-cinq ans, perception
de l'allocation du Fonds national de solidarité, isolement) bénéfi-
cient également de cette exonération lorsqu'ils emménagent dans
une maison de retraite. Ces mesures montrent les efforts
consentis pour ces catégories de personnes particulièrement
dignes d'intéréi.

Postes et télécommunications (personnel)

31850. - 23 juillet 1990. - M. Elle Castor demande à M. le
ministre del postes, des télécontmunlcatf i et de l'espace si
dans le cadre du projet social de la réfor . des P. et T., les
carrières des agents des départements d'outre-iner, et en particu-
lier de la Guyane, seront revalorisées et les formations mieux
adaptées pour passer d'un métier à l'autre, ou de la poste à
France Télécom.

Réponse. - L'ambition de la réforme des classifications entre-
prise aux P. et T. consiste principalement à faciliter l'adéquation
entre les fonctions existant auprès de chaque exploitant public . la
poste et France Télécom, et les qualifications professioenelles des
agents, ainsi qu'à valoriser l'amuis professionnel de ceux-ci au
cours de leur carrière et à . favoriser l'enrichissement des• tàches et
la promotion interne. Dans ce cidre, tes agents des départements
d'outre-mer trouveront toute leur place et bénéficieront stricte-
ment des mêmes avantages que leurs collègues de métropole.
Dans un premier temps, et dès janvier 1991, ces avantages se
concrétiseront par des mesures de reclassement sur de nouvelles
échelles indiciaires pins favorables . puis par une reclassification
sur des échelles indiciaires valorisées correspondant aux fonc-
tions réellement exercées ksar les agents . Simultanément des plans
de requalification seront mis en oeuvre par la poste et France
Télécom pour permettre aux agents des grades actuellement les
moins bien traités de bénéficier dur' reclassement au niveau de
fonctions immédiatement supérieur . Enfin, grâce aux formations
d'adaptation qui seront mises en place, le parcours professionnel
potentiel des agents sera enrichi par les possibilités de mobilité
qui existeront entre les différents domaines professionnels, que ce
soit au sein d'un hème exploitent ou entre la poste et France
Télécom.

Postes et télécommunications (personnel)

31851 . - 23 juillet 1990. - M. Elle Case:: demande à M. le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace de
bien vouloir lui préciser si, dans le cadre de la réforme
des P.T.T., le personnel domien sera considéré comme prioritaire
pour une mutation dans ses départements d'origine.

Réponse. - Actuellement, l'administration des postes et télé-
communications emploi environ 24 000 agents originaires des
départements d'outre-mer. Parmi eux, environ 18 000 sont
affectés en métropole, alors qu'il n'existe qu'environ
6 000 emplois dans ces départements, ce qui constitue un volume
relativement modeste comparé aux nombreuses demandes de
mutation. Afin de faciliter les retours et de réduire les délais d'at-
tente, un dispositif particulier a été mis en place depuis 1976, qui
réserve l'accès au tableau des mutations des départements
d'outre-mer aux seuls agents originaires de ces départements . La
mise en place de nouvelles règles de gestion dans le cadre de la
réforme va faire l'objet d'une concertation avec les organisations
représentatives du personnel ;vaut la fin de l'année 1990 . D'ores
et déjà, il est clair que les droits à mutation existants seront pré-
servés, de -néme que le dispositif particulier bénéficiant au per-
sonnel domien.

tableau de concordance entre les anciens indices de traitement et
les nouveaux indices réservés aux personnels en activité. Il lui
demande quelle suite il envisage de donner à cette revendication.

Retraités : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

31856. - 23 juillet 1990. - Mine Marie-Madeleine Dlemlau-
dard attire l'attention de M. k ministre des pdea, des télé-
communlcations et de l'espace sur la situation des retraites des
postes et ttlédommur1ications, au regard des nouvelles disposi-
tions contenues dans le projet de loi portant réforme de cette
administration. Considérant l'état d'avancement des travaux de la
commission des classifications, elle lui demande quelles mesures
il compte prendre au bénéfice des personnels ayant été amenés à
faire valoir leur droit à la retraite, après avoir contribué au déve-
loppement des postes et télécommunications.

Réponse . - Parallèlement au débat législatif engagé devant le
Parlement lors de la discussion du projet de loi relatif à l'organi-
sation d'i service public de la poste et des télécommunications, la
Commission nationale de réforme des classifications a proposé
un certain nombre de mesures pour le personnel en activité.
Celui-ci restera fonctionnaire de l'Etat . L'article L . 16 du code
des pensions civiles et militaires de retraite s'appliquera donc aux
retraités, dans les conditions habituelles, légales et jurispruden-
tielles.

Postes et télécommunications (personne:)

31864 . - 23 juillet 1990 . - M. Dominique Gaultier attire l'at-
tention de M . le ministre des postes, des téleeo...alcatiod
et de l'espace sur la situation des personnes en cessation pro-
gressive d'activité. Ces personnes exercent une activité à mi-
temps tout en gardant une rémunération à 80 p . 100. Il était
convenu que la partie exceptionnelle de 30 p . 100 de leur salaire
soit revalorisée comme les autres salaires . Or, récemment elles
ont touché à la fois la prime de croissance et la prime trimes-
trielle de 700 francs « à valoir » sur une revalorisation future,
pour seulement 50 p . 100. Pour la première c'est une situation
plus défavorable que celles des retraités • pour la seconde cela ne
correspond pas an principe de leur rémunération . Le mi-temps
que ces personnes exercent s'inscrit dans un contrat global, qui
est d'ailleurs irréversible . Il lui demande les raisons pour les-
quelles ces primes n'ont pas été versées sur la base de 80 p . 100
et comment est envisagé le processus de revalorisation avant leur
départ définitif.

Réponse. - L'ordonnance ne 82-297 du 31 mars 1982 précise
que les agents âgés de cinquante-cinq ans au moins et ne réunis-
sant pas les conditions requises pour obtenir une pension à jouis-
sance immédiate peuvent étre admis à exercer leurs fonctions à
mi-temps. Ils perçoivent alors leurs traitement, primes et indem-
nités au taux du mi-temps (soit 50 p 100), auxquels s'ajoute une
indemnité exceptionnelle égale à 30 p. 100 de leur traitement
indiciaire à temps plein. La prime de croissance et la prime spé-
ciale trimestrielle de 700 francs présentant un caractère indemni-
taire ont donc logiquement été versées aux agents opté pour la
cessation progressive d'activité au taux de 50 p . 100. Toutefois,
dans le cadre de la réforme des classifications qui va étre appli-
quée aux agents des P.T.T. à oomptea de janvier 1991, cette
prime spéciale fera intégrée dans le traitement sous forme de
bonification indiciaire qui majorera la rémunération des agents
ayant opté pour la cessation progressive d'activité, ainsi que l'as-
siette de calcul de l'indemnité exceptionnelle au taux de
30 p . 100 qui leur est versée.

Postes et télécommunications (personnel)

Retraités : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

311153. - 23 juillet 1990. - M. Henri d'Attitlo attire l'attention
de M. le ministre des postes, der télécommunications et de
l'espace sur ,la situation des agents retraités des P .T.T. dans le
cadre du projet de loi d'organisation du service public de la
poste et des télécommunications . Les agents retrait des P.T.T.
s'inquiètent qu'aucun bénéfice de la réforme des classi ications
ne soit envisagé en leur faveur et sollicitent l 'assimilation des
anciens grades avec les nouvelles appellations, ainsi qu' un

311177 . - 23 juillet 1990 . - M. Maurice Pourcion interroge
M. le ministre ils postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur l'avenir du corps du dessin . En effet, dans la réforme
des P.T.E ., si l'indice de fin de carrière des chefs dessinateurs
(619 brut) semble avoir été aligné sur celui des chefs techniciens,
ce qui est un amuis positif, une , inquiétude subsiste sur le dérou-
lement de carrière de cette catégorie . Las dessinateurs, dont le
corps a été créé en 1936, ont l'impression d'eue les laissés-pour-
compte de cette réforme . Bien que leurs attributions se soient
accrues et développées et que leurs tâches demandent de plus en
plus de qualifications, donc de formation, aucun débouché n'est
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accessible dans le cadre A pour la catégorie. Les dessinateurs et
dessinateurs-projeteurs ressentent cette situation comme une
injustice. C 'est pourquoi il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de remédier à cette situation.

Réponse. - Les dessinateurs et dessinateurs-projecteurs sont,
comme toua les agents des postes et télécommunications,
concernés par le volet social de la réforme en cours . Ils bénéfi-
cieront donc des mesures de reclassement négociées au sein de la
commission nationale des classifications. Au-delà des garanties
assurées par leur grade actuel, et bien entende confirmées, les
mesures en cours d'étude permettront de définir les fonctions à
partir des responsabilités exercées, et de donner accès à de nou-
veaux grades correspondant aux niveaux de ces fonctions.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Recherche (CemagreJ)

3M7. - 30 janvier 1989. - M. Didier Migaud attire l'attention
de M. le Premier ml.Istre sur le statut des personnels du
Cemagref, établissement public à caractère scientifique et techno-
logique sous double tutelle recherche/agriculture, par décret du
27 décembre 1985. Depuis cette date, le décret devant fixer le
statut particulier des personnels du Cemagref, dans le cadre
général du statut Recherche (décret du 30 décembre 1983
commun à tous les établissements publics à caractère scientifique
et technologique), n'est toujours pas paru . Il souhaite connaître
la réponse qu'il compte apporter aux revendications des per-
sonnels du Cemagref sur leur statut qu'ils jugent nécessaires au
bon fonctionnement de l'établissement. - Question transmise à
M. le 'Maistre de la ire#enc*e et de la reebwalogle.

Réponse. - Le centre national du machinisme agricole, du génie
rural, des eaux et des foréts a été transformé en établissement
public . à caractère scientifique et technologique par le décret
ne 85-1401 du 27 décembre 1985. Cette transformation n'est pas
sans conséquence pour l'institution, quant à l'affirmation de sa
vocation, la définition de sa stratégie d'action et de développe-
ment. Un important travail de concertation a été conduit dans ce
sens, avec les personnels de l'établissement, les partenaires et les
services de tutelle dont les conclusions traduisent un réel
consensus . S'agissant des personnels, l'harmonisation des contrats
ss déjà permis de clarifier une situation complexe, héritée de l'hie-
toire. Conscients de la nécessité d'étudier le dispositif dans son
ensemble, le ministre de la recherche et de la technologie et le
ministre de l'agriculture et de la forêt ont confié à deux experts
une mission en vue d'analyser la situation actuelle de toutes les
catégories de personnels, d'établir les comparaisons utiles avec
les catégories de personnel exerçant dans des établissements de
même nature ou comparables et de faire pour l'avenir, des pro-
positions concernant les statuts, les carrières et les rémunérations
de tous les personnels du Cemagref . Le rapport établi à l'occa-
sion de cette mission sera remis très prochainement aux ministres

de la recherche et de l'agriculture qui veilleront à la mise
en p ace d'un dispositif adapté.

Recherches (Anvar)

10435. - 30 octobre 1989 . - M. François Léotard demande à
M. le mbis re de la recherche et de la tecknologie les disposi.
lions qu'il compte prendre afin d'apporter, dans le cadre de la
loi de finances ppoour 1990, un soutien supplémentaire permettant
de favoriser le développement et la promotion de l'innovation . Il
eut, en effet, nécessaire d'accroitre fortement les moyens dont
l'Aevar ( ence nationale pour la vulgarisation de la recherche) a
besoin, afin de répondre efficacement aux demandes des entre-
prises et des laboratoires.

. R/possse. - La loi de finances pour 1990 comprend effective-
ment des mesures destinées à apporter un soutien supplémentaire
i I'bmovsdai . Ces mesures ont été réparties entre deux types
d'actions, d'une part celles conduites par l'Agence nationale de
valorisation de la recherche (Anvar) dans le cadre des procédures

Mes par cet établissement, d'autre part celles initiées directe-
ment par le ministère de l'industrie et de l'aménagement de terri-
toire à l'aide de ses crédits incitatifs . Les dotations budgétaires
cOmspondantes s'élèvent, en loi de finances initiale, à 842 mil-
lions de francs d'au orisations de rogranude pour l'Mvar
(774 millions de !rance en 1989) et à 200 millions de francs d'au-

torisations de programme pour les actions du ministère de l 'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire . L'Anvar poursuit en
1990 sa politique de soutien à l'innovation en mettant l'accent
sur la qualité technologique des programmes, la création d'entre-
prises et le développement de la recherche au sein des entre-
prises . Les crédits consacrés à l'aide à l'innovation sur le budget
de l'établissement s'élèvent à 1380 millions de francs, compte
tenu du remboursement des avances consenties. L'agence a
orienté son effort de prospection vers les entreprises de plus de
200 personnes où son action restait encore insuffisante eu égard
au potentiel de recherche dont disposent ces entreprises . D'autre
part, la procédure d'aide à l'embauche des chercheurs est active-
ment poursuivie, avec un objectif de six cents recrutements dans
les entreprises en 1990 . Cette mesure, initiée en 1988 à titre expé-
rimental, apparaît bien comme de nature à accroître le niveau
technologique des entreprises et leur capacité de recherche . Le
ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire, pour sa
part, gère des procédures de diffusion des technologies de base,
qui ont pour but d'accélérer l'acquisition par les P.M .I. des com-
pétences correspondantes. Trois de ces procédures, déjà exis-
tantes, sont reconduites en 1990 : P.U.C .E. (produits utilisant des
composants électroniques), créée en 1984, vise à introduire dans
les produits et procédés des P .M.I . de moins de 1 000 personnes
les composants micro-électroniques ; Logic (aide à l'acquisition
de logiciels) a été mise en place en 1988 et aide les P.M .I . de
moins de 500 personnes à acquérir des logiciels de gestion de
production, de conception et fabrication, et de maintenance,
assistées par ordinateur ; M.E.C.A. (machines et équipements de
conception avancée) ; soutient depuis 1980 l'acquisition de
machines productiques par les entreprises . Depuis 1989, cette
procédure est centrée sur l'acquisition de machines de première
référence, c'est-à-dire qui constituent pour le producteur lui-
méme une nouveauté technologique, cette opération étant plus
porteuse de transfert technologique que l'aide à l'acquisition de
machines moins innovantes dites machines-catalogue. Une qua-
trième procédure, P.U .M .A ., (produits utilisant des matériaux
avancés) a pour objet d'exploiter dans les entreprises les résultats
de l'effort de recherche et développement accompli dans notre
pays dans le domaine des matériaux . Pour l'entreprise, l'introduc-
tion de matériaux avancés suppose des démarches d'expertise,
des moyens de calcul, 'des logiciels, ainsi qu'une remise à plat
des méthodes de conception des produits et une réorganisation
des systèmes de production. C 'est cet effort de l'entreprise que la
procédure P.U.M .A., actuellement en expérimentation, a vocation
à aider. Enfin, une partie des actions menées en faveur de l'inno-
vation prend la forme de conventions conclues avec les centres
techniques pour promouvoir des technologies plus évoluées dans
les différents secteurs d'activité relevant desdits centres.

Recherche (personnel)

23730. - 5 février 1990. - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre de la recherche et de la technologie sur le
mécontentement des chercheurs scientifiques concernant la ques-
tion de la revalorisation des carrières dans la recherche publique.
En effet, ceux-ci ne comprennent pas que le Gouvernement ait
dissocié la prime de recherche des enseignants-chercheurs (aug-
mentée de 150 p . 100) et celle des chercheurs (augmentée de
75 p. 100), alors que la parité remontait à l'origine de cette prime
et que les fonctions respectives sont de plus en plus imbriquées.
Aussi, il lui demande de connaltre les motivations de cette déci-
sion.

Réponse. - La revalorisation des carrières dans la recherche
publique a fait l 'objet d'un relevé de conclusions pour trois ans
signé conjointement le 11 juillet 1989 par le ministre de la
recherche et de la technologie et par la F .E .N., le SNCS-FEN, le
SNPTES-FEN, le S .G .E .N .-CFDT, la C.F .T.C. et la
S.N.I .R.S.-C .G .C. qui représentent 95 p . 100 des chercheurs et
plus de 60 p. 100 des ingénieurs, techniciens et personnels admi-
nistratifs. Ces disposi( ms constituent un ensemble et ne peuvent
étre comparées isolément aux mesures prises pour la revalorisa-
tion de la carrière des enseignants-chercheurs . C'est ainsi que la
revalorisation des carrières dans la recherche publique ne
concerne pais seulement les chercheurs mais aussi les ingénieurs
et les personnels techniques et d'administration de la recherche.
S'agissant de la prime de recherche, elle était jusqu'à présent
régie par le décret ne 57-759 du 6 juillet 1957 instituant un fonds
de participation à la recherche scientifique, qui comprenait des
dispositions communes aux chercheurs et aux enseignants-
chercheurs . Pour tenir compte des obligations statutaires diffé-
rentes des enseignants-chercheurs, une prime spécifique
dénommée prime de recherche et d'enseignement supérieur a été
instituée par le décret n e 89.775 du 23 octobre 1989 . Le taux des
deux primes a donc été dissocié. Le relevé de conclusions du
11 juillet 1989 a, par ailleurs, prévu que la prime de recherche,
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qui est donc à présent spécifique aux chercheurs, serait revalo-
risée dans l'immédiat de 75 p. 100 et indexée sur la valeur du
point indiciaire de la fonction publique . A la revalorisation de
cette prime s'ajoute la création d'une indemnité spécifique pour
fonctions d'intérêt collectif au profit des chercheurs, ingénieurs et
enseignants-chercheurs chargés notamment de la direction de
gros laboratoires ou de certaines fonctions de chefs de départe-
ment ou de délégués régionaux.

Animaux (protection)

24397. - 19 février 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre de la recherche et de la technologie sur l'expé-
rimentation animale . il parait important de connaître le nombre
d'animaux d'expérimentation utilisés au cours d'une année dans
les espèces suivantes : primates, chiens, chats, lapins, cobayes,
hamsters, rats, souris, bovins, ovins, caprins et porcins, dans les
disciplines suivantes : médecine, chirurgie, pharmacie, stomato-
logie, cosmétologie, recherche fondamentale (C .N .R .S .,
I.N .S.E.R.M., I.N .R .A., enseignement et produits industriels) . II
lui demande de bien vouloir lui apporter ces précisions chiffrées.

Animaux (protection)

25364. - 5 mars 1990 . - M. Arthur Paecht attire l'attention de
M. le ministre de la recherche et de la technologie sur les
conséquences de l'application du décret n° 87-848 du
19 octobre 1987 et des arrêtés d'application du 19 avril 1988.
Certes, ces textes ont défini des limites pour l'expérimentation
animale ; mais il convient de dresser un bilan de leur application.
A cette fin, ii souhaite connaisse le nombre d'animaux utilisés
en 1988 et 1989 en distinguant les espèces (primates, chiens,
chats, lapins, cobayes, hamsters, rats, souris, bovins, caprins,
ovins, porcins) et les disciplines qui en ont bénéficié (médecine,
chirurgie, pharmacie, stomatologie, cosmétologie, recherche fon-
damentale, enseignement et produits industriels).

Réponse. - Des enquêtes sur le nombre d'animaux des diffé-
rentes espèces utilisées pour l'expérimentation sont effectuées
périodiquement en France . La dernière en date a été réalisée
en 1985 sur le nombre d'animaux utilisés au cours de
l'année 1984 soit : primates : 3 226 ; rats : 1 009 323 ; chiens
IO 531 ; souris : 3 358 132 ; chats : 4 535 ; bovins : 596 ; lapins
103 820 t ovins : 2 386 ; cobayes : 139 423 ; caprins : 379
hamsters : 22 868 ; porcins : 1 901 . La répartition de ces animaux
par espèce dans les différents domaines ou disciplines évoqués
par l'honorable parlementaire n'a pas été effectuée à l'occasion
de cette enquête et ne peut donc être indiquée . Pour l'avenir,
dans le cadre de l'application des nouvelles dispositions prévues
par la directive du conseil des Communautés européennes en
date du 24 novembre 1986 . des informations statistiques doivent
être recueillies concernant : 1 . le nombre et !;s sortes d'animaux
utilisés dans des expériences ; 2 . le nombre d'animaux, par caté-
gories sélectionnées, utilisés dans les expériences portant star,
d'une part, la mise au point, la production et les essais de qua-
lité, d'efficacité et d'innocuité des médicaments, des denrées ali-
mentaires et d'autres substances ou produits et, d'autre part, la
protection de l'environnement naturel dans l'intérêt de la santé
ou du bien-être de l'homme et de l'animal ; 3. le nombre d'ani-
maux, par catégories sélectionnées, utilisés dams des expériences
requises par la législation . Une collecte de ces informations sta-
tistiques sera effectuée en 1991 ; elle portera sur les animaux uti-
lisés au cours de l'année 1990.

Démographie (l.N.E.D .)

30473. - 25 juin 1990. - M. Jean-Christophe Cambadelis
souhaite attirer l'attention de M. le ministre de la recherche et
de la technologie sur la récente controverse qui a opposé la
direction de l'i.N.E .D. à un chercheur de cet institut . Cette
controverse, scientifique au départ, puisqu'elle portait sur la
valeur à accorder aux résultats de deux méthodes différentes
dans le calcul du taux de natalité - descendance finale ou indice
conjoncturel - a débouché sur une condamnation de quatre cher-
cheurs par la direction de cet institut, pour avoir entaché « la
réputation de l ' i.N .E .D. » . Il souhaiterait connaître son sentiment
sur les termes de cette condamnation intervenue dans le cadre
d'une controverse scientifique.

Réponse. - Une controverse s'est développée récemment au
sujet de l'utilisation par les démographes de deux statistiques
relatives au taux de natalité : l'indicateur conjoncturel de fécon-

dité et la descendance finale. En France, presque toutes Ica
recherches démographiques sont effectuées par l'Institut national
d'études démographiques . Les travaux de l'i .N .E .D. sont interna-
tionalement reconnus ; l'institut n'est cependant pas à l'abri de
débats, qui peuvent parfois prendre une dimension polémique,
compte tenu de la taille de l'établissement et de la spécificité de
la discipline étudiée . C'est dans cette perspective que doit être
appréciée la controverse évoquée par l'honorable parlementaire.
Cette controverse a cependant davantage porté sur des considéra-
tions d'ordre général portant suc la natalité que sur les éléments
scientifiques proprement dits . Il convient toutefois de préciser
qu'aucune mesure d'ordre juridique n'a été prise dans cette
affaire à l'encontre d'aucun agent de I'I .N .E .D. Les recherches
démographiques concernent directement l'histoire des sociétés et
leur évolution. Dans ce aomaine, le véritable débat scientifique
exige la sérénité des partisans des diverses thèses en présence et,
si nécessaire, le recours à des instances scientifiques d'arbitrage..
Le conseil scientifique de l'I .N.E .D., qui est la première de ces
instances, s'est déjà réuni au mois de juin pour examiner la
controverse ci-dessus mentionnée . Par ailleurs, le ministère de la
recherche et de le technologie a constitué un comité de trois
experts internationaux, extérieurs à l'I .N .E.D., en vue d'éclairer
le débat interne à l'institut . Ce comité se prononcera sur le fon-
dement scientifique du débat récent, à savoir les champs de vali-
dité des deux indicateurs en présence . Le conseil scientifique de
l'établissement se réunira à nouveau lorsque le comité d'experts
aura conclu ses travaux.

RELATIONS CULTURELLES INTERNATIONALES

Enseignement : personnel
(enseignement français d l'étranger)

20990. - 4 décembre 1989 . - M. Robert Montdargeat attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
d'Etat, ministre des affaires étrangères, chargé des relations
culturelles internationales, sur le mécontentement provoqué par
son projet de nouveau système de rémunération des enseignants
des établissements scolaires à t'étranger . Ces personnels refusent
d'envisager le décrochage de leur système de rémunération de
celui des autres fonctionnaires à l'étranger . Ils demandent : le
maintien du système de rémunération des enseignants envoyés en
mission à l'étranger ; le traitement indiciaire à tous les recrutés
locaux, plus une indemnité liée aux conditions de vie dans le
pays ; le bénéfice, pour tous, de toutes les mesures de revalorisa-
tion appliquées en France. Compte tenu de la priorité accordée
par le Gouvernement à l'éducation nationale, il lui demande
d'ouvrir des négociations afin de régler ce contentieux par la
prise en compte des revendications légitimes des enseignants.

Réponse. - Le régime de rémunération des personnels des éta-
blissements d'enseignement français à l'étranger est désormais
fixé par le décret ne 90-469 du 31 mai 1990. Ce décret marque
l'aboutissement de quatre mois de négociations, conduites d'août
à décembre 1989, avec les organisations représentatives des per-
sonnels concernés . Il distingue deux catégories : les personnels
«expatriés », recrutés hors du pays d'affectation pour une durée
limitée . Ces personnels reçoivent, en sus de leur traitement, une
indemnité dite « d'expatriation » compensant justement les
contraintes d'une expatriation temporaire, et des majorations
familiales pour enfants à charge s' il y a lieu ; l'ensemble de ces
éléments de rémunération sont à la charge de l'Etat. L'indemnité
d'expatriation évolue suivant les mêmes règles que l'indemnité de
résidence attribuée aux personnels diplomatiques servant à
l'étranger ; dans de nombreux cas, et notamment pour les caté-
gories les plus modestes, ce nouveau régime se révèle plus avan-
tageux pour les personnels que le régime actuel ; ces postes d'ex-
patriés, en diminution constante depuis plusieurs années, seront
désormais plus nombreux . Dans le cas contraire, les personnels
concernés percevront une indemnité différentielle jusqu'à la fin
du détachement en cours . Les personnels « résidents » sont
recrutés sur place, dans la mesure où ils résident dans le pays
depuis plus de trois mois. Sont également considérées comme
«ésidentes» et éligibles à un recrutement sur place les personnes
qui, pour suivre leur conjoint, ont élu domicile dans son pays
d'exercice, quelle que soit leur durée de séjour. Les « résidents »,
qui sont en principe durablement installés dans le pays d'exer-
cice, touchent de l'Etat français leur rémunération indiciaire, l'in-
demnité de résidence Paris et, le cas échéant, un supplément
familial de traitement . A cette rémunération s'ajoute, dans les
pays où la situation locale le justifie, une « prime de cherté de
vie» servie par l'établissement. L'évolution de cette prime est
donc réglée localement ; le décret impose à cet effet la consulta-
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fion des représentants des personnels concernés et l'accord des
services compétents du ministère auquel est rattachée l'établisse-
ment . L'ensemble de ces personnels détachés, résidents comme
expatriés, bénéficie des mesures de revalorisation arrêtées par le
ministère de l'éducation nationale (parmi lesquelles l'indemnité
de suivi et d'orientation) et de l'ensemble des droits et garanties
liés à leur statut de fonctionnaires - notamment en matière
d'avancement, de protection sociale et de retraite - ce qui
constitue un progrès considérable pour les recrutés locaux . Ces
progrès ont été appréciés comme tels par les principales organisa-
tions représentatives, et les différents organismes consultatifs
concernés ont par voie de conséquence approuvé le texte du
décret à une écrasante majorité . Les établissements restent libres
par ailleurs de recruter à leurs propres frais des personnels sur
des emplois de non-titulaires, rémunérés non à l'heure effective
mais sur ta base du salaire local, plus ou moins élevé suivant le
pays et l'établissement d'exercice.

Enseignement : personnel
(enseignants français à l 'étranger)

22984. - 15 janvier 1990 . - M. Freddy Deschaux-Beaume
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
d'Etat, ministre des affaires étrangères, chargé des relations
culturelles internationales, sur le problème du recrutement des
personnels de l'éducation nationale pour l'enseignement à
l'étranger . En effet, le changement des règles de rémunérations
prévu laisse planer un élément fort d'incertitude pour les can-
didats à des postes à l'étranger . Dans le système en vigueur jus-
yualors, la possibilité de poste double dans les établissements
français à l'étranger était exclue ; cependant, le conjoigt, lui-
meme fonctionnaire de l'éducation, pouvait espérer un recrute-
ment sur un contrat dit « local ' ► ce qui lui permettait notamment
de maintenir son déroulement de carrière . Les projets actuels
semblent aller vers la disparition de cette dichotomie entre
recrutés dits « ministériels » et recrutés dits « locaux » qui, il est
vrai, entraînait des disparités parfois énormes entre personnels de
qualification équivalente. Mais la possibilité de poste double
semble toujours écartée (au moins dans la fiche accompagnant
les dossiers distribués par la D.P.I .D .) : si unetelle situation per-
durait, seraient exclus, de ce fait, les couples mariés de per-
sonnels de l'éducation nationale puisque les revenus seraient
amputés et le déroulement de carrière de l'un des conjoints
stoppé. En conséquence, il lui demande quelles mesures sont pré-
cisément envisagées et selon quelles modalités.

Réponse. - Le décret n° 90-469 du 31 mai 1990, relatif à la
situation administrative et financière des personnels des établisse-
ments d'enseignement à l'étranger distingue selon ieur mode de
recrutement deux catégories de personnels titulaires, tous affectés
et rémunérés par l'Etat : les uns, recrutés hors du pays d'affecta-
tion (comme le sont les actuels « détachés au barème »), sont dits
« personnels expatriés » ; les autres, recrutés sur place comme les
actuels recrutés locaux et établis dans le pays depuis trois mois
au moins, sont dits « résidents » . Il est par ailleurs précisé que
cette qualité de « résident » est reconnue à tout moment aux
agents qui, pour suivre leur conjoint, ont élu domicile dans son
pays d'exercice. Le conjoint fonctionnaire d'un enseignant expa-
trié peut donc postuler à deux types d'emploi, en fonction bien
sûr des postes vacants, et dans le respect des procédures de sélec-
tion en vigueur : emploi d'expatrié, rien n'exclut en effet, dans
les textes réglementaires, que deux conjoints bénéficient simulta-
nément, dans le cadre des procédures de recrutement prévues,
d'une affectation à ce titre ; emploi de résident, aux termes plus
haut cités du décret, le conjoint d'un expatrié remplit automati-
quement, dés que l'affectation de celui-ct est connue, les condi-
tions de séjour requises pour postuler à un empioi de résident.

Politique extérieure (Europe de l'Est)

. 23863. - 5 février 1990 . - M. Gérard Vignoble attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
miaiatre des affaires étragérer, chargé des relations calta-
relies Interutioaales, sur l'urgence d'une coopération culturelle
destinée à soutenir les organisations démocratiques naissantes en
Europe de l'Est . Après le magnifique élan de solidarité qu'ont
manifesté nos compatriotes en matière alimentaire et sanitaire à
l'égard de pays tels que la Roumanie, il apparais urgent de sou-
tenir le travail de structuration de la « société civile » de . ces
Etats. Il lui demande s'il envisage d'ouvrir des crédits de subven -
fion aux associations françaises qui proposent des modèles de
formation et de conseil en organisation en direction des institu-
tions originaires des pays de l'Est (associations, syndicats,

mutuelles, etc.) qui en feraient la demande.

Réponse . - Comme le souligne l'honorable parlementaire, la
coopération culturelle avec l'Europe centrale et orientale ne peut
être l'affaire des seuls Etats . L'ensemble de la société civile doit y
être associée, afin de créer un tissu d'échanges riches et diver-
sifiés. Ainsi la France pourra-t-elfe contribuer à la consolidation
de la démocratie et à l'émergence de véritables Etats de droit.
C'est la raison pour laquelle une large place a été réservée, dans
le cadre du plan de relance de notre coopération culturelle,
scientifique et technique adopté par le gouvernement le 27 avril,
aux initiatives émanant de la société civile . Grâce au triplement
des crédits destinés à l'Europe centrale et orientale, I'Etat est en
mesure d'encourager et de faciliter l'action des associations, des
syndicats et des collectivités locales . Des subventions leur sont
accordées sur la base d'un cofinancement de projets retenus d'un
commun accord . Plus d'une vingtaine d'opérations émanant de
collectivités locales, et portant sur la formation, la gestion
urbaine ou la préservation de l'environnement, ont ainsi été
sélectionnées. Dans le cadre du « passage à l'Etat de droit », un
soutien a de même été décidé pour la formation de journalistes
- en liaison avec les organisations représentatives de la presse -
et des syndicalistes - en liaison avec les principaux syndicats
français . De très nombreuses associations, agissant dans les
domaines culturel, éducatif et sanitaire, ont reçu des subventions
destinées à des projets spécifiques . L'Etat est donc bien décidé à
entretenir l'élan de solidarité qui s'est manifesté ces derniers mois
et à lui donner un prolongement . Le soutien apporté aux associa-
tions et aux collectivités locales est la garantie d'une action
durable et en profondeur.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Tabac (tabagisme)

9540 . - 13 février 1989. - M. Jean Oehler appelle l'attention
de M. le mInis tre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la santé, sur
les nuisances du tabac dans les transports scolaires. En effet, si
les instructions préfectorales interdisent aux élèves de fumer dans
les cars des services de ramassage scolaire, il n'en est pas de
même pour les chauffeurs. Une réflexion pourrait être menée
avec les transporteurs afin que l'ensemble des occupants d'un cor
de transport, particulièrement transport d'enfants, ne fument pe
durant le trajet . En conséquence, il lui demande ce qu'il compte
entreprendre avec son collègue chargé des transports routiers
pour remédier à cette situation.

Réponse. - Aux termes de l'article 7 du décret na 77-1042 du
12 septembre 1977, il est interdit de fumer dans les transports
routiers collectifs et notamment ceux destinés à transporter les
élèves fréquentant des établissements scolaires ou des jeunes de
moins de seize ans . Il est donc évident que les chauffeurs de cars
doivent respecter cette obligation à l ' instar de leurs passagers.
D'ailleurs, toute infraction est punissable d'une amende de qua-
rante à quatre-vingts francs . Mais, face à la difficulté d'assurer
un contrôle constant dans les transports, c'est à tout un chacun
de faire preuve d'une extrême vigilance.

Professions libérales (politique et réglementation)

16918. - 28 août 1989 . - M. André Titien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la profession de psychanalyste. En
effet, aucune autorisation n'est nécessaire pour exercer cette pro-
fession . Par nilleurs, aucune réglementation n'est prévue . De plus,
ce vide juridique incite à la fraude . Il lui demande de bien vou-
loir lui Indiquer les mesures qu'il envisage de prendre pour pal-
lier cette situation.

Réponse. - Le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale informe l'honorable parlementaire que la mul-
titude des écoles psychanalytiques souvent opposées les unes aux
autres, le souhait exprimé des professionnels de ne pas voir
réglementer un secteur dont le champ d'activité reste fort com-
plexe et en évolution constante, ne 'semblent pas pour le moment
plaider en faveur d'une réglementation officielle de l'exercice . de
la psychanalyse par les pouvoirs publics .
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Santé publique (politique de la santé)

17839. - 25 septembre 1989. - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la multiplication des découvertes de
seringues abandonnées sur les plages du littoral de notre pays.
En effet, sur plusieurs côtes françaises des estivants, et notam-
ment des enfants, ont eu des accidents en marchant ou se bles-
sant avec des seringues souillées, abandonnées à l'air libre . Les
risques d ' infection par le tétanos, l'hépatite virale et le Sida ne
sont pas négligeables . Face à ce développement, particulièrement
dar creux, il conviendrait que des mesures exceptionnelles,
notamment d'information, soient prises pour la prochaine saison.
H lui demande donc quelles dispositions il compte prendre en
coordination avec ses collègues et les autorités concernées.

Santé publique (politique de la santé)

18748 . - 9 octobre 1989. - M. Jean-Pierre Foucher attire rat-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les graves dangers que constitue la multi-
plication de seringues usagées abandonnées sur les plages fran-
çaise par les toxicomanes . Durant l'été les seringues souillées ont
causé de multiples accidents chez les estivants, et notamment
chez les enfants . Les risques d'infections graves, particulièrement
l'hépatite virale et le sida, sont réels . Il lui demande en consé-
quence quelle dispositions exceptionnelles d'information et de
nettoyage des plages le Gouvernement entend prendre pour
tenter d'enrayer le phénomène d'abandon de seringues usagées et
la multiplication des accidents lors de la prochaine saison esti-
vale .

Santé publique (politique de la santé)

18920 . - 16 octobre 1989. - M. Eric Doligé attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la multiplication des découvertes de seringues
abandonnées sur les plages de notre pays . En effet, sur diffé-
rentes côtes françaises, des estivants, et notamment des enfants,
ont eu des accidents en marchant et en se blessant avec des
seringues souillées . Les divers risques d'infection ne sont pas
négligeables . Face à ce développement particulièrement dange-
reux, il serait souhaitable que des mesures exceptionnelles soient
prises pour les saisons à venir . En conséquence, il lui demande
quelles dispositions il compte prendre afin de remédier à ce pro-
blème.

Réponse, - Les communes ont une responsabilité générale en
matière de ramassage des déchets et d'hygiène du milieu . Seuls
les tribunaux peuvent apprécier le degré de responsabilité éven-
tuel des communes en cas d'accident sur une plage . Il convient
toutefois de rappeler que le risque de contamination est très
faible, compte tenu de la fragilité du viras, qu'aucun des inci-
dents de l'été dernier n'a entraîné de contamination et qu'aucun
cas de contamination dans ces circonstances n'a été rapporté
dans le monde. L'Etat est pour sa part responsable de la défini-
tion de la politique de lutte contre le Sida, aux termes du code
de la santé publique (art . L . 355 .22) . A ce titre, il a, dès
l'été 1989, rappelé aux particuliers et aux responsables commu-
naux Ies .conduites è tenir en matière de seringues abandonnèes
(cf circulaire D.G .S. du 3 août 1989). Un dépliant d'information
a été largement diffusé par la mission interministérielle de lutte
contre la toxicomanie, rattachée depuis à la délégation générale à
la lutte contre la drogue . Cet effort d'information semble avoir
porté ses fruits l'Os que de nombreuses collectivités locales, bien
informées, ont adopté des mesures préventives appropriées et que
les incidents de cette nature sont à la connaissance du ministère
en nette régression .

Santé publique (SIDA)

19437. - 9 octobre 1989 . - M. Charles Ehrinass attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conséquences hautement néfastes pour
ja population de la décision prise par son prédécesseur, et
confirmé par lui-même, de mettre en vente libre les seringues.
Cette mesure n'atteint pas le but qu'elle s'était donné mais crée,
en revanche, des nuisances dont on a malheureusement pu
constater l'ampleur cet été. La lutte contre le sida est invoquée à

l'appui de cette mesure . Or, le sentiment pseudo-communautaire
des drogués, lesquels ont l'habitude de se piquer en collectivité,
fait que les échanges de seringues entre toxicomanes continuent,
rendant du même coup caduc l'argument médical . Par contre,
sachant qu'ils n'ont désormais aucune difficulté pour se procurer
des seringues, ils n'hésitent pas, après utilisation, à s'en déba-
rasser, que ce soit sur la plage, dans les jardins publics ou dans
les poubelles. La seule véritable incidence du décret du
11 août 1989 autorisant la vente libre aux majeurs des seringues
est donc d'étendre à la population saine - et singulièrement aux
enfants - le risque de contamination du Sida, auparavant circons-
crit aux drogués . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
rapporter le décret du Il août 1989.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'at-
tention de M . le ministre de la santé, de la solidarité et de la
protection sociale sur les conséquences du décret du Il août 1972
réglementant le commerce et l'importation des seringues et
aiguilles . Les dispositions de l'article 2 du décret de 1972 pré-
voyant qu'un adulte ne pouvait obtenir des seringues que sur jus-
tification de son identité avaient été suspendues pour une durée
d'un an par décret du 13 mai 1987, durée prorogée d'une année
supplémentaire par décret du 24 août 1988 . Deux évaluations
indépendantes réalisées par des équipes de chercheurs en santé
publique à la demande du ministère chargé de la santé avaient
conclu à la diminution du partage des seringues entre toxico-
manes à la suite de cette mesure, sans augmentation corrélative
de l'usage de drogues • intraveineuses (études menées par
Mme Facy de l'Inserm et M. Ingold de l'irep). L'abandon des
seringues était par ailleurs une réalité avant même l'adoption de
cette mesure, à titre provisoire ou définitif ; si l'opinion publique,
comme les responsables communaux, en ont pris conscience avec
acuité, notamment au cours de l'été de 1989, aucun élément ne
permet d'affirmer que la mise en vente libre des seringues a
accru les abandons de matériel d'injection sur la voie publique,
et les piqûres ou accidents notamment sur les plages . Les com-
munes ont une responsabilité générale en mature de ramassage
des déchet et d'hygiène du milieu . Seuls les tribunaux peuvent
apprécier le degré de responsabilité éventuel des communes en
cas d'accident sur une plage . II convient toutefois de rappeler
que le risque de contamination est très faible, compte tenu de la
fragilité du viras, qu'aucun des incidents de l'été dernier n'a
entraîné de contamination et qu'aucun cas de contamination dans
ces circonstances n'a été rapporté dans le monde . L'Etat est pour
sa part responsable de la définition de la politique de lutte
contre le sida, aux termes du code de la santé publique
(art. L.355-22). A ce titre, il a, dès l'été 1989, rappelé aux parti-
culiers et aux responsables communaux les conduites à tenir en
matière de seringues abandonnées (cf. circulaire D .G .S. du
3 août 1989). Un dépliant d'information a été largement diffusé
par la mission interministérielle de lutte contre la toxicomanie,
rattachée depuis à la délégation générale de la lutte contre la
drogue. Cet effort d'information semble avoir porté ses fruits
puisque de nombreuses collectivités locales, bien informées, ont
adopté des mesures préventives appropriées et que les incidents
de cette nature sont, à la connaissance du ministère, en nette
régression.

Santé publique (sida)

19618. - 30 octobre 1989 . - M. Claude D`innin expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé de la santé, que,
lors d'une émission télévisée récente consacrée au sida, les direc-
teurs des hôpitaux d'Argenteuil et de la Salpêtrière ont déclaré
que les crédits prévus dans les dernières lois de finances pour la
lutte contre le sida n'auraient pas été répartis entre les hôpitaux
chargés de cette lutte . II lui demande si cette information est
exacte. Il souhaiterait connaître le montant des crédits en cause
et leur répartition.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu faire part
au ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale
de son inquiétude concernant les moyens affectés à la lutte
contre le sida dans les hôpitaux d'Argenteuil et de la Pitié-
Salpétriére. Il est précisé que, au titre de l'année 1989, le centre
hospitalier général d'Argenteuil a reçu en dotation 1,8 million de
francs et trois vacations hebdomadaires médicales . En 1990, un
crédit supplémentaire de 1 995 000 francs est venu s'ajouter aux
sommes indiquées ci-dessus . En ce q'ii concerne la Pitié-
Salpétrière, en 1989 a été attribuée, au titre de la lutte contre le
sida, une dotation de 24 349 000 francs, à laquelle est venu
s'ajouter en début d'année 1990 un crédit supplémentaire de
9 140 000 francs . II convient de noter que cette dernière dotation
n'est pas définitive, l'assistance publique de Paris disposant
encore d'une provision en compte d'attente de plus de 50 mil-
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lions de francs à reporter entre ses établissements . Par ailleurs,
ont été créés en 1989 à la Pitié-Salpêtrière un poste de praticien
hospitalier et vingt-trois vacations médicales supplémentaires.
En 1990, quatre vacations médicales ont été ajoutées . Il est rap-
pelé qu'il s'agit de crédits nouveaux, provenant d'une envelopr
nationale spécifique qui s'ajoute au budget global de ces établis-
sements.

Santé publique (SIDA)

19742 . - 6 novembre 1989 . - Mme Yann Plat attire l'at,ention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le danger qu'occasionne l'abandon de seringues
par les toxicomanes dans les lieux publics . Elle lui rappelle que
plusieurs personnes, notamment des enfants, ont été blessées cet
été sur les plages du littoral méditerranéen par des aiguilles de
seringues et qu'il existe toujours, dans de tels cas, un risque de
contamination par le virus du sida . Elle souligne l'intérêt de
rendre les seringues, dont la vente a tté libérée, aisément détec-
tables afin que les services communaux de nettoyage puissent
effectuer des opérations systématiques de ramassage . Elle lui
indique qu'ad joindre une pastille métallique au corps des
seringues ou

qu'adjoindre
celles-ci de pistons en aluminium faciliterait

les opérations de nettoyage des lieux publics en rendant possible
l'usage de détecteurs de métaux. Elle lui demande donc de modi-
fier en ce sens la réglementation de la fabrication des seringues,
compte tenu de la nécessité de renforcer toutes les formes de
prévention des maladies transmissibles par voie sanguine et
notamment du sida .

Santé publique (SIDA)

20971 . - 27 novembre 1989 . - M . Xavier Dugoin expose à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que cet été plusieurs personnes, des enfants en majorité,
ont été blessés dans les lieux publics et principalement sur des
plages, par des seringues abandonnées p ar des toxicomanes . Ces
personnes courent un grand risque de se trouver ainsi séroposi-
tives et de développer rapidement une forme de sida . Le pro-
blème est nouveau ; il s'est présenté cet été . Nul doute que la
prochaine saison estivale verra une recrudescence de ces drames.
Il se trouve que le ramassage systématique des seringues,
infectées ou non, sur les plages est actuellement impossible . Le
corps de ces seringues est en plastique, l'aiguille tellement infime
qu'Il n'existe aucun détecteur de métaux, dont se dotent préventi-
vement les communes, qui soit capable de les détecter. Si l'on
recommandait aux fabricants de seringues d'adjoindre ou de
coller au plastique de celles-ci une pastille métallique autocol-
lante, ou mieux encore de doter les seringues de pistons métal-
liques (aluminium, par exemple), il deviendrait très facile, lors
des opérations systématiques de ramassage de les détecter et ce
jusqu'à une profondeur de 15 centimètres. Aussi compte tenu de
ce qui précède il lui demande quelles mesures il em'sage de
prendre pour résoudre ce grave problème touchant à la santé
publique.

Réponse . - L'honorable parlementaire propose une mesure sus-
ceptible de réduire le risque de piqûre par seringues abandonnées
par les toxicomanes : l'inclusion des matières métalliques dans
celles-ci . Cette mesure pose des problèmes techniques importants
puisqu'il faudrait revoir toutes les chaînes de production et ne
représenterait qu'un moyen accessoire pour faciliter le ramassage.
Elle ne serait pas utilisable pour le ramassage en milieu urbain
où l'usage de la détection des métaux est sans objet . La meilleure
solution reste le nettoyage systématique des plages comme cela se
pratique déjà dans de nombreuses communes du littoral . Ceci
permet également l'élimination d'autres débris contondants sus-
ceptibles de provoquer diverses infections locales ou générales.
Les communes ont une responsabilité générale en matière de
ramassage des déchets, et d'hygiène du milieu . Seuls les tribu-
naux peuvent apprécier le degré de responsabilité éventuel des
communes en cas d'accident sur une plage. Il convient toutefois
de rappeler que le risque de contamination est très faible, compte
tenu de la fragilité du virus, qu'aucun des incidents de l'été der-
nier n'a entraîné de contamination, et qu 'aucun cas de contami-
nation dans ces circonstances n'a été rapporté dans le monde.
L' Etat est, pour sa part, responsable de la définition de la poli-
tique de latte contre le sida, aux termes du code de la santé
publique (art . L. 355-22). A co titre, il a, dès l'été 1989, rappelé
aux particuliers et aux responsables communaux les conduites à
tenir en matière de seringues abandonnées (cf circulaire D .O.S.
du 3 août 1989). Un dépliant d'information a été largement dif-
fusé par la mission interministérielle de lutte contre la toxico-

manie, rattachée depuis la délégation générale à la lutte contre la
drogue. Cet effort d'information semble avoir porté ses fruits
puisque de nombreuses collectivités locales, bien informées, ont
adopté des mesures préventives appropriées et que les incidents
de cette nature sont, à la connaissance du ministère, en nette
régression.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

20813. - 27 novembre 1989 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des préparateurs en pharmacie
hospitaliers . Le décret n° 89-613 du I n septembre 1989 portant
statuts particuliers des personnels médico-techniques de la forma-
tion publique hospitalière établit un reclassemen t. de ces per-
sonnels : or les préparateurs en pharmacie hospitaliers ne se
voient pas appliquer la même classification que les techniciens de
laboratoire et les surveillants et surveillants chefs, avec lesquels
ils avaient auparavant la parité indiciaire . Il lui demande en
conséquence s'il envisage d'indexer ces personnels à la grille
indiciaire des techniciens de laboratoire et surveillants chefs et de
leur accorder une bonification d'une année lors de six nomina-
tions au l « échelon de la classe normale, afin de rétablir la
parité.

Réponse. - Les préparateurs en pharmacie doivent être titu-
laires, lors de leur recrutement, du brevet professionnel de prépa-
rateur en pharmacie, diplôme homologué au niveau IV de forma-
tion (baccalauréat) . Les titres requis pour le recrutement des
autres personnels médico-techniques sont homologués au
niveau III (B .T.S .). Il apparaît dont que le classement des prépa-
rateurs en pharmacie reste favorable . L'amélioration des perspec-
tives d'avancement des préparateurs en pharmacie a cependant
été recherchée notamment en ouvrant les possibilités de création
d'emplois en classe fonctionnelle dans les établissements dont
l'emploi de direction est au moins rangé en 2 . classe alors que
jusqu'à présent ces emplois pouvaient être créés seulement dans
les établissements de plus de 500 lits.

Santé publique (SIDA)

22000. - 18 décembre 1989 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la nécessaire création de l'hôpital de
soirée pour les malades atteints du sida. Nombre de malades et
séropositifs nécessitent des soins particuliers mais essentiels exi-
geant un suivi en milieu hospitalier ; or ces personnes ' conservent
fréquemment une activité professionnelle dont les horaires ne
sont que très rarement compatibles avec ceux des services médi-
caux . Aussi il lui demande s'il envisage l'ouverture d'un service
de soirée à un horaire adapté (19 heures-21 heures par exemple)
afin donc de faciliter l'accès aux soins de ces malades.

Réponse . - L'honorable parlementaire attire l'attention du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale
sur la nécessité d'ouvrir en soirée les hôpitaux de jour pour les
patients séropositifs ayant conservé une activité professionnelle.
Le ministre a le plaisir d'informer que, par circulaire n° 329 en
date du 12 mars 1990, des instructions ont été données aux éta-
blissements hospitaliers disposant d'un hôpital de jour pour que,
en tant que de besoin, ces structures puissent jour au
moins une soirée par semaine ou le samedi dans la matinée.

Tabac (tabagisme)

23172 . - 22 janvier 1990. - M. Arthur Paecht demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de lui indiquer le montant des crédits inscrits dans le
projet de budget pour 1990 pour la lutte contre le tabagisme, en
rappelant les chiffres de 1989. II souhaite de plus savoir quelle
est la part qui sera consacrée à la recherche sur la dépendance
tabagique.

Réponse. - Le montant des crédits affectés à la lutte contre le
tabagisme pour l'année 1990 est en augmentation par rapport à
celui de l'année 1989 . Si, pour le dernier exercice, il était de
1 257 000 francs, il devrait avoisiner 2 000 000 francs en 1990 . Il
permettra d'améliorer les conditions de la lutte contre le taba-

w
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gtsme en favorisant les actions des associations et, notamment,
l'intensification des poursuites judiciaires ; l'accroissement du
nombre de stages sur le sevrage tabagique ; les actions d'informa-
tion comme « Besançon-non fumeurs » fondées sur le partena-
riat ; des enquêtes sociologiques, outils indispensables à la déter-
mination de la politique en la matière.

Santé publique (SIDA)

23E61 . - 5 février 1990 . - Mme Marie-France Stirbois attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la transmission du virus du SIDA par
les poux . Deux rapports écrits ont été, semble-t-il, transmis au
ministre de la santé et à l'organisation mondiale de la santé,
selon lesquels les poux, dont on mit qu'ils peuvent diffa-ter le
typhus exanthématique, le favus, la fièvre récurrente, le pityriasis,
pourraient aussi transmettre le SIDA. Des cas de transmission du
sida par les poux auraient déjà été identifiés aux U .S .A. Lors-
qu'on sait que les enfants séropositifs sont obligatoirement
acceptés dans les crèches et les écoles, on peut naturellement être
inquiet . Elle lui demande ce qu'il compte prendre comme
mesures d'urgence pour limiter les dangers d'une contagion dont
la morbid,té confine l'inaction à l'assassinat de nos enfants.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la question de la transmission éventuelle
du virus du SiDA par les poux . Toutes les recherches effectuées
dans ce domaine par les équipes les plus éminentes ont conclu
unanimement à l'impossibilité d'une transmission du Sida par les
insectes, qu'il s'agissent de poux, de moustiques ou autres.

Assurance maladie maternise : prestations
frais pharmaceutiques)

24083. - 12 février 1990. - M. Jean-François Mattes a pris
connaissance avec intérêt de ta réponse apportée par M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale à la question n a 9240 posée par l'un de ses collègues
(J.O. . Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du

1 août 1989). Il est fait mention dans cette réponse d'exceptions
à l'article R . 51 .48 bis du code de la santé publique, autorisant la
délivrance de médicaments pour une durée supérieure à un mois
aux assurés sociaux résidant ou séjournant à l'étranger . Il semble
que cette facilité disparaisse en ce qui concerne les substances
inscrites aux tableaux avec l'entrée en vigueur du décret
n e 88-1232 du 29 décembre 1988, le nouvel article R. 5198, der-
nier alinéa, limitant à un mois de traitement la quantité maximale
de médicaments relevant de cette réglementation . Le problème
reste donc entier pour les traitements médicaux de longue durée
concernant nos résidents en certains pays où le ravitaillement
sanitaire est parfois des plus aléatoires. Aussi, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour résoudre les diffi-
cultés rencontrées par nos assurés sociaux.

Réponse . - L'honorable parlementaire s'interioge sur la compa-
tibilité des dispositions du nouvel article R. 5198 dernier alinéa
du code de la santé publique limitant pour des raisons de santé
publique à un mois de traitement la quantité maximale remise au
public, et celle de l'article R. 5148 bis qui au titre de l'assurance
maladie prévoit une dérogation pour les assurés résidant ou
séjournant à l'étranger. Il apparaît que sous réserve de l'applica-
tion des dispositions de l ' article 8.5148 bis, c'est-à-dire après
accord préalable du contrôle médical et au vu de cette pièce jus-
tificative, la dérogation prévue continuera de s'appliquer.

D.O.M.-T.O.M. (Martinique : santé publique)

24783. - 26 février 1990. - M. Claude Lise attife l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur l ' inquiétude de la population du département de la
Martinique face aux risques de contagion que provoque actuelle-
ment l' épidémie de dengue hémorragique du Venezuela . Il rap-
pelle que le service de lutte contre le vecteur de cette maladie, le
moustique Aedes aegyptl, a été transféré à l'Etat depuis le i st jan-
vier 1986 . Depuis cette date, treize vacances de postes liées à des
départs à la retraite ont été constatées . Or, à ce jour, aucun rem-
placement n'a été effectué sur ces postes qui font pourtant l'objet
de transfert de prise en charge en faveur de I'Etat. Cette situation
porte gravement atteinte à I efficacité de ce service indispensablerla prévention de cette maladie . Aussi il lui demande quelles
sont tes mesures envisagées notamment pour pourvoir ces postes
le plis rapidement possible et si, compte tenu de l'extrême
urgence, il est possible de recourir à des contractuels.

Réponse . - Le ministre est tout à fait conscient de l'inquiétude
de la population martiniquaise face à l'épidémie de dengue
hémorragique au Venezuela . Les mesures prophylactiques de pré-
vention prises dès le début de l'année par les autorités (informa-
tion de la population, réseau de surveillance active de la maladie
avec l'instauration de « médecins-sentinelles » notammment, lutte
chimique contre les foyers infectés) ont permis d'empêcher la
propagation de la maladie sur le territoire. Un renforcement des
effectifs en la matière pourrait se faire actuellement, si cela s'avé-
rait nécessaire, par l'embauche de vacataires avant le recrutement
futur de titulaires . Quant au recrutement d'agents contractuels, il
n'est actuellement pas possible dans l'attente de l'élaboration du
statut des personnels de l'hygiène du milieu . Ce n'est qu'une fois
que ce statut sera publié, et accompagné des mesures budgétaires
appropriées, que des recrutements seront effectués, c'est-à-dire
probablement en 1991.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

24999, - 26 février 1990. - M. André Thien Ah Kooa attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les problèmes que rencontrent les éta-
blissements hospitaliers en matière de fonctionnement, en raison
notamment des insuffisances qui apparaissent dans les effectifs
des personnels. Il en est ainsi des services d'accueil des urgences
et des services de réanimation pour lesquels les nouvelles
contraintes résultant des directives ministérielles rendent néces-
saires, si l'on souhaite la continuité et l'efficacité du service
public, la création d'emplois en nombre suffisant ou une meil-
leure répartition des moyens d'intervention en fonction des
besoins de la population. Il lui demande, en conséquence, de lui
faire connaître quelles mesures il envisage de prendre pour per-
mettre aux établissements hospitaliers de remplir la mission parti-
culièrement délicate qui est la leur, dans les meilleures conditions
possibles.

Réponse. - Le rapport du professeur Steg au Conseil écono-
mique et social a mis en lumière en 1989, les insuffisances dans
les services d'urgence des établissements sanitaires. A l'issue de
ce rapport, des mesures ont été décidées pour l'année 1990, per-
mettant d'opérer une remise à niveau des services d'urgence.
Ainsi, à l'échelle du territoire, environ 200 millions de francs ont
été réservés à cet effet dans le cadre de la fixation du taux direc-
teur 1990, permettant de renforcer en effectifs médicaux et non
médicaux ou d'améliorer l'infrastructure des services ayant voca-
tion à assurer l'accueil des urgences 24 heures sur 24. Par ail-
leurs, une instruction méthodologique viendra très probablement
confirmer ces orientations et incitera les établissements et les ser-
vices extérieurs à mener une réflexion sur l'avenir de ces services.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

25210. - 5 mars 1990 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les menaces qui pèsent sur la qualification
et la formation des biologistes français . En effet, ceux-ci bénéfi-
cient actuellement d'une formation de dix années après le bacca-
lauréat durant lesquelles ils sont tenus d'obtenir au moins quatre
certificats de spécialités sur cinq pour exercer leur profession . Ce
système qui n'a pas d'équivalent dans les pays européens permet
d'assurer à tous les patients l'accès à une biologie de qualité.
Aujourd'hui, cette garantie semble remise en cause par le projet
d'application des directives générales européennes prévoyant que
l'exercice de cette discipline serait accessible à partir de 1992 à
toute personne justifiant d'une formation d'au moins quatre
années d'études après le baccalauréat. Cette disposition risque
d'aboutir, si elle était appliquée, à une dévalorisation globale du
diplôme, une diminution de la qualité des analyses effectuées et
un nivellement par le bas d'une partie de notre système de santé
au moment même où celui-ci est reconnu comme l'un des plus

reformants au niveau européen . Aussi il lui demande : I° de
bien vouloir lui faire part de son opinion sur cette affaire ; 2. de
faire connaître les mesures qu'il compte prendre pour garantir la
qualité actuelle de la formation des biologistes français • 3 0 de
préciser les dispositions qu'il entend mettre en oeuvre afin d'in-
citer les Etats membres de la Communauté européenne à le
suivre dans cette voie, contribuant ainsi à une harmonisation
positive des législations sociales dans l'intérêt de leurs popula-
tions respectives.

Réponse . - Comme le souligne l'honorable parlementaire, le
système actuel de formation des biologistes en France garantit
une très haute qualité à ces praticiens qui, médecins comme
pharmaciens, doivent avoir effectué, à l'issue de leur deuxième
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cycle d'études, quatre années d'internat accessibles après
concours . Au niveau de l'exercice, leur activité est protégée par
les dispositions de la loi n° 75-626 du I1 juillet 1975 relative aux
laboratoires d'analyses de biologie médicale et à leurs directeurs
et directeurs-adjoints. Ce dispositif est en effet spécifique à la
France et de nombreux pays européens ont une organisation de
la biologie médicale totalement différente . Cependant, en ce qui
concerne les médecins, la biologie médicale est d'ores et déjà
reconnue comme uni spécialité à part entière . Le Gouvernement
français entend à l'avenir continuer à protéger la qualité de l'or-
ganisation actuelle de la biologie médicale, sachant que l'organi-
sation du système de santé dans le cadre de la construction euro-
péenne reste de la compétence des Etats. D'autre part, il agit au
niveau des instances européennes afin que l'harmonisation des
études se fasse dans le sens d'un renforcement de leur qualité.

Professions paramédicales (aides-soignants)

2524. - 5 mars 1990 . - M. Philippe Auberger appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale eue le manque d'aides-soignantes dans les ser-
vices de soins à domicile . Le déficit résulte notamment des
conditions restrictives d'accès à cette formation et de l'interdic-
tion faite aux services de soins à domicile d'employer des per-
sonnes titulaires du certificat d'auxiliaire de puériculture en rem-
placement de personnes titulaires d'un certificat d'aptitude aux
fonctions d'aide-soignante comme cela est possible dans les ser-
vices hospitaliers . Compte tenu de l'importance de ce mode
d'exercice de soins particulièrement adapté et peu coûteux, il lui
demande quelles solutions il envisage de prendre pour multiplier
les filières de formation et pallier ces carences et dans quel délai
ces mesures nécessaires au bon fonctionnement de ces services
vont pouvoir être prises.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que le
certificat d'auxiliaire de puériculture et le certificat d'aptitude
aux fonctions d'aide-soignant ne sont pas équivalents ; l'auxi-
liaire de puériculture a vocation à prendre en charge, individuel-
lement ou en groupe, l'enfant bien portant, malade ou handicapé
alors que l'aide-soignant intervient essentiellement en matière
d'hygiène et de confort de la personne soignée . Par conséquent,
les auxiliaires de puériculture ont vocation à intervenir dans les
maternités, les services de pédiatrie, ou accueillant des enfants.
L'accès à la formation d'aide-soignant par les personnes
employées dans les services de soins à domicile est quant à lui,
soumis aux mêmes règles que celles des agents employés dans les
services hospitaliers privés dès lors que ceux-ci remplissent les
conditions de titres ou de diplôme ou peuvent bénéficier de la
formation professionnelle continue compte tenu de leur ancien-
neté de fonction . Il est à noter que l'effort entrepris depuis de
nombreuses années se poursuit et devrait ainsi permettre l'ac-
croissement du nombre d'aides-soignants diplômés.

Aide sociale (conditions d'attribution)

26654. - 9 avril 1990 . - M. Denis Jacquat demande à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la ps ectlon
modale s ' il ne jugerait pas opportun de donner eux services qui
ont en charge l'instruction des dossiers d'aide sociale les moyens,
pour ce qui est des requêtes émanant de ressortissants étrangers,
de vérifier la régularité des conditions de séjour de ces deman-
deurs. Une telle mesure serait de nature à renforcer la lutte
contre l'immigration clandestine et permettrait de limiter les abus
dans le domaine même des aides sociales . Il souhaiterait savoir
s ' il envisage la mise en oeuvre d'un tel dispositif.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que l'ar-
ticle 124 du code de la famille et de l'aide sociale prévoit que
« toute personne résidant en France bénéficie, si elle remplit les
conditions légales d'attribution, des formes de l'aide sociale telles
qu'elles sont définies par le présent code » . Selon une jurispru-
dence constante de la commission centrale d'aide sociale, la
condition de résidence posée par ce texte est satisfaite dès lors
que le demandeur de nationalité étrangère, qui sollicite une
tonne d'aide sociale, « se trouve en France et y demeure dans
des conditions qui ne sont pas purement occasionnelles et pré-
sentent un minimum de stabilité » . Cette situation doit être
appréciée, dans chaque cas, en fonction de critères de fait et,
notamment, des motifs pour lesquels l'intéressé est venu en
France, des conditions de son installation, des liens d'ordre per-
sonnel ou professionnel qu'il peut avoir dans notre pays, des
intentions qu'il manifeste quant à la durée de son séjour. En
revanche, il ne peit être exigé que l'intéressé séjourne en France
dans des conditions régulières et notamment soit titulaire d'un
titre de séjour ou d'un titre équivalent . Les conditions légales

d'admission à l'aide sociale prévues par ce texte écartent, ainsi,
toute référence à la régularité de séjour en France des personnes
de nationalité étrangère qui sollicitent un avantage d'aide sociale
légale . En revanche, l'article 186 du même code subordonne l'ad-
mission à certaines formes d'aide sociale, l'aide sociale à domi-
cile notamment, à une certaine durée de résidence continue en
France . Dès lors, les services instructeurs ne sont habilités à
recueillir que les informations strictement nécessaires à l'établis-
sement du dossier d'aide sociale et destinées à vérifier que l'inté-
ressé remplit les conditions posées par la loi à l'admission à une
forme légale d'aide sociale . La condition de régularité de séjour
des étrangers résidant en France ne figurant pas au nombre des
conditions légales, il n'appartient pas aux centres communaux
d'action sociale ni aux autorités administratives du département
chargées de l'aide sociale de s'en assurer . Cette tache apparaît,
en effet, en l'état de la législation applicable à l'aide sociale,
étrangère à leur mission d'instruction.

Santé publique (pclitique de la santé)

26686. - 9 avril 1990. - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la carte à puce à usage médical, dont l'applica-
tion la plus utile concerne évidemment les urgences . Apparu
fin 1985 à titre expérimental à Blois, testé depuis cinq ans dans
de nombreuses villes, ce type de carte vient d'être récemment
lancé à destination du grand public par une société caennaise
dirigée par un médecin, qui propose ainsi, pour 150 F, aux habi-
tants de la Manche et du Calvados, de porter sur eux leur propre
« banque de données » faisant état de leurs antécédents médi-
caux, traitements, vaccins, allergies, etc . Au jour du lancement,
15 000 cartes étaient d'ores et déjà commandées ; d'ici à fin
mars 1990, 280 lecteurs seront installés chez des professionnels
de la santé des deux départements pilotes . Ce système a l'avan-
tage d'este pourvu d'une capacité de mémorisation de
4 000 caractères ainsi que d'un dispositif qui assure le secret
médical absolu au détenteur de la carte (lecteurs et clés d'accès à
la mémoire du microprocesseur indispensables que seuls posséde-
ront médecins ou pharmaciens) . Face à une telle initiative qui ne
peut qu'accélérer, faciliter et améliorer le traitement des urgences
(entre autres), il apparaît que ce type de carte peut être l'un des
facteurs de progrès dans le domaine de la santé des prochaines
années . Il lui demande par conséquent s'il envisage d'étudier son
extension à tous les départements français et de quelle façon il
entend y contribuer.

Réponse. - De nombreux projets de carte à usage médical sur
support papier ont été initiés, avec des résultats souvent limités
quant à leur diffusion et à leur utilisation par les intéressés . La
non-confidentialité des données y figurant ainsi que les difficultés
de mise à jour de celles-ci peuvent expliquer cet insuccès relatif.
En ce sens, la mise au point de cartes à mémoire à usage médical
devrait constituer un progrès certain et les expérimentations
menées à Blois et dans d'autres villes sont riches d'enseignement.
Pour autant, la diffusion à large échelle de ce type de carte sup-
pose que trois conditions préalables puissent être remplies . En
premier lieu, il importe que le contenu des cartes soit davantage
harmonisé que ce n'est le cas actuellement. La définition d'un
tronc commun de renseignements est à l'étude, sur la bue des
« item » de la carte sanitaire européenne d'urgence, qui ont fait
l'objet d'un consensus satisfaisant . En second lieu, les profes-
sionnels de santé doivent disposer du matériel permettant d'effec-
tuer la saisie initiale et l'actualisation des renseignements médi-
caux. En particulier, il est indispendable, notamment pour une
utilisation en urgence de telles canes, que les services hospitaliers
disposent des lecteurs requis ; l'acquisition de ces matériels est
elle-même subordonnée à la standardisation des différentes cartes
et au dégagement des financements correspondants. Enfin, la
modification de la communication des informations sur les
patients qu'entraînent les cartes santé prendra un certain temps
avant de s'intégrer dans les pratiques médicales. Pour ces raisons,
la généralisation de la carte à mémoire santé ne saurait être
effective dans un avenir immédiat.

Assurance maladie maternité
prestations (/rais pharmaceutiques)

27182. - 16 avril 1990. - M. Fnifflis Léotard attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué anprés da ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
santé, sur la situation des préparateurs en pharmacie . En effet,
l'annonce d'une diminution des remboursements des préparations
réalisées en officine soulève dans cette profession les plus vives
inquiétudes . Elle risque de se trouver lourdement pénalisée par
cette restriction, comme le seront également les malades privés de
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l'accès à certaines prescriptions . C'est l'avenir même des prépara-
teurs en pharmacie qui semble ainsi mis en cause, sa formation
reposant jusqu'à présent en grande partie sur les méthodes de
préparation à l'officine . C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir prendre les dispositions nécessaires permettant la mise en
place d'une véritable concertation avec la profession qui souhaite
un assouplissement de cette mesure.

Réponse . - il est rappelé que l'évolution des officines a consi-
dérablement modifié les activités des préparateurs en pharmacie.
En effet, les préparations magistrales ne représentaient que
t p . 100 à 2 p . 100 du chiffre d'affaires des officines avant la
parution du décret du 12 juillet 1989 et de l'arrêté pris pour son
application . La consommation pharmaceutique étant en crois-
sance constante (10 p . 100 d'augmentation en 1989), les prépara-
teurs en pharmacie consacrent une part essentielle de leur temps
à la délivrance de spécialités pharmaceutiques et a des taches
autres que les préparations magistrales . Cette évolution nécessite
une réforme du brevet professionnel de préparateur en phar-
macie, afin d'adapter la formation de ces personnels aux tàches
qu'ils doivent effectuer. Urne modification de l'arrêté du
30 octobre 1479 fixant le programme du brevet professionnel de
préparateur en pharmacie est à l'étude . Cette mesure, qui a reçu
le 5 février 1990 un avis favorable de la commission prévue à
l'article L .583 du code de la santé publique, doit être mise en
oeuvre dans les mois à venir par la 20. commission profession-
nelle consultative du ministère d'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports . En ce qui concerne les préparations magis-
trales, seules celles dont l'efficacité thérapeutique est reconnue
par la commission de la transparence (article R . 163-8 du code de
la sécurité sociale) doivent continuer à bénéficier du rembourse-
ment . La liste fixée par l'arrêté du 12 décembre 1989 pourra
inclure d'autres substances ou compositions si l'intérêt des prépa-
rations magistrales correspondantes est admis.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

27183. - l6 avril 1990 . - M . Claude Mlqueu interroge M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur l'avenir des préparateurs en pharmacie . Il est actuel-
lement demandé à ses personnels une technicité et des connais-
sances professionnelles accrues . En conséquence, il souhaite
savoir quelles mesures il envisage de prendre pour adapter la for-
mation de ces personnels aux conditions nouvelles de travail.

Réponse. - L'évolution des officines nécessite une réforme du
brevet professionnel de préparateur en pharmacie afin d'adapter
la formation de ces personnels aux tâches qu'ils doivent effec-
tuer . Une modification de l'arrêté du 30 octobre 1979 fixant le
programme du brevet professionnel de préparateur en pharmacie
de la commission prévue à l'article L . 583 du code de la santé
ppublique doit être mise en oeuvre dans les mois h venir pour la
20• commission professionnelle consultative du ministère de
l 'éducation nationale, de la jeunesse et des sports . En ce qui
concerne les préparations magistrales, seules celles dont l'effica-
cité thérapeutique est reconnue par la commission de la transpa-
rence (art. R . 163 .8 du code de la sécurité sociale) doivent conti-
nuer à bénéficier du remboursement . La liste fixée par l'arrêté du
12 décembre 1989 pourra inclure d'autres substances ou composi-
tions si l'intérêt des préparations magistrales correspondantes est
admis.

Publicité (réglementation)

27237. - 16 avril 1990. - M. André Thfen Ah Koon demande
à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale de lui faire connaisse les sanctions qu'encourent les
auteurs des infractions à la nouvelle réglementation de la publi-
cité en faveur du tabac et des produits alcooliques.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que si le
projet de loi relatif à la lutte contre le tabagisme et l'alcoolisme a
été adopté en première lecture à l'Assembiée nationale le
26 juin 1990, jusqu'à son adoption définitive, c'est ta loi du
9 juillet 1976 qui demeure en vigueur, et donc les sanctions
prévues dans son article 12 qui prévoit notamment la possibilité
de prononcer une amende de 30 000 francs à 300 000 francs en
cas d ' infraction . On peut noter que, dans le projet de loi, !e mon-
tant de l'amende encourue, est augmenté et pourra aller de
50 000 francs à 500000 francs. Des peines complémentaires sont
aussi prévues comme la suppression, l'enlèvement ou laconfisca-
tion de la publicité interdite eux frais du requérant, sur décision
de l'autorité judiciaire .

Français : ressortissants (nationalité française)

27493 . - 23 avril 1990 . - Ayant appris que l'épouse co-inculpée
du musulman Fouad Ali Saléh était de nationalité française,
M. Charles Ehrmann demande à M. le ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale de bien vouloir lui
préciser dans quelles conditions elle a obtenu la nationalité fran-
çaise . En outre, et devant le risque croissant de multiplication
d'abus de ce genre, il lui demande s'il ne conviendrait pas de
restreindre les facilités d'octroi de la nationalité française aux
immigrés extra-européens.

Réponse. - Mme Fouad Ali Salais a la nationalité française
depuis sa naissance . Il s'agit d'une attribution de la nationalité
de plein droit et en aucune manière d'un abus . Le code de la
nationalité française ne prévoit aucune restriction selon l'origine,
extra-européenne ou non, des demandeurs et il n'est aucunement
envisagé d'y apporter une modification.

Avortement (politique et réglementation)

27694 . - 30 avril 1990 . - M. Dominique Dupilet attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les récents événements survenus dans la
région lilloise, tendant à remettre en cause le droit des femmes à
l'I .V.G ., ces actions étant, la plupart du temps, les conséquences
directes du phénomène d'intolérance développé par certains
groupes de pression . C'est pourquoi il lui demande quelles sont
les dispositions qu'il compte prendre afin de faire respecter le
droit à l'I .V .G . prévu par la loi.

Réponse. - L'attention du ministère de la solidarité, de la santé
et de te protection sociale a été appelée sur des manifestations
« anti-avortement » qui se sont déroulées dans la région l illoise.
Le Gouvernement souhaite que la loi du 17 janvier 1975 relative
à l'interruption volontaire de grossesse puisse s'appliquer dans
les conditions voulues par le législateur . Si des violences sont
commises dans les services hospitaliers, il appartient aux respon-
sables du service de faire intervenir les autorités de police, les
auteurs de ces délits s'exposant à des poursuites judiciaires.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

28965 . 21 mai 1990. - M . Xavier Hunault attire l ' attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'état actuel de l'équipement en moyens de dia-
gnostics modernes (scanner, 1 .R .M .). De nombreuses régions
françaises en sont totalement dépourvues, condamnant leurs
habitan :s à une médecine de deuxième rang . C'est pourquoi il lui
demande ce qu'il compte faire pour rétablir le droit de tous tes
Français à accéder facilement à ces techniques de pointe.

Réponse. - Les appareils d'imagerie par résonance magnétique
et les scanographes sont des équipements matériels lourds au
sens de l'article 46 de la loi hospitalière ne 70-1318 du
31 décembre 1970 modifiée . Ils sont soumis à la carte sanitaire et
à autorisation ministérielle. Les indices de besoins, qui s'appli-
quent à la population de chaque région sanitaire, sont actuelle-
ment, pour les scanographes, d'un appareil pour une population
comprise entre 120000 et 230000 habitants et pour les équipe-
ments d'imagerie par résonance magnétique (I .R.M.) d'un appa-
reil pour une population comprise entre 600 000 et
1600000 habitants . Ce dispositif juridique a pour objectif d'as-
surer l'égal accès de tous à ces moyens modernes de diagnostic.
De fait, toutes les régions métropolitaines disposent de plus d'un
scanographe pour 230 000 habitants et toutes ont obtenu au
moins une autorisation d'installer une I .R.M. La moyenne natio-
nale est actuellement, avec 417 scanographes autorisés, d'un
appareil pour 136 889 habitants et, avec 70 I .R.M., d'un appareil
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pour 815 466 habitants. Les dernières informations statistiques
comparatives atac les autres pays européens datent de 1988 . Elles
faisaient figurer la France en deuxième position après la R .F.A.
pour le nombre d'équipement vanographique et en troisième
position, après l'Italie et la R .F.A . pour le nombre d'appareils
d'I .R.M . Si l'on rapporte le nombre d'appareils à la population
nationale, on constate que la position de la France est satisfai-
sante. L'ensemble de ces éléments témoigne de la politique active
conduite pour accompagner le développement technologique très
rapide de l'imagerie médicale.

Hôpitaux et cliniques (budget)

29199. - 4 juin 1990. - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation créée en matière de pouvoir
des présidents de conseils généraux pour la tarification du long
séjour après la publication du décret n° 90-313 du 5 avril 1990
relatif aux unités et centres de long séjour. En effet, selon l'ar-
ticle 46-9 du décret du 11 août 1989, modifié par le décret du
5 avril 1990, le président du conseil général fixe toujours le tarif
hébergement, mais cette décision est purement formelle . Le tarif
journalier d'hébergement est défini par l'article 46-5 comme étant
la différence entre le prix de revient prévisionnel et les recettes
attendues au titre de la tarification des soins arrêtés par le préfet.
Le prix de revient prévisionnel est égal à la totalité des dépenses
prévisionnelles d'exploitation, diminuées des recettes prévision-
nelles autres que celles provenant de la tarification du sain et de
l'hébergement, corrigées de l'incorporation des résultats d'exploi-
tation de l'année n - 2, telles qu'approuvées par le préfet . Il
reste au président du conseil général à arrêter un tarif qui
découle de la somme algébrique d'éléments qui sont tous fixés
par le préfet . Bien sûr, le président du conseil général pourra
donner un avis avant le. 1« décembre sur les propositions de
l'établissement. Mais si l'établissement ne transmet aucun élément
ou des éléments incomplets, le président du conseil général, selon
l'article 46-9, ne pourra que s'incliner et fixer le tarif journalier
d'hébergement au vu des décisions prises par le préfet . Enfin,
c'est le préfet qui publie l'arrêté de tarification de l'hébergement.
Face à cette situation, il lui demande s'il est dans ses intentions
de revenir sur cette disposition qui est contraire à l'article 52-1
de la loi hospitalière, qui prévoit que c'est le président du conseil
général qui fixe l'élément de tarification.

Réponse . - Les modalités de détermination et de fixation du
tarif journalier d'hébergement qui ont été fixées par le décret
né 90-313 du 5 août 1990 relatif aux unités et centres de long
séjour ont été précisées par la circulaire n° 90 H 376 du
22 mai 1990. Celle-ci indique que la tarification des unités ou
centres de long séjour conduit à calculer trois éléments distincts :
un tarif journalier de soins, dont le montant est arrêté dans la
limite d'un plafond fixé par décision conjointe des ministres de
la santé, de la sécurité sociale et du budget ; un forfait global
annuel de soins pris en charge par l'assurance maladie : un tarif
journalier d'hébergement . S'il est de la compétence du président
du conseil général de fixer seul le tarif journalier d'hébergement,
le représentant de l'Etat ne peut arrêter le montant du tarif jour-
nalier de sains et du forfait global annuel de soins qu'après avoir
recueilli l'avis du président du conseil général . En ce qui
concerne la publication de l'arrêté de tarification de I'1- .erge-
ment, le décret du 5 avril 1990 précité prévoit qu'il appa. ont au
préfet d'en assurer la publication au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture . Cette disposition, qui s'explique par l'ab-
sence de procédure de publication normalisée pour les actes pris
par les collectivités territoriales, garantit une bonne information
des usagers.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

29024, - 11 juin 1990. - M . Léonce Deprez demande à M. le
admistre de la solidarité, de la santé et de la protection
»dal* de lui préciser les raisons pour lesquelles les internes des
hôpitaux ont été exclus du bénéfice de la prime de croissance
attribuée en novembre 1989 à tous les fonctionnaires, titulaires,
auxiliaires ou suppléants . Il lui demande s'il ne lui semble pas
opportun de mettre fin à cette mesure discriminatoire.

Réponse . - Le décret n s 89-803 du 25 octobre 1989 attribue une
prime exceptionnelle de croissance en faveur des personnels
civils et militaires de l'Etat . Le bénéfice de cette prime s été
étendu, par circulaire conjointe du 14 décembre 1989 du ministre
de la solidarité, de la santé et de la protection sociale et du
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, aux résidents en médecine, aux

internes en médecine et en pharmacie et aux «faisant fonction
d'internes », à condition que les intéressés soient en fonction à la
date du l « novembre 1989.

Etrangers (naturalisation)

30639 . - 25 juin 1990. - La sous-direction des naturalisations,
sise à Rezé (Loire-Atlantique), chargée d'étudier les demandes de
nationalité française, offre des conditions de travail inacceptables
à ses personnels et un mauvais service aux usagers . En 1989, le
nombre de requêtes a augmenté de 11 p. 100, celui des déclara-
tions de 16 p. 100 . Or les emplois permanents ont diminué de
14,5 p . 100, tandis que les emplois précaires (T.U .C ., contractuels,
vacataires) se sont multipliés . En conséquence, M . Jean-Claude
Gayssot demande à M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale les mesures concrètes qu'il
envisage de prendre afin que ce service public dispose de moyens
(effectifs, matériels, financiers) indispensables pour remplir sa
mission, dans l'intérêt des personnels, des usagers, de l'emploi.

Etrangers (naturalisation)

30645 . - 25 juin 1990 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre de I. solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les délais de traitement des dossiers de
demande de naturalisation . En effet, la faiblesse des effectifs,
jointe à l'augmentation des demandes, entraine des délais parfois
non conformes à la réglementation comme c'est le cas en matière
de déclaration . De plus, 40 000 demandes sont en instance, cela
représente une année de travail . Or les emplois statutaires ont
diminué de 14,5 p . 100, le personnel ne peut donc assumer sa
mission de service public, de surcroît, les conditions de travail se
dégradent. En conséquence, elle lui demande de prendre toutes
les mesures nécessaires pour renforcer les effectifs.

Réponse. - La sous-direction des naturalisations de la direction
de la population et des migrations traite aujourd'hui à Rezé-lès-
Nantes plus de 60 000 demandes d'acquisition de la nationalité
française par an . Elle les traite correctement et efficacement avec
les moyens dont elle dispose. Les délais de traitement de ces dos-
siers, eu égard aux moyens mis en œuvre, sont toutefois trop
longs . Il convient que des efforts soient faits par tous les départe-
ments ministériels concernés qui participent à ce traitement,
notamment les ministères vies affaires étrangères, de la justice et
de l'intérieur, pour que ces délais soient réduits . Pour sa part, le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale a
entrepris une rénovation profonde de la sous-direction il l'a ins-
tallée en 1987 dans des locaux neufs à Rezé-lès-Nantes ; il a
lancé en 1988 une opération de rénovation complète du système
informatique, avec l'année 1992 comme objectif d'achèvement ; il
souhaite enfin renforcer ses effectifs pour adapter les moyens à
la demande croisaante dans ce domaine . Douze emplois ont ainsi
été dégagés en 1989 qui ont permis d'absorber l'accroissement
des demandes mais pas de résorber les retards de certains sec-
teurs : l'équivalent de quatorze emplois seront ouverts en 1991.
Le ministre entend poursuivre cet effort, autant qu ' il sera besoin,
non seulement pour éliminer les retards mois pour raccourcir,
avec le concours de ses collègues, au minimum incompressible
les délais de réponse aux demandes de nationalité, conformément
aux objectifs annoncés par le Gouvernement.

Etablissements sociaux et de soins
(centres médico-sociaux : Paris)

31132. - 9 juillet 1990. - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les dangers qui pèsent sur les centres de
santé . En effet, alors que depuis plusieurs années l'on parle de
statut pour les centres de santé, l'actualité nous démontre que les
risques de fermeture existent . La Croix-Rouge évoque même le
manque de rentabilité pour prononcer la fermeture de son centre
Charcot se situant dans le 13. arrondissement de Paris . De sur-
croit, elle cite devant les tribunaux les médecins qui exercent
depuis la fermeture, afin de maintenir à la population un service
de qualité. L'absence de statut pour les centres de santé met en

. danger l'aide aux soins de qualité pour tous . En effet, étant le
plus souvent implantés dans des quartiers populaires, ces centres
demeurent les seuls lieux de médecine curative, avec des plateaux
techniques rarement accessibles ailleurs et où se gère un dossier
unique par malade . Parce qu'ils représentent également une alter-
native pluraliste aux autres formes de distribution des soins, les
centres sont fréquentés par des couches diverses de la population
sur la base de la qualité de leurs plateaux techniques et des pres-
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tarions effectuées . Les centres de santé ont une fonction de lieux
d'activité médico-sociale, de prévention et de dépistage . Ainsi,
beaucoup d'entre eux constituent de véritables alternatives à
l'hospitalisation, notamment pour le maintien à domicile des per-
sonnes âgées, la prise en charge des toxicomanes, des alcoo-
liques, les alternatives dans le domaine de la psychiatrie, etc . En
conséquence, elle lui demande quelles sont ses intentions pour
permettre le fonctionnement du centre Charcot, sans écarter
l'accès aux soins de qualité des familles parmi les plus démunies.

Réponse. - L'activité des centres de soins médicaux dont les
difficultés préoccupent l'honorable parlementaire est distincte de
l'activité de structures plus spécialisées telles que secteurs psy-
chiatriques, centres de cure ou de post-cure, centres d'hygiène
alimentaire, services de soins infirmiers à domicile pour per-
sonnes âgées . Les centres de soins médicaux organisent des
consultations de médecine générale ou spécialisée et pratiquent
ou font pratiquer les examens radiologiques ou de laboratoire y
afférents . Les centres sont liés le plus souvent à l'initiative de
collectivités publiques ou d'associations et gérés par elles . Cer-
tains d'entre eux connaissent actuellement un déséquilibre entre

leurs recettes et leurs dépenses qui n'a pas échappé au ministre
de la solidarité, de la santé et de la protection sociale. Ainsi, un
groupe de travail a été constitué récemment afin d'examiner la
modification des normes techniques d'agrément de ces centres
actuellement fixées par le décret n o 56-284 du 9 mars 1956
(annexe XXVIII) . Un projet de décret devrait préciser la défini-
tion des centres de soins et les missions qui leur sont confiées.
Depuis l'intervention de la loi no 85-10 du 3 janvier 1985 la
situation tarifaire des centres de soins est désormais alignée sur
celle des professionnels de santé d'exercice libéral . Une éven-
tuelle réforme du financement des centres de santé appelle au
préalable une analyse approfondie de la formation de leurs
dépenses, du service rendu et des causas des déséquilibres éven-
tuellement constatés . A cet effet, une mission a été confiée à
l'inspection générale des affaires sociales, qui a remis son rap-
port. Les suites qui pourraient étre données, au vu des conclu-
sions des rapporteurs, sont en cours d'étude. Quelles que soient
les mesures adoptées, il appartiendra ami gestionnaires de ces
centres de décider des modifications éventuelles à apporter par la
suite à leur activité .
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4. RECTIFICATIF

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 33 A .N. (Q) du 20 août 1990

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 3978, 2. colonne, la question de M . Aimé Kerguéris à M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale, chargé des personnes Agées, porte le numéro 28220 .
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